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Madame le président 
du Sénat 
Ottawa 

Madame le président, 

Conformément à l’article 34 (1) de la Loi sur les langues officielles, 
je soumets au Parlement, par votre intermédiaire, le septième rapport 
annuel du Commissaire aux langues officielles qui se rapporte à l’année 
civile 1977. 

Je vous prie d’agréer, Madame le président, l’assurance de ma très 
haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles 

Maxwell Yalden 

Mars 1978 
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Monsieur le président, 
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Avant-propos 

En regard des autres remous qui ont secoué la scène politique 
canadienne en 1977, le départ du premier Commissaire aux langues 
officielles et l’arrivée de son successeur pourraient être classés au rang de 
la petite histoire; cependant, envisagé dans l’optique plus restreinte de 
notre Bureau, ce bouleversement doit être regardé comme un événement 
d’importance. 

Les efforts déployés par M. Spicer en vue d’amener la réforme 
linguistique parlent très bien d’eux-mêmes; cependant, ce serait manquer 
gravement aux règles de la bienséance si je négligeais de l’en remercier 
publiquement dès les premières pages de ce rapport. L’œuvre accomplie 
par mon prédécesseur et son équipe a contribué grandement à faire de la 
Loi sur les langues officielles un agent réel de changement dans la vie de 
notre pays, évitant ainsi qu’elle ne croupisse, lettre morte, dans les 
archives de la bureaucratie. Je souhaite à M. Spicer tout le succès 
possible dans une nouvelle carrière qui lui permettra de juger de notre 
peine avec une objectivité tout olympienne. 

Peu importe les conséquences qui en découleront à long terme, 
l’arrivée au Bureau des langues officielles d’un nouvel occupant comporte 
tout au moins un effet immédiat : comme deux hommes ont assumé 
successivement la direction du Bureau en 1977, le rapport présenté ici ne 
peut que refléter deux modes d’approche assez différents à l’égard des 
problèmes soulevés. Dans l’intérêt du lecteur, j’espère que cette situation 
ne jettera pas une trop grande confusion dans les esprits; bien qu’on 
puisse observer des différences de style - dans le présent rapport comme 
dans d’autres domaines - entre les réalisations passées et celles à venir, 
il est permis d’escompter une très grande continuité d’action dans le cas 
des questions qui revêtent une importance plus fondamentale, 

Pour fixer les idées, je tiens à établir le plus clairement possible et 
d’entrée de jeu que j’entends maintenir l’indépendance traditionnelle du 
Bureau. Personnellement, j’estime que c’est le Parlement et non le 
gouvernement de l’heure qui m’emploie; je me propose donc d’agir en 
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fonction de cet état de fait. Conscient de l’inutilité de la confrontation 
pour elle-même, je n’ai toutefois pas l’intention de me dérober aux 
questions difficiles ou controversées dans le simple but d’échapper aux 
critiques ou d’éviter de déplaire au pouvoir en place. 

De plus, conformément à la ligne de conduite adoptée par le Bureau 
pendant les premières années de son existence, j’entends donner de notre 
mandat une interprétation aussi large que possible compte tenu des 
circonstances. Il ne s’agit pas pour moi de faire l’officieux en matière 
linguistique et ainsi de me mêler constamment des affaires d’autrui. 
Toutefois, je dois reconnaître au départ que je ne ferais pas mon travail si 
je me contentais de me préoccuper uniquement du bilinguisme dans la 
fonction publique fédérale. En conséquence, je compte faire valoir mes 
opinions sur un très grand nombre de sujets touchant la réforme 
linguistique. 

11 y a plusieurs années, soit avant même l’adoption de la Loi sur les 
langues officielles, le rôle du Commissaire était défini très clairement 
dans le Livre 1 du Rapport de la Commission royale d’enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme 

Le commissaire général aux langues officielles jouera un double rôle. II sera 
d’abord la conscience agissante, et en somme le protecteur du public 
canadien en matière de langues officielles. C’est à lui qu’appartiendra la 
tâche d’examiner les cas d’espèce, et d’y faire écho, là où les droits et 
privilèges de citoyens ou de groupes de citoyens ne sont pas respectés par le 
pouvoir fédéral. Recevant et pouvant mettre en relief les griefs des citoyens 
canadiens en matière de langues officielles, le commissaire général jouerait 
en quelque sorte le rôle d’un ‘Ombudsman linguistique’ fédéral . . 

Le commissaire général aux langues officielles agira en outre comme 
critique de l’application de la loi fédérale sur les langues officielles. C’est à 
lui qu’incombera la tâche d’examiner de ce point de vue les actes de 
l’administration fédérale et de ses agents, dans leurs rapports avec le public, 
dans l’ensemble du pays. Tenu de rendre compte publiquement chaque 
année de ses activités, le commissaire général jouera au niveau fédéral dans 
le domaine linguistique, un rôle analogue à celui de YAuditeur général pour 
les dépenses du gouvernement et les biens de l’État. 

J’ai peu de choses à ajouter à cette définition, sauf cette observation : 
bien que les deux fonctions exposées ci-haut jouent un grand rôle, 
l’expérience semble indiquer jusqu’ici qu’avec le temps, la seconde pré- 
vaudra vraisemblablement sur la première. Après tout, la médecine 
préventive est certainement plus efficace et moins désagréable que les 
soins que le patient sera appelé à recevoir pour être sauvé si la maladie a 
eu toutes les chances de progresser. Trêve toutefois de métaphores 
d’ordre médical ! Notre Bureau entend bien venir en aide à quiconque 
désire se conformer à l’esprit de la Loi et à l’intention du législateur et 
veut prévenir les pénibles et fâcheux problèmes que soulève le non-respect 
de l’égalité de statut que la Loi confère à nos deux langues officielles. 
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Enfin, un dernier mot au sujet du contexte dans lequel est publié le 
présent rapport. Les Canadiens n’ont jamais eu la réputation d’être 
solidaires des problèmes de leurs concitoyens, sans parler de leur diffi- 
culté à exprimer publiquement ce genre de sentiment. Il est parfaitement 
normal, semble-t-il, de s’émouvoir des conditions heureuses ou malheu- 
reuses faites aux habitants d’une région reculée - quand ce n’est pas, 
dans certains cas, manifester un sens profond de l’abnégation devant les 
souffrances d’autrui -; cependant, pour nombre d’entre nous, le simple 
fait de tendre une main amicale et compréhensive à un compatriote d’une 
autre province paraît souvent au-dessus de nos forces. Dans le monde 
cruel dans lequel nous vivons, c’est peut-être faire preuve d’une naïveté 
peu excusable de croire que les élections survenues au Québec en 
novembre 1976 et les événements importants qui ont suivi pourraient 
inciter une poignée d’entre nous à déployer un petit effort additionnel en 
vue de comprendre les problèmes de chacun. Pourtant, certains signes 
donnent à penser parfois qu’il pourrait bien en être ainsi. Dans tous les 
cas, un fait est certain : quelle que soit l’issue de la lutte politique engagée 
actuellement, la question linguistique continuera de nous préoccuper tant 
que la tolérance et la générosité d’âme, ces sentiments si faciles à 
éprouver à distance ou dans l’abstrait, n’auront pas gagné plus profondé- 
ment nos cœurs. 

M. F. Y. 
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PARTIE 1 

De nos jours, les chroniqueurs de l’histoire doivent sans cesse se 
garder d’une tendance naturelle qui les amène à croire que la roue vient 
d’être inventée. Ainsi, à mesure que nous ferons la revue des événements 
de l’année, il conviendrait peut-être de garder présent à l’esprit ce 
passage, rédigé en 1965, du Rapport préliminaire de la Commission 
royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme: 

Cette crise a sa source dans le Québec : il n’est pas nécessaire de mener une 
enquête approfondie pour le savoir. Elle a des foyers secondaires : les 
minorités françaises des autres provinces et les minorités ethniques - ce qui 
ne signifie aucunement qu’à nos yeux ces problèmes soient en eux-mêmes 
secondaires. Quoique provinciale au départ, la crise devient canadienne à 
cause de l’importance numérique et stratégique du Québec, et parce qu’elle 
suscite ailleurs, ce qui est inévitable, des réactions en chaîne. 

Sous réserve de quelques changements mineurs dans le ton, ces mots, 
écrits il y a plus d’une douzaine d’années, pourraient servir à décrire la 
crise de l’unité qui règne actuellement dans le pays. D’autres expressions 
et thèmes éculés comme la réforme constitutionnelle, le séparatisme, les 
disparités régionales, les relations fédérales-provinciales, connaissent au- 
jourd’hui une vogue analogue à celle des années soixante. Même si nous 
ajoutons quelques éléments - projet de loi 101, souveraineté-association, 
accords de réciprocité - et remplaçons la commission d’enquête par le 
groupe d’étude, le tableau n’en demeure pas moins familier. Du reste, 
sommes-nous simplement aux prises avec une situation du genre « Plus ça 
change, plus c’est la même chose » ou bien assistons-nous actuellement à 
un phénomène tout à fait nouveau dans la vie des Canadiens ? Il est 
probable que nous vivions un peu les deux cas comme le démontreront les 
pages qui suivent. 

LA QUESTION LINGUiSTZQUE ET L’UNITÉ NATIONALE 

Ceux qui connaissent le mandat confié au Commissaire aux langues 
officielles par le Parlement s’interrogeront peut-être sur les motifs qui 
nous ont poussés cette année à consacrer quelques pages à la crise de 



l’unité nationale, problème essentiellement politique qui englobe beau- 
coup plus que la question linguistique. Deux raisons expliquent notre 
geste. Premièrement, il ne faut pas confondre l’indépendance et le 
désintéressement du Commissaire avec les mots indifférence ou absence 
d’intérêt; il serait pour ainsi dire inconcevable de la part d’un agent du 
Parlement chargé de protéger les droits linguistiques de tous les Cana- 
diens qu’il aborde avec hauteur une question aussi fondamentale que le 
démembrement possible du pays. Deuxièmement, même si la réforme 
linguistique n’est qu’une des composantes nécessaires de l’unité nationale, 
les problèmes posés par la langue interviennent sans cesse dans les divers 
débats engagés entre le gouvernement fédéral et les provinces. Bref, la 
langue et l’unité nationale sont deux questions étroitement liées; toutefois, 
si elles doivent devenir plus que des partenaires récalcitrants, il faudra 
trouver alors des moyens de rendre leur union plus affectueuse. 

1. Le débat sur l’unité nationale : jeu de « patiences ,J 

Il semble souvent pour l’heure que le contraire risque plutôt de se 
produire et qu’au fond, la question linguistique et celle de l’unité seront 
toujours inconciliables et insolubles puisqu’elles sont perdues à jamais 
dans un dédale de contradictions, de malentendus et de querelles de 
compétence. D’une part, le gouvernement fédéral s’engage à offrir des 
services bilingues dans tout le pays pour s’apercevoir finalement - après 
des millions de dollars engloutis et des années d’efforts - qu’il importe 
peut-être moins au francophone de Winnipeg d’acheter des timbres dans 
sa langue dans un bureau de poste fédéral que d’envoyer son enfant dans 
une école française subventionnée par la province. D’autre part, 110 ans 
après la naissance de la Confédération, l’Ontario décide de déployer de 
sérieux efforts en vue d’assurer des services bilingues alors qu’à ce 
chapitre, le Québec entreprend de faire marche arrière. L’administration 
fédérale (qui en a le désir) ne peut pas presser trop fortement les 
provinces d’instaurer l’enseignement bilingue et d’améliorer celui qui est 
dispensé dans la langue de la minorité; les provinces (qui en ont les 
moyens) refusent d’agir dans ce sens. Il arrive parfois qu’une affiche 
bilingue soit illégale au Québec et mutilée à Vancouver. Canada, où 
vas-tu ? 

Si sombre que paraisse ce tableau, il y a plus qu’une faible lueur 
d’espoir qui brille à l’horizon. La lutte livrée à la suite du 15 novembre 
1976 a au moins incité certains d’entre nous à chercher vivement des 
solutions à la crise de l’unité. Maintenant que cette unité est menacée, 
beaucoup de Canadiens - et leurs représentants élus - revoient sérieu- 
sement à l’heure actuelle leurs vues les plus rigides et nombre d’entre eux 
semblent disposés à apporter de réels changements. Plusieurs provinces 
ont indiqué qu’elles étaient prêtes à dispenser un enseignement en fran- 
çais aux enfants des fonctionnaires mutés à l’extérieur d’Ottawa par suite 
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de la politique de décentralisation du gouvernement fédéral; l’Ontario a 
passé outre à la volonté des autorités locales et a adopté une loi autorisant 
la création d’une école française dans le comté de Windsor-Essex; le 
Québec a fait savoir qu’il était ouvert à la discussion dans le cas de 
plusieurs questions importantes relatives à la langue. Certains cyniques 
affirmeront que « ce ne sont là que quelques gouttes dans l’océan, que des 
pirouettes et des tractations politiques; de fait, rien n’a vraiment changé ». 
C’est possible. Mais il est possible aussi qu’il en soit autrement. Peut-Etre 
- nous disons bien peut-être - que les notions de justice et de dignité 
égales, doublées d’une prise de conscience plus grande des aspirations et 
convictions profondes et légitimes de leurs concitoyens, commencent à se 
faire jour dans l’esprit des Canadiens. Peut-être aussi que les divergences 
et les contradictions auxquelles nous assistons déboucheront sur un 
équilibre et une plus grande maturité. 

Sur ce terrain mouvant que constitue politiquement et socialement 
l’unité nationale, où se situe exactement la question linguistique ? Si elle 
n’est pas toujours très visible, elle n’est jamais cachée bien loin étant 
donné que les droits linguistiques sont inévitablement de tous les débats 
sur la constitution, l’enseignement, les minorités, les programmes fédé- 
raux-provinciaux et le reste. Comment se fait-il, de demander certains 
observateurs, que la langue soulève encore un problème dans le débat sur 
l’unité nationale quelque huit années après que le Rapport sur le bilin- 
guisme et le biculturalisme eût donné naissance à la Loi sur les langues 
officielles ? Peut-être est-il légitime de remettre en question l’affirmation 
selon laquelle le « bilinguisme » est une force unificatrice au Canada ? 
N’est-il pas simplement le contraire, c’est-à-dire une question qui divise 
aussi bien le Québec que le reste du pays et qu’une part importante de la 
population rejette ou écarte avec mépris ? 

Les différents sondages menés auprès de la population semblent 
indiquer au contraire qu’un grand nombre de Canadiens admettent l’idée 
que le gouvernement fédéral devrait offrir des services dans les deux 
langues officielles, et qu’ils sont convaincus de l’importance de donner à 
l’individu l’occasion de développer sa capacité d’apprentissage des deux 
langues. Jusqu’ici, tout va bien. Envisagé dans un sens ou l’autre, ce fait 
indique - il faut en convenir - que la question linguistique n’a pas été 
totalement une source de division. Que dire toutefois de ces gens que nous 
connaissons tous qui sont convaincus qu’on tente de leur faire avaler 
quelque chose ? Pour ces personnes en tout cas, la question linguistique 
n’est certes pas un facteur de nature à préserver l’unité du pays, c’est le 
moins qu’on puisse dire. Gardons-nous d’ailleurs de croire qu’elles sont 
uniquement une petite poignée d’individus isolés. 

Si le lecteur pense que cette situation embrouille plus que jamais la 
question, il a sans doute raison. Mais faut-il s’en étonner ? N’était-ce pas 
une erreur de s’imaginer le contraire, c’est-à-dire de croire que le 
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problème ressemblait à n’importe quel autre, qu’il était relativement 
simple à comprendre et qu’il pouvait être assez facilement porté sur un 
graphique duquel se dégagerait inévitablement une solution ? N’aurait-il 
pas été plus astucieux de la part des gouvernements - à noter le pluriel 
- d’admettre que la réforme linguistique constituait un changement 
social profond extrêmement difficile à opérer, et alors d’aborder la 
question franchement et ouvertement avec ceux qui seraient tenus de 
l’accepter et de la vivre ? 

Les démocraties occidentales, du moins, ont un moyen de mesurer le 
degré de maturité ou de « civilisation » d’une société, lequel consiste à 
analyser la manière dont celle-ci traite ses minorités. Que ce facteur joue 
un rôle des plus appréciables dans le cas d’un groupe important et 
homogène - par exemple, les francophones du Canada qui composent 
plus du quart de la population - tombe pour ainsi dire sous le sens. 
Pourtant, avant que les responsables de la Commission royale d’enquête 
ne signalent «la crise » au milieu des années soixante, beaucoup de 
Canadiens, sinon la plupart d’entre eux, n’étaient apparemment pas très 
conscients que quelque chose n’allait plus. Faut-il s’étonner alors que les 
solutions avancées pour résoudre certains problèmes dont la gravité réelle 
a été reconnue un peu tardivement aient été la source de profonds 
malentendus et, conséquemment, de rudes tensions entre les Canadiens ? 

Quelle que soit la solution envisagée par chacun à ces questions, les 
problèmes qu’elles sous-tendent se compliquent sans cesse davantage. Qui 
plus est, les solutions qu’ils appellent s’imposent avec une urgence plus 
grande que par le passé si nous voulons survivre comme un tout uni, et ce, 
indépendamment des nouveaux programmes, politiques ou constitution- 
nels, qui pourraient être mis au point dans les prochains mois. Le fond du 
problème n’a peut-être jamais été exposé avec autant de force que par le 
Trésorier de l’Ontario, M. Darcy McKeough; participant à la Conférence 
sur l’avenir de la Confédération canadienne, qui s’est tenue à l’Université 
de Toronto à la mi-octobre, ce dernier déclarait : 

Le moment est venu pour nous, depuis longtemps, de renoncer à ce débat 
stérile sur la place légitime du français et de l’anglais dans notre société. Ces 
deux langues comme les cultures qui y sont associées sont ici pour demeurer; 
en conséquence, nous devons trouver des moyens de garantir le mieux 
possible à l’échelle nationale les droits qui accompagnent cette aspiration 
fondamentale de l’homme . . 

Nous avons tout à gagner et rien à perdre en posant ce geste courageux et 
engagé. Reconnaissons simplement nos erreurs du passé dans ce domaine et 
mettons-nous au travail résolument et équitablement. Nous avons assez 
disserté sur la question linguistique au Canada et celle-ci a suffisamment 
donné lieu à des paroles amères. Je souhaite que nous cessions ces discours 
inutiles et que nous commencions à tirer profit de ces deux grandes valeurs 
intimement liées qui composent intrinsèquement notre patrimoine.’ 

1. Traduction 
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Très juste ! Or, si les gouvernements - à noter de nouveau le pluriel 
- peuvent accorder leur action avec ces belles paroles, il y a peut-être 
lieu d’espérer réellement des progrès substantiels. Mais, même alors, il ne 
faudrait pas s’attendre à ce que cela soit facile. Au contraire, le Canada 
aura encore à subir les peines et les problèmes qui accompagnent 
habituellement toute réforme en profondeur. Si bien que la question de 
savoir si le « bilinguisme » a été un facteur de division ou d’unification 
pour le pays demeure dans une certaine mesure hors de propos. La 
réforme linguistique a été et demeure nécessaire tout simplement. Toute- 
fois, il est peu probable que les progrès accomplis dans le domaine des 
langues officielles guérissent tous les maux de ce pays. Au contraire, si la 
maturité d’une personne se mesure à autre chose que la disparition de 
l’acné juvénile, celle du Canada - et son existence comme nation unie - 
correspond beaucoup plus qu’à une simple reconnaissance d’un statut 
égal pour le français et pour l’anglais. 

De fait, l’ampleur du problème se reflète dans le vaste éventail de 
questions, plus au moins étroitement liées, sur lesquelles se penchent 
actuellement une foule de groupes voués à la cause de l’unité nationale. 
Ces groupes, qui ont vu le jour récemment, ont été constitués officielle- 
ment ou encore rassemblent des citoyens préoccupés de défendre le 
concept d’une seule nation. 

Si ténus que soient les liens qui les unissent, ces groupements tendent 
tous vers un même objectif : préserver l’unité du Canada. Leur préoccu- 
pation est politique; pour cette raison, ils n’auraient pas leur place en 
temps normal dans le rapport annuel d’un gardien des droits linguisti- 
ques, surtout lorsque, sans pour autant participer à la lutte, ce dernier est 
convaincu que le nombre de soldats - dans les deux camps - engagés 
dans la bataille de l’unité nationale est déjà plus que suffisant. Toutefois, 
comme nous l’avons laissé entendre au début de cette section, si distinctes 
que puissent être théoriquement les notions de langue et d’unité natio- 
nale, ces deux éléments sont intimement liés dans la pratique. Ce fait est 
tellement vrai que le gouvernement fédéral et au moins la majorité des 
provinces semblent convenir qu’une reconnaissance plus nette des droits 
linguistiques des Canadiens, à l’intérieur peut-être d’une nouvelle consti- 
tution, est essentielle au maintien d’une unité réussie. En d’autres termes, 
si le règlement du problème linguistique n’est pas une condition suffi- 
sante pour l’unité nationale, il en est, semble-t-il, un élément nécessaire. 

2. Un choix national : alors qu’on espère toujours . . 

Dans Un choix national, document qu’il a publié en juin 1977 et 
dans lequel il expose sa politique en matière de langues officielles, le 
gouvernement fédéral se penche assez longuement sur les problèmes 
complexes qu’engendrent la question linguistique et l’unité nationale et 
sur leurs ramifications politiques à l’échelle tant fédérale que provinciale. 
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Dans l’ensemble, Un choix national trace un tableau relativement 
juste et instructif de la politique linguistique du gouvernement fédérai. 
Ses auteurs, il est vrai, ne se complaisent guère dans une longue énuméra- 
tion des erreurs et omissions du passé; toutefois, ils ne tentent pas de les 
passer entièrement sous silence ni de les farder. La force du document 
réside sans conteste dans sa tentative - honnête même si elle n’est pas 
toujours réussie - d’expliquer franchement ce qu’implique la politique 
sur les langues officielles pour l’homme de la rue. Tout en insistant sur le 
fait que ce n’est pas le citoyen, mais le gouvernement fédéral et une partie 
de ses employés qui doivent fonctionner dans les deux langues, l’ouvrage 
rappelle au lecteur les avantages que comporte la connaissance d’une 
deuxième langue. Ainsi, il tente d’établir un lien entre une politique qui 
concerne avant tout les institutions, son application dans le cas de 
l’individu et les avantages considérables, tant culturels que pratiques, que 
les Canadiens peuvent tirer de la connaissance des deux langues. 

Prétendre que le gouvernement n’a pas réussi jusqu’ici à expliquer - 
pour ne pas dire vendre - au contribuable cet aspect particulier de sa 
politique sur les langues officielles constitue peut-être l’euphémisme de 
l’année. L’affirmation selon laquelle cc le bilinguisme institutionnel permet 
l’unilinguisme individuel » un charabia épouvantable. Doit-on s’étonner 
que les Canadiens aient réagi exactement comme si l’État s’efforçait de 
leur faire accepter quelque chose qui, en apparence du moins, semble 
illogique, peut-être même pis ? Pourtant, si l’on envisage la question 
objectivement, le fait qu’une institution puisse offrir un service sans que 
tous ses employés soient personnellement en mesure de l’assurer n’est pas 
forcément difficile à comprendre. Transposée au niveau de la réforme 
linguistique, cette situation décrit finalement ce qu’est le « bilinguisme » 
- d’une part, un organisme ou un ministère du gouvernement qui est 
capable de servir le public dans les deux langues officielles; d’autre part, 
une population qui est essentiellement unilingue et qui cherche à être 
servie dans sa propre langue, non celle de quelqu’un d’autre. 

Dans ce tableau, où s’insère alors le bilinguisme individuel ? Évidem- 
ment, certains employés du gouvernement doivent pouvoir parler les deux 
langues officielles, sinon la machine s’enraye et cesse de fonctionner. Un 
grand nombre d’entre eux sont déjà bilingues au moment d’assumer leurs 
fonctions; d’autres reçoivent une formation aux frais de l’État. Théori- 
quement, cet état de choses ne devrait vexer personne. Pourtant, il en 
irrite quelques-uns; d’ailleurs, pas plus que dans d’autres déclarations 
antérieures, le gouvernement ne’dissipe cette inquiétude dans Un choix 
national. De plus, il n’est pas entièrement fautif. Après tout, peut-on 
réellement annoncer aux gens qu’on va faire une omelette sans qu’aucun 
œuf ne soit cassé ? 

Le gouvernement aurait peut-être pu préciser cependant - de façon 
claire et cohérente - combien d’œufs allaient être brisés et quelles 
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conséquences s’ensuivraient pour ceux qui auraient préféré les voir 
intacts. Autrement dit, il aurait pu adopter une attitude beaucoup plus 
prudente - et compréhensive - à l’égard de ceux qui, à tort ou à raison, 
s’imaginaient que les règles du jeu dans le cas de l’accès et de l’avance- 
ment à des postes à l’intérieur de son administration avaient été changées. 
Il aurait pu aussi faire ressortir de façon plus séduisante les avantages 
d’ordre culturel - et, dans certains cas, commercial ou professionnel - 
que comporte la connaissance de la deuxième langue officielle, et ce, 
même pour les personnes qui n’ont aucun intérêt dans la Fonction 
publique, et éviter de donner l’impression à un beaucoup trop grand 
nombre, malheureusement, que cette connaissance était marquée au coin 
de la menace ou de la contrainte. 

Quelles que soient les erreurs du passé, si le gouvernement entend 
montrer aux Canadiens le lien qui existe entre le problème linguistique et 
la crise de l’unité nationale, et leur faire comprendre que la seconde ne 
peut être résolue sans un règlement préalable du premier, il devra alors 
donner à toute nouvelle politique linguistique un caractère plus convain- 
cant que par le passé. Les récentes déclarations sur le bilinguisme dans la 
Fonction publique et les minorités de langue officielle - qu’on étudiera 
davantage plus loin - permettent de croire qu’une confiance exagérée à 
ce chapitre serait, pour le moins, déplacée; toutefois, le fait qu’ils se 
soient cassé le nez collectivement à plus d’une reprise ne dispense 
nullement les porte-parole gouvernementaux de l’obligation d’expliquer 
- de manière convaincante - en quoi consiste la réforme linguistique au 
Canada. 

L’ADMINISTRATION DES LANGUES OFFICIELLES 

Il est malheureux de constater que, plus de huit ans après la 
promulgation de la Loi sur les langues officielles, la réforme linguistique 
ne jouit pas encore parmi les hauts fonctionnaires et cadres du gouverne- 
ment d’une grande priorité. Malgré l’accent continuel que le Parlement et 
le gouvernement ont mis sur cette réforme et les progrès fondamentaux 
accomplis péniblement dans certains secteurs, il n’en est pas moins vrai 
qu’au niveau de la direction, la question linguistique tend à céder le pas 
aux autres priorités. Peu importe le problème en cause, l’étude des 
solutions et la prise des décisions sont subordonnées dans presque tous les 
cas à une série de considérations bien connues liées à la bonne marche de 
l’organisation. Ce n’est qu’alors que les problèmes linguistiques sont mis 
en avant comme s’ils étaient le fruit d’une réflexion après coup, comme si 
la réforme élaborée par les notabilités installées sur la Colline constituait 
un idéal louable, mais ne devait pas être prise au sérieux dans les sphères 
administratives. 

Des progrès peuvent être accomplis dans ces conditions -- plutôt en 
dépit de celles-ci -, mais il reste qu’il sera difficile, sinon impossible, de 



procéder à une réforme linguistique définitive et profonde au niveau 
fédéral tant que ce climat subsistera. Par ailleurs, il ne s’agit pas de 
dispenser les provinces de leur part des responsabilités. Qu’il suffise de 
songer, par exemple, à la justice administrée par nos tribunaux, l’un des 
«services » les plus fondamentaux qu’on puisse espérer des pouvoirs 
publics et dans lequel les deux niveaux de gouvernement ont un rôle à 
jouer. Peut-on blâmer Gordon Sinclair de s’être exprimé durement 
lorsqu’il écrivait dans le Maclean’s l’automne dernier : 

Imaginez un Québécois qui veut obtenir justice devant un tribunal de 
l’Alberta et qui, pour se défendre, doit retenir les services d’un interprète. II 
est dans son pays, et ce, même en Alberta; de plus, sa langue, le français, est 
l’une des deux langues officielles du pays. Pendant trop Longtemps, les 
francophones de cette contrée ont été négligés; pendant trop longtemps, ils 
ont souffert en silence’. 

En toute justice pour l’Alberta et les tribunaux, nous pourrions ajouter 
qu’il serait possible d’y substituer une autre province et un autre service 
de l’État sans entamer gravement la force de l’argument avancé par M. 
Sinclair. Il ne s’agit pas d’incriminer telle ou telle administration; nous 
voulons simplement souligner le fait suivant : tant que les gouvernements 
ne s’entendront pas sur des politiques clairement définies auxquelles ils 
reconnaîtraient certaines variantes de manière à tenir compte des condi- 
tions dans les différentes régions, aucun d’entre eux, à quelque niveau que 
ce soit, ne pourra vraisemblablement sortir de cette ornière d’une façon 
cohérente et satisfaisante. 

1. La langue de service : Red Deer, Rimouski et réalisme 

L’idée, à l’échelle fédérale, de créer des districts bilingues aurait pu 
se révéler un moyen de répondre au besoin d’une politique claire en 
matière de langue de service au public, quoique ce mode d’approche ait 
semblé poser à l’époque plus de difficultés qu’il ne pouvait en résoudre. 
Dans tous les cas, la décision longuement anticipée de ne pas donner suite 
à cette entreprise a suscité de l’inquiétude parmi plusieurs groupes 
minoritaires francophones à l’extérieur du Québec qui, comme leurs 
homologues anglophones de cette province, auraient été les principaux 
bénéficiaires de la garantie liée intrinsèquement au concept des districts 
bilingues, savoir la prestation de services dans les deux langues officielles. 

Lorsqu’il a entrepris de dévoiler sa politique à ce chapitre, le 
gouvernement a précisé qu’il entendait « continuer à accroître la disponi- 
bilité et la qualité des services et l’empressement à les dispenser au 
public ». Voilà des paroles nobles et sonores pourvu qu’elles se concréti- 
sent sous forme de services dans les deux langues aux groupes minoritai- 
res de langue officielle et au public voyageur. 

1. Mackan’s, le 8 août 1977, p. 14. Traduction 
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Des progrès ont certes été accomplis dans ce sens; toutefois, ils ont 
donné lieu le plus souvent à des attentes plus grandes qui, à leur tour, ont 
engendré pessimisme et frustation. De fait, la prestation de services 
linguistiques comporte-t-elle des objectifs et des limites réalistes ? A 
première vue, nous pouvons sans doute répondre par l’affirmative. Cepen- 
dant, la chose la plus curieuse que nous notons lorsque toutes les parties 
sont invitées à se montrer « raisonnables », c’est que certaines éprouvent 
plus de facilité que d’autres à agir de la sorte. Un groupe qui a l’habitude 
d’être servi presque partout dans sa langue comme si cela allait de soi est 
plus tenté d’inciter à la modération ses concitoyens contraints de lutter 
pour obtenir péniblement la reconnaissance de leurs droits. La mesure 
dont fait preuve l’un provoque l’indignation de l’autre. 

La Loi sur les langues officielles, qui tend à être un guide en matière 
linguistique, se prête néanmoins à une certaine interprétation qui doit 
reposer sur deux critères généraux : possibilité et demande importante. 
Mais, qu’entend-on par cette dernière expression ? De plus, dans quelle 
mesure faudrait-il assurer des services qui puissent répondre à cette 
demande flottante ? Afin de déterminer exactement quels services 
devraient être dispensés dans les deux langues officielles partout au 
Canada, il conviendrait peut-être, dans une première étape, de consulter 
la clientèle possible. Après tout, qui, en dehors d’elle, saurait mieux 
relever les lacunes et proposer des moyens de les combler ? 

Cette démarche, nous l’avouons, n’a rien d’original. Pourtant, maIgré 
les très nombreux mémoires préparés, les réunions tenues, la propagande 
faite et les commissions instituées, malgré donc toutes ces initiatives liées 
à la survie des minorités de langue officielle, il semble qu’aucune 
consultation sérieuse n’ait eu lieu. En conséquence, d’autres discussions 
sur une base plus précise et plus réaliste pourraient être engagées et 
déboucher sur une entente quant au niveau de service que le gouverne- 
ment serait en mesure de dispenser tout en satisfaisant le client. 

La Loi sur les langues officielles repose sur le bon sens et le réalisme. 
II serait illusoire de s’attendre que tous les services fédéraux dans toutes 
les institutions fédérales soient offerts dans les deux langues officielles 
aussi bien à Red Deer qu’à Rimouski. De plus, si les régions plus 
unilingues du pays ne fournissent pas les mêmes services qui sont assurés 
à Montréal ou à Ottawa, le gouvernement devrait alors cesser de laisser 
entendre qu’ils le sont ou qu’ils le seront un jour. Dans un récent 
éditorial, Michel Roy reprenait très brièvement cette idée : 

Mais, quelles que soient les formules qui seront envisagées, il est illusoire de 
rechercher une égalité totale et complète pour toutes les communautés 
francophones hors Québec. Les conditions diffèrent sensiblement selon qu’il 
s’agit du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario, d’une part, du Manitoba et de 
la Saskatchewan, d’autre part’. 

1. Le Devoir, 4 janvier 1978. p. 4. 



Pourtant, il existe à un extrême des gens, tant au sein de l’appareil 
gouvernemental qu’à l’extérieur de celui-ci, qui considèrent la demande 
comme étant infime si elle n’est pas constante et considérable; à l’autre 
extrême, il y a ceux qui croient ardemment que chaque demande isolée 
soulève un important point de principe. Entre ces deux extrêmes, vous 
trouvez par ailleurs un très grand nombre de personnes « raisonnables » et 
bien intentionnées qui sont disposées à faire tout ce qui semble nécessaire 
et souhaitable. Seulement, le problème tient à leur inaptitude à détermi- 
ner ce qui rst nécessaire et souhaitable. 

Un fait est certain : il est inacceptable que l’absence de demande 
s’explique par une incapacité d’offrir les services ou à un manque 
d’empressement au niveau de la prestation de ces derniers. Dans les 
régions où la minorité de langue officielle est dispersée ou peu nom- 
breuse, les autorités gouvernementales ont souvent négligé de déployer 
l’imagination et les efforts nécessaires à un prompt règlement des problè- 
mes linguistiques. Compte tenu de l’évolution technique à l’heure 
actuelle, toute administration résolue devrait pouvoir assurer par le 
truchement des techniques de communication presque instantanée la 
prestation de services dans l’une ou l’autre des langues officielles partout 
au pays. Il s’agirait dans un premier temps de créer des centres fédéraux 
d’information qui desserviraient aussi bien la collectivité minoritaire de 
langue officielle que la majorité iocale. Le personnel occupé dans ces 
centres aurait pour tâche d’orienter rapidement et efficacement l’interlo- 
cuteur vers le ministère ou l’organisme approprié le plus apte à lui fournir 
automatiquement des services dans sa langue. Dans le cas des régions 
éloignées, les moyens de mettre en œuvre cet objectif sont déjà à la 
disposition des fonctionnaires fédéraux qui les utilisent pour communi- 
quer entre eux - aux frais énormes du contribuable. Ces techniques 
pourraient faciliter la prestation de services aux minorités de langue 
officielle dans des régions qu’il serait difficile autrement de desservir 
convenablement. 

Il y aurait lieu aussi de repenser quelque peu l’emplacement des 
bureaux de l’État. Ainsi, la plupart des collectivités francophones sises 
dans les provinces anglophones possèdent des institutions qui sont au 
cceur de l’activité communautaire. Les Caisses populaires et autres 
coopératives francophones offrent à cet égard un exemple remarquable et 
bien connu; elles pourraient bien recevoir les centres de communications 
et peut-être même accueillir certains bureaux fédéraux chargés de desser- 
vir la population en français. Les ministères qui dispensent les services les 
plus nombreux et les plus directs au public (par exemple, Emploi et 
Immigration, Santé et Bien-être, Postes et le reste) pourraient disposer 
dans ces endroits de comptoirs à partir desquels ils offriraient de I’infor- 
mation ou des services. Le bureau de poste local dans les petites villes ou 
encore le bureau de poste principal dans les grandes agglomérations 
pourraient aussi abriter un centre d’information ou de services. Enfin, 
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grâce à une publicité intense, la population francophone pourrait être 
informée de la création de services centralisés et de leur emplacement. 

Toutefois, il convient de souligner en dernière analyse qu’il est 
impossible d’offrir au public des services d’une égale qualité dans les deux 
langues officielles lorsque la collectivité de langue officielle minoritaire 
est peu nombreuse ou très dispersée. Il serait malhonnête de la part du 
gouvernement de donner au public de fausses impressions. Qu’il s’agisse 
de Red Deer ou de Rimouski, il faut être réaliste et admettre que la 
minorité peut difficilement escompter des services d’un niveau ou d’une 
qualité égale dans toutes les sphères de l’activité gouvernementale. Par 
ailleurs, il importe au gouvernement d’établir très clairement qu’aucune 
minorité ne jouit d’un traitement préférentiel. En d’autres termes, les 
services dispensés au francophone de Red Deer devraient être essentielle- 
ment analogues à ceux qui sont offerts à l’anglophone de Rimouski. 

Enfin, si nous reprenons notre idée avancée plus haut, il serait bon de 
consulter sérieusement les clients éventuels, c’est-à-dire ceux qui utilise- 
raient réellement le service, et de tenir compte vraiment de leurs vues au 
moment de déterminer la gamme de services que le gouvernement fédéral 
peut « raisonnablement » offrir dans la langue minoritaire officielle. Après 
tout, si le client a toujours raison, ne devrions-nous pas lui donner 
l’occasion de l’être aussi dans sa propre langue ? 

2. La langue de travail : questions sans réponse 

Un étranger perspicace qui serait appelé, dans le cadre d’un voyage 
d’étude, à faire un stage dans un organisme gouvernemental pourrait être 
surpris d’apprendre que les fonctionnaires sont invités à utiliser la langue 
officielle de leur choix dans l’exercice de leurs fonctions. Étonné de ce 
qu’il faille ainsi pousser les employés, comme c’était le cas, à se servir de 
l’outil le plus fondamental dont la nature les ait dotés, l’étranger serait 
peut-être tenté tout naturellement de rechercher l’avis d’amis éclairés. 

Le lecteur ne désire sans doute pas perdre son temps à connaître les 
explications qui auraient été avancées à notre hypothétique ami étranger. 
Comme tous les éclaircissements fournis dans le cas de l’activité à 
caractère bureaucratique, ces justifications auraient pour effet d’échauf- 
fer passablement les esprits et d’apporter peu de lumière si bien que les 
questions fondamentales demeureraient probablement sans réponse : 
pourquoi est-il nécessaire d’encourager les gens à utiliser leur propre 
langue; et, si cela s’impose, comment devrait-on s’y prendre ? 

Il est plus facile de parler du « pourquoi 1) que du « comment ». 
Depuis des temps immémoriaux jusqu’au milieu des années soixante, 
époque où feu le premier ministre Pearson devait l’enjoindre de s’attacher 
désormais à refléter le visage bilingue du pays, la Fonction publique avait 
toujours présenté un caractère essentiellement anglophone. Rompre avec 
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des usages qui, depuis plus de cent ans, régissent les institutions en place 
peut difficilement se faire du jour au lendemain. En conséquence, il n’est 
nullement paradoxal que des gens dont les moyens de subsistance, 
l’avancement et la satisfaction personnelle étaient intimement liés aux 
aspirations de ces institutions aient trouvé également pénible de renoncer 
à leurs habitudes. Ainsi, il en a résulté qu’il était loin d’être naturel ou 
facile pour les Canadiens-français d’utiliser leur langue dans l’exercice de 
leurs fonctions si bien que la langue de travail a posé un problème 
autrement plus ardu que la langue de service au public. 

Il en est d’ailleurs toujours ainsi. Quoique nous soyons convaincus 
que les critiques que notre Bureau a formulées au fil des ans à l’encontre 
de la politique linguistique du gouvernement en matière de service au 
public étaient justifiées, des progrès indéniables et même importants ont 
été enregistrés dans ce domaine. Par ailleurs, hormis quelques remarqua- 
bles exceptions, la mise au point d’une politique réussie en matière de 
langue de travail a à peine dépassé le stade embryonnaire. En d’autres 
termes, nous sommes encore loin d’avoir résolu la très épineuse question 
de savoir comment arriver à créer un milieu dans lequel les fonctionnaires 
seront généralement en mesure de travailler dans la langue de leur choix, 
surtout si cette langue s’appelle le français. 

La solution de cette énigme est à la fois très simple et très complexe : 
simple parce qu’elle exige essentiellement l’accomplissement d’un effort 
soutenu pour convaincre les francophones à tous les niveaux de parler 
leur langue; complexe parce qu’elle commande une rupture avec le passé 
et remet ainsi en cause non seulement l’efficacité, mais aussi les relations 
humaines et les modes de comportement de l’homme lesquels ne peuvent 
pas être modifiés sur un ordre de la direction. Néanmoins, la reconnais- 
sance du français comme langue de travail demeure au cœur du problè- 
me; en conséquence, il faut déployer les efforts nécessaires. 

Il importe donc, en premier lieu, que le gouvernement, aux échelons 
les plus élevés, revoie son engagement. Comment, pourrait-on demander, 
pouvons-nous espérer que les simples fonctionnaires perçoivent la valeur 
du français comme langue de travail lorsque le gouvernement continue de 
nommer par voie d’arrêtés en conseil des anglophones qui ne sont pas 
tenus de devenir bilingues, même au niveau des postes supérieurs ? 
Comment, encore une fois, pouvons-nous escompter que le français 
s’insère dans l’activité quotidienne des ministères et organismes si les 
réunions des comités et les assemblées au niveau des ministres et des 
cadres supérieurs se déroulent essentiellement ou exclusivement en 
anglais ? La nouvelle finit par se savoir et, si l’on en croit cette maxime 
célèbre, « rien n’est si contagieux que l’exemple ». 

Bref, ce que nous tentons de souligner, c’est ceci : tant que les 
autorités n’adopteront pas une attitude plus résolue et plus claire dans 
l’activité quotidienne et non seulement dans les directives occasionnelles 
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aux fonctionnaires des niveaux inférieurs, il y aura peu d’espoir de régler 
véritablement le problème de la langue de travail. De plus, en l’absence 
de réalisations sérieuses dans ce secteur, il faut se demander, à tout le 
moins, ce qu’il adviendra de l’affirmation du gouvernement selon laquelle 
la Fonction publique sera « irréversiblement bilingue » en 1978. 

Même si un engagement véritable de la part des hautes autorités est 
sans doute essentiel à la reconnaissance du français comme langue de 
travail, cette mesure ne suffit pas. Il faudra aussi apporter certaines 
améliorations au niveau de l’administration et modifier quelque peu les 
pratiques et usages implantés depuis longtemps. Le lecteur trouvera 
exposées brièvement dans les pages qui suivent certaines des initiatives 
qui s’imposent. 

a) Instruments de travail 

Pour être en mesure de travailler efficacement dans sa langue, 
l’employé doit pouvoir disposer, dans sa langue, des outils nécessaires à 
l’exercice de ses fonctions, outils que l’on désigne plus délicatement dans 
le jargon des fonctionnaires sous l’expression « instruments de travail 1). 
Au cours des dernières années, des progrès considérables ont été enregis- 
trés dans ce domaine : de nombreux manuels, guides et autres ouvrages 
essentiels à l’accomplissement du travail ont été traduits en français; de 
plus, la plupart des documents qui voient le jour à l’heure actuelle sont 
publiés et diffusés simultanément dans les deux langues officielles. 

Néanmoins, les secteurs dits « scientifiques et techniques » continuent 
de poser d’énormes difficultés. Toutefois, en dépit de ces obstacles, des 
solutions partielles peuvent être envisagées avec réalisme. Premièrement, 
il faudrait aborder avec soin, discernement et méthode les problèmes que 
soulèvent la traduction et la publication dans les deux langues officielles 
des documents techniques et scientifiques. Cette approche s’impose parti- 
culièrement dans le cas des manuels de base et des additions qui y sont 
apportées périodiquement. Deuxièmement, tout en reconnaissant avec 
réalisme que l’anglais s’impose comme langue internationale des sciences, 
il conviendrait d’inciter davantage les fonctionnaires francophones occu- 
pés dans ces secteurs à produire dans la mesure du possible leurs propres 
ouvrages dans leur langue. 

b) Communications internes 

Souvent, le problème des communications internes et de la langue de 
travail dans la Fonction publique peut se résumer à cette seule question : 
qui s’adresse (par écrit ou verbalement) à qui dans quelle langue ? A 
l’heure actuelle, la politique à ce chapitre s’inspire de l’organisation 
hiérarchique au sein de la bureaucratie; ainsi, les surveillants doivent 
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respecter les préférences linguistiques de leurs subordonnés alors que les 
administrations centrales sont censées communiquer avec les bureaux 
régionaux dans la langue de travail de ces derniers. Même si cette ligne 
de conduite générale n’est pas mauvaise en soi, appliquée rigoureusement, 
elle peut soulever des difficultés. La hiérarchie n’apparaît pas toujours 
très clairement comme dans le cas des communications entre individus et 
groupes de niveaux analogues; dans d’autres cas, c’est le bon sens qui 
peut commander le recours à un autre mode de communication plus 
approprié. 

N’avons-nous pas souvent l’occasion, par exemple, d’appliquer le 
concept du bilinguisme «passif», lequel permet à chacune des parties 
d’utiliser la langue de son choix tout en sachant qu’elle sera comprise par 
l’autre ? Voilà une solution simple et nullement discourtoise; en outre, 
cette formule n’est pas inconnue à l’étranger même si, au Canada, on a 
cru souvent qu’elle serait difficile à mettre en œuvre. En fait, il est permis 
de supposer que cette pratique est plus répandue dans le pays qu’on ne 
veut généralement l’admettre. Cet usage n’est pas sanctionné officielle- 
ment de peur, peut-être, de briser les règles du jeu. 

c) Langues de travail et de service au public 

La question d’assurer des services au public dans les deux langues 
officielles tout en permettant aux fonctionnaires de travailler dans la 
langue de leur choix a soulevé, ces dernières années, de nombreux 
malentendus. Malgré les efforts répétés déployés par les responsables de 
l’élaboration des politiques linguistiques, deux mythes contradictoires 
demeurent : le premier consiste à croire que tous les fonctionnaires 
doivent être bilingues; le deuxième suppose que chaque employé de l’État 
peut en tout temps travailler dans la langue de son choix. Ces deux 
conceptions sont fausses. 

Certes, il est évident que certains fonctionnaires doivent connaître les 
deux langues officielles; il va de soi aussi que nombre d’entre eux sont 
obligés de travailler par moments dans leur langue seconde. Cependant, 
même que ceux qui dispensent des services bilingues au public ou aux 
employés avec lesquels ils traitent ont le droit de bénéficier de services 
internes (par exemple, pour ce qui est des questions financières ou 
relatives au personnel) dans leur langue. En outre, plusieurs organisations 
appelées à fournir des services au public dans des endroits fixes - 
notamment les services au guichet offerts par le ministère des Postes, la 
société Air Canada et la section des Douanes et de 1’Accise - devraient 
pouvoir identifier ces endroits suivant l’une des langues officielles de 
manière à permettre à leurs employés de travailler presque exclusivement 
dans une langue. 

Les récentes lignes directrices émises par le Conseil du trésor 
invitent les gestionnaires à s’appliquer davantage à orienter les fonctions 
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et la marche du travail dans le sens de l’unilinguisme plutôt que du 
bilinguisme. Il s’agit là d’une mesure positive importante que tous les 
ministères et organismes devraient considérer comme telle. Comme nous 
le laissions entendre dans un contexte plus vaste au début de cette section, 
il est indispensable de s’assurer que les gestionnaires accordent une 
attention tout aussi grande à leurs responsabilités dans le domaine de la 
réforme linguistique qu’ils en apportent à leurs autres fonctions, et qu’ils 
ne traitent pas la question linguistique simplement comme un problème 
vague et ennuyeux qu’ils doivent laisser pourrir au fond de leurs paniers. 
Cette condition respectée, nous pourrons escompter d’autres progrès; 
dans le cas contraire, nous devons nous interroger sérieusement sur la 
possibilité pour les deux langues de devenir réellement un jour un outil 
quotidien de communication interne dans la Fonction publique fédérale. 

3. Les lignes directrices gouvernementales : un clou chasse l’autre 

En septembre 1977, au milieu de la multiplicité des problèmes 
analysés ci-haut, le gouvernement remplissait la promesse qu’il avait faite 
dans son document intitulé Un choix national et adoptait toute une série 
de lignes directrices nouvellement revues en matière de langues officielles. 

Les changements les plus importants reposent sur la décision du 
gouvernement de procéder à ce qu’il a appelé la deuxième étape de la 
mise en œuvre de son programme des langues officielles. En d’autres 
termes, pour reprendre la formule même du Conseil du trésor : «d’une 
phase de développement accéléré et dirigé, le gouvernement entend passer 
à une phase de consolidation et d’intégration progressive)). Transposée 
dans la langue du profane, cette déclaration semble indiquer qu’aux yeux 
des autorités gouvernementales, le programme des langues officielles ne 
nécessite plus un statut spécial, maintenant qu’il est bien lancé. Par 
conséquent, le bilinguisme sera intégré aux autres programmes; en outre, 
il incombera dorénavant aux ministères, et non plus aux organismes 
centraux comme le Conseil du trésor et la Commission de la fonction 
publique, d’assurer l’application de nombreux aspects du programme des 
langues officielles et d’en rendre compte. 

Les lignes directrices revues portent sur la période allant de 1977 à 
1983. Trois de leurs principales composantes, étudiées plus en détail dans 
les pages qui suivent, seront abandonnées le 3 1 décembre 1983 si les 
progrès se poursuivent comme prévu; il s’agit, en l’occurrence, des critères 
qui régissent la création des postes bilingues et les nominations condition- 
nelles à ces derniers, de la formation linguistique de base et, enfin, de la 
prime au bilinguisme. Dans l’intervalle, estime le gouvernement, la 
Fonction publique aura atteint son objectif: fonctionner comme un 
organisme pleinement bilingue. 

Après avoir reconnu les lacunes que présentait l’ancien mode d’iden- 
tification des postes bilingues, le gouvernement a décidé que, désormais, 
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les exigences linguistiques des postes correspondraient «à des exigences 
d’utilisation de l’une ou des deux langues qui sont spécifiques et concrètes 
et qui sont reliées directement à l’accomplissement des tâches)). Pourquoi 
cette démarche n’a pas été adoptée plus tôt demeure pour nous un 
mystère. 

Avant l’annonce des nouvelles lignes directrices, on a fait grand cas 
d’une éventuelle réduction importante du nombre des postes bilingues par 
suite du processus de « ré-identification ». Toutefois, d’après les plus 
récentes indications du Conseil du trésor, toute réduction du genre sera, 
dans le meilleur des cas, légère « puisque l’on doit accorder une grande 
importance aux services fournis par les institutions fédérales ». De 
fait! 

Et que dire des répercussions qu’entraînera la diminution du nombre 
des postes bilingues au moment même où des primes au bilinguisme sont 
versées aux titulaires compétents de ces postes ? Futurs enseignants de 
l’administration publique, notez bien ceci : aux termes de la Loi sur les 
primes, l’enthousiasme de I’Employeur à l’égard des postes bilingues est 
inversement proportionnel à l’intérêt qu’accorde 1’Employé à la prime au 
bilinguisme. 

Qu’il nous suffise de dire que le lien entre la prime au bilinguisme, le 
processus de «ré-identification» et la réduction du nombre des postes 
bilingues est regrettable. Si nous voulons être justes à l’endroit du 
gouvernement, il se peut même que cette relation n’ait pas été intention- 
nelle puisque les technocrates du Conseil du trésor avaient apparemment 
en tête une tout autre idée. C’était l’ensemble que constituent la prime au 
bilinguisme, la formation linguistique de base et les nominations condi- 
tionnelles, trois éléments programmés pour l’autodestruction le 3 1 décem- 
bre 1983. 

Les raisons qui ont poussé le gouvernement à prendre cette décision 
tiennent au fait qu’il croyait que (i) l’avènement d’une Fonction publique 
irréversiblement bilingue serait chose faite en décembre 1978 mais que 
«afin que les employés actuels et éventuels en soient informés bien à 
l’avance », les lignes directrices relatives aux nominations conditionnelles 
et à la formation linguistique de base aux frais de l’État devaient 
demeurer en vigueur jusqu’à la fin de 1983, et que (ii) le programme de 
prime au bilinguisme était une mesure temporaire dont l’application était 
certes coûteuse, mais qui prendrait fin également le 31 décembre 1983. 

a) Nominations conditionnelles 

Il fait peu de doute que les nominations conditionnelles doivent 
disparaître progressivement, car elles sont tout au plus une mesure 
temporaire de nature à favoriser l’avènement d’une Fonction publique 
fonctionnellement bilingue. Ce concept qui prévoit la nomination d’em- 
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ployés unilingues à des postes bilingues pourvu qu’ils s’engagent à suivre 
des cours de langue, n’a jamais été pleinement compatible avec une 
politique axée sur la prestation de services dans les deux langues officiel- 
les. Il importe donc de mettre fin carrément à cette pratique dans les plus 
brefs délais si l’on doit satisfaire pleinement et sans tarder aux prescrip- 
tions de la Loi. Le gouvernement ne peut pas - et il a maintenant fait 
savoir qu’il n’en avait pas l’intention - continuer indéfiniment à investir 
dans des employés qui ne réunissent pas les capacités linguistiques 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions, car c’est là une entreprise 
onéreuse, quelque peu aléatoire et qui exige beaucoup de temps. 

6) Formation linguistique 

L’élimination progressive des nominations conditionnelles entraînera 
sans nul doute une baisse de la demande au niveau de la formation 
linguistique de base qui doit être offerte à l’ensemble des fonctionnaires. 
Cela ne veut pas dire toutefois que les cours de langue devraient cesser et 
que seule une formation spécialisée devrait être dispensée aux employés 
de l’État après 1983, comme semblent le laisser entendre les nouvelles 
lignes directrices. Il est complètement insensé de croire que les futurs 
fonctionnaires, aujourd’hui âgés de 16 ans et poursuivant des études 
secondaires en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse ou encore dans 
certaines régions du Québec, entreront dans la Fonction publique en 1983 
pleinement bilingues et disposés à assurer des services en français et en 
anglais. 

Tant que les écoles et les universités partout au pays n’exigeront pas 
la connaissance de la deuxième langue officielle pour l’obtention d’un 
diplôme d’études secondaires ou, à la rigueur, de niveau universitaire, la 
Fonction publique devra continuer de recruter un nombre considérable 
d’employés unilingues. En conséquence, outre la nécessité d’assurer l’exis- 
tence de cours spécialisés de langue seconde après 1983, le simple bon 
sens et la justice élémentaire à l’endroit de nombreux jeunes partout au 
pays commandent de veiller à ce qu’une quelconque formation linguisti- 
que de base soit toujours offerte. 

De quelle façon cette formation linguistique de base devrait-elle 
continuer d’être assurée ? Voilà la question à laquelle il importe de 
répondre. La réduction du nombre actuel des écoles de langues de la 
Commission de la fonction publique constitue certainement une solution 
d’avenir. Il n’est pas besoin d’expliciter ce point - le professeur Bibeau, 
de nombreux députés, fonctionnaires et journalistes ainsi que beaucoup 
de critiques en provenance des quatre coins du pays, y compris notre 
Bureau, ont montré à maintes et maintes reprises que la formation 
linguistique dispensée massivement et à tort et à travers n’a pas donné des 
résultats à la mesure des dépenses engagées. 

17 



Étant donné que l’entreprise monopolise quelque 1 700 années-hom- 
mes et un budget s’établissant pour l’année financière en cours à plus de 
43 millions de dollars, l’effort déployé actuellement doit plus que rivaliser 
d’égalité avec tous les moyens mis en œuvre au pays par les universités 
dans le domaine de l’enseignement de la langue seconde. Par conséquent, 
en disposant d’un programme bien moins important dans la Fonction 
publique et en comptant davantage sur les universités, les institutions 
privées et les programmes des ministères, il devrait être possible de mener 
à bien toute l’entreprise et d’avoir encore quelques ressources pour 
poursuivre d’autres activités prioritaires. 

A ce propos, il convient de noter que les lignes directrices révisées 
offrent une souplesse bienvenue qui permet aux gestionnaires de prévoir 
pour leurs employés un programme de formation mieux adapté. Désor- 
mais, la direction et le personnel décideront conjointement du genre de 
programme - continu, périodique, à temps partiel, etc. - qui répond le 
mieux aux besoins de l’individu et de l’organisation; en outre, la durée de 
la formation a été prolongée, passant d’un an à deux ans; enfin, la 
Direction générale de la formation linguistique de la Commission de la 
fonction publique a promis d’adapter davantage le contenu des cours de 
langue aux fonctions du poste. 

c) Prime au bilinguisme 

Si sympathique que l’on soit à la formule fort controversée de la 
prime au bilinguisme, il faut conclure finalement que cette pratique, 
envisagée dans l’optique de la réforme linguistique, est néfaste. Même en 
supposant qu’à l’époque, des raisons apparemment impératives ont motivé 
son institution, il est difficile de ne pas affirmer que cette solution se 
révélera à la longue très onéreuse, qu’elle minera le moral des employés et 
qu’elle va foncièrement à l’encontre de la politique linguistique du 
gouvernement. 

- Pour ce qui est du coût, à moins que nous n’assistions à une 
diminution sensible du nombre des postes - cette éventualité, nous 
l’avons déjà souligné, risque peu de se produire - nous pouvons 
prévoir au bas mot des dépenses de l’ordre de 30 millions de dollars 
par année pour quelque 40 000 employés de l’État, soit un total d’un 
quart de milliard de dollars pour les sept années du programme. De 
plus, une part importante de cette somme sera versée à des fonction- 
naires qui, à l’origine, auront acquis leurs connaissances linguistiques 
aux frais de l’État. 

- Les conséquences possiblement néfastes sur le moral sont pour ainsi 
dire illimitées. Il suffit, à titre d’exemple, de songer à l’attitude des 
fonctionnaires qui dispensent quelques services dans les deux lan- 
gues, mais ne touchent pas la prime parce que, pour des raisons qui 
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leur sont inconnues, ils n’occupent pas des postes dits bilingues. II 
suffit aussi de penser à leurs collègues qui reçoivent la prime parce 
qu’ils détiennent des postes bilingues, mais qui connaissent plus ou 
moins la langue seconde et, dans tous les cas, y recourent rarement. 
Les premiers seront sûrement contrariés à l’idée de ne pas jouir d’un 
appoint substantiel que leurs collègues, à leur avis, ne sont pas 
justifiés de toucher; les seconds feront tout en leur pouvoir pour 
conserver leurs privilèges, mais en même temps, ils seront mécon- 
tents d’entendre les critiques dénonçant le gaspillage qui se fait dans 
la fonction publique et qui découle de politiques qu’ils n’ont nulle- 
ment élaborées. Certains menaceront de ne plus fournir de services; 
d’autres détiendront des postes dans le cadre desquels ils devraient 
normalement dispenser les services en question, mais seront rare- 
ment appelés à le faire, et ainsi de suite. 

- L’absence de logique et de cohérence dans la position adoptée par le 
gouvernement est également manifeste. Comment ce dernier peut-il, 
d’une part, réduire sensiblement le nombre des postes bilingues et, 
d’autre part, offrir simultanément un avantage pécuniaire aux titu- 
laires de ces postes ? Qu’arrivera-t-il si un fonctionnaire qui touche 
une prime aujourd’hui voit son poste « débilinguisé » demain ? Com- 
ment le gouvernement peut-il continuer de promouvoir les postes 
(unilingues) français pour des questions de principe et, en même 
temps, être disposé pécuniairement à mettre l’accent sur les postes 
bilingues ? Comment peut-il épargner de l’argent - comme il l’a 
promis - pour des programmes destinés aux jeunes plutôt qu’à des 
fonctionnaires s’il débourse des sommes supplémentaires énormes 
afin d’être en mesure de verser la prime ? 

d) Modifications additionnelles aux lignes directrices 

Outre les mesures analysées ci-haut, lesquelles ont retenu abondam- 
ment notre attention, le gouvernement a convenu d’adopter ou de revoir 
plusieurs lignes directrices relativement à la dotation impérative des 
postes bilingues, à la délégation de pouvoirs aux ministères, au futur rôle 
des organisations centrales et à l’application de sa politique en matière de 
langues officielles aux sociétés de la Couronne. 

Les postes dotés de manière impérative sont ceux qui, « parce qu’ils 
impliquent un usage spécialisé de la langue ou qu’ils comportent, en 
raison de leur nature, certaines exigences opérationnelles » doivent être 
occupés par un personnel déjà bilingue. Ils contrastent nettement avec les 
nominations conditionnelles étudiées plus haut. Pour parler clairement, la 
dotation impérative s’applique aux fonctions qui nécessitent immédiate- 
ment des titulaires pleinement bilingues alors que celle qui ne l’est pas 
concerne les postes destinés un jour à être détenus par des employés 
relativement bilingues. A l’heure actuelle, on est loin de savoir exacte- 
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ment quels postes, en dehors de ceux de traducteurs, de rédacteurs-révi- 
seurs et autres du genre, seront dotés de manière impérative. Dans ses 
nouvelles lignes directrices, le Conseil du trésor affirme à un moment 
donné, dans un passage pour le moins obscur, que les postes peuvent être 
ainsi pourvus 

lorsque la compétence linguistique requise par le poste a une importance 
toute particulière à cause des relations qui existent entre ce poste et un 
groupe ou une communauté spécifique qu’il doit servir, ou parce qu’il a une 
portée opérationnelle importante reliée au résultat de certaines activités et 
où d’autres mesures d’utilisation des ressources ne sont pas pratiques 
(exemple : développement communautaire, arbitrage, négociations, presta- 
tion de services médicaux). 

Conscient peut-être de I’hermétisme de cette prose, le Conseil du trésor 
déclare plus loin que les sous-chefs doivent obtenir l’assentiment de la 
Commission de la fonction publique pour procéder à des dotations 
impératives. 

La décision de déléguer davantage de pouvoirs aux ministères et 
organismes et de les rendre comptables de l’application du programme 
des langues officielles a revêtu une importance considérable. Les sous- 
chefs seront désormais chargés de fixer les objectifs du ministère, d’ap- 
prouver les exigences linguistiques des postes et d’arrêter le programme 
de formation linguistique. Le Conseil du trésor et la Commission de la 
fonction publique continueront d’élaborer les lignes directrices d’ensem- 
ble, de fournir une orientation générale aux ministères et organismes et, 
enfin, de revoir les plans d’action et les rapports annuels de ces derniers 
quant à la mise en œuvre des programmes des langues officielles. Ces 
organismes centraux auront aussi pour tâche de contrôler les progrès 
accomplis et de faire rapport au gouvernement. 

Cette délégation de pouvoirs aux niveaux du fonctionnement et de la 
gestion incitera, nous l’espérons, les sous-chefs à accorder une plus grande 
priorité au programme des langues officielles. Maintenant qu’ils doivent 
rendre compte de leurs progrès futurs (ou de leur inertie), ils peuvent 
choisir de s’intéresser de plus près à une recommandation plusieurs fois 
réitérée de notre Bureau; aux termes de cette recommandation, le fonc- 
tionnaire ministériel principalement responsable du programme des lan- 
gues officielles devrait être un cadre supérieur, lequel rendrait compte 
directement au sous-ministre et disposerait d’un pouvoir de décision 
suffisamment grand pour lui permettre d’apporter, au besoin, des change- 
ments sensibles. (Tant qu’il n’en sera pas ainsi, il sera très clair, dans une 
ville au réflexe hiérarchique aussi développé qu’Ottawa, que les hautes 
autorités accordent peu d’importance à la politique sur les langues 
officielles.) Libérés en grande partie de l’aspect technique de la mise en 
œuvre de la politique au niveau des ministères, les organismes centraux 
pourraient s’attacher à mettre au point les lignes directrices révisées, à 
contrôler les progrès accomplis en général et en particulier, et en ce qui 
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concerne le programme des cours de langues de la Commission de la 
fonction publique, à mettre un peu d’ordre dans leurs propres affaires. 

Les organismes centraux sont appelés à remplir au moins une 
fonction essentiellement nouvelle : contrôler dans l’ensemble l’application 
des programmes des langues officielles au sein des sociétés de la Cou- 
ronne. Même si ces organisations, en tant qu’institutions gouvernementa- 
les, ont toujours été soumises aux dispositions de la Loi sur les langues 
officielles, rien ne permettait de s’assurer qu’elles étaient comptables aux 
organismes centraux de leurs réalisations à ce chapitre. Aux termes de la 
nouvelle politique, les sociétés de la Couronne devront donc se conformer 
aux lignes directrices soit d’une façon analogue à celle des ministères et 
organismes, soit, dans le cas de sociétés comme Air Canada, Radio- 
Canada et les Chemins de fer nationaux du Canada, par l’entremise de 
leur ministre compétent. 

4. Modifications à la Loi sur les langues officielles : tempus fugit 

Dans son discours du Trône du 17 octobre, le gouvernement annon- 
çait son intention de modifier la Loi sur les langues officielles : 

. afin d’en définir les dispositions touchant la langue de travail des 
fonctionnaires fédéraux, de renforcer le rôle du Commissaire aux langues 
officielles et de clarifier celui des tribunaux eu égard à la protection de 
l’égalité de statut des langues officielles, dans les domaines de compétence 
fédérale. 

La Loi sur les langues officielles a été promulguée en 1969. Depuis 
lors, elle s’est révélée, dans l’ensemble, une mesure législative clairement 
libellée et efficace. Toutefois, rien n’est parfait dans ce monde imparfait 
et, nantis d’une expérience de plusieurs années, nous accueillons favora- 
blement la décision du gouvernement de réviser quelque peu la Loi. 

L’article 34 (1) de la Loi habilite le Commissaire à faire des 
recommandations relativement aux changements qu’il estime « nécessai- 
res ou souhaitables pour permettre de donner effet à la présente loi 
conformément à son esprit et à l’intention du législateur jj. C’est donc 
dans cette optique que nous formulons les observations ci-dessous. 

Le gouvernement a fait savoir que les modifications qu’il entendait 
proposer visaient à résoudre certains points litigieux au sujet du rôle des 
tribunaux relativement à la protection de l’égalité des deux langues 
officielles au pays et à leur statut de langues de travail au sein des 
institutions de l’État. En 1976 et au début de cette année, des décisions 
judiciaires apparemment contradictoires ont mis en lumière les difficultés 
que soulevait au niveau de l’interprétation l’article 2 de la Loi. Dans tous 
les cas, ces points seront peut-être réglés définitivement par suite des 
appels interjetés devant les tribunaux; cependant, il serait souhaitable que 
la Loi ne donne lieu à aucune ambiguïté dans des domaines aussi 
importants. Évidemment, il importe avant tout, à notre avis, que le 

21 



Parlement définisse plus clairement les recours aux tribunaux par rapport 
à la procédure de règlement des plaintes actuellement exposée dans la 
Loi. Quant à la langue de travail des fonctionnaires, la Loi telle qu’elle 
est libellée présentement pèche aussi par manque de clarté et de préci- 
sion. La résolution adoptée par le Parlement en 1973 en vue de réaffirmer 
les principes sur lesquels repose la Loi a contribué à éliminer quelque peu 
la confusion sur ce point; toutefois, le temps est venu maintenant de 
modifier la Loi en conséquence. 

Il serait également bon de mieux définir les pouvoirs du Commis- 
saire en matière d’enquête sur les actions et les omissions commises par 
les institutions et organismes fédéraux. Même si ces derniers nous ont 
presque toujours assuré leur pleine collaboration au cours des enquêtes 
sur les plaintes ou des activités de contrôle linguistique, nous croyons que 
le Parlement devrait être plus explicite sur ce point. 

Le rôle du Commissaire en tant qu’agent du Parlement et son 
indépendance vis-à-vis des pouvoirs de l’heure ont été reconnus dès le 
début. Toutefois, le Commissaire continue d’occuper une position anor- 
male dans la mesure où des représentants du gouvernement sont toujours 
habilités à intervenir à l’égard des aspects clés de la gestion du personnel 
dans le cas du Bureau. Des dispositions appropriées dans la nouvelle Loi 
sur le vérificateur général ont permis de régler ce type de problèmes; en 
conséquence, l’insertion de stipulations analogues dans la Loi sur les 
langues officielles aiderait à dissiper tout doute quant à l’aptitude du 
Commissaire à exercer une activité indépendante. 

Il conviendrait également d’étudier la possibilité pour le Commis- 
saire de déposer son rapport annuel devant un comité spécial ou perma- 
nent du Parlement. Ainsi, à l’encontre de l’approche actuelle, cette façon 
de procéder permettrait de mieux interroger le Commissaire sur son 
activité et de discuter d’importantes questions relatives à la politique 
linguistique. 

Enfin, nous espérons que les modifications que le gouvernement 
entend apporter tiendront compte des suggestions avancées dans nos 
rapports annuels antérieurs’. Parmi les recommandations formulées dans 
ces documents et outre celles relevées ci-dessus au sujet de la langue de 
travail et du rôle des tribunaux, deux méritent d’être mentionnées : la 
première concerne l’octroi au Commissaire dans l’exercice de ses fonc- 
tions de l’immunité statutaire qui est accordée généralement aux ombuds- 
men et commissaires appelés à remplir un rôle analogue; la seconde 
touche aux services d’interprétation simultanée qui devraient être assurés 
automatiquement dans toutes les procédures judiciaires ou quasi-judiciai- 
res engagées au niveau fédéral. Nous sommes toujours persuadés que des 
modifications à la Loi dans ce sens seraient utiles. 

1. Voir le Premier rappon annuel. 1970-197 1, pp. 85 à 88, et le Sixième rapporl annrrel. 1976. pp. 
1s à 19. 
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LES GROUPES MINORITAIRES 

La Confédération canadienne permet, au chapitre de la réforme 
linguistique, de nourrir un grand rêve : nos multiples gouvernements, 
chacun dans sa sphère de compétence, ne se contenteraient pas d’assurer 
la survie des minorités de langue officielle, mais chercheraient à favoriser 
l’épanouissement et le bien-être de ces groupes. Voici comment le Pre- 
mier ministre du Nouveau-Brunswick, l’hon. Richard Hatfield, exposait 
la situation dans un discours prononcé au début de l’année : 

La crise consiste à savoir si nous pouvons ou non tenir la promesse contenue 
dans la Confédération, promesse selon laquelle la minorité francophone sera 
capable de sauvegarder et de promouvoir sa culture et sa langue, ainsi que 
de se développer et de s’épanouir librement.’ 

Au cours de l’année écoulée, nous avons observé des signes troublants qui 
permettent de croire que la concrétisation de cette promesse, de ce rêve, 
peut être menacée, Certaines des raisons qui expliquent cet état de choses 
méritent d’être étudiées. 

D’une part, l’action du gouvernement à ce chapitre n’a jamais été 
marquée au coin de la diligence et de la générosité. Depuis la création du 
Programme des groupes minoritaires de langue officielle en 1969 jusqu’à 
l’année financière 1976- 1977, les crédits budgétaires affectés à ce secteur 
permettaient à peine de faire face à l’inflation et de procéder à quelques 
améliorations. Situation peut-être encore pire, ces dernières années, le 
gouvernement ne disposait pas d’un porte-parole précis et acceptable pour 
discuter avec les groupes minoritaires; en effet, aucun haut fonctionnaire 
ayant une relative liberté d’accès auprès du ministre compétent n’avait 
été désigné pour remplir ces fonctions. Dans sa toute dernière déclaration 
de principes, que nous étudierons plus à fond dans les prochaines pages, le 
Secrétariat d’État a affirmé que des efforts avaient été faits pour 
remédier à cette situation; cependant, il est loin d’être clair que l’objectif 
du gouvernement a été atteint. 

D’autre part, les groupes minoritaires ont exprimé parfois des vues 
soit trop imprécises, soit trop irréalistes aux yeux de l’État pour permettre 
l’élaboration d’une politique. Par cc imprécises », nous n’entendons nulle- 
ment que les éléments en cause ne savaient pas ce qu’ils voulaient. Au 
contraire, ce point est explicite : ce à quoi ils aspirent en toute légitimité, 
ce sont justice et fair-play de la part du gouvernement de leur pays ainsi 
que la prestation de services raisonnables par les organismes provinciaux 
des régions qu’ils habitent. Toutefois, comme nous l’avons déjà souligné, 
le fait de connaître ces exigences de manière générale ne suffit pas. Il 
importe aussi - et ceci ne peut être fait qu’en collaboration avec les 
groupes eux-mêmes - d’avoir une idée plus exacte des besoins, de ce qui 
peut être fourni, où et quand. L’avènement de la Fédération des franco- 

1. Traduction 
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phones hors Québec a constitué un bon pas dans ce sens, car cette 
organisation est un interlocuteur puissant, agressif même, pour les repré- 
sentants du gouvernement chargés de régler le problème. 11 serait souhai- 
table aussi que l’État précise mieux qui sont ces responsables; cependant, 
la première priorité consiste à engager le genre de discussions sérieuses 
qui, depuis trop longtemps, font défaut. 

A cet égard, il conviendrait d’analyser très brièvement les vues 
avancées par les groupes minoritaires et la réponse fournie jusqu’ici par le 
gouvernement. 

1. Les héritiers de Lord Durham 

Dans ce rapport fort controversé, paru en deux volumes en avril et 
mai 1977, la Fédération des francophones hors Québec trace un tableau 
sombre et saisissant de la situation de la minorité de langue officielle à 
l’extérieur du Québec. Elle déplore I’unilinguisme dans les assemblées 
législatives provinciales, à l’exception de celles du Québec et du Nouveau- 
Brunswick; elle soutient que l’enseignement dans la langue de la minorité 
jouit d’un statut officiel au Manitoba, en Ontario, au Nouveau-Bruns- 
wick et au Québec seulement; enfin, elle souligne l’absence de services 
convenables en français dans les cours de justice et les programmes 
sociaux. Au niveau fédéral, elle critique sévèrement l’Office national du 
film, le Conseil des arts du Canada et la société Radio-Canada, et 
condamne ce qu’elle appelle le « bilinguisme de parade » de la Fonction 
publique. Bref, elle exige l’élaboration d’une politique d’ensemble cohé- 
rente destinée à favoriser l’épanouissement des collectivités de langue et 
de culture françaises, ainsi que la mise en place au niveau fédéral d’un 
organe capable de discuter de cette politique avec les groupes en cause. 

Si polémique que soit son style, il est difficile d’attaquer le raisonne- 
ment de la Fédération au sujet de la nécessité d’adopter une politique 
d’ensemble susceptible d’offrir une approche coordonnée aux problèmes 
des groupes minoritaires francophones. De même, peu importe que nous 
soyons d’accord ou non avec l’aspect technique de sa proposition quant à 
la création d’un comité mixte formé de représentants du gouvernement et 
des groupes minoritaires (de fait, nous doutons profondément de la valeur 
des comités « bureaucratisés » qui constituent, à nos yeux, une perte de 
temps et d’effort), il est malaisé de nier à ces minorités le droit de traiter 
avec quelqu’un à Ottawa qui soit à la fois compétent et bien disposé 
envers elles. 

2. Le Secrétariat d’État : personnages en quête d’un auteur 

Après s’être occupé pendant huit ans des langues officielles et des 
minorités de langue officielle, le Secrétariat d’État semble encore se 
demander où il va et comment il s’y rendra. 
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Le 20 décembre 1977, le ministère annonçait la mise en place d’un 
mécanisme d’accueil 

destiné à êrre le reflet d’un esprit de dialogue, de communication et de 
consultation avec les minorités de langue officielle dans le cadre de la mise 
en ccuvre des programmes que le Secrétariat d’État a conçus à leur 
intention. 

Un élément important de ce nouveau mécanisme, c’est le comité intermi- 
nistériel présidé par un sous-secrétaire d’État adjoint et formé des 
représentants des divers ministères et organismes centraux intéressés. Le 
comité devra tous les six mois faire rapport au Secrétaire d’État lequel, à 
son tour, sera appelé à faire rapport annuellement au Cabinet. Enfin, 
dans chacune des cinq régions du pays, un agent du secrétariat d’État 
sera désigné « pour servir d’intermédiaire et pour transmettre au gouver- 
nement les problèmes particuliers des minorités de langue officielle ». 

Nous avons déjà exposé notre opinion - pour ce qu’elle vaut - sur 
la sagesse de confier un rôle semblable à un comité interministériel, 
Peut-être sommes-nous trop pessimistes. Si oui, ce pessimisme est aussi 
partagé par la Fédération des francophones qui avait préféré à cette 
formule celle d’un comité mixte composé des dirigeants des groupes 
minoritaires d’une part et, semble-t-il, de ministres ou de hauts fonction- 
naires, d’autre part. A nouveau, nous devons avouer avec quelque gêne 
notre scepticisme à l’égard du travail que peuvent accomplir les comités. 

Pourtant, tout est loin d’être perdu. Le gouvernement et la Fédéra- 
tion ne parlent-ils pas d’un mécanisme de consultation, après tout ? 
L’homme doit sans doute être assez intelligent pour concevoir des struc- 
tures et des méthodes qui satisfont les deux parties et qui ne sont pas 
incommodes au point de préfigurer l’échec dès le départ. Si nous avons 
raison et si les fonctions confiées à ces structures sont suffisamment 
vastes pour englober tous les efforts déployés par le gouvernement fédéral 
(c’est-à-dire ceux fournis aussi bien par des organismes comme la société 
Radio-Canada et le Conseil des arts du Canada que par les ministères 
proprement dits), alors il y a de bonnes chances pour que des progrès se 
réalisent. 

La question pécuniaire n’est pas à négliger non plus. Même si les 
mécanismes étudiés ci-dessus doivent encore prouver leur utilité, le 
Secrétariat d’État s’est au moins appliqué à raffermir le budget anémique 
qui caractérisait dans le passé son Programme des groupes minoritaires 
de langue officielle. Dans son discours du 27 octobre 1977 devant la 
Chambre des communes, le secrétaire d’État a annoncé l’intention du 
gouvernement de porter de 30 à 75 millions de dollars au cours des cinq 
prochaines années les crédits affectés à ce programme. Voici, à titre 
indicatif, les montants des subventions versées par la Direction des 
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groupes minoritaires de langue officielle, tels qu’ils sont donnés dans les 

rapports annuels du Secrétariat d’État : 

1969-1970 $ I 015 680.50 
1970-1971 1 645 850.00 
1971- 
1972- 
1973- 
1974- 
1975- 
1976- 

972 1 914 976.00 
973 2 499 998.00 
974 2 500 000.00 
975 2 900 704.00 
976 3 025 000.00 
977 3 625 000.00 

$19 127 208.50 

Comme nous l’avons souligné, nous pouvons difficilement affirmer 
qu’il y a dilapidation dans le cas des budgets annuels du Programme, 
surtout lorsque nous les comparons à la priorité que le gouvernement 
accorde à ces activités dans ses déclarations de principes, ou encore aux 
sommes qu’il affecte à la promotion des langues officielles dans la 
Fonction publique ou dans le cadre de sa collaboration avec les provinces. 
Les crédits avancés pour la présente année financière (5 millions de 
dollars) constituent cependant une nette amélioration nonobstant l’infla- 
tion; enfin, les 75 millions de dollars promis pour les cinq prochaines 
années correspondent certainement mieux à l’ampleur du problème. 

Par ailleurs, l’argent seul ne sera pas une solution si le gouvernement 
se propose réellement, comme il le laisse entendre dans son discours de 
1977, de concevoir « une politique d’ensemble à l’égard des minorités de 
l’une ou l’autre langue officielle. . , et de prendre des initiatives . . pour 
en assurer l’application intégrale dans les organismes fédéraux ». Voilà 
une tâche immense, surtout compte tenu des réalisations de ces dernières 
années; les autorités fédérales comme les dirigeants des groupes minori- 
taires devront sans doute se montrer très résolus dans leurs efforts. Il est 
à espérer qu’une part importante de cette entreprise aboutira à des 
communications plus efficaces - d’abord par le gouvernement, puis par 
la Fédération et les groupes qu’elle représente - car il est pour le moins 
évident que les malentendus actuels découlent en grande partie d’une 
quasi-rupture des relations humaines légitimes entre un organisme gou- 
vernemental et le groupe qu’il est appelé à servir. 

3. La langue française et les tribunaux : tenir la balance égale 

Une préoccupation particulière des groupes minoritaires de langue 
officielle concerne tout naturellement le traitement que leur réservent les 
cours de justice. Bien que personne d’entre nous ne veuille en contempler 
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l’éventualité, nous espérons tous indubitablement que si jamais nous 
devons être traduits en justice, nous le serons dans notre langue et non 
dans celle de quelqu’un d’autre. 

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique confie aux assemblées 
législatives provinciales « . . l’administration de la justice dans la pro- 
vince, y compris la création, le maintien et l’organisation de tribunaux de 
justice pour la province. . tj. Toutefois, les Pères de la Confédération 
ont réservé au Parlement fédéral les questions touchant au droit criminel, 
y compris celles qui se rattachent à la procédure dans les causes criminel- 
les, et le pouvoir de nommer tous les juges des cours supérieures. 

Ainsi, au pays, nous vivons une situation inhabituelle : dans toutes 
les instances à l’exception des tribunaux inférieurs et des Cours fédérale 
et suprême du Canada, les juges nommés par les autorités fédérales 
président les tribunaux qui sont constitués et administrés au niveau des 
provinces et dont le personnel rassemble des fonctionnaires provinciaux. 
En conséquence, il incombe aux deux niveaux de gouvernement de 
résoudre certaines des inégalités et anomalies linguistiques qui existent 
dans ce secteur complexe depuis la Confédération. 

La question la plus impérative, laquelle a d’ailleurs retenu passable- 
ment l’attention au cours de l’année écoulée, concerne la nécessité 
d’assurer au citoyen l’accès aux tribunaux du pays dans la langue 
officielle de son choix. L’absence d’une procédure uniforme dans les dix 
provinces est apparue nettement cette année par suite de la publicité 
ayant entouré l’affaire Filion -dans laquelle un Canadien français se 
voit refuser l’instruction de son procès criminel dans sa langue en Ontario 
-, l’affaire Forest - qui constitue un important défi constitutionnel 
puisqu’elle concerne le droit d’être jugé en français devant les tribunaux 
du Manitoba -, et le débat public engagé au sujet des dispositions de la 
Loi 101 relatives à la langue utilisée dans les cours de justice au Québec. 

Ces controverses distinctes, mais liées, ont révélé aux Canadiens que 
jusqu’à aujourd’hui, il était possible à quiconque (une société ou un 
simple citoyen) au Québec de bénéficier d’un procès dans la langue de 
son choix alors qu’il en était généralement autrement dans les neuf autres 
provinces. 

Evidemment, si le bilinguisme doit gagner davantage les cours de 
justice au pays, les deux niveaux de gouvernement seront alors appelés à 
collaborer dans le cas de la sélection et la formation des juges et du 
personnel des tribunaux, ainsi qu’à l’égard des questions relatives à la 
procédure et à l’administration. Une collaboration analogue n’a pas 
empêché l’institution réussie d’un système judiciaire bilingue dans la 
province de Québec et dans certaines régions du Nouveau-Brunswick; il 
faut donc espérer que des progrès semblables seront enregistrés sous peu 
dans d’autres parties du pays. 
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En 1977, nous avons toutefois assisté a un recul, en l’occurrence la 
Partie III de la Loi 101 qui aurait retiré aux sociétés établies au Québec 
le droit de bénéficier d’un procès dans la langue de leur choix.’ II importe 
cependant de noter que plusieurs mesures positives ont néanmoins été 
adoptées depuis notre dernier rapport annuel. En particulier, le gouverne- 
ment fédéral a annoncé dans son discours du Trône qu’à la suite de 
consultations avec les provinces, il verrait à modifier le code criminel de 
façon à permettre la constitution de jurys bilingues dans le cas des procès 
criminels instruits aux termes dudit code. En outre, l’Ontario a autorisé, 
dans le cadre d’une expérience restreinte, des cours provinciales à admi- 
nistrer la justice dans les deux langues officielles; si cette initiative est 
réussie, elle sera étendue à d’autres régions dans la province. Si nous nous 
fions à l’expérience du Nouveau-Brunswick, il n’y aurait pas de raison 
pour que la tentative de l’Ontario ne se révèle pas une réussite. 

II est à souhaiter que ces initiatives apportent plus que des faux 
espoirs quant à l’avènement d’une justice pour les collectivités des deux 
langues officielles partout au Canada. Elles constituent à n’en pas douter 
des signes encourageants et, même si d’importants obstacles d’ordre 
pratique doivent encore être surmontés, il est difficile de croire qu’ils 
résisteraient à un effort concerté de la part des deux niveaux de 
gouvernement. 

4. La minorité au Québec : quand la peur engendre la peur 

Notre Bureau a eu souvent l’occasion - notamment le présent rap- 
port - d’exposer le sort des minorités francophones à l’extérieur du 
Québec. II n’était pas nécessaire dans le passé de faire de même à 
l’endroit de la collectivité non francophone du Québec. parce que dans 
l’ensemble, elle jouissait de bonnes conditions de vie dans cette province 
depuis le début de la Confédération. II se peut que cette situation change 
ou ne change pas; cependant, la crainte qu’elle devienne autre effective- 
ment existe et ne peut être négligée. Cette peur est liée en grande partie à 
la Loi 101, soit la Charte de la langue française du Québec. 

Aux termes de cette nouvelle mesure législative, le français devient 
la langue officielle ou dominante de la collectivité québécoise dans tous 
les aspects de son organisation. Si nous voulons être justes, nous devrions 
peu nous interroger sur cette évolution, car à l’exception du Nouveau- 
Brunswick, une situation sensiblement identique - mais à l’inverse - 
existe dans tout le Canada anglais. Néanmoins, si la Charte a eu pour 
effet de renouveler en quelque sorte la confiance des Québécois franco- 
phones dans leur langue, elle a aussi inspiré à la minorité non franco- 
phone des sentiments de crainte et d’incertitude à l’égard de son avenir au 

1. Au moment de la rédaction du rapport. la Partie III a été déclarée anticonstttutionnelle par le 
~ugc cn chef de la cour supérieure de cette province, cette dernière en a appelé de cette décision. 
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sein de la société de cette province. De fait, comment cette mesure 
législative touche-t-elle les membres de la minorité ? II ne convient pas 
dans le présent document de procéder à une analyse de chacune des 
prescriptions de la Charte; cependant, quelques observations générales 
permettront, nous l’espérons, d’éclaircir certains points. 

II importe d’abord de souligner que la nouvelle Loi ne touche pas 
aux services fédéraux. Les ministères et organismes du gouvernement 
fédéral ainsi que les sociétés fédérales de la Couronne continueront, 
conformément à la Loi sur les langues officielles, de dispenser des services 
bilingues. Quant aux activités des autres institutions, personnes, entrepri- 
ses et groupes établis au Québec, il convient aussi de préciser que chacune 
des dispositions de la Charte sera examinée à la lumière de l’article 89, 
lequel stipule que lorsque la Charte ne prescrit pas l’usage exclusif du 
français, ce dernier peut être utilisé en même temps qu’une autre langue. 
D’autres articles reconnaissent expressément l’emploi de langues autres 
que le français dans le cas, par exemple, d’associations professionnelles 
qui communiquent par écrit avec leurs membres. Suivant la façon dont la 
Charte sera appliquée, ces prescriptions laissent apparemment une cer- 
taine latitude qui pourrait rendre moins pénible l’obligation faite aux 
groupes minoritaires non francophones. 

Parallèlement, certains ont affirmé que la Charte possédait un 
caractère restrictif et coercitif et même qu’elle était anticonstitutionnelle 
dans quelques domaines touchant les non-francophones, Comme nous 
l’avons signalé plus haut, la constitutionnalité des dispositions relatives à 
la langue utilisée à l’Assemblée législative et dans les cours de justice est 
actuellement examinée par les tribunaux qui doivent déterminer si les 
exigences contreviennent à l’article 133 de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique. Les restrictions concernant l’affichage ainsi que les diverses 
prescriptions régissant le monde des affaires sont aussi l’objet de contro- 
verses. Personne ne sait encore apparemment comment certains règle- 
ments seront interprétés, dans quelle mesure l’organisme de réglementa- 
tion compétent (l’office de la langue française) saura se montrer souple 
dans ses décisions, quels cas d’injustice réelle seront dévoilés et où 
s’établira la mince démarcation entre la réforme nécessaire et l’adoption 
de mesures inutiles propres à exacerber les esprits ? 11 est évident 
toutefois que bien des éléments reposeront sur les interprétations données 
par les organismes gouvernementaux et les organes de réglementation et, 
par conséquent, sur la volonté des autorités d’adopter une attitude 
généreuse et sensée - ou l’inverse. 

La principale critique formulée contre la Charte porte sur les 
dispositions régissant l’accès aux écoles anglaises. Nonobstant plusieurs 
exceptions, le régime en place jusqu’à aujourd’hui a été modifié de façon 
à exclure désormais de ces établissements les enfants des personnes qui 
n’ont pas été instruites en anglais au Québec. 
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Pour une part importante de la population anglophone de cette 
province, ces prescriptions ont des conséquences minimes. Toutefois, elles 
sont limitatives dans le cas d’au moins trois groupes. Premièrement, il y a 
les nombreux immigrants qui, assez souvent, sont établis depuis long- 
temps au Québec et dont les enfants ne sont pas admissibles; deuxième- 
ment, alors que la Charte laisse généralement aux Québécois anglophones 
le choix d’envoyer leurs enfants à l’école anglaise ou française, elle refuse 
cette liberté à la plupart de leurs concitoyens francophones; troisième- 
ment, les futurs résidents du Québec, qu’ils viennent de l’étranger ou des 
autres provinces du Canada, devront, à moins d’en être exemptés, inscrire 
leurs enfants dans des écoles françaises. 

Ces dispositions limitent sans conteste la liberté de choix des parents 
et, pour cette raison, nous ne pouvons y souscrire. Néanmoins, quiconque 
serait tenté de critiquer violemment cet état de fait devrait songer au 
défaut de la cuirasse que constitue l’enseignement en français dans les 
provinces anglaises. Un fait demeure : les anglophones du Québec dispo- 
sent d’un système scolaire plus complet que leurs concitoyens francopho- 
nes des neuf autres provinces. En outre, quoique la liberté de choix dans 
le cas des immigrants existe théoriquement dans d’autres parties du pays, 
en ce sens qu’elle n’est pas légalement niée, ce serait exceptionnel dans la 
plupart des régions du Canada anglais si un immigrant décidait vraiment 
de faire instruire ses enfants en français - même s’il trouvait une école 
qui soit en mesure de dispenser cet enseignement et veuille bien le faire. 

Ainsi, bien que les modifications proposées dans la nouvelle Charte 
déplaisent à un grand nombre, elles changent de fait pour l’immigrant 
étranger très peu de choses qui n’existent déjà ailleurs au pays. Nous 
avons exposé plus haut la portée de ces mesures pour l’ensemble de la 
population francophone si bien qu’il nc nous est pas nécessaire de nous 
étendre davantage sur la question. En conséquence, la solution du problè- 
me réside probablement dans un compromis raisonnable au sujet de la 
liberté de choix relative à la langue d’enseignement dans le cas des 
personnes appelées à changer de province. Nous étudierons brièvement ce 
point dans la section ci-dessous. 

L’ÉDUCATION 

Comme nous l’avons laissé entendre plus haut au sujet de la Loi 101, 
l’intérêt accordé à la politique linguistique dans le domaine de l’enseigne- 
ment a porté en grande partie cette année sur les questions relatives à la 
liberté de choix et aux droits des minorités de langue officielle en matière 
d’éducation. De plus, quelques réalisations assez importantes au niveau 
de la formation dans la langue seconde méritent, à notre avis, que nous 
nous y arrêtions. 
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1, Les discussions fédérales-provinciales : sur un air de gavotte 

La Conférence des premiers ministres, tenue à St. Andrews (Nou- 
veau-Brunswick) en août 1977, a abouti apparemment à une impasse; 
cependant, avec le recul, il nous est permis d’affirmer que cette réunion 
augurera peut-être d’importants changements d’attitude à l’égard de la 
langue d’enseignement. 

Pendant la Conférence, le Premier ministre du Québec a proposé la 
conclusion d’accords de réciprocité qui ouvriraient les portes des écoles 
anglaises aux enfants des autres provinces pourvu qu’en échange, celles-ci 
s’engagent à faire de même pour ce qui est de l’accès aux écoles 
françaises. Les premiers ministres des neuf provinces anglaises ont rejeté 
cette proposition, mais ont convenu de signer une déclaration dans 
laquelle ils reconnaissaient comme étant souhaitable l’enseignement dans 
les deux langues officielles au Canada. Conformément aux directives 
reçues, les ministres de l’Éducation ont entrepris depuis lors d’étudier 
l’état actuel de la langue d’enseignement dans chaque province et ils 
feront rapport de leurs travaux aux premiers ministres en février 1978. 

A la suite de la Conférence de St. Andrews, le Premier ministre a 
écrit à ses homologues des dix provinces afin de réaffirmer sa conviction; 
selon lui, le seul moyen de garantir « la permanence et l’assurance de mise 
en œuvre » relativement au droit des Canadiens de se faire instruire dans 
la langue officielle de leur choix consiste à inscrire ce droit dans la 
Constitution. Dans sa lettre, le Premier ministre proposait donc d’inclure 
dans une Charte des droits une clause stipulant «qu’au Canada, tout 
Canadien a le droit de faire instruire ses enfants dans la langue officielle 
de son choix, partout où la mise en place des aménagements requis se 
justifie par le nombre des enfants en faveur desquels cette langue 
d’instruction a été choisie ». Parce que cette solution pourrait se révéler 
inacceptable au Québec, il envisageait la possibilité d’insérer une clause 
qui permettrait à cette province de se retirer ultérieurement si elle le 
désirait. 

Le Premier ministre du Québec a néanmoins rejeté la proposition de 
son homologue fédéral au profit des ententes bilatérales qu’il avait 
suggérées à St. Andrews; son refus s’appuyait essentiellement sur le fait 
que l’insertion des droits linguistiques dans la Constitution limiterait la 
compétence des provinces et leur liberté d’action dans le domaine de 
l’éducation. 

Finalement, la seule solution susceptible de rallier un consensus 
raisonnable compte tenu des circonstances - lorsque les accords bilaté- 
raux (de réciprocité) et les garanties constitutionnelles ont été rejetés par 
l’une ou l’autre des parties - consiste peut-être en une entente multilaté- 
rale qui consoliderait et définirait mieux les droits des minorités de 
langue officielle dans le domaine de l’éducation. A l’encontre de plusieurs 
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accords distincts, ce type d’arrangement aurait l’avantage d’offrir stabi- 
lité et cohérence. En outre, quels que soient les inconvénients d’ordre 
politique ou constitutionnel que cette formule occasionnerait, elle garanti- 
rait au moins à un plus grand nombre de parents, contrairement à ce qui 
se passe à l’heure actuelle, la liberté de choix dans le domaine de la 
langue d’instruction. En conséquence, notre Bureau ne pourrait que 
souscrire à un effort dans cc sens, et ce dans les plus brefs délais.’ 

2. La situation de la langue d’enseignement au Canada : l’art de filer à 
l’anglaise 

Dans l’intervalle, alors que nous observons la gavotte à laquelle se 
prêtent les divers gouvernements, et que nous attendons l’adoption de 
mesures précises par nos dirigeants politiques provinciaux et, peut-être, 
fédéraux, il conviendrait sans doute que nous passions en revue les 
quelques réalisations modestes - ainsi que certains reculs inquiétants - 
auxquelles nous avons assisté partout au pays dans les domaines de 
l’enseignement dans la langue de la minorité et de la formation dans la 
langue seconde. 

a) L’enseignement dans la langue de la minorité 

Voici un pot-pourri des réalisations qui ont été enregistrées aux 
quatre coins du pays : une école française unilingue destinée aux élèves de 
la première à la sixième année ouvrira ses portes dans la région d’Hali- 
fax-Dartmouth en septembre 1978; l’Université de Moncton offrira des 
cours de droit en français dès septembre 1978; le collège communautaire 
de Bathurst a dispensé pour la première fois, cette année, des cours de 
génie civil en français; le Premier ministre, monsieur Campbell, a promis 
que des cours en français seraient assurés aux enfants des parents 
francophones mutés dans sa province; l’Alberta permet aux étudiants 
francophones de poursuivre 80 % de leurs études en français; la Saskat- 
chewan a habilité dix-huit écoles à offrir des cours en français; enfin, 
c’est à la Colombie-Britannique que revient l’initiative la plus audacieuse 
jusqu’ici - dès septembre 1978, les francophones pourront bénéficier 
d’un enseignement en français de la première à la douzième année 
lorsqu’un minimum de dix élèves par classe le justifiera. 

Si utiles que soient ces réalisations, elles sont malheureusement 
insuffisantes. La situation de l’enseignement dans la langue de la mino- 
rité n’est pas reluisante dans aucune province à l’exception du Québec et, 
dans une certaine mesure, du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario. En 

1. Au moment de mettre sous presse, les rapports relatifs à la réunion des premiers ministres à 
Montréal à ce propos (les 22 et 23 février 1978) indiquent que ces derniers ont convenu de signer une 
déclaration conjointe dans laquelle ils reconnaissent en principe le droit à l’enseignement dans la langue 
de la minorité; cependant, cette entente n’atteint pas l’objectif exposé ci-haut en raison de son caractère 
trop imprécis et de la trop grande latitude qu’elle accorde. 
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conséquence, toute amélioration - si minime soit-elle - doit être 
applaudie; cependant, il sera impossible de parvenir à une solution à long 
terme tant que, comme nous l’avons laissé entendre plus haut, certaines 
ententes interprovinciales plus fermes n’auront pas été conclues. 

Peu importe que le gouvernement fédéral soit ou non directement 
partie à l’un quelconque de ces accords, il a des obligations envers les 
groupes minoritaires et, tout en respectant pleinement la compétence des 
provinces en matière d’éducation, il doit contribuer à l’amélioration de 
l’enseignement dans la langue de la minorité. De fait, il a reconnu ses 
obligations à ce chapitre dans deux discours du Trône successifs - 

en 1976 

. le Gouvernement a l’intention de voir avec les provinces comment on 
pourrait améliorer l’enseignement des deux langues officielles dans toutes les 
écoles du Canada. 

et en 1977 

. le Gouvernement proposera des mesures précises qu’il faudra prendre en 
collaboration avec les provinces, et cherchera à aider celles-ci à réaliser les 
plans qu’elles auront conçus pour permettre à plus de Canadiens d’étudier 
dans la langue officielle de leur choix. 

Nous croyons savoir que la patience est une vertu; cependant, les mois 
s’écoulent et à peu près rien n’indique que de nouvelles initiatives ou 
dispositions ont été prises en vue d’atteindre les objectifs fixés par le 
gouvernement. Les groupes minoritaires de langue officielle seraient 
amèrement déçus si ces belles paroles - ou encore celles contenues dans 
la déclaration de St. Andrews - ne devaient pas porter fruit plus 
rapidement que par le passé. 

6) L’enseignement de la langue seconde 

Les perspectives relatives à l’amélioration de l’enseignement de la 
langue seconde au Canada sont plus encourageantes que celles des 
dernières années. La plupart des enfants partout au pays ont accès à des 
cours de langue seconde; en outre, les parents prennent de plus en plus 
conscience de l’importance de cette formation. 

Sur notre invitation, un groupe de parents intéressés se sont rencon- 
trés à Ottawa voilà un an. Cinquante pères et mères de famille venus des 
quatre coins du pays ont accepté de discuter ensemble des moyens 
d’assurer à leurs enfants une bonne formation en français. Leur enthou- 
siasme a amené la création d’une association : la Canadian Parents for 
French. Lors du congrès de fondation organisé à Ottawa en octobre, 
l’association comptait près de 2 000 membres. Elle a élu un comité 
national lequel a entrepris des recherches sur les techniques d’immersion 
dès l’enfance ou plus tard, sur les programmes de base, sur la formation 
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des professeurs de langue ainsi que sur des sujets connexes. La publica- 
tion d’une série de circulaires grâce à l’appui financier du Secrétariat 
d’État permettra de diffuser le fruit des recherches engagées. 

Tout cela est bien. Cependant, les initiatives à prendre à ce chapitre 
sont presque illimitées, que ce soit au niveau secondaire où il faut freiner 
la baisse constante du nombre des inscriptions, ou encore, plus spéciale- 
ment, au niveau primaire où l’effort déployé en vue d’implanter un 
authentique bilinguisme individuel fera ses preuves ou préfigurera l’échec 
de tout le programme. 

Pour ceux qui croient que « l’immersion dès l’enfance » est un 
concept nouveau, il conviendrait peut-être de s’arrêter quelques instants 
sur les pensées d’un dénommé James Howell, voyageur anglais de son 
état, qui, en 1642, dans un ouvrage intitulé Instructions for Forreine 
Traveli, écrivait ce qui suit : 

Le premier pays que l’Anglais se doit le plus de connaître. , c’est la 
France en raison de,. la connaisance qu’il devra avoir de la langue de ce 
pays partout où il se rendra par la suite; en outre, plus il ira jeune dans cette 
contrée, mieux ce sera à cause de la difficulté de l’accent et de la prononcia- 
tion ’ 

En guise de salutation aux étudiants, jeunes et vieux, jnscrjts à des cours 
de langue, permettez-nous d’ajouter que M. Howell était très conscient 
des frustrations liées à l’apprentissage d’une autre langue : « Le fran- 
çais mettra souvent l’étudiant en fureur et le fera se désespérer. . . 
toutefois, celui-ci ne doit pas se laisser intimider, . ». 

Que l’idée remonte à hier ou pas, il est évident qu’elle est loin d’être 
implantée au Canada. Par conséquent, il nous faut espérer que les 
provinces continueront de répondre, et de répondre plus promptement, 
aux pressions exercées en vue d’accroître les possibilités en matière 
d’immersion. Nous devons espérer aussi que les parents désireux d’envisa- 
ger cette solution pour leurs enfants auront davantage accès aux conclu- 
sions des recherches sur les résultats obtenus à la suite de ces cours 
(quelle qu’en soit la formule : dès l’enfance ou plus tard, immersion 
partielle ou totale). Seul l’accomplissement d’efforts soutenus dans ce 
sens nous permettra de rompre avec de mauvaises habitudes qui, depuis 
trop longtemps, caractérisent l’enseignement des langues au Canada, et 
ainsi de donner à nos enfants de réelles occasions de maîtriser leur 
deuxième langue officielle sans souffrir plus qu’il ne le faut. 

c) Le rôle des écoles secondaires et des universités 

S’il est peut-être permis au simple particulier de méconnaître genti- 
ment l’importance de l’apprentissage de la langue seconde au Canada, 

1. Traduction 
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cette attitude est inexcusable de la part des écoles secondaires et des 
universités. 

Ces établissements d’enseignement devraient analyser sérieusement 
l’obligation qui leur est faite de fournir à leurs étudiants les meilleurs 
outils possibles pour les aider à mener à bien leur future carrière. A 
l’heure actuelle, ils desservent grandement leur population estudiantine 
en n’insistant pas sur la nécessité d’acquérir une certaine maîtrise de la 
deuxième langue officielle du pays. Alors que le nombre des inscriptions 
aux cours de français au niveau primaire s’accroît chaque année (voir 
1’Appendice D), il n’a pas cessé de diminuer dans le cas de l’enseignement 
secondaire depuis 1970. Cette situation est attribuable en partie aux 
autorités scolaires dont la conception de la discipline intellectuelle nage 
dans la confusion la plus absolue. Heureusement, certains signes donnent 
à penser que cette tendance du passé est sur le point d’être renversée; 
toutefois, il est moins clair que ce renversement profitera à l’enseigne- 
ment de la langue seconde. 

Les universités sont aussi directement responsables de cet état de 
choses puisqu’elles ont supprimé la connaissance raisonnable de la 
deuxième langue officielle comme condition d’admission ou comme préa- 
lable à l’obtention d’un diplôme. Comme le faisait observer John Harney 
dans un article du Toronto Star cet automne : 

Au moment même où nous commencions à initier nos enfants au français à 
un âge où cet apprentissage peut donner des résultats, nos universités - 
dans un geste unique qu’il est permis de considérer comme étant le plus 
grave manquement au devoir des 25 dernières années - ont supprimé la 
connaissance du français du nombre des conditions d’admission. 

Les motifs qui ont justifié cette décision prise ouvertement étaient d’ordre 
pratique; ainsi, on a prétendu que les étudiants s’orientant dans les domaines 
scientifiques et techniques n’avaient nullement besoin de connaître une 
deuxième langue. Le nouveau mode de financement des universités suivant 
le nombre des étudiants inscrits explique aussi en partie cette décision; cette 
formule, mise sur pied par la province, accorde plus d’importance au nombre 
de personnes qu’un établissement peut attirer, mais moins de valeur à ce 
qu’il est en mesure d’offrir. 

La décision des universités, alliée à une plus grande liberté de choix au 
niveau des matières, a amené une foule d’étudiants du niveau secondaire à 
abandonner les cours de français; l’apprentissage de cette langue est diffi- 
cile; dans les sciences de la communication, vous pouvez obtenir un crédit 
rien qu’en allant au cinéma.’ 

Le nombre croissant des inscriptions aux cours de français au niveau 
primaire prouve, comme nous l’avons laissé entendre plus haut, que les 
jeunes parents sont conscients de la nécessité réelle pour leurs enfants de 
bien apprendre leur deuxième langue. Si les écoles secondaires et les 
universités ne sont pas disposées à satisfaire à la demande accrue d’ici à 

1. The Toronto Sfar. le 23 septembre I977, p. 84. Traduction 
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ce que les enfants actuellement au primaire atteignent le niveau secon- 
daire, elles manquent ni plus ni moins à leur devoir. 

II importe de noter à ce propos que le groupe de travail de I’Univer- 
sité de Toronto a fortement insisté auprès de cette dernière pour qu’elle 

ouvre la voie et impose au nombre des conditions d’admission un diplôme 
de 13’ année en français ou l’équivalent à tous les étudiants de l’Ontario 
désireux de s’inscrire à la Faculté des arts et des sciences de l’université à 
l’automne de 1982 et au cours des années subséquentes, et que.. les 
étudiants de l’extérieur de la province qui désirent être admis à la Faculté, 
mais ne possèdent pas l’équivalent nécessaire, soient tenus d’atteindre un 
niveau de connaissance acceptable avant d’obtenir leur diplôme’. 

Cette proposition est actuellement à l’étude et nous croyons savoir que 
d’autres universités canadiennes de langue anglaise examinent aussi la 
possibilité d’exiger la connaissance du français au moment de l’admission, 
ou du moins, pour l’obtention du diplôme2. Nous ne pouvons qu’espérer 
vivement que cette tendance ~ et une évolution parallèle dans les 
universités francophones - gagnera tout le pays. Si nous convenons tous 
réellement, comme tant de porte-parole différents nous l’ont affirmé à 
maintes reprises, que l’apprentissage des langues doit se faire à l’école et 
non avoir lieu à l’âge mûr, alors cessons de disserter sur la question et 
passons à l’action. 

dj Les programmes de voyage et d’échange 

Quelle que soit la façon dont nous envisageons l’avenir de notre pays, 
nous devons tous reconnaître la valeur des relations entre individus, 
surtout parmi la jeunesse. Cette affirmation rallie sûrement l’opinion 
générale. Les parents, les jeunes, les gouvernements, tout le monde 
partage cette idée, Mais qui fait quelque chose à ce sujet et, surtout, 
combien d’argent les gouvernements sont-ils disposés à consacrer à ce 
genre d’entreprise ? 

Voilà pour une fois une appréciation honnête qui est loin d’être tout 
à fait négative. Divers programmes comme Hospitalité-Canada et le 
Programme d’échange des étudiants du Québec, pour n’en citer que deux, 
visent à inciter un nombre croissant de jeunes des deux groupes linguisti- 
ques à se rencontrer. Cette initiative est louable dans une certaine 
mesure, mais elle est loin de suffire. 

Il importerait de faire preuve de beaucoup plus de dynamisme et 
d’imagination qu’il n’en a été démontré jusqu’ici. Les pouvoirs publics à 

2. Au moment de mettre sous presse. ri la fin de février 1978. nous apprenons que la recommanda- 
tion du groupe de travail à été délaissée au profïi d‘une résolution plus vague invitant l’université à 
« accroître sa partlcipartion II dans ce secteur. Apparemment. il n’est guère facile pour nos universités de 
quitter leur tour d’ivoire pour pénétrer dans I’umvers réel du Canada d’aujourd’hui. 
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tous les niveaux devraient dans l’intérêt de tous unir leurs efforts afin 
d’élargir les échanges de manière qu’ils englobent notamment les pro- 
grammes rattachés aux cours d’études des jeunes pour permettre à ces 
derniers pendant l’année d’être plongés, une session ou deux durant, dans 
un autre milieu linguistique, et qu’ils embrassent aussi les camps d’été et 
les auberges de jeunesse destinés à favoriser cette même possibilité 
pendant la saison chaude. Élément peut-être encore plus important, les 
programmes d’échange devraient s’étendre aux enseignants du niveau 
primaire au niveau postsecondaire, lesquels auraient alors l’occasion de 
travailler dans une autre région du pays et, si possible, au sein d’un 
groupe linguistique différent, et d’en connaître les problèmes. Enfin, il 
conviendrait d’inviter les gouvernements à subventionner convenablement 
tous ces programmes afin d’éviter toute discrimination à l’endroit de ceux 
qui, autrement, ne pourraient y participer. 

Les efforts considérables déployés dans le domaine de l’enseignement 
des langues ne suffiront pas à donner les résultats escomptés si nous ne 
réussissons pas à amener les Canadiens des deux collectivités linguisti- 
ques à se percevoir différemmemt. Tant que chacun au pays ne reconnaî- 
tra pas que l’autre n’est pas un idiot parce qu’il ne parle pas la même 
langue, il sera impossible de voir germer au fond des cœurs tolérance, 
générosité et compréhension. Pourtant, l’argent investi dans les program- 
mes d’échange est dérisoire par rapport aux sommes qui sont engagées 
dans l’enseignement des langues dans la Fonction publique, sans parler de 
la prime au bilinguisme nouvellement instituée. Cette dernière, pourrions- 
nous ajouter, qui totalise 30 millions de dollars par année, permettrait de 
financer un nombre très appréciable d’échanges et de susciter une dose 
infiniment plus grande de bonne volonté et de compréhension mutuelles. 

Il convient aussi de dire quelques mots sur les programmes de voyage 
moins coûteux qui visent à inciter les Canadiens à visiter leur pays, peu 
importe qu’ils participent ou non à des échanges officiels. Notre Bureau a 
toujours encouragé ce genre d’initiative; tout récemment encore, soit cet 
automne, nous sommes revenus à la charge devant le Comité des trans- 
ports aériens de la Commission canadienne des transports, car ces 
voyages pourraient contribuer grandement à la suppression des barrières 
entre régions et entre cultures. 

La Commission a annoncé depuis lors l’existence de nouveaux 
règlements autorisant Air Canada et CP Air à instituer un nombre limité 
de vols affrétés à réservation anticipée (VARA) en 1978. Comme d’au- 
tres, nous avons fait savoir au gouvernement que ces règlements ne 
suffiraient pas à répondre aux besoins du Canadien moyen qui aimerait 
se déplacer à moindres frais par avion à l’intérieur du pays; tels qu’ils 
existent actuellement, ces règlements incitent peu les habitants de ce pays 
à vouloir mieux se connaître. Nous avons pressé vivement le Cabinet de 
revoir la décision de la Commission et d’étudier de plus près l’institution 
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de tarifs aériens réd.uits immédiatement accessibles ainsi que certaines 
initiatives hardies visant à instaurer des prix compétitifs dans le domaine 
des déplacements et de I’hébergement à l’intérieur du pays, et ce, en 
regard des forfaits de vacances à l’étranger’. 

4 « L’option adulte » 

Enfin, nous avons de nouveau exhorté le gouvernement à aider les 
adultes qui n’ont pas eu l’occasion d’apprendre la deuxième langue 
officielle et qui désirent rattraper le temps perdu. D’après les lettres et les 
appels téléphoniques reçus à notre Bureau, un nombre sans cesse crois- 
sant d’adultes à travers le pays souhaitent avoir accès à une quelconque 
formation dans la langue seconde qui ne grèverait pas totalement leur 
budget. 

L’article 60 de la Loi de l’impôt sur le revenu permet de déduire aux 
fins de l’impôt le coût de la formation linguistique liée à l’emploi s’il 
dépasse $25. Voilà une bienveillante disposition, mais nous nous deman- 
dons si elle est suffisante. Pourquoi le gouvernement n’envisagerait-il pas 
de verser directement des subventions aux personnes désireuses de faire les 
efforts nécessaires et de prendre le temps d’acquérir quelque connais- 
sance de la deuxième langue officielle ? Après tout, si les subventions aux 
particuliers sont possibles pour aider à lutter contre le froid, pourquoi ne 
pas y recourir pour amener les Canadiens à ne pas « refroidir » leurs 
concitoyens par leur inaptitude à communiquer avec eux ? 

Toutes les fois que l’occasion s’est présentée, nous n’avons pas hésité 
à répéter que rien dans la Loi sur les langues officielles n’oblige le simple 
citoyen à devenir bilingue. Seul le gouvernement fédéral, en tant qu’orga- 
nisme public, est tenu de dispenser ses services dans les deux langues 
officielles. Cependant, les Canadiens qui veulent briser les barrières en 
visitant leur pays ou qui se rendent compte que la connaissance de la 
deuxième langue officielle contribuerait à leur faire adopter une attitude 
plus tolérante vis-à-vis de leurs compatriotes devraient, selon nous, béné- 
ficier de toute l’aide possible. L’accomplissement d’efforts moindres 
rendrait risibles les politiques du gouvernement destinées à favoriser 
l’entente nationale et la réforme linguistique. 

1. Telle était la situation à la fin de 1977. Le 19 janvier 1978, le gouvernement ordonnaIt que le 
nombre des VARA soit augmenté. 

38 



PARTIE II 

PROBLÈMES DE GES7’ION 

Dans notre dernier Rapport annuel - le lecteur s’en souviendra 
peut-être -, nous avions souligné certaines faiblesses de gestion qui 
entravaient l’application de la Loi. À ces lacunes qui subsistent toujours 
viennent s’ajouter d’autres insuffisances, exposées ci-dessous, que nous 
avons relevées au cours de nos activités. 

L’an dernier, nous avions aussi proposé quelques suggestions pour 
permettre aux ministères et organismes d’assurer de meilleurs services 
aux contribuables. De même, les suggestions avancées dans les textes qui 
suivent visent à orienter les administrateurs et à les aider à instaurer des 
pratiques de nature,à rendre leurs services toujours plus accessibles dans 
les deux langues officielles. Comme de bien entendu, l’adoption de ces 
pratiques devra être assortie d’une consultation permanente entre les 
membres de notre Bureau et les représentants du ministère, de l’institu- 
tion ou de l’organisme de la Couronne concerné qui, par ce biais, 
étudieront les moyens d’éliminer les sujets de plaintes et d’améliorer la 
prestation des services. 

1. La réforme linguistique : ià où le bât blesse 

Nous sommes forcés de constater que, huit ans après l’entrée en 
vigueur de la Loi, la réforme linguistique au sein de l’administration 
fédérale présente encore de graves lacunes dont voici quelques exemples : 
l’existence de lignes directrices et de méthodes incompatibles à la Loi; 
l’absence de plan d’action comportant des objectifs et des échéances bien 
définis; la faiblesse des règles et des mécanismes de contrôle; enfin, 
l’absence de collaboration entre les organismes fédéraux, provinciaux, 
privés ou autres qui se heurtent au même genre de problèmes dans la 
mise au point d’instruments de travail bilingues. 
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Compte tenu de tous les louables efforts déployés depuis quelques 
années, il est tout à fait inadmissible que certains ministères ou organis- 
mes maintiennent des pratiques administratives contraires à la Loi en 
interdisant ou en entravant l’emploi d’une des deux langues officielles ou 
en faisant porter au groupe minoritaire le fardeau de la réforme linguisti- 
que. L’usage exclusif de l’anglais dans les communications avec I’admi- 
nistration centrale, dans les programmes de formation, dans l’évaluation 
du personnel et dans les services médicaux a déjà été dénoncé par le 
Bureau du Commissaire, mais cette pratique persiste tout de même. Bien 
sûr, on trouvera toujours de prétendues «raisons » pour expliquer la 
difficulté qu’éprouvent les responsables à mettre en vigueur les change- 
ments nécessaires. Mais tant et aussi longtemps que ces changements ne 
seront pas apportés, la Loi sera plus souvent enfreinte que respectée. 

Ce ne sont là que quelques exemples de lignes directrices et de 
procédures allant à l’encontre de la Loi, mais divers ministères et 
organismes ont, de tout temps, recouru à un certain nombre de pratiques 
tout aussi douteuses à l’égard du public et de leurs propres employés. Par 
exemple, il arrive souvent, surtout quand on a affaire à un public 
francophone bilingue, qu’on s’abstienne tout simplement d’offrir un ser- 
vice à moins que la personne en cause n’en fasse expressément la 
demande. Dans le même ordre d’idées, on invoque souvent l’absence 
d’une demande suffisante en sachant très bien que le client renonce à 
exiger un service parce qu’il est conscient qu’il n’existe pas. Il arrive aussi 
qu’on attribue certaines lacunes à des raisons financières alors qu’on 
arrive à trouver des fonds pour toutes sortes d’activités futiles qui font les 
délices de certains bureaucrates entreprenants. Le moins qu’on puisse 
dire, c’est que certaines de ces lacunes vont à l’encontre de l’esprit de la 
Loi et que toutes témoignent d’une attitude contraire au principe de 
l’égalité des deux langues officielles reconnu par le Parlement. 

Les nouvelles directives du Conseil du trésor obligent les organismes 
fédéraux à établir un plan d’action pour la mise en œuvre de leur 
politique en matière de langues officielles. Cela contribuera sans aucun 
doute à rendre la réforme linguistique plus concrète, plus mesurable et, 
partant, plus susceptible d’être suivie avec un souci d’efficacité. Le 
Bureau du Commissaire accordera une attention particulière aux objec- 
tifs que se fixeront les organismes et aux échéances qu’ils s’imposeront, 
afin de s’assurer que le rythme de la réforme répond aux meilleures 
normes et reflète de sains principes de gestion. 

Presque toutes les études menées par notre Bureau révèlent que les 
organismes n’exercent pas un contrôle assez efficace et ne se montrent 
pas assez vigilants en ce qui concerne le respect des exigences Iinguisti- 
ques dans leur secteur d’activités. Cela s’explique dans une certaine 
mesure par l’absence d’un bon réseau d’information administrative en 
politique linguistique. II est bien évident pourtant, surtout dans un 

40 



domaine aussi complexe, que les ministères devraient tenir une informa- 
tion exacte et sans cesse à jour, comme ils le font pour toutes leurs autres 
activités. 

La collaboration entre les organismes fédéraux, d’une part, et les 
divers organismes provinciaux ou privés ayant des besoins semblables 
d’autre part, permettrait de réaliser des économies importantes, diminue- 
rait le double emploi et accélérerait de façon substantielle la mise au 
point d’instruments de travail dans les deux langues officielles. Il faudrait 
donc faire des efforts particuliers pour instaurer une véritable collabora- 
tion multilatérale entre tous ces organismes. Par exemple, pourquoi les 
quelques organismes fédéraux qui ont à mettre au point des ouvrages 
médicaux ne pourraient-ils pas collaborer avec les ministères provinciaux 
ayant des besoins semblables ou avec les universités et les groupes ou 
organismes spécialisés dans ce domaine ? La coopération pourrait même 
prendre une dimension internationale dans le cas, par exemple, de la 
rédaction d’instruments de travail en français sur l’entretien des aéronefs. 
Ces possibilités ont souvent été négligées dans le passé, au grand désavan- 
tage de tous les intéressés. 

Le lecteur comprendra sans doute que les faiblesses que nous venons 
d’énumérer ne sont pas les seules qui existent et elles ont été retenues à 
titre d’exemple. Si nous n’avons pas abordé en détail la question de la 
formation linguistique et du maintien de l’acquis, ce n’est pas parce que 
tout va pour le mieux dans ce domaine, mais parce que le gouvernement a 
promis récemment d’y mettre de l’ordre et qu’il a besoin d’un certain 
temps pour le faire. 

Il en va de même pour les difficultés relatives aux publications en 
langue française et au recrutement de fonctionnaires francophones dans 
le domaine scientifique et technique, difficultés qui ont été exposées de 
façon assez explicite dans notre dernier rapport annuel. Inutile de dire 
que ces problèmes subsistent et qu’ils se sont même aggravés avec le 
temps. Malgré les bonnes intentions et même les belles paroles, on ne leur 
a pas accordé l’attention qu’ils méritent. 

Face à ce double problème, nous préconisons la recherche d’une 
solution globale et nous travaillerons en ce sens dès cette année. Nous 
voudrions que tous les ministères et organismes à vocation scientifique et 
technique, y compris ceux qui embauchent eux-mêmes leur personnel, 
soient invités à rencontrer les représentants de la Commission de la 
fonction publique et du Conseil du trésor (et ceux du Bureau du 
Commissaire s’ils peuvent aider ces derniers) afin de se concerter sur les 
mesures à prendre pour accroître la proportion de francophones parmi les 
scientifiques et les techniciens employés par l’État. Dans un même ordre 
d’idées, nous réitérons la recommandation dans laquelle nous proposions 
aux ministères et organismes intéressés de se réunir et de tenter (avec 
notre aide au besoin) de déterminer une fois pour toutes quelles catégo- 
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ries de publications devraient paraître dans les deux langues officielles de 
façon à satisfaire aux exigences de la Loi et à ne pas choquer le bon sens. 

Avant de passer à des questions plus précises, rappelons que presque 
toutes les faiblesses que nous venons de déplorer ainsi que toutes celles 
dont il sera fait état dans l’appréciation de chacun des ministères et 
organismes énumérés ci-dessous sont attribuables à la lacune fondamen- 
tale que nous avons dénoncée au début de notre rapport : les cadres 
supérieurs n’accordent pas à la réforme linguistique la priorité que le 
Parlement et le gouvernement lui ont attribuée. Certes, les sous-ministres 
et les grands responsables des organismes ne manquent pas de bonne 
volonté dans l’appui sincère qu’ils vouent à cette réforme. Là n’est pas le 
problème. Celui qui existe vient du fait que les efforts se limitent trop 
souvent aux bonnes intentions alors qu’ils devraient se traduire par des 
mesures administratives énergiques soumises à des mécanismes de con- 
trôle efficaces. 

Dans le domaine de la gestion et du contrôle des finances, on a 
parfois reproché à des organismes gouvernementaux certaines faiblesses, 
voire même une véritable négligence. Compte tenu des distinctions qui 
s’imposent, nous sommes d’avis qu’on pourrait déceler le même laisser- 
aller en ce qui a trait à l’administration de la réforme linguistique. Pour 
remédier à la situation, il faut à tout prix que les hautes instances de la 
Fonction publique se rendent davantage compte de leurs responsabilités à 
cet égard. Comme nous l’avons mentionné, les nouvelles directives du 
Conseil du trésor permettront sans aucun doute la mise en place des 
mécanismes dont les ministères et les organismes ont besoin pour mieux 
gérer leurs propres affaires; cependant, ces directives doivent s’accompa- 
gner d’une vigilance continuelle de la part des cadres supérieurs sans quoi 
la réforme linguistique dans la Fonction publique risque de se solder par 
un échec. 

2. L’inJormatique : deus ex machina 

Étant donné la prépondérance de la langue anglaise, pour ne pas dire 
de l’américain, dans le secteur de l’informatique, dans quelle mesure les 
institutions fédérales peuvent-elles autoriser les francophones et les anglo- 
phones occupés dans ce domaine à travailler dans la langue officielle de 
leur choix ? Question des plus intéressantes du point de vue tant techni- 
Que que social, puisque jamais secteur n’a peut-être ressenti aussi vive- 
ment le défi que pose l’implantation d’un « bilinguisme fonctionnel » dans 
le domaine de l’informatique. Une documentation monstre et hautement 
technique, qui appelle une mise à jour constante et ne souffre aucune 
erreur en raison des débours énormes qu’elle peut entraîner, voilà le 
milieu de l’informatique. Pouvons-nous espkrer une transformation de ce 
milieu de manière que le francophone puisse y travailler dans sa langue ? 
Si oui, dans quelle mesure ? 
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Dans une étude récente intitulée L’informatique dans un milieu 
bilingue, le Conseil du trésor aborde ce problème qui, chaque année, met 
en cause un nombre croissant de ministères, et il tente d’y apporter des 
solutions. Afin de pouvoir recueillir des données, les auteurs de l’étude 
ont consulté diverses sources, notamment les fabricants d’ordinateurs, les 
fournisseurs de terminaux et de logiciel, les centres de traitement à façon, 
les établissements de formation ainsi que quelque 30 ministères fédéraux. 
Des discussions ont également été engagées avec des représentants de la 
fonction publique du Québec et de la France. Le document analyse le rôle 
joué par les principales parties intéressées dans le domaine, savoir les 
ultimes utilisateurs, les analystes, les programmeurs et le personne1 de 
l’exploitation; et détermine dans quelle mesure le français peut devenir la 
langue de travail de chacun des groupes. 

Pour l’utilisateur (ou le client), l’emploi du français présente relati- 
vement peu d’obstacles et dépend des ministères. C’est donc dans ce 
secteur que le bilinguisme a le plus de chances de s’implanter; d’ailleurs, 
de nombreux efforts ont déjà été déployés afin de permettre au client 
d’être servi dans la langue de son choix. Toutefois, dans certains cas, les 
imprimés d’ordinateur ne sont pas toujours bilingues; en conséquence, ils 
ne sont pas immédiatement utilisables par une clientèle francophone. Il 
est recommandé dans l’étude que les efforts en vue d’améliorer la 
situation soient poursuivis et que le matériel destiné aux utilisateurs soit 
bilingue. 

Dans le cas des analystes, des programmeurs et du personnel de 
l’exploitation, la possibilité de travailler en français est liée à des facteurs 
très divers et, en règle générale, donne lieu à des problèmes plus graves. 
Ces personnes sont tenues dans l’exercice de leurs fonctions de recourir à 
une abondante documentation en langue anglaise mise au point par des 
fournisseurs américains. Et chaque année, certains documents ont jusqu’à 
la moitié de leurs pages modifiées. L’étude ne recommande pas la 
traduction de ces textes; en dernière analyse, une telle traduction « serait 
très onéreuse et probablement inutilisable à toutes fins pratiques ». 

il est peu probable que cette situation soit près de changer. Quelques 
fournisseurs mettent au point des manuels de base en langue française, 
mais généralement la demande ne suffit pas à les persuader d’étendre 
leurs services dans cette langue. Comme le gouvernement canadien ne 
constitue que 0,3 % de l’ensemble du marché nord-américain, les chances 
pour lui de pouvoir exercer des pressions sont minces. Les analystes et les 
programmeurs devront donc continuer de posséder les connaissances 
linguistiques voulues pour pouvoir bien lire l’anglais technique dans le 
domaine de l’informatique. Toutefois, les préparateurs des données tra- 
vaillent à l’aide des documents établis par l’organisation; en conséquence, 
il est recommandé dans l’étude que ces ouvrages soient bilingues. 11 est 
également proposé que le ministère des Approvisionnements et Services 
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joue un rôle plus actif comme coordonnateur, qu’il élabore des normes 
canadiennes et qu’il veille à l’obtention des documents en français toutes 
les fois qu’ils existent dans cette langue. 

Bien que les analystes et les programmeurs doivent être capables de 
travailler en anglais, dans quelle mesure peuvent-ils aussi exercer leurs 
fonctions en français ou dans les deux langues ? L’étude a constaté que la 
langue utilisée varie suivant le milieu de travail ou l’organisation en 
cause. Dans le cas des systèmes plus importants qui font appel à plusieurs 
personnes au cours des diverses phases d’élaboration, il est nécessaire de 
choisir une seule langue pour assurer l’uniformité. Rien ne s’oppose à ce 
que la langue privilégiée soit le français pourvu évidemment que toutes 
les personnes participant au projet connaissent bien cette langue. Il n’est 
pas possible de recourir à la traduction en raison de la grande nécessité de 
faire vite et de la pénurie de traducteurs spécialisés en informatique. Par 
conséquent, l’étude recommande la création d’équipes de projets de 
langue française. Cette solution laisserait toute liberté pour utiliser le 
français dans l’élaboration et la programmation des systèmes individuels; 
l’anglais serait employé alors au besoin pour procéder à des lectures et 
établir des contacts à l’extérieur des équipes de projets. 

Les auteurs de l’étude ont également analysé les techniques de 
formation en fonction de leur impact sur les méthodes de travail. L’expé- 
rience de notre Bureau renforce ce truisme selon lequel les gens ont 
souvent tendance à mieux fonctionner dans la langue de leur formation 
même si cette dernière n’est pas leur langue maternelle. Dans le domaine 
de l’informatique, des cours ont été mis au point en français à presque 
tous les niveaux, mais les francophones ont préféré jusqu’ici recevoir une 
formation en anglais. Ainsi, les causes à l’origine de cette situation sont 
multiples; cependant, les plus importantes demeurent la préférence que 
les personnes manifestent pour les cours dispensés dans la langue de leur 
travail, ainsi qu’une conviction profonde que l’informatique appartient à 
la langue anglaise. Il se peut qu’une plus grande sensibilisation et un 
emploi accru des deux langues officielles modifient cet état de choses. 
L’étude recommande que le Bureau du perfectionnement et de la forma- 
tion du personnel examine la situation et considère la possibilité de 
collaborer plus étroitement avec les universités et les CEGEP de langue 
française. 

Aux yeux des membres de notre Bureau, l’étude mérite d’être 
analysée par ceux qui travaillent dans le secteur de l’informatique et par 
les organisations dont les activités ont un impact sur ce milieu. Notre 
expérience a montré qu’une sensibilisation aux problèmes et l’adoption de 
mesures originales influent souvent sur les résultats d’un programme. Ces 
deux éléments se révéleront nécessaires si, en dépit de la prépondérance 
de la langue anglaise, l’usage du français comme langue de travail doit 
devenir libre dans le secteur de l’informatique au sein de l’administration 
fédérale. 
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Le Conseil du trésor ainsi que le Bureau du Commissaire envisagent 
d’accorder une attention particulière aux propositions des ministères 
relativement aux mesures à prendre dans le secteur de l’informatique; ces 
propositions seront exposées dans les plans d’action en matière de bilin- 
guisme que les ministères doivent soumettre au Conseil du trésor à la fin 
de la présente année financière. Nous espérons faire état dans notre 
prochain rapport annuel des progrès qui auront été accomplis dans ce 
domaine en 1978. 

3. La traduction : bon usage et gaspillage 

Pour répondre aux exigences de la Loi sur les langues officielles, les 
organismes fédéraux doivent produire leurs documents dans les deux 
langues officielles et fournir au besoin des services de traduction simulta- 
née. Il va sans dire que les traducteurs, et plus particulièrement le Bureau 
des traductions du Secrétariat d’État, ont un rôle de premier plan à jouer 
dans ce domaine. Pourtant, plus de 30 ans après la création du Bureau et 
10 ans après la publication des Règlements sur les services de traduction, 
beaucoup d’organismes fédéraux ignorent encore ou enfreignent ces 
Règlements parce qu’ils ne comprennent pas ce qu’est la traduction. 

Le Bureau a reçu, au cours de l’année 1977, des demandes de 
traduction totalisant environ 300 millions de mots. Il avait à sa disposi- 
tion, au 31 mars 1977, au-delà de 1 800 employés dont plus de 1 260 
traducteurs, interprètes et terminologues, et ses prévisions budgétaires 
pour l’année 1977-l 978 sont de l’ordre de $46 millions pour la traduction 
vers le français et vers l’anglais. En d’autres termes, la traduction est une 
« grosse affaire » et le contribuable a le droit de savoir si les taxes qu’il 
paie sont utilisées à bon escient. 

A notre connaissance, tel n’est pas toujours le cas, et ce parce qu’un 
certain nombre de règles élémentaires ne sont pas respectées. Par exem- 
ple, les ministères devraient d’abord se poser les questions suivantes avant 
de soumettre un document aux services de traduction : 

- Est-il vraiment nécessaire de faire traduire le document ? Les direc- 
teurs devraient sans aucun doute éviter de faire traduire systémati- 
quement toutes les lettres qu’ils reçoivent sans tenir compte de leur 
contenu, de leur provenance et de leur importance. Ils devraient 
aussi tenir compte du destinataire, particulièrement s’il s’agit d’un 
fonctionnaire qui bénéficie d’une prime au bilinguisme. Nos études 
spéciales fourmillent d’exemples de gaspillage de la part de ministè- 
res qui devraient être en mesure de traiter les documents qu’ils 
reçoivent quelle que soit la langue de l’auteur. On nous a même dit 
que des rapports et des articles pour lesquels il existait une version 
française ont été tout simplement retraduits et que des chapitres 
entiers de rapports annuels sont envoyés aux services de traduction 
pour des mises à jour qui se limitent à quelques phrases. 
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--~ Si le document doit etrc bilingue, doit-il faire l’objet d’une traduc- 
tion officielle ? Le texte ne peut-il pas, dans certains cas, être 
produit en ca-rédaction de façon à obtenir deux versions originales, 
l’une anglaise et l’autre française, sans avoir recours à la traduc- 
tion ? L‘idée de la w-rédaction des documents est mal connue et 
assez mal vue dans la plupart des ministères et le Bureau des 
traductions y est pour quelque chose car il n’a pas fait beaucoup 
d’efforts pour étudier cette question avec les ministères comme nous 
l’avions recommandé dans notre étude spéciale de 1976. 

-~ Si la traduction doit être officielle (c’est-à-dire faite par le Bureau 
des traductions), comment peut-on l’obtenir dans les meilleures 
conditions possibles pour le client et pour le Bureau ? Sans doute par 
une meilleure planification. Les organismes fédéraux semblent avoir 
oublié que la traduction est une étape dont il faut tenir compte dans 
le processus de production d’un document. On ne prépare pas un 
document destiné au public sans tenir compte du temps nécessaire à 
l’impression de ce document. Pourquoi n’en serait-il pas de même 
pour la traduction ? 

A cause de ce manque de planification, il arrive souvent que des 
ministères ne prévoient pas les délais nécessaires pour la traduction de 
leurs textes ou encore qu’ils insistent sur l’urgence d’une traduction sans 
raison apparente. Parfois même, ils divisent un long texte en plusieurs 
petites parties en s’imaginant que cela pourra accélérer la traduction. 
Pour éviter ce genre de gaspillage dans le domaine de la traduction, il 
faut que les cadres supérieurs exercent un contrôle rigoureux et continuel. 

D’autre part, très peu de ministères fournissent une documentation 
utile avec leurs textes et, dans le cas des textes scientifiques et techniques, 
ils n’envoient que rarement les premiers brouillons qui faciliteraient la 
recherche terminologique. 

Ces deux manquements aux ritgles (délais déraisonnables et absence 
de documentation) proviennent souvent du fait que très peu de ministères 
ont désigné un coordonnateur chargé d’assurer la liaison avec le Bureau 
des traductions. Même lorsqu’il y a un coordonnateur mjnistériel, il s’agit 
souvent d’un employé qui ne connaît pas le fonctionnement interne du 
ministère ou qui n’a pas les pouvoirs nécessaires pour coordonner les 
demandes de traduction et pour établir un ordre de priorité. 

II est vrai que les ministères ont des progrès à faire en ce qui 
concerne l’utilisation des services de traduction, mais nous estimons que 
le Bureau lui-même a une part de responsabilité dans la situation 
actuelle. II devrait faire connaître aux ministères les exigences à respecter 
lorsqu’ils soumettent des textes à la traduction et ne devrait pas hésiter à 
retourner les textes mal écrits ou dépourvus de la documentation néces- 
saire. Autrement dit, si le Bureau lui-même s’en tenait plus rigoureuse- 
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ment aux Règlements, les services de traduction seraient sans doute plus 
efficaces et moins coûteux. 

Il importe aussi que le Bureau et ses principaux clients apprennent à 
mieux collaborer entre eux. Sans cette collaboration, ils continueront de 
se renvoyer la balle, les ministères reprochant au Bureau de ne pas 
connaître son travail et le Bureau proclamant que les ministères n’ont pas 
la moindre idée de la nature de son travail. 

Bref, nous sommes convaincus que le contribuable pourrait obtenir 
un meilleur service pour chaque dollar consacré à la traduction. Dans 
cette optique, il serait utile d’examiner soigneusement les principes et les 
procédés d’un certain nombre de ministères en matière de traduction, et 
nous avons l’intention d’accorder à cette étude toute l’importance qu’elle 
mérite. 

4. Les journaux francophones : de grands oubliés 

Les études que réalise chaque année le Bureau du Commissaire 
révèlent à quel point les organismes fédéraux négligent les journaux et 
périodiques qui desservent les communautés francophones de diverses 
régions du Canada. Après tout, les annonces ou avis publiés par l’admi- 
nistration fédérale ne s’adressent-ils pas à tous les Canadiens ? Or, la Loi 
sur les langues officielles exige que ces communications se fassent dans 
les deux langues officielles. Dans les régions où il n’existe pas de 
quotidien de langue française, il va sans dire qu’il faut avoir recours aux 
hebdomadaires ou aux périodiques. Pourtant, l’emploi systématique de 
ces journaux n’est pas encore vraiment passé dans les mœurs des organis- 
mes fédéraux. Par conséquent, il arrive très souvent que les communautés 
francophones ne soient pas informées dans leur langue des programmes et 
projets qu’entendent réaliser les organismes fédéraux de même que des 
services offerts par ces derniers, à l’échelle nationale ou même dans leur 
région. 

Trop souvent, on emploie avant tout les quotidiens pour informer le 
public ou lui assurer des services. Chacun sait que, du côté français, 
seulement deux quotidiens sont publiés hors du Québec, soit Le Droit à 
Ottawa et L’Évangéline à Moncton. Par conséquent, les procédés actuels 
nuisent gravement aux communications avec la minorité francophone. 
Nous avons d’ailleurs constaté avec étonnement que malgré le rôle que 
joue L’Évangéfine au Nouveau-Brunswick certains ministères n’em- 
ploient pas toujours ce journal lorsqu’ils ont à transmettre des informa- 
tions à la population. 

Si on néglige le seul quotidien français des Maritimes, à quoi 
devons-nous nous attendre en ce qui concerne les hebdomadaires ? Le 
Nouveau-Brunswick et l’Ontario comptent plusieurs de ces hebdos et 
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presque toutes les autres provinces ont le leur. Malheureusement, ces 
journaux, fort utiles aux communautés intéressées, semblent inconnus de 
nombreux ministères et organismes fédéraux. 

Nous espérons avoir assez insisté sur cette question pour être bien 
compris. C’est par une sélection judicieuse des quotidiens et des hebdo- 
madaires qu’on pourra offrir à la population l’information et les services 
auxquels elle a droit. Évidemment, il faut aussi tenir compte de la langue 
des lecteurs. Par conséquent, les organismes fédéraux ne devraient plus 
hésiter à utiliser les journaux francophones aussi bien qu’anglophones. Si 
nous semblons quelque peu agacés par cette question, c’est peut-être 
parce que nous avons déjà, à maintes reprises, attiré l’attention des cadres 
de la Fonction publique sur ce problème. Il ne nous reste plus qu’à 
demander au Conseil du trésor d’énoncer à cet égard une directive claire 
et sans équivoque et d’obliger tous les ministères et organismes à s’y 
conformer. 

5. Les services sous contrat : à l’œuvre on connaît l’ouvrier 

Le lecteur sait sans doute qu’un certain nombre de services au public 
ne sont pas fournis par l’administration fédérale elle-même mais par des 
organismes auxquels elle accorde des contrats. En leur qualité d’intermé- 
diaires entre le gouvernement et la population, ces organismes ont un rôle 
important à jouer et nous devons nous soucier de savoir dans quelle 
langue ils offrent leurs services aux contribuables. 

II incombe aux ministères de s’assurer que les contribuables peuvent 
communiquer avec eux dans la langue officielle de leur choix, même 
lorsque des services sont offerts par l’entremise d’intermédiaires (conseil- 
lers, experts-conseils ou entreprises commerciales liées par contrat avec le 
gouvernement). Par conséquent, tout organisme fédéral doit, lorsqu’il 
accorde des contrats, préciser les exigences linguistiques que doivent 
respecter ceux qui seront responsables de fournir des services au public ou 
de communiquer avec lui. 

II importe naturellement de tenir compte de la réalité lorsqu’on doit 
traduire dans les faits les principes énoncés ci-dessus. Il serait presque 
ridicule, par exemple, d’obliger toute personne qui loue des locaux dans 
un immeuble administratif (et qui, de ce fait, est liée par contrat avec le 
gouvernement) à fournir ses services dans les deux langues officielles. 
Nous nous retrouverions alors avec un plus grand nombre de dentistes ou 
de coiffeurs bilingues, mais beaucoup de gens seraient offusqués - à 
juste titre - et cela pourrait jeter le discrédit sur le programme des 
langues officielles. 

Il s’agit, une fois de plus, d’être réaliste. II va de soi que le 
concessionnaire qui offre des services au grand public et qui jouit d’un 
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véritable monopole dans une région bilingue est tenu de servir sa clientèle 
dans les deux langues. Tel serait le cas, par exemple, d’une entreprise qui 
offrirait des visites guidées ou qui louerait des canots au nom d’un 
organisme fédéral. Mais, il y aura toujours des cas douteux, et il faut 
alors que les exigences linguistiques soient établies dans le cadre d’une 
consultation avec les représentants du gouvernement et, dans le meilleur 
des cas, avec les clients éventuels. Malheureusement, les responsables 
fédéraux oublient trop souvent, lorsqu’ils accordent des contrats, qu’ils 
doivent attacher tout autant d’importance aux exigences linguistiques 
qu’aux autres obligations que le bénéficiaire doit respecter afin d’offrir un 
bon service au.public. 

APPRÉCIATION DES MINISTÈRES ET AGENCES 

Le lecteur trouvera ci-dessous une évaluation de tous les ministères 
et des principales agences en communication fréquente avec le public. 
Nos commentaires sont fondés sur des renseignements recueillis par le 
biais de plaintes ou d’études spéciales et de contacts avec les agents 
responsables dans les agences et ministères mis en cause. Dans certains 
cas, les informations disponibles sont fragmentaires et ne permettent pas 
un commentaire détaillé. A l’avenir, nous aurons recours à des vérifica- 
tions systématiques pour étoffer ces données. 

Les statistiques touchant les plaintes et la liste des études spéciales 
entreprises se trouvent en appendice. 

AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS 

Trois plaintes ont été déposées contre le ministère en 1977. Une a 
mis en relief le nom unilingue anglais d’un organisme dépendant du 
ministère, le Last Post Fund. Une autre concernait la demande de 
certains anciens combattants d’être soignés en français à l’hôpital de 
Bathurst. La troisième touchait l’octroi d’une prime au bilinguisme. Les 
trois dossiers étaient encore à l’étude à la fin de l’année. 

L’implication d’une tierce partie dans deux de ces cas a entraîné des 
lenteurs qui ne sont pas imputables au ministère. En fait, ce dernier, qui 
n’a jamais été l’objet de nombreuses plaintes - 28 depuis 1970 - , a 
toujours cherché à corriger avec célérité les lacunes signalées. 

C’est surtout au niveau des services offerts dans les hôpitaux du 
ministère qu’il semble y avoir certaines difficultés. Bien que le ministère 
ait dans tous les cas réagi positivement, il est possible que ce soit là un 
secteur qui mériterait une étude approfondie et systématique. 
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AFFAIRES EXTÉRIEURES 

Le ministère des Affaires extérieures a réglé la plupart des problè- 
mes observés lors de notre étude spéciale portant sur les missions cana- 
diennes à l’étranger (1972). Cette année encore, comme d’habitude, des 
représentants du ministère ont visité un certain nombre de missions à 
l’étranger dans le but de s’assurer que la Loi sur les langues officielles est 
bien respectée et pour faire, au besoin, des recommandations visant à 
donner une image plus fidèle d’un Canada officiellement bilingue. Cel- 
les-ci ont eu pour objet les films, les en-têtes, les journaux, la réception, 
etc. II faut noter que certains problèmes locaux (par exemple, l’obligation 
de recruter le personnel de soutien sur place, la non-disponibilité d’un 
service de traduction ponctuel) empêchent parfois le ministère d’offrir 
certains services convenablement dans les deux langues officielles dans 
certains pays. 

Au niveau des communications internes, le ministère a développé des 
techniques remarquables pour obtenir rapidement des traductions et des 
adaptations de textes. La délégation canadienne aux Nations Unies (que 
ce soit à l’Assemblée générale ou au Conseil de sécurité) ainsi que notre 
ambassade à Washington communiquent directement avec le ministère à 
Ottawa par téléimprimeur. De plus, notre consulat à Los Angeles a 
recours au même procédé pour les textes urgents. 

Les 18 plaintes déposées en 1977 démontrent que le ministère 
éprouve encore certaines difficultés en ce qui a trait aux services télépho- 
niques et de réception, aux communiqués de presse, aux manuels, aux 
notes de service et aux cours de formation. On a signalé aussi un cas 
concernant les formules de demande de passeport. Toutefois le ministère 
a bien réagi face à ces doléances; il a offert des explications précises et 
pris les mesures correctives qui s’imposaient. 

AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD 

La Direction des parc nationaux et des lieux historiques a appliqué 
la plupart des recommandations qui lui ont été faites à la suite d’une 
étude spéciale terminée en 1972 et qui portait essentiellement sur certains 
aspects de la langue de service. La Direction a pris des mesures pour 
contrôler l’utilisation et la qualité des deux langues officielles dans ses 
écriteaux et publications ainsi que pour dispenser dans les deux langues 
certains services d’interprétation et d’information offerts aux visiteurs. 
Plusieurs des services dispensés au public voyageur par les concessionnai- 
res le sont maintenant dans les deux langues officielles, à l’exception de 
ceux qu’offre un important concessionnaire ayant signé un contrat à long 
terme avant que la Loi n’entre en vigueur. 
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L’utilisation des deux langues officielles pour les plaques commémo- 
ratives et pour les panneaux indiquant les voies d’accès aux parcs pose 
encore certains problèmes, étant donné qu’il faut obtenir l’approbation 
d’autres autorités avant d’apporter tout changement. On négocie actuelle- 
ment avec des gouvernements provinciaux pour obtenir la permission de 
remplacer des panneaux indicateurs unilingues. Il en est de même du 
remplacement des plaques commémoratives; dans certains cas, les chan- 
gements doivent faire l’objet de discussions avec les représentants provin- 
ciaux ou locaux et être approuvés par la Commission des lieux et des 
monuments historiques du Canada. 

La plupart des recommandations formulées après une étude similaire 
entreprise en 1973 et portant sur la Division des canaux ont également 
été mises en œuvre. Ces recommandations portaient sur l’utilisation des 
deux langues officielles pour les écriteaux, l’identification des véhicules, 
les publications, le service au public et la formation linguistique. Il 
convient de souligner que la Division des canaux n’a pas toujours fait en 
sorte de recruter des employés temporaires capables de servir le public 
dans les deux langues. 

Pour ce qui est de l’ensemble du ministère, les explications fournies à 
l’égard des 14 plaintes reçues en 1977 n’ont pas toujours été satisfaisan- 
tes. II a fallu parfois lui demander des renseignements complémentaires, 
ce qui a retardé le règlement de plusieurs plaintes. Les doléances por- 
taient notamment sur l’absence de services en français dans certains 
musées de Parcs Canada, sur des publications offertes uniquement en 
anglais et sur plusieurs écriteaux destinés au public qui étaient unilingues 
anglais ou dont le texte français contenait des erreurs. 

AFFAIRES URBAINES 

En 1977, nous n’avons reçu que trois plaintes contre le ministère des 
Affaires urbaines, en regard de huit en 1976. Elles portaient sur l’absence 
d’une version française d’une note de service, sur le niveau de compétence 
linguistique nécessaire à l’occupation du poste de Directeur des communi- 
cations, et sur l’absence de services en français au centre Harbourfront à 
Toronto. 

Si en 1976 nous avions estimé que le ministère avait en général 
collaboré très bien au règlement des huit plaintes portées contre lui, cette 
année nous nous devons de dire que sa collaboration a diminué en 
proportion quasi directe du nombre de plaintes. En fait, nous n’avons reçu 
ses réponses qu’après des retards indus et de nombreux rappels. 

Il convient de mentionner particulièrement le cas de la Société The 
207 Queen’s Quuy West Ltd., créée en 1976 par le ministère et chargée 
de gérer le centre Harbourfrorzt à Toronto. La participation financière du 



gouvernement fédéral à cette entreprise et le contrôle administratif que le 
ministère des Affaires urbaines exerce sur ses activités supposent que 
cette Société reflète le caractère bilingue des institutions fédérales. Le 
statut du centre Harbourfiont au regard de la Loi n’avait pas été clarifié 
à la fin de l’année; toutefois, le président de la Société s’est engagé à 
déployer tous les efforts possibles pour dispenser des services bilingues. 
La tenue prévue en février 1978 d’une exposition de livres de langue 
française au centre témoigne sans nul doute du sérieux de ces bonnes 
intentions. 

AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTEKNATIO- 
NAL 

Trente-trois recommandations découlèrent d’une étude de l’Agence 
canadienne de développement international faite en 1975. Depuis, 
I’ACDI a cherché à résoudre les problèmes impliquant les services et la 
langue de travail. Les questions évoquées ci-après ont fait l’objet d’une 
attention particulière: l’affectation en plus grand nombre de bilingues aux 
postes spécialisés et de surveillance, la formation linguistique et le 
maintien de l’acquis, le recrutement, la planification de la main-d’œuvre 
et l’examen de l’activité, eu égard au besoin d’intégrer l’application de la 
Loi aux mandats et au fonctionnement des composantes de l’Agence, les 
services financiers et administratifs, la formation professionnelle et tech- 
nique, ainsi que les services techniques et de soutien. Somme toute, les 
réalisations de I’ACDI sont remarquables. 

Tout en accusant des retards importants, I’ACDI s’est efforcée de 
mettre au point sa déclaration de principes en matière de langues 
officielles et son plan d’action qui, ii est à espérer, seront prêts bientôt. II 
reste des améliorations à apporter du côté des mécanismes de surveillance 
et de contrôle des manuels et de l’emploi des deux langues dans les 
communications internes. A cet égard, I’ACDI a encore à entreprendre 
l’examen de ses relations avec les autres organismes fédéraux et les 
entreprises ou organismes privés qui offrent des services aux employés de 
l’Agence (ou qui coopèrent avec elle pour fournir des services au grand 
public) afin d’encourager ceux-ci à les fournir dans la langue officielle 
appropriée. Par exemple, certains organismes contractants affectent des 
personnes ne connaissant qu’une des deux langues officielles à des projets 
dans des pays où l’autre langue officielle est parlée. Des organismes 
fédéraux ont aussi délégué des anglophones unilingues pour assurer une 
liaison avec les employés travaillant dans les deux grandes unités de 
langue française de I’ACDI. Dans de tels cas, une discussion des problè- 
mes et des solutions éventuelles avec les organismes impliqués pourrait 
sensiblement améliorer cette situation eu égard à la langue de service 
ainsi qu’à la langue de travail. 
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Du fait que francophones et anglophones se trouvent en nombre 
presque égal, l’Agence jouit d’une occasion rare, celle de démontrer que 
les deux langues officielles peuvent devenir des langues de travail à titre 
égal si certaines conditions de base sont remplies. Les principes directeurs 
et le plan de mise en œuvre de l’Agence aideront à la réalisation de cet 
objectif et à l’établissement de pratiques qui auront pour effet d’encoura- 
ger les employés à travailler dans la langue officielle de leur choix 
lorsqu’ils rédigent des rapports internes et autres textes du même genre. 

Deux plaintes ont été déposées contre I’ACDI en 1977. Celles-ci ont 
été réglées promptement. 

AGRICULTURE 

L’étude spéciale, terminée en 1976, a porté sur la langue de service 
et la langue de travail et a donné lieu à 30 recommandations. 

Au cours du temps limité dont il a disposé, le ministère a fait 
quelques progrès relativement à ses principes directeurs et à son pro- 
gramme de mise en œuvre de la Loi, aux exigences linguistiques des 
postes, aux cours de langue, à la formation et au perfectionnement de 
même qu’à la traduction. 11 a de plus amélioré certains aspects des 
services de réception, la signalisation, les communications écrites, les 
relations publiques et certains services internes. 

Le ministère a certes encore beaucoup de pain sur la planche. Il 
devra déployer des efforts considérables pour donner aux deux langues 
officielles la place qui leur revient autant en ce qui concerne les services 
qui sont fournis au public que les communications et services internes. Il 
lui faudra continuer à porter une attention particulière à la préparation 
de manuels techniques dans les deux langues officielles. 

II faut souligner la bonne collaboration du ministère au règlement 
des plaintes. Quatorze plaintes (dont huit déposées en 1977) ont été 
réglées au cours de l’an dernier. Elles portaient sur les publications, les 
notes de service, le service téléphonique, les écriteaux identifiant les 
plantes à la Ferme expérimentale d’Ottawa et des cours de perfectionne- 
ment donnés en anglais à des francophones. Mentionnons enfin que, dans 
certains cas, le ministère a judicieusement élargi le champ des plaintes 
portées à son attention en entreprenant de son propre chef une enquête 
étendue afin de formuler des mesures correctives d’ensemble. 

AIR CANADA 

Air Canada est l’une des institutions fédérales les plus en évidence 
aux yeux d’un élément aisément identifiable de la population canadienne, 
le public voyageur. A ce titre, l’obligation qu’a cette Société de respecter 
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la lettre et l’esprit de la Loi sur les langues officielles est d’une impor- 
tance particulière. Aussi est-il d’autant plus regrettable d’avoir à déclarer 
de nouveau que malgré la bonne volonté considérable manifestée par la 
haute direction et en dépit des progrès tangibles réalisés dans certains 
domaines, elle continue d’être incapable de servir le public adcquatement 
dans les deux langues. Ce fait ressort avec évidence de tous nos contacts 
avec elle, et particulièrement des résultats des études et plaintes décrites 
ci-dessous ainsi que des réactions qui ont suivi celles-ci. 

Entre 1970 et 1972, quatre études ont été effectuées sur la langue de 
service aux bureaux d’Air Canada à Ottawa, Londres et Paris, Moncton, 
ainsi qu’au siège social. En 1976, notre Bureau a entrepris une autre 
étude sur la langue de travail au Bureau des réservations de Montréal et 
à la Direction de la maintenance (base de Dorval). Cette étude a aussi 
embrassé des aspects de la langue de travail au siège social ct dans la 
Région Est (province de Québec, provinces atlantiques et district 
d’Ottawa). 

Pour ce qui est dc la langue de service à Ottawa, Air Canada a 
consacré le gros de ses efforts à l’amélioration de la compétence linguisti- 
que de son personnel au moyen de cours de langue. Toutefois, de 
nombreuses plaintes relatives à des procédures qui auraient dû être mises 
sur pied il y a longtemps -- particulièrement dans la capitale nationale 
-- attestent que beaucoup reste à faire sur le plan de la prestation des 
services au bureau des réservations et à l’aéroport. 

A Londres et à Paris, la Société a fait en sorte que ses écriteaux et 
ses inscriptions dans les annuaires téléphoniques soient bilingues. Le 
nombre des agents passagers parlant les deux langues officielles a été 
augmenté à Heathrow. Toutefois, on note encore des lacunes pour ce qui 
est des documents d’information et de promotion ainsi que des services 
téléphoniques. 

Dans le cas de Moncton, les recommandations relatives à l’affichage, 
aux imprimés et aux marchés de services ont été observées. Cependant, 
on constate encore des problèmes en ce qui concerne les communications 
verbales avec le public. 

Des progrès ont été notés pour cc qui est des recommandations 
formulées à la suite d’une étude des services dispensés par le siège social 
ou par son entremise. Ainsi, la Société a tenu compte du principe des 
langues officielles dans la formulation de ses objectifs, accepté l’existence 
d’une demande de services émanant des deux groupes linguistiques aux 
quatre coins du pays, et amélioré ses programmes de cours de langue. 
Néanmoins. la Société n’a toujours pas trouvé de solutions adéquates à 
des problèmes liés à la prestation de services directs aux bureaux des 
réservations, dans les aéroports et à bord des avions. Dans tous ces 
domaines, mais particulièrement pour cc qui est de certaines communica- 
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tions en vol (par exemple des commentaires de circonstance par les 
pilotes), on peut se demander si des efforts sérieux ont été faits pour 
incorporer les exigences relatives aux langues officielles aux procédures 
standardisées établies par la direction. 

Depuis la réception de nos rapports, la Société n’a guère eu le temps 
de prendre des mesures à l’égard des 172 recommandations faites dans la 
première (Bureau des réservations de Montréal et Direction de la mainte- 
nance à Dorval) et la seconde parties (siège social et Région Est) de 
l’étude de 1976 sur la langue de travail. Toutefois, et si beaucoup reste à 
faire, le récent rapport d’activités de la Société indique qu’elle a marqué 
des progrès dans un certain nombre de domaines. 

Le Bureau des réservations de Montréal est allé de l’avant sur 
presque tous les fronts - formules, bulletins, cours de formation et de 
perfectionnement pour les préposés aux réservations de Montréal, ainsi 
qu’encouragement accru de l’utilisation des deux langues officielles pour 
les communications internes et particulièrement celles intervenant entre 
les superviseurs et leurs subordonnés. Elle a aussi élaboré et mis en 
vigueur une version française de son système d’affichage de références 
(terminal d’ordinateur qui permet aux employés d’obtenir aisément les 
renseignements dont ils ont besoin dans l’exercice de leurs fonctions). 

Si la Direction de la maintenance à Dorval s’est elle aussi engagée 
dans la bonne direction, elle l’a fait à un rythme passablement plus lent. 
Elle publie maintenant toutes les formules et tous les guides d’administra- 
tion internes dans les deux langues officielles, et elle dispense des cours de 
premiers soins et de prévention des incendies distincts pour les deux 
groupes linguistiques. D’après nos renseignements, toutefois, il lui reste 
encore à déployer des efforts pour ce qui est de certains services ayant 
trait aux relations de travail, de la correspondance et des documents de 
caractère personnel ou administratif, de la compétence linguistique des 
titulaires de certains postes de supervision, ainsi que des méthodes de 
dotation en personnel. 

Dans l’ensemble, le siège social et la Région Est ont eux aussi été 
assez lents à prendre des mesures. Certains progrès ont cependant été 
observés dans les domaines de la planification et du recrutement de la 
main-d’œuvre, des contacts avec les établissements d’enseignement, du 
secteur privé et des futurs employés, des avis de concours, de promotion 
et de droit d’appel, ainsi que des services de bibliothèque et des affaires 
publiques. Il reste toutefois beaucoup à faire sur les plans des communi- 
cations opérationnelles, des services auxiliaires et des manuels, des opéra- 
tions aériennes, des services en vol et du perfectionnement du personnel. 

Des 85 plaintes déposées contre la Société en 1977, 44 ont été réglées 
avant la fin de l’année; il en a été de même de 51 autres cas reportés des 



années précédentes. Malgré ces réalisations, plus de 50 plaintes étaient 
encore en suspens à la fin de l’année. 

Si 1976 avait été caractérisée par une augmentation du nombre des 
plaintes relatives à la langue de travail, 1977 a été témoin d’un retour aux 
griefs d’antan: unilinguisme anglais aux comptoirs des billets et d’enregis- 
trement, aux portes d’embarquement, aux points de contrôle de sécurité 
et à bord des avions; mêmes doléances à propos des services téléphoni- 
ques, des annonces - au sol ou dans les airs - , etc. Même si nombre de 
plaintes ont été réglées, et même s’il faut reconnaître que la Société a 
déployé et déploie encore des efforts concrets pour ce qui est de la langue 
de service, la grande question au sujet de la capacité d’Air Canada de 
servir le public dans les deux langues officielles demeure. La situation à 
l’aéroport international d’Ottawa est particulièrement grave et doit être 
améliorée. 

APPROVISIONNEMENTS ET SERVICES 

Le Bureau des programmes de bilinguisme a poursuivi les initiatives 
positives et dynamiques amorcées l’année dernière lesquelles visent à 
promouvoir une meilleure compréhension de la réforme linguistique au 
ministère et une amélioration des services dispensés au public sur le plan 
de la langue. 

Le ministère a répondu avec diligence et efficacité à 20 plaintes 
ayant trait, notamment, à l’absence de services en français au bureau 
d’information du ministère à Toronto, à l’absence de services téléphoni- 
ques en français à ses bureaux de Hull, Ottawa et Frédéricton, à la 
qualité de la traduction d’un formulaire, à une note de service unilingue 
et à l’envoi d’une lettre type en français à un anglophone de Vancouver. 
Dans certains cas, le ministère n’a pas hésité à prendre l’initiative pour 
appliquer les mesures préventives nécessaires, alors que dans d’autres cas, 
ses explications précises et positives ont permis à notre Bureau de fermer 
promptement les dossiers en cause. Toutefois, les soumissions continuent 
de poser un problème, du fait que dans certains cas, particulièrement au 
niveau de l’impression, les devis ne sont établis qu’en anglais. Le minis- 
tère cherche activement des moyens de résoudre certaines difficultés 
d’ordre pratique en cette matière. 

En 1977, notre Bureau a entrepris une étude de 1’Administration des 
approvisionnements du ministère. Le groupe d’étude a procédé à un total 
de 94 entrevues au sein de l’Administration, soit 50 au siège social à 
Ottawa et 44 aux bureaux régionaux. De plus, 14 entrevues ont été 
réalisées au sein de l’administration commune du ministère. Les fonction- 
naires de I’Administration des approvisionnements ont fait montre pres- 
que sans exception d’un excellent esprit de collaboration tout au long de 
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l’étude. A la fin de l’année, la cueillette des renseignements avait été 
complétée et certaines parties du rapport avaient été rédigées. 

Notre Bureau a aussi entrepris, en 1977, une étude spéciale de 
I’Administration des services du ministère qui a porté sur la langue de 
service et la langue de travail. Après les rencontres préliminaires d’usage, 
le groupe d’étude a procédé à une série d’entrevues au siège, puis s’est 
rendu dans les bureaux régionaux. A la fin de l’année, le groupe d’étude 
avait réalisé une centaine d’entrevues et amorcé l’analyse des données. 
Fin décembre, nous avions estimé qu’il était nécessaire de procéder à une 
vingtaine d’entrevues supplémentaires de manière à étoffer certains 
aspects de l’étude et à tenir compte des changements survenus dans le 
domaine des langues officielles au cours de l’automne. 

Les résultats de ces études figureront dans notre prochain rapport 
annuel. 

ARCHIVES PUBLIQUES 

Quoique les six plaintes déposées contre les Archives publiques en 
1977 représentent une augmentation de 100 5% en comparaison du 
nombre reçu en 1976, on ne peut pas dire que le rendement linguistique 
de cet organisme se soit détérioré. Néanmoins, ces plaintes révèlent deux 
faiblesses qu’il éprouve de la peine à corriger : la réception téléphonique 
n’est pas toujours bilingue et certains commissionnaires s’adressent au 
public en anglais seulement. 

La présentation d’expositions est une des plus importantes fonctions 
que l’organisme remplit auprès du grand public. Sa politique à cet égard 
précise que les expositions doivent être présentées dans les deux langues 
officielles même si elles sont organisées avec le concours d’organismes 
non-gouvernementaux. Il semble bien que les écarts à cette politique qui 
nous ont été signalés par le passé ne se produisent plus. 

BIBLIOTHÈQUE NATIONALE 

En dépit d’une performance d’ensemble honorable, il reste quelques 
zones d’Ombre que la Bibliothèque nationale pourra sans doute facilement 
faire disparaître. Si, comme nous l’avions signalé à la suite de l’étude 
spéciale de 1973, cette institution est en mesure d’offrir au public des 
services de qualité dans les deux langues officielles; elle semble, par 
contre, éprouver des difficultés à en faire de même dans ses communica- 
tions internes ou lorsqu’elle offre des services aux biliothèques du 
gouvernement. 

C’est ainsi qu’il a fallu insister auprès de l’organisme pour qu’il 
assure dans les deux langues les services de son centre de documentation 
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et pour qu’il s’engage à prendre des mesures pour que le français ait une 
place plus que symbolique aux réunions du Conseil des bibliothèques du 
gouvernement fédéral. 

Par ailleurs, bien que les plaintes contre la Bibliothèque nationale ne 
soient jamais nombreuses (deux en 1977, 16 depuis 1970), leur règlement 
est parfois long et laborieux. 

CENTRE NATIONAL DES ARTS 

En 1977, le Bureau a reçu 49 plaintes contre le Centre national des 
arts (CNA). Les griefs formulés concernaient l’absence de services en 
français, généralement dans les domaines suivants: bars, annonces dans le 
cas des bis, restaurants et série intitulée « La musique en question ». En 
outre, la qualité du français dans tous les documents imprimés et le 
nombre d’artistes francophones et d’artistes anglophones présentés dans 
les programmes mensuels ont fait l’objet de plaintes. Le CNA n’a réglé 
que onze des plaintes déposées en 1977 en raison largement de son 
incapacité de présenter des solutions satisfaisantes au Commissaire. 
Toutefois, dans un grand nombre de cas, le règlement a été apporté 
quelque peu tardivement, soit au début de 1978. 

En dépit de ces difficultés, le CNA fait des efforts considérables 
pour assurer dans l’ensemble des services bilingues d’une qualité accepta- 
ble et son directeur général accorde à cette question un appui sans 
réserve. Dans la plupart des cas, il conviendrait toutefois que le CNA 
revoie légèrement sa façon de procéder, améliore le contrôle de la qualité 
et prête une attention plus grande aux détails. 

Le CNA travaille actuellement à l’élaboration d’un exposé de princi- 
pes en matière de bilinguisme. Le personnel du CNA et des représentants 
du Bureau du Commissaire doivent se réunir au début de 1978 afin de 
trouver des solutions mutuellement satisfaisantes aux problèmes 
susmentionnés. 

CHEMINS DE FER NATIONAUX 

Suite à notre étude spéciale de la langue de service du réseau 
national, le CN a mis au point un programme d’information, des objectifs 
et un plan d’action concernant les langues officielles. Il a en outre 
beaucoup fait pour améliorer le bilinguisme de ses services au public. Par 
exemple, il a assuré la diffusion d’une documentation bilingue destinée au 
public, il a fait inclure des dispositions appropriées dans les contrats 
passés avec les concessionnaires, et il a offert la formation linguistique à 
ses employés et fourni des services de traduction. De plus, il a fait insérer 
dans les annuaires téléphoniques à travers le Canada un numéro spécial 
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afin d’assurer aux clients francophones des services téléphoniques dans 
leur langue. 

Il reste au CN à faire des efforts continus pour reconnaître à fond 
l’existence d’une demande régulière et générale; pour informer le public 
qu’il peut être servi dans l’une ou l’autre langue; pour veiller à ce que les 
services soient fournis dans les deux langues à bord des trains, aux gares, 
bureaux, etc., à ce que la publicité réponde aux besoins des deux 
communautés linguistiques et à ce que les annonces faites oralement dans 
les gares, etc., soient prononcées dans les deux langues; et, enfin, pour 
fixer des normes linguistiques correspondant à un bilinguisme permettant 
au personnel (( bilingue » de répondre aux exigences de la Loi. 

De son côté, la région du Saint-Laurent du réseau ferroviaire du CN 
a fait l’objet d’une étude terminée en février 1977 et portant exclusive- 
ment sur la langue de travail. Fin 1977, le CN avait réussi à améliorer sa 
politique linguistique touchant les aspects relatifs à la langue de travail et 
à régler des problèmes concernant les services auxiliaires, le bilinguisme 
des services régionaux gérés par le siège social et les communications 
entre les antennes régionales et le siège social. Le CN a aussi réalisé des 
progrès en ce qui concerne le programme de mise en œuvre de la Loi et le 
programme d’information sur les langues officielles, la signalisation, 
l’informatique, les instruments de travail et la disponibilité de services de 
soutien dans les deux langues. 

Cependant, il y a encore du pain sur la planche. Il reste au CN à 
établir un bon système de surveillance et de contrôle de l’application de la 
Loi, à augmenter le niveau de bilinguisme au siège social, à offrir la 
formation professionnelle et technique dans les deux langues officielles 
afin que les employés des deux groupes linguistiques puissent bénéficier 
de cours de perfectionnement dans la langue officielle de leur choix. 

Des 47 plaintes reçues cette année contre le CN, 28 ont déjà été 
réglées et bon nombre sont en voie de l’être. 

La collaboration, pour les plaintes les plus simples, a été bonne en 
général, la Société n’hésitant pas à prendre, dans des délais raisonnables, 
les mesures qui s’imposaient. Les résultats ont été cependant moins 
probants lorsqu’il s’est agi de cas plus complexes comme les télécommuni- 
cations ou le service dans les trains. La performance du CN est surtout 
décevante au chapitre des télécommunications. En effet, les plaintes 
concernant la lenteur du service en français continuent de s’accumuler. A 
l’automne de 1977, le CN promettait de nous faire parvenir le rapport 
d’une étude sur la question. Nous croyons qu’il contiendra des mesures 
propres à combattre l’inflation des plaintes. 

Une des principales difficultés semble venir d’une clause de la 
convention collective relative aux droits d’ancienneté, qui empêche sou- 
vent le CN d’affecter un nombre suffisant d’employés bilingues aux 
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endroits stratégiques. De telles clauses devraient faire l’objet d’études 
plus attentives au regard des exigences de la Loi lors des prochaines 
rondes de négociation. 

COMMISSION CANADIENNE DES TRANSPORTS 

L’étude spéciale de cet organisme réalisée en 1974 portait sur la 
langue de service et la langue de travail; elle a donné lieu à 23 recomman- 
dations. Au cours de l’année écoulée, la Commission s’est améliorée 
quelque peu par rapport à son attitude auparavant passive lorsqu’il 
s’agissait de donner suite aux recommandations. Elle a pris des mesures 
préparatoires à la traduction en français de ses rapports de recherche, et 
elle a accru ses effectifs bilingues. Par contre, la Commission n’a guère 
montré d’empressement à élaborer une déclaration de principes en 
matière de langues officielles, à se fixer des objectifs et à améliorer la 
situation touchant la langue de travail. L’intervention opportune en 
décembre dernier du président de la Commission a toutefois eu des 
répercussions positives, et il est à espérer que celles-ci continueront de se 
faire sentir pendant un certain temps encore. 

La Commission n’est toujours pas en mesure de communiquer 
automatiquement avec le public dans la langue officielle voulue, que ce 
soit verbalement ou par écrit. Elle a pris peu de mesures pour accroître 
les possibilités d’utilisation du français comme langue de travail et n’a 
constitué aucun service au sein duquel le français pourrait être utilisé à ce 
titre. Ses documents internes ne sont pas encore disponibles dans les deux 
langues officielles et des problèmes continuent de caractériser les commu- 
nications entre l’administration centrale et le bureau régional du Québec 
et vice versa. 

Quoi qu’il en soit, seulement trois plaintes ont été portées contre la 
Commission en 1977. Dans les trois cas, ainsi que dans celui d’une autre 
plainte déposée en 1976, aucun règlement n’est encore intervenu. Les 
plaignants ont déploré le fait que le texte français des panneaux de 
signalisation aux passages à niveau était incorrect et que ces panneaux 
n’avaient à être bilingues qu’au Québec. Au cœur du problème réside ia 
nécessité de modifier la Loi sur les chemins de fer, tâche ardue et de 
longue haleine. 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 

Quoique la Commission ait toujours pris au sérieux la réforme 
linguistique, les 14 plaintes réglées au cours de 1977 révèlent qu’il existe 
d’une année à l’autre une certaine constance dans son inconstance. 

Exception faite d’une plainte non fondée, tous les problèmes abordés 
concernaient la langue de service (panneaux, menus, affiches, publicité et 
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publications). Dans la moitié des cas, la Commission a pris les mesures 
correctives avec célérité ou a offert des explications acceptables. Pour ce 
qui est du règlement de l’autre moitié, sa coopération n’a pas été aussi 
empressée. 

Comme par le passé, les services fournis au nom de la Commission 
par des contractants sont une question préoccupante. La Commission 
nous a néanmoins donné l’impression nette qu’elle entend réaliser des 
progrès dans ce domaine difficile. 

Nous n’avons pu apprécier systématiquement le rendement de la 
CCN depuis l’étude spéciale de 197 1; il serait donc opportun d’examiner 
la possibilité d’une nouvelle étude qui engloberait la langue de service et 
la langue de travail. 

COMMISSION DE L’EMPLOI ET DE L’IMMIGRATION 

Depuis que le ministère de la Main-d’oeuvre et de 1’Immigration et la 
Commission de l’assurance-chômage ont été fusionnés, en vertu de la Loi 
C-27, pour former la Commission de l’emploi et de l’immigration, 22 
plaintes ont été déposées contre elle l’année dernière. La Commission leur 
a donné suite avec l’empressement et la compétence que l’on connaissait 
aux deux institutions avant leur fusionnement. 

Commission d’assurance-chômage 

En 1973, le Bureau du Commissaire a formulé 15 recommandations 
relativement à certains aspects de la langue de service (par exemple, les 
conseils d’arbitrage, la correspondance, les services d’accueil, les relations 
publiques, etc.). La Commission s’est attachée à donner suite méthodi- 
quement à ces recommandations si bien qu’elle est parvenue à les 
appliquer presque pleinement. Par exemple, la Commission a indiqué 
qu’il y avait maintenant un nombre suffisant de bilingues au sein des 
conseils d’arbitrage à travers le Canada pour permettre aux clients de se 
faire entendre dans la langue officielle de leur choix. De plus, l’organisme 
garde à jour un dossier informatisé sur la langue des demandes de service 
reçues à chacun de ces bureaux et s’en sert comme indicateur dans le 
déploiement de ses ressources linguistiques. La Commission a aussi 
encouragé ses employés à suivre des cours de langue (langue maternelle 
et langue seconde) dans le but de parfaire leurs connaissances et ainsi de 
mieux servir le public. 

La Commission a réagi promptement et de façon satisfaisante aux 
15 plaintes déposées contre elle en 1977 et mérite d’être félicitée du rôle 
qu’elle a joué dans le règlement de celles-ci. Une plainte n’était pas 
fondée et deux autres ne constituaient pas des infractions à la Loi. 
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Cependant, les plaintes fondées ont démontré qu’il y a encore place pour 
de l’amélioration dans les domaines suivants : qualité de la correspon- 
dance, réception téléphonique, avis, affiches et certains autres services 
offerts au public. Dans une certaine mesure, les lacunes observées sont 
attribuables au fait que la capacité bilingue de la Commission est assez 
faible dans certaines régions telles que le sud de l’Ontario où la minorité 
de parlants français est importante. 

II serait peut-être bon que, plus tard, le Commissaire se penche de 
nouveau sur les activités de la Commission afin de voir comment celle-ci 
se tire d’affaire sur le plan linguistique au sein de la nouvelle structure 
qui la rattache à la Commission de l’emploi et de l’immigration. 

Main-d’œuvre et Immigration 

Le ministère a encore de la peine à intégrer les exigences découlant 
de la Loi dans certaines de ses opérations. Cela est particulièrement 
évident lorsqu’il s’agit de programmes spéciaux que le ministère est 
chargé d’administrer de façon ponctuelle (emplois pour les étudiants, 
« Canada au travail », initiatives locales, programmes pour la jeunesse, 
etc.). Et c’est surtout dans des endroits comme Moncton, Halifax ou 
Windsor, à partir de bureaux chargés de servir d’importantes minorités 
de langue française que cette incapacité à intégrer la dimension linquisti- 
que au moment de la planification des programmes spéciaux a été la plus 
visible. 

Bien qu’au cours de l’année nous eussions reçu une excellente 
collaboration pour régler 36 plaintes, celles-ci sont néanmoins une indica- 
tion de faiblesse dans les opérations quotidiennes du ministère. La haute 
gestion devrait régulièrement examiner ce problème. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Une étude spéciale de la Commission de la fonction publique a été 
achevée en août 1974 qui portait essentiellement sur son rôle d’instance 
centrale à même de prendre des mesures et de lancer des programmes 
pour promouvoir l’application de la Loi sur les langues officielles dans la 
fonction publique. Depuis lors, la Commission a tenté systématiquement, 
encore qu’assez lentement parfois, de trouver des solutions aux problèmes 
qui avaient conduit à la formulation de 18 recommandations par le 
Commissaire. 

Dans le domaine du recrutement, la Commission a pris un certain 
nombre de mesures censées contribuer à la concrétisation d’une fonction 
publique plus représentative des deux groupes linguistiques. C’est ainsi 
qu’elle a adopté un système central de recensement des candidats et a 
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entrepris de diffuser et d’analyser des données comparatives sur les 
préférences linguistiques desdits candidats. 

Des progrès ont aussi été réalisés en ce qui concerne la formation et 
le perfectionnement, sous l’angle linguistique comme sous l’angle profes- 
sionnel. La Commission a accru l’accessibilité de ses cours de formation 
et leur prestation aux membres des deux groupes linguistiques. Toutefois, 
les nombres respectivement plus élevés des annulations et moins élevés 
des inscriptions pour les cours donnés en français donnent toujours lieu à 
des questions qui méritent d’être étudiées de près. 

En outre, la Commission a réagi positivement aux commentaires que 
nous avions formulés dans notre rapport de 1976 à propos du fonctionne- 
ment du comité de révision linguistique. Les fonctionnaires qui veulent 
contester devant le comité leur retrait des cours de langue ou leur échec à 
l’examen de connaissance de langue (ECL) peuvent maintenant, s’ils le 
désirent, assister à l’audience de leur cas et exposer eux-mêmes les motifs 
de leur plainte. Cette mesure constitue un premier pas important vers la 
réhabilitation de ce mécanisme d’appel tant critiqué auparavant. 

Sur le plan des exigences linguistiques, les nouvelles politiques 
conjointes du Conseil du trésor et de la Commission impartiront aux 
ministères plus de latitude pour fixer les normes linguistiques auxquelles 
devront satisfaire les fonctionnaires dans certaines circonstances profes- 
sionnelles. Par ailleurs, l’année 1977 a été témoin de premiers résultats de 
la révision entreprise des normes linguistiques de sélection, révision qui 
vise à leur conférer une base plus scientifique et plus rationnelle du point 
de vue administratif, mais il ne s’agit là que de la première étape d’un 
réexamen plus global de toutes les activités que mène la Commission dans 
le domaine linguistique. Il reste du travail à accomplir pour mettre cette 
nouvelle conception des normes de sélection en corrélation avec les 
connaissances linguistiques et les examens, ainsi que pour adapter le 
contenu des cours eux-mêmes aux besoins réels des titulaires des postes 
bilingues. 

En 1977, la Commission de la fonction publique a fait l’objet de 35 
plaintes. Comme par les années passées, la plupart avaient trait à des 
questions comme la correspondance et les formulaires, les services télé- 
phoniques et l’accueil à la réception, les pratiques en matière d’embau- 
che, ainsi que sur des irrégularités commises dans le cas des programmes 
de formation linguistique ou des examens de connaissance de la langue. 
Plusieurs plaintes concernaient les offres d’emploi, les entrevues et la 
procédure d’appel dans le cadre de la dotation en personnel. Il est à 
espérer que dans l’approche de ces problèmes, la Commission sera à 
même de préciser et d’expliquer davantage aux candidats et aux membres 
des comités de sélection ce qu’on entend par une entrevue bilingue et le 
niveau de compétence linguistique requis des membres de ces comités. 
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COMMISSION DE LUTTE CONTRE L’INFLATION 

La vie de la Commission, bien que courte, aura été relativement 
mouvementée sur le plan linguistique. Au début de son existence, elle a 
eu quelques difficultés à régler la question de la langue de travail. Elle a 
cependant bien réagi en prenant les mesures correctives nécessaires. 

En 1977, ce sont plutôt les aspects relatifs à la langue de service, 
comme la correspondance, les publications et les contacts téléphoniques, 
qui ont posé certains problèmes à la Commission. 

Malgré tout, cette dernière a manifesté un excellent esprit de 
collaboration si bien que les six plaintes reçues en 1977 ont toutes été 
réglées au cours de l’année. 

COMMUNICA TIONS 

Le ministère a abordé la question de la mise en vigueur des 37 
recommandations résultant de notre étude spéciale d’une manière systé- 
matique et constructive et a obtenu des résultats concrets. Il a amélioré 
ses mécanismes de contrôle et pris des mesures administratives pour 
assurer des services dans les deux langues officielles dans les cas où les 
titulaires de certains postes clés étaient unilingues. Il a réglé les problè- 
mes concernant la correspondance, remonté le niveau de bilinguisme 
institutionnel au siège, produit les instruments de travail de base dans les 
deux langues officielles et assuré aux employés la disponibilité en français 
et en anglais des services techniques, auxiliaires et de soutien. 

Le ministère a réalisé des progrès au niveau de l’établissement d’une 
politique sur les langues officielles et d’un plan de mise en œuvre; ceux-ci 
sont presque achevés et devraient être distribués bientôt. 11 a évalué la 
nature de la participation des francophones aux activités du ministère et 
examine présentement une liste détaillée de propositions visant à modifier 
la situation. Le ministère cherche aussi à promouvoir une délégation plus 
efficace des responsabilités vis-à-vis de l’application de la Loi. En outre, il 
s’occupe de plusieurs autres questions, à savoir : les affiches, les inscrip- 
tions dans les annuaires téléphoniques et les formules; les services et 
l’information; l’emploi du français dans les communications internes; les 
bibliothèques et la formation. 

Le ministère a réagi promptement et de manière satisfaisante aux 
huit plaintes déposées en 1977. Les objectifs fixés, les mécanismes de 
contrôle améliorés et les efforts sérieux manifestés permettront sans 
doute au ministère de faire disparaître la plupart des difficultés qui 
subsistent. 
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CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL 

Une année s’est écoulée depuis que le Bureau du Commissaire a 
soumis au Conseil canadien des relations du travail (CCRT) son rapport 
et ses recommandations à la suite de l’étude spéciale menée en 1976. Au 
cours de cette période, le Conseil a amélioré son rendement tant au 
niveau de la langue de service qu’au niveau de la langue de travail et a 
fait des efforts encourageants pour résoudre les problèmes qui avaient 
donné lieu à nos recommandations. Par exemple, les avis d’audience 
indiquent clairement maintenant que les services du CCRT sont disponi- 
bles dans les deux langues officielles et les services centraux, auxiliaires et 
de bibliothèque sont de plus en plus disponibles en français comme en 
anglais. 

Le CCRT a entrepris de revoir sa politique sur les langues officielles 
et d’élaborer un programme de mise en œuvre. Il devrait désormais 
adopter la même méthode d’attaque face aux problèmes linguistiques qui 
subsistent afin d’assurer un plus grand respect de la Loi. Cela est 
particulièrement vrai dans les domaines suivants : la formation linguisti- 
que adaptée aux exigences des postes, la diffusion de renseignements au 
sujet des possibilités relatives aux cours de langue dispensés après les 
heures normales de travail et à la mise au point dans les deux langues 
officielles de cours maison de formation et de perfectionnement profes- 
sionnels. Selon le compte rendu que le Conseil nous a soumis récemment, 
ce sont là des questions qui n’ont eu que peu de suites. 

Nous avons constaté avec plaisir qu’aucune plainte n’a été déposée 
contre le CCRT cette année. 

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES TÉLÉCOMMUNI- 
CATIONS CANADIENNES 

Cette année semble avoir été bénéfique pour le Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes: une seule plainte 
nous est parvenue, contre neuf reçues en 1976. Cette unique plainte 
contestait le fait que les comptes rendus des audiences n’étaient pas 
disponibles en français. Puisque neuf mois se sont passés avant que nous 
n’obtenions une réponse satisfaisante, il appert que les procédures admi- 
nistratives pour le règlement des plaintes pourraient être sensiblement 
améliorées. 

De plus, 1977 a vu quatre dossiers de l’an passé se régler. Deux 
touchaient de près le Nouveau-Brunswick et visaient les stations de radio 
et de télévision où la qualité du français laissait à désirer et l’installation 
d’une deuxième chaîne de télévision anglaise dans le nord de la province. 
Les deux autres portaient à notre attention 1” le fait qu’un poste de 
Montréal ne diffusait plus, sur demande du Conseil, qu’en anglais et 2” 

65 



qu’une brochure unilingue anglaise touchant une augmentation du tarif 
avait été distribuée par Bell Canada dans la région de Toronto. La 
Commission a indiqué à Bell Canada qu’à l’avenir les avis portant 
l’en-tête du CRTC doivent être publiés dans les deux langues officielles 
partout. 

Le CRTC, en règle générale, est décidé à servir le grand public dans 
les deux langues officielles. Les avis d’audience et les comptes rendus des 
décisions sont publiés dans les deux langues officielles et l’interprétation 
simultanée a toujours été disponible partout au pays lors d’audiences. 
Dans ce domaine, sa conduite enviable mériterait d’être imitée par 
nombre de ministères et d’organismes. 

CONSEIL DU TRÉSOR 

Le Secrétariat du Conseil du trésor a eu par le passé la réputation 
d’être une chasse gardée anglophone. Nous sommes heureux de constater 
que si beaucoup reste à faire, il est manifeste que des étapes considérables 
ont été franchies pour améliorer le statut du français comme langue de 
travail. A en juger par les services offerts, par l’expérience de ses clients, 
dont notre Bureau, et par le nombre de plaintes reçues, le Secrétariat est 
en mesure de dispenser des services dans les deux langues officielles. 
Nous sommes convaincus qu’une volonté de concrétiser des progrès plus 
marqués existe aux échelons supérieurs du Secrétariat, et nous devons 
espérer que cet esprit se reflétera dans toute la hiérarchie. 

On a pu aussi observer, bien sûr, des changements importants dans 
la philosophie du Conseil face à la politique linguistique, changements 
dont un certain nombre sont abordés dans la partie 1 du présent rapport. 
Nous sommes également heureux de constater que les nouvelles lignes de 
conduite adoptées ont tenu compte de la plupart de nos recommandations 
et ont élargi les secteurs où les deux langues seront utilisées comme 
langues de travail. Beaucoup de réalisations, toutefois, dépendront de 
l’efficacité et de l’enthousiasme qui caractériseront leur application. Si le 
Conseil avait appliqué pleinement la recommandation de notre Bureau 
préconisant que des instructions relatives aux prescriptions susmention- 
nées soient intégrées à ses directives administratives, plusieurs problèmes 
et plaintes mettant en cause des institutions fédérales auraient pu être 
évités au cours des dernières années. 

Des cinq plaintes portées cette année contre le Conseil du trésor, une 
seule a présenté quelques difficultés. Elle concernait certains documents 
préparés par les syndicats et distribués en édition unilingue à des fonc- 
tionnaires. Ce cas devrait se régler en 1978. Par ailleurs, le Conseil, 
comme il en a pris l’habitude, nous a offert une excellente collaboration 
tout au long de l’année. 
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CONSOMA4ATION ET CORPORATIONS 

Une étude dont le rapport est parvenu au ministère en octobre 1975 
donna lieu à 37 recommandations. Au cours des dernières années, le 
ministère a réalisé des progrès dans plusieurs domaines. 11 a révisé ses 
principes directeurs et amélioré son plan d’action et son programme 
d’information relative aux langues officielles et destiné à son personnel. 
En outre, il a accordé une attention spéciale à la correspondance, aux 
services internes et à la formation assurés à son personnel, de même qu’à 
la question de l’utilisation des deux langues aux réunions internationales. 

Il y aurait lieu toutefois d’apporter des améliorations au regard de 
l’organisation, de la surveillance et du contrôle de l’application de la Loi, 
de l’accessibilité et de la qualité des services dans l’une et l’autre langues, 
des expositions, de l’emploi des médias des deux communautés linguisti- 
ques et de diverses questions concernant l’utilisation des deux langues 
officielles comme langues de travail. 

Le ministère doit néanmoins consentir des efforts particuliers pour 
s’assurer que ses bureaux régionaux ou locaux offrent des services aux 
citoyens des deux communautés linguistiques dans la langue appropriée. 
Bref, le ministère doit accélérer sa réforme et doit s’attaquer aux 
problèmes énumérés ci-haut avec plus d’énergie et plus de système D. 

Au cours de l’année, le ministère a réglé six plaintes portant notam- 
ment sur la piètre qualité du français d’un projet de loi, sur les communi- 
cations internes et la langue de travail, ainsi que sur les services de 
réception téléphonique. Dans la plupart des cas, le ministère a fait preuve 
d’une bonne collaboration et a trouvé des solutions satisfaisantes aux 
problèmes qui lui ont été signalés. 

DÉFENSE NATIONALE 

La haute direction du ministère de la Défense nationale (MDN) a 
toujours souscrit aux principes de la Loi sur les langues officielles (LLO) 
et entretenu des rapports étroits avec le Bureau du Commissaire. Ainsi, 
tout au long de l’étude terminée en 1977, le ministère a manifesté un 
excellent esprit de collaboration. 

Les réalisations du ministère dans le domaine des langues officielles 
sont nombreuses et importantes. Le MDN a été l’une des premières 
institutions fédérales à reconnaître la nécessité d’une politique en matière 
de langues officielles et il s’est efforcé d’en concevoir une. À une époque 
où d’autres ministères commençaient à peine à étudier la possibilité de 
mettre à l’essai de petites unités de langue française (ULF), il planifiait 
déjà l’organisation des Forces canadiennes au sein desquelles les ULF 
seraient des éléments essentiels. Le MDN a aussi fait œuvre de pionnier 
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en dispensant une formation dans les deux langues officielles et en 
adaptant les cours de langues à ses besoins. Beaucoup de manuels ont été 
traduits et un travail appréciable a été accompli dans le domaine de la 
terminologie. 

Il faut féliciter particulièrement le ministère pour la façon énergique 
dont il a entrepris d’accroître le nombre des francophones au sein des 
Forces canadiennes. Sa campagne de recrutement auprès des collectivités 
des deux langues officielles d’un bout à l’autre du pays a reposé sur une 
publicité intensive et orchestrée. Les résultats obtenus sont impression- 
nants : en cinq ans, la proportion des francophones dans les Forces 
canadiennes est passée d’un peu plus de 18 % à près de 24 %. 

Toutefois, malgré les réalisations du ministère, nous avons constaté 
que souvent les lignes de conduite et pratiques en vigueur contreviennent 
à la Loi sur les langues officielles. La plupart du temps, la situation est 
attribuable à l’une des trois raisons suivantes : le refus du ministère de 
souscrire sans réserve au principe selon lequel le français et l’anglais ont 
un statut égal au sein de l’institution; des mécanismes insuffisants propres 
à permettre l’application de la politique du ministère en matière de 
langues officielles; enfin, l’absence de bilinguisme institutionnel au quar- 
tier général de la Défense nationale (QGDN). Ainsi, au moment de 
l’étude, il y avait moins de 100 personnes sur un total de 5 000 militaires 
et civils au QGDN, qui travaillaient principalement en français. Pour 
placer le français et l’anglais sur un pied d’égalité, il faudrait de toute 
évidence que le français soit davantage utilisé et qu’il y ait une présence 
francophone passablement plus importante au QGDN. 

Politique globale en matière de langues officielles et mise en Euvre 

La politique et les programmes du ministère dans le domaine des 
langues officielles concernent essentiellement les militaires et comportent 
de nombreuses lacunes dans les secteurs regroupant une majorité de civils 
(le ministère emploie quelque 35 000 civils). De plus, ils n’accordent pas 
suffisamment d’importance aux activités socjales et aux commodités, 
lesquelles tiennent une place considérable dans la vie des membres des 
Forces canadiennes et de leur famille. En conséquence, le ministère devra 
élargir sa politique sur les langues officielles et élaborer un nouveau 
programme de mise en œuvre. Une copie de la politique révisée devra être 
remise à tous les employés pour qu’ils puissent en prendre bien 
connaissance. 

Comme en témoignent très clairement nos constatations, le fait 
d’émettre une directive en matière de langues officielles ne garantit pas 
toujours qu’on s’y conformera avec toute l’imagination et la persévérance 
qui s’imposent. Cette situation fait ressortir la nécessité de doter le 
QGDN d’une organisation capable d’exercer un plus grand pouvoir dans 
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le domaine des langues officielles, de former des coordonnateurs du 
bilinguisme aptes à jouer un rôle plus dynamique en matière de gestion et 
de confier à un cadre supérieur la tâche de procéder à des vérifications 
concernant les langues. 

Aux termes du programme visant à promouvoir le bilinguisme et le 
biculturalisme dans les Forces canadiennes, programme qu’il a adopté en 
1972, le ministère déclarait qu’il se proposait de recenser tous ses services 
sous trois titres précis : unités de langue française (ULF), unités de 
langue anglaise et unités « nationales ». La dotation des ULF envisagées 
devait s’étaler sur plusieurs années. Toutefois, le groupe d’étude consta- 
tait, en 1976, que les ULF créées en 1968 ne fonctionnaient toujours pas 
comme elles le devaient au niveau linguistique. En outre, aucune nouvelle 
ULF n’avait été officiellement désignée, même si la présence d’une forte 
proportion de francophones dans plusieurs unités régulières et de réserve 
semblait justifier l’usage du français comme langue de travail. 

Langue de service 

De toute évidence, le ministère admet le principe sur lequel repose la 
prestation de services au public dans les deux langues officielles. Il a 
déployé des efforts remarquables pour rendre ses écriteaux bilingues, 
pour mettre à la disposition du public des brochures et des dépliants dans 
les deux langues, pour répondre aux lettres dans la langue officielle du 
destinataire et pour promouvoir l’expansion du bilinguisme collectif au 
sein d’unités qui entretiennent des rapports avec le public. Il n’en 
demeure pas moins que de multiples lacunes existent dans plusieurs 
domaines. 

Au nombre de ces domaines, il convient de relever celui de l’approvi- 
sionnement et de l’obtention du matériel, où aucun intérêt n’a jamais 
vraiment été porté aux besoins d’ordre linguistique du secteur franco- 
phone, que ce soit au Canada ou à l’étranger. Au moment de l’étude, le 
ministère était quasi incapable de traiter en français avec ses 
fournisseurs. 

Les services d’information du ministère n’assurent pas une prestation 
égale de services au public dans les deux langues officielles. Ainsi, nous 
avons constaté que les communiqués étaient presque invariablement 
rédigés en anglais, puis traduits. De plus, la Direction générale de 
l’information (DG Info) au QGDN n’était pas en mesure de répondre 
aux demandes de renseignements du public dans les deux langues officiel- 
les en tout temps. Dans plusieurs régions, les agents d’information du 
ministère ne pouvaient pas assurer aux représentants francophones locaux 
de la radio, de la télévision et de la presse des services personnels d’une 
qualité égale à ceux qu’ils dispensaient à leurs homologues des médias 
anglophones; dans certains cas, ils faisaient même parvenir des communi- 
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qués rédigés en anglais aux journaux francophones, qui devaient alors les 
traduire. 

L’étude a aussi révélé que les services de sécurité assurés à la grille 
d’entrée et aux portes des immeubles étaient souvent dispensés dans une 
seule langue même dans les localités où la collectivité ou encore le 
personnel militaire y étant affecté parlait les deux langues. II en était de 
même des services fournis par la police militaire. 

Formation linguistique 

Le ministère a dispensé une formation linguistique à un grand 
nombre de ses employés. Toutefois, le groupe d’étude a constaté que 
souvent les connaissances acquises n’étaient pas suffisantes pour l’exer- 
cice convenable de fonctions dans la langue seconde. 

Les francophones (sauf ceux appartenant aux unités des armes de 
combat qui travaillent en français) sont tenus de suivre des cours de 
langue, et ce, dès le début de leur carrière militaire. Toutefois, pour la 
plupart des anglophones, la formation linguistique est facultative. L’obli- 
gation et le privilège de devenir bilingue devraient être partagés plus 
équitablement. 

Langue de travail et des communications internes 

Les problèmes les plus ardus se posent au niveau de la langue de 
travail et des communications internes. Le ministère devrait commencer 
par analyser rigoureusement les arguments invoqués dans le passé (une 
sécurité meilleure ou une efficacité accrue) pour justifier l’usage exclusif 
de l’anglais dans la poursuite d’activités techniques. Si elle s’accompagne 
d’une planification appropriée et d’une bonne gestion, l’utilisation de 
deux langues peut contribuer à la sécurité et à l’efficacité en permettant 
aux gens de travailler dans la langue dans laquelle ils peuvent le mieux 
s’acquitter de leurs tâches. 

Les affectations ont une incidence considérable sur la langue de 
travail. Le ministère ne satisfait pas toujours les besoins d’ordre linguisti- 
que de ses employés au moment de décider des affectations ou des 
mutations. L’unité d’accueil peut aussi souffrir de cette situation; par 
exemple, si un nouvel officier ou sous-officier ne peut parler la langue de 
travail normale de l’unité et oblige ses subordonnés à utiliser sa langue. 

Les manuels techniques jouent un rôle de premier plan dans les 
activités du ministère. Or, peu d’entre eux existent dans les deux langues 
officielles. Même lorsqu’une matière est enseignée en français à des 
francophones, ceux-ci doivent, dans bien des cas, apprendre la terminolo- 
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gie anglaise de façon à pouvoir comprendre les manuels qu’ils seront 
appelés à consulter dans le cadre de leur travail. 

Malgré les efforts déployés au fil des ans, c’est un fait qu’en matière 
de perfectionnement et d’apprentissage d’un métier, le ministère continue 
de ne pas offrir la même gamme de cours dans l’une et l’autre langues 
officielles et que les francophones se heurtent à des chances inégales de 
formation. 

Langue des services internes 

Le ministère dispense une foule de services à la collectivité militaire : 
soins médicaux et dentaires, services juridiques, logement, économats, 
activités récréatives et formation scolaire, pour n’en citer que quelques- 
uns. Des progrès considérables ont été réalisés dans certains secteurs, 
mais il reste encore beaucoup à faire. 

Dans le cas des services médicaux et dentaires, le chemin à parcourir 
est long. II sera difficile d’attirer des médecins des deux groupes linguisti- 
ques dans les Forces canadiennes tant qu’il ne deviendra pas normal pour 
eux de travailler dans leur propre langue; dans l’intervalle, la prestation 
de services en français aux malades continuera à poser un problème. 

Le nombre des avocats, des greffiers de la cour et des employés de 
bureau s’exprimant dans les deux langues est insuffisant pour assurer le 
plein respect des droits linguistiques des militaires dans l’administration 
de la justice. 

Par ailleurs, si le ministère s’efforce de veiller à la prestation dans les 
deux langues officielles des services liés au logement, certaines lacunes 
demeurent. Plusieurs bases sont encore incapables de répondre prompte- 
ment et à toute heure du jour ou de la nuit aux appels d’urgence dans 
l’une ou I’autre langue officielle. 

Dans le cas des économats (magasins, cafétérias, etc.), des progrès 
sensibles ont été observés en matière de bilinguisme pour ce qui est des 
écriteaux, de la publicité et des imprimés; toutefois, les services person- 
nels sont dispensés la plupart du temps dans une langue seulement. 

D’ordinaire, les conseils communautaires des bases ne reflètent pas 
convenablement les intérêts des deux groupes linguistiques et il n’y a pas 
un nombre suffisant d’activités en français. 

Enfin, l’enseignement dispensé aux personnes à charge cause aussi 
de graves problèmes. Même si beaucoup de bases offrent l’instruction 
primaire en français, le nombre des inscriptions à l’école française est 
faible, et les possibilités pour les francophones de participer à des 
activités parascolaires dans leur langue sont limitées. La politique du 
ministère en matière d’enseignement et la façon dont elle est interprétée 
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placent la collectivité francophone dans une situation d’infériorité. 
L’étude a fait ressortir la nécessité de revoir en profondeur le régime 
scolaire du MDN, afin que des dispositions appropriées soient prises pour 
assurer aux deux groupes linguistiques des services égaux. 

Le lecteur trouvera exposées dans I’Appendice H les recommanda- 
tions formulées par le Commissaire dans le cas du ministère de la Défense 
nationale. 

Plaintes 

Trente-quatre plaintes ont été portées contre le ministère cette 
année, soit huit de plus qu’en 1976. Elles portaient notamment sur les 
écriteaux et les affiches, les communications verbales avec le public, les 
publications, la publicité, l’identification des exigences linguistiques des 
postes et les communications internes. 

En ce qui concerne les plaintes reçues avant 1977, les efforts du 
ministère sont fonction des décisions du Conseil du trésor dans deux cas: 
le premier porte sur la latitude impartie aux militaires de choisir la 
langue d’instruction de leurs enfants aux écoles du MDN, tandis que le 
second vise l’accès aux programmes de formation linguistique. Un cas en 
particulier, qui a été évoqué en 1975 et réglé cette année, a révélé une 
curieuse conception de l’égalité linguistique. Les postes de déménageurs à 
Ottawa avaient été identifiés comme n’exigeant qu’une connaissance de 
l’anglais, sous prétexte que les manuels n’existaient que dans cette 
langue. Heureusement, le ministère a corrigé cette situation injuste en 
traduisant les manuels et en faisant en sorte que les caractéristiques 
linguistiques des postes exigent le français ou l’anglais, ce qui permettait 
aux personnes des deux groupes linguistiques d’y accéder. 

Nous avons noté que dans l’ensemble, le ministère collabore très bien 
avec nous. Cependant, bien souvent ses réponses prennent trop de temps à 
nous arriver. Elles laissent aussi à désirer sur le plan des détails et exigent 
que nous nous enquérions par la suite de la nature des mesures correctives 
mises en œuvre. 

En 1977, quinze plaintes ont été déposées contre le ministère de 
I’Énergie, des Mines et des Ressources. En tout, onze plaintes (huit des 
quinze mentionnées ci-dessus et trois des années précédentes dont une 
remonte à une période aussi lointaine que décembre 1974 ont été réglées). 

II convient de noter que le ministère s’est appliqué avec succès à 
élaborer une politique linguistique en matière de cartographie et à 
instituer conformément à celle-ci certaines pratiques relatives à I’établis- 
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sement de relevés topographiques et de cartes à plus petite échelle. En 
outre, le ministère a pris des dispositions en vue de permettre des 
communications bilingues sur ordinateur au centre d’informatique. 

Toutefois, il est désolant de constater que de tels progrès ne se sont 
pas concrétisés dans le domaine des publications. La question des publica- 
tions diffusées en vertu du programme de coédition du gouvernement 
s’est posée au cours de l’année. Ce programme, qui prévoit un effort 
combiné de maisons d’édition et de ministères fédéraux, a été interprété 
par le ministère comme n’étant pas sujet à la Loi sur les langues 
officielles. Des discussions avec le ministère des Approvisionnements et 
Services, qui est chargé d’administrer le programme, ont confirmé l’avis 
du Commissaire selon lequel ces ouvrages étaient bel et bien des publica- 
tions gouvernementales et partant assujetties à la Loi. 

Une autre difficulté qui s’est posée dans le domaine des publications 
a trait aux ouvrages du ministère qui sont mentionnés dans la liste 
quotidienne des publications du gouvernement canadien, publiée par le 
ministère des Approvisionnements et Services. C’est ce dernier ministère 
qui est responsable de la liste, mais il soutient que les renseignements sont 
fournis par les ministères en cause. Fréquemment, il n’est fait aucune 
mention de la disponibilité dans l’autre langue officielle de la publication 
décrite, ou même de ce qui en est à cet égard. 

En septembre, le ministère a décidé de lancer une étude interne, 
comportant la participation de notre Bureau et visant à analyser toute la 
question des publications, en vue de trouver des solutions acceptables. Il 
s’agit certes là d’un pas dans la bonne direction. 

Quoi qu’il en soit, étant donné qu’un si grand nombre de ministères 
et d’organismes se sont heurtés aux mêmes problèmes et obstacles, le 
Bureau du Commissaire compte, au cours de 1978, examiner l’aspect 
linguistique des publications scientifiques et techniques dans la fonction 
publique fédérale. 

EXPANSION ÉCONOMIQUE RÉGIONALE 

Si en 1976 une seule plainte avait été portée contre le ministère, en 
1977, quatre plaintes nous sont parvenues. La première portait sur une 
description de fonctions non disponible en français. La deuxième mettait 
en évidence l’absence de service téléphonique en français au bureau du 
ministère à Edmonton. Les deux autres, enfin, concernaient les raisons 
sociales unilingues anglaises de sociétés dans lesquelles le ministère a une 
participation. Toutefois, l’ensemble de cette dernière question reste à 
l’étude et une fois l’aspect juridique réglé, il devrait être possible d’établir 
de quelle façon la Loi sur les langues officielles s’applique dans de tels 
cas. 
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En règle générale, le rendement linguistique du ministère semble 
bon : il évite les plaintes et règle rapidement les quelques cas portés à son 
attention. 

FINANCES 

En 1977, le Bureau a reçu six plaintes contre le ministère des 
Finances, Cinq d’entre elles ont été réglées de manière prompte et 
satisfaisante: la première avait trait aux accents; la seconde portait sur 
les méthodes en vigueur; la troisième concernait la correspondance; la 
quatrième ne comportait aucune infraction à la Loi sur les langues 
officielles; la cinquième mettait en cause les services d’information. Une 
dernière plainte touchant l’octroi de la prime au bilinguisme est à l’étude. 

Suite à la nomination récente d’un conseiller en bilinguisme à un 
poste reclassé, il est à souhaiter que l’augmentation (mineure) du nombre 
de plaintes cette année soit temporaire. Puisque ce conseiller en bilin- 
guisme fait cumul de fonctions auprès du Conseil du trésor et par voie de 
conséquence ne saurait être plus près de la source de la politique 
linguistique du gouvernement, les Finances devraient se trouver au 
premier rang des ministères ayant une bonne cote linguistique. 

D’autre part, si l’on considère le fait qu’il n’y a que huit postes 
unilingues français sur un total de 867, le ministère doit éprouver des 
difficultés à promouvoir le français comme langue de travail. Nous 
aurons l’occasion d’aborder cette question dans un prochain rapport 
annuel. 

INDUSTRIE ET COMMERCE 

Le ministère continue à faire des progrès dans l’application des 23 
recommandations faites lors d’une étude spéciale réalisée en 1975. 11 a 
résolu les problèmes soulevés touchant la correspondance et il assure 
maintenant la disponibilité simultanée dans les deux langues des publica- 
tions destinées à un public composé de membres des deux groupes 
linguistiques. II a examiné les besoins de ses bureaux régionaux en 
matière de bilinguisme et offre tous ses cours de formation dans les deux 
langues. 

De plus, le ministère a réussi à obtenir plus de traducteurs du 
Secrétariat d’État. Cette initiative, ainsi que des rencontres périodiques 
avec les services de traduction, ont largement contribué à l’amélioration 
de ces services. De plus, des mesures ont été adoptées afin d’encourager 
les fonctionnaires anglophones à utiliser leur deuxième langue officielle. 

Malgré la déception exprimée dans notre dernier rapport, le minis- 
tère a fait peu pour promouvoir l’utilisation du français comme langue de 
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travail, pour résoudre les problèmes de recrutement de spécialistes fran- 
cophones et pour produire des documents en français. Enfin, les difficul- 
tés éprouvées au niveau des services auxiliaires et des communications 
internes dans les deux langues ne sont pas encore réglées. 

Le ministère a résolu sans ambages et de manière satisfaisante six 
des huit plaintes portées contre lui en 1977. Toutefois, celles-ci révèlent 
de vieilles faiblesses dans les domaines identifiés plus tôt par notre 
Bureau, savoir la politique de bilinguisme du ministère et le plan de mise 
en application, les services téléphoniques et la réception, l’égalité des 
services offerts dans les deux langues et l’utilisation appropriée des 
médias des deux communautés linguistiques. 

JUSTICE 

Une étude du ministère réalisée en 1976 a donné lieu à 50 recom- 
mandations. C’est avec beaucoup de sérieux et un sens de l’efficacité que 
le ministère a entrepris l’application de celles-ci. 

Le ministère a disposé de peu de temps - huit mois à peine au 
moment où il a dû envoyer son compte rendu au Commissaire - pour 
effectuer les changements demandés. Il a confié la mise au point des 
modalités d’application des recommandations les plus difficiles, soit celles 
portant sur la rédaction des lois et l’examen des règlements, à des comités 
qui ont entrepris leurs travaux avec grand soin. 

Les recommandations relatives aux services qui sont fournis au 
public et à la langue de travail font toutes l’objet d’une attention qui nous 
permet d’être optimistes face à l’avenir prochain. Somme toute, la 
réaction du ministère de la Justice est fort encourageante. Le sérieux qu’il 
manifeste et les améliorations qu’il apportera au cours de 1978 aideront 
certes ce ministère à se conformer toujours plus aux exigences de la Loi. 

Des neuf plaintes réglées au cours de l’année, trois ne comportaient 
aucune infraction à la Loi puisqu’il s’agissait en fait d’apparents conflits 
entre la Loi sur les langues officielles et d’autres mesures législatives 
canadiennes. Les problèmes soulevés dans les autres plaintes allaient des 
cartes de visite aux appréciations du personnel en passant par la corres- 
pondance. Toutes les fois que la chose s’est révélée nécessaire dans ces 
cas, le ministère a collaboré en prenant les mesures correctives ou 
préventives qui s’imposaient. 

LOTO CANADA 

Loto Canada est un organisme fédéral très en vue; il n’est donc pas 
surprenant que 37 plaintes aient été déposées contre cette Société en 
1977. La grande majorité portaient sur un dépliant publicitaire unilingue 
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anglais distribué par mégarde à des familles francophones. Ces impairs 
étaient attribuables à la politique de la Société de faire distribuer des 
documents en version bilingue au Québec et en anglais seulement ailleurs 
au Canada. 

Le Bureau du Commissaire n’a pas trouvé cette pratique conforme 
aux exigences de la Loi et a donc recommandé à la Société de prendre les 
mesures utiles pour que tout texte publicitaire destiné aux millionnaires 
en puissance parvienne dans la langue officielle préférée du destinataire 
ou, si celle-ci n’est pas connue, dans les deux langues officielles. La 
Société a accepté cette recommandation et a annoncé qu’elle y donnait 
suite sans restriction. 

Malgré l’inexpérience relative de l’agence, elle semble avoir évité 
bon nombre des écueils sur lesquels échouent les anciens organismes plus 
gréés. Nous ne manquerons pas de noter si cette navigation à l’estime est 
maintenue. 

MUSÉES NATIONAUX DU CANADA 

Vingt plaintes déposées contre la Corporation ont été réglées en 
1977. De ce nombre, deux ont été jugées inadmissibles et n’ont fait l’objet 
d’aucune enquête et cinq avaient trait à des publications unilingues; les 
autres soulevaient des problèmes comme la mauvaise qualité de textes 
français et le caractère unilingue de certains écriteaux, affiches, légendes 
et annonces publicitaires, des communications internes et du service 
téléphonique. Dans quelques cas. la Corporation a fait preuve d’une 
célérité exemplaire et a fourni des solutions ou des explications satisfai- 
santes; dans d’autres, surtout pour ce qui regardait les plaintes relatives 
aux publications, c’est l’inverse qui s’est produit. 

Dans l’appréciation des Musées nationaux du Canada, il convient de 
faire quelques commentaires sur leurs divers éléments, à savoir le Musée 
national de I’Homme, le Musée national des sciences naturelles, le Musée 
national des sciences et de la technologie et la Galerie nationale. 

Les plaintes déposées contre le Musée national de I’Homme et le 
Musée national des sciences naturelles portaient principalement sur des 
publications appartenant à la catégorie des ouvrages scientifiques, techni- 
ques et savants - (un problème chronique). On a aussi rappelé au Musée 
national des sciences naturelles que les services téléphoniques devaient 
être dispensés dans les deux langues officielles. 

Le Musée des sciences et de la technologie accuse quelques problè- 
mes pour ce qui est de ses communications et de sa publicité, mais il 
semble en bonne voie de les résoudre. 

La Galerie nationale, quant à elle, a fait l’objet d’une plainte 
quelque peu inusitée. Son nom français est contesté par une personne qui 
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soutient qu’elle devrait plutôt s’appeler le « Musée des beaux arts du 
Canada ». De l’avis du plaignant, le mot « galerie » désigne un endroit où 
on, peut acheter des œuvres d’art exposées, ce qui n’est certes pas le cas de 
la Galerie nationale. La question fait encore l’objet de discussions avec la 
Corporation. 

Une étude spéciale de l’ensemble de l’institution et de ses divers 
éléments permettrait notamment à notre Bureau d’examiner la délicate 
question des publications scientifiques et techniques. 

OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE 

Depuis que nous lui avons soumis l’étude spéciale en 1974, l’office 
national de l’énergie a amélioré sa capacité d’offrir des services au public 
dans les deux langues officielles. Par exemple, il a pris des mesures pour 
s’assurer que la correspondance soit toujours adressée dans la langue 
appropriée et que les publications soient distribuées simultanément dans 
les deux langues officielles. De plus, la traduction simultanée des audien- 
ces tenues dans la région de la capitale nationale et au Québec est 
toujours assurée. Pour ce qui est des autres endroits, les ordonnances et 
les avis d’audience précisent que des services d’interprétation sont dispo- 
nibles et invitent les intervenants éventuels à indiquer laquelle des deux 
langues ils désirent utiliser. 

Bien que les employés puissent obtenir des services administratifs en 
français (services de paye, de personnel, financiers et auxiliaires) dans la 
langue officielle de leur choix, l’Office a encore du chemin à faire avant 
que le français ne jouisse de la place qui lui revient au sein des activités 
de l’organisme. On encourage les francophones à suivre des cours de 
gestion dans leur langue maternelle mais on n’a pas, jusqu’à présent, 
trouvé des cours techniques en français bien assortis aux besoins des 
spécialistes en questions énergétiques. De plus, un premier examen des 
ouvrages de référence spécialisés de l’Office révèle que la plupart de ces 
documents ne sont disponibles qu’en anglais. L’organisme a fait peu 
jusqu’à maintenant pour trouver des sources d’approvisionnement en 
ouvrages de référence et en publications de langue française qui permet- 
traient la conduite de recherches dans cette langue. Ces questions méri- 
tent une attention particulière. 

Une seule plainte a été déposée contre l’office en 1977. 

PARLEMENT 

II est pénible de devoir rapporter le fait que l’organisme qui a adopté 
à l’unanimité la Loi sur les langues officielles il y a huit ans n’est pas 
parmi ceux qui poussent une pointe en direction de son application rapide 
et efficace. Malgré la bonne volonté évidente et les efforts considérables 
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du Président de la Chambre et du Greffier, nous sommes obligés de 
signaler que le personnel de la Chambre des communes se trouve toujours 
aux prises avec des difficultés de base touchant sa capacité d’offrir un 
service d’égale qualité aux deux communautés linguistiques. Il n’est guère 
pIus acceptable que l’image d’un pays bilingue ne trouve pas son reflet 
dans les édifices du Parlement. 

En 1977, 16 plaintes ont été déposées contre le Parlement. Dans tous 
les cas, sauf un, elles étaient bien fondées. Les griefs formulés portaient 
sur les sujets habituels : mauvaise qualité du français lors des visites 
guidées, agents de sécurité unilingues anglais, même reproche au sujet de 
certaines publications, absence de plaques bilingues en certains endroits à 
l’intérieur de l’édifice du Parlement ou piètre qualité des versions françai- 
ses, inscriptions unilingues anglaises sous les portraits des anciens Pre- 
miers ministres, présidents de la Chambre et sénateurs, et unilinguisme 
anglais des téléphonistes. 

Même si dix de ces plaintes ainsi que cinq autres déposées avant 
1977 ont été réglées de facon satisfaisante, six étaient encore en cours 
d’instruction à la fin de l’année. Elles concernaient les problèmes les plus 
profondément enracinés : la langue utilisée lors des visites guidées et les 
inscriptions sur les plaques apposées un peu partout dans l’édifice du 
Parlement. 

Avec un remarquable sens de l’à-propos, le greffier de la Chambre 
des communes nous a informés, le tout dernier jour de l’année, que le 
président de la Chambre avait ordonné que « . . . dans les salles et galeries 
du Parlement, toutes les plaques de bronze explicatives unilingues anglai- 
ses, y compris les plaquettes figurant sous les portraits des Premiers 
ministres (et des présidents de la Chambre) soient pourvues d’une version 
française ». Quant aux visites guidées, le greffier a fait savoir que 
<( . . nous envisageons actuellement de relever totalement de cette fonction 
le personnel chargé de la securité et de recourir en permanence aux services 
d’un groupe de guides ». Ces paroles sont encourageantes et nous espérons 
que, l’an prochain, nous pourrons annoncer qu’elles ont été suivies de 
gestes concrets. 

Une étude spcciale des services dispensés par le personnel du Sénat a 
été achevée en décembre 1977; elle portait sur la langue de service et la 
langue de travail. Le rapport de l’étude contient des recommandations et 
des suggestions destinées à aider le personnel du Sénat à se conformer 
aux dispositions de la Loi sur les langues officielles (voir appendice G). 

L’étude montre qu’en règle générale le personnel du Sénat désire, et 
même désire vivement, que les sénateurs et les différents publics du Sénat 
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bénéficient de ses services dans la langue officielle voulue. Nombreux 
sont les employés qui ont nettement conscience de la nécessité de fournir 
des services internes d’égale qualité aux membres des deux groupes 
linguistiques. 

Ce réservoir de compétence linguistique et de bonne volonté reste 
cependant souvent inexploité et ce, pour trois raisons qui se recoupent, 
D’abord, faute de directives administratives sur les langues officielles, les 
employés éprouvent des difficultés à déterminer la façon de satisfaire le 
plus efficacement possible aux exigences de la Loi sur les langues 
officielles dans leurs activités quotidiennes. Deuxièment, la demande de 
services dans I’une ou l’autre des deux langues officielles est souvent 
perçue en fonction de l’expression d’un besoin plutôt qu’en fonction d’une 
préférence linguistique. Finalement, les ressources linguistiques du per- 
sonnel sont sous-utilisées dans l’accomplissement des fonctions qui met- 
tent le personnel en communication avec des sénateurs francophones et 
anglophones, le public et les autres membres du personnel. 

Pour ce qui est des services dispensés aux comités du Sénat, les 
sénateurs et témoins francophones bilingues constatent souvent que les 
communications verbales, les notes de service et les documents n’existent 
ou ne sont transmis qu’en anglais. On ne dispose pas encore d’installa- 
tions adéquates pour la traduction simultanée. Enfin, les institutions 
fédérales ne sont pas toujours invitées à remettre les mémoires et 
documents dans les deux langues officielles, et les documents unilingues 
qui émanent d’institutions non fédérales ou de particuliers ne sont pas 
toujours traduits. A l’évidence, beaucoup reste à faire pour que les 
sénateurs, les témoins et les autres francophones qui participent aux 
travaux des comités jouissent de la même possibilité que leurs collègues 
anglophones d’étudier les mémoires et les autres documents dans leur 
langue. 

Plusieurs lacunes ont aussi été relevées pour ce qui est de la 
contribution du personnel aux activités législatives du Sénat. Les person- 
nes interrogées se sont dit d’avis que les versions françaises des bills 
publics étaient fréquemment moins cohérentes ou de moins haut calibre 
que les versions anglaises. Elles attribuaient cette situation au fait que la 
plupart des lois et des modifications ou révisions qui leur étaient subsé- 
quemment apportées étaient rédigées en anglais, puis traduites, ainsi 
qu’au fait que les mécanismes d’épuration de la version française étaient 
souvent inadéquats. 

La plupart des problèmes observés sur le plan des communications 
avec le public pourraient être résolus par i’élaboration de lignes directri- 
ces informant le personnel de ses responsabilités en vertu de la Loi ainsi 
que par le contrôle de leur application. Des mesures administratives 
devraient être adoptées qui garantiraient que les personnes qui télépho- 
nent ou qui se présentent en personne se voient toujours répondre dans les 
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deux langues officielles et soient confiées automatiquement aux bons 
soins d’employés qui sont à même de leur prodiguer aide ou renseigne- 
ments dans la langue voulue. La situation en ce qui concerne les 
communications écrites et les écriteaux, à quelques exceptions près qui 
font l’objet d’études, est généralement satisfaisante. Il nous faut toutefois 
souligner ici que plusieurs des personnes interrogées déploraient l’unilin- 
guisme anglais de certains groupes d’étude se déplaçant aux quatre coins 
du pays. 

La langue française est rarement utilisée dans les activités collectives 
au sein de l’organisation. Les contributions du personnel aux rapports, 
manuels et autres documents sont quasi invariablement rédigées en 
anglais, même lorsque les rédacteurs sont francophones. L’anglais est 
également presque la seule langue utilisée aux réunions, quand bien 
même plusieurs francophones seraient présents. Les personnes interrogées 
imputaient cet état de choses à une habitude et à une tradition non écrite 
de même qu’à certaines lacunes que présentent les services internes. 
Ainsi, les explications relatives aux questions concernant le personnel ou 
l’administration ne sont diffusées qu’en anglais par la direction. En outre, 
des francophones aspirant à des postes au sein du personnel du Sénat ont 
parfois été interrogés par des comités quasi ou complètement unilingues. 
Il reste beaucoup à faire dans ces domaines et dans d’autres en ce qui 
concerne la langue de travail. 

En résumé, nous ne pouvons dire qu’il y a un équilibre satisfaisant 
dans l’utilisation des deux langues officielles au sein du personnel du 
Sénat, qu’il s’agisse de communications externes ou de communications 
internes. Néanmoins, étant donné la compétence linguistique relative- 
ment élevée de nombreux services et l’évidente bonne volonté du person- 
nel, on ne peut guère douter qu’avec un appui, une planification et des 
méthodes de mise en œuvre convenables, l’organisation pourrait fournir 
des services et assurer des communications automatiquement dans les 
deux langues officielles et présenter ainsi au public l’image d’un Sénat 
rigoureusement bilingue. 

PÊCHES ET ENVIRONNEMENT 

Dix-neuf plaintes ont été déposées contre le ministère en 1977. Trois 
des onze plaintes réglées au cours de l’année portaient sur la mauvaise 
qualité du français dans une formule et dans le texte de deux avis de 
concours. Quelques autres touchaient à l’existence de certaines publica- 
tions dans la seule langue anglaise, au service au téléphone, à l’affichage 
et à l’envoi erroné d’un communiqué anglais à une francophone. Deux 
avaient trait à l’existence d’un cours en météorologie en anglais seule- 
ment. Enfin, une plainte signalait une inégalité linguistique : les auteurs 
d’un rapport avaient omis d’en signer la version française, obligeant les 
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chercheurs à considérer l’original anglais comme seul texte faisant foi. 
Dans ce dernier cas, le ministère a consenti à réviser ses procédures de 
manière à prévenir toute autre plainte de cette nature. 

A la fin de l’année, il restait 12 plaintes en souffrance, dont trois 
antérieures à 1977. Le ministère a fait preuve de lenteur excessive dans 
tous ces cas. Ils ont trait, principalement, au service de météorologie à 
Moncton et à un manuel rédigé en anglais seulement au centre de 
salmoniculture de Capilano. Pour ce qui est des plaintes réglées, le 
ministère a manifesté une bonne volonté évidente et a apporté les 
correctifs nécessaires. 

Le Bureau entreprenait en 1977 l’étude spéciale du ministère des 
Pêches et de l’Environnement afin d’examiner dans quelle mesure cet 
organisme se conforme aux exigences de la Loi, en matière de langue de 
service et de langue de travail, et de compléter ainsi deux études partielles 
qu’il y avait effectuées en 1972. 

Les données recueillies au cours des 65 entrevues tenues à I’adminis- 
tration et des 75 tenues dans les établissements régionaux ainsi que 
l’abondante documentation remise à la Direction des études spéciales ont 
été analysées. Fin décembre, on procédait à la rédaction des dernières 
sections du rapport, ainsi qu’aux recommandations découlant des consta- 
tations. Elles mènent à la conclusion que le ministère a consenti des 
efforts importants au chapitre des services qu’il dispense oralement dans 
plusieurs parties du Canada et des nombreuses publications vulgarisées et 
scientifiques dont il est responsable. II n’en demeure pas moins que le 
ministère doit encore réaliser des progrès dans ces domaines. 

Par ailleurs, des carences ont été notées relativement à la langue de 
travail et il reste difficile pour plusieurs employés francophones de la 
région de la capitale nationale et de la région du Québec de travailler 
normalement dans leur langue maternelle. Il faut dire que leur faible 
représentation au sein du ministère (13 SO> et le niveau insuffisant de 
bilinguisme chez les employés de langue anglaise y est pour quelque 
chose. Très conscient de cette situation, le ministère a pris des initiatives 
intéressantes pour la redresser. 

POSTES 

Le ministère a fait des efforts sérieux et continue à faire des progrès 
dans l’application des recommandations formulées suite à notre étude 
spéciale de l’administration centrale du ministère effectuée en 1973. En 
1977, il a entrepris un sondage à l’échelle nationale afin de déterminer ses 
besoins en matière de bilinguisme. Les résultats de ce travail pourront 
aider le ministère à établir ses objectifs, son plan d’action et son système 
de contrôle ainsi que ses besoins en personnel bilingue. 



De plus, le ministère a entrepris la publication d’articles qui infor- 
ment ses employés au regard de la Loi sur les langues officielles, a 
installé des écriteaux indiquant, là où il y a des bilingues, que les services 
sont assurés dans les deux langues et a pris des mesures pour faire en 
sorte que les services fournis par des contractuels soient bilingues, Des 
progrès ont aussi été réa!isés dans les domaines suivants : formation 
linguistique et maintien de l’acquis, traduction, bilinguisme visuel et 
réception téléphonique bilingue. La question de la mutation des employés 
bilingues intéressés à tenter cette expérience afin d’améliorer leur con- 
naissance de la langue seconde est toujours à l’étude. 

S’il y a, cette année, plus d’éléments positifs (initiative, esprit 
pratique, volonté de corriger les lacunes) à signaler dans le traitement des 
plaintes, en revanche, on remarque la même lenteur exaspérante à 
communiquer les renseignements - parfois les plus simples - la même 
imprécision dans les réponses et, si l’on en juge par la difficulté que nous 
avons à obtenir ces dernières, une apparente insouciance des exigences de 
la Loi. 

Des 95 plaintes reçues en 1977, 57 ont été réglées. Par ailleurs, 44 
dossiers antérieurs à 1977 ont été fermés. 

RADIO- CANADA 

A la suite d’une étude spéciale menée sur la Société Radio-Canada 
en 1975, le Commissaire lui a adressé 64 recommandations. Les rensei- 
gnements que contenait le récent rapport d’activités de la Société (qui, 
soit dit en passant, était plus complet que celui de l’an dernier) montrent 
que la Société déploie des efforts sérieux pour dispenser ses services aux 
deux communautés linguistiques, comme l’exigent la Loi sur la radiodif- 
fusion et la Loi sur les langues officielles. A titre d’exemples, les 
manifestations publiques telles que le concours national de Radio- 
Canada, Camp Fortune, les Auditions nationales et le Festival national 
de 1978 sont maintenant annoncées dans les deux langues officielles, et 
des mesures ont été prises pour étendre les services MF français au 
Canada et pour faire bénéficier les militaires outre-mer des services ondes 
courtes dans les deux langues. 

La Société déclare qu’elle a également fait des progrès en ce qui 
concerne certains problèmes liés à la langue de travail. A quelques 
exceptions près, qui ont un caractère occasionnel, les services d’adminis- 
tration du personnel, de formation et de perfectionnement sont mainte- 
nant dispensés dans les deux langues officielles. De plus, l’intégration au 
réseau français de stations de radio et de télévision diffusant depuis 
Moncton a contribué beaucoup à améliorer la situation régnant pour ce 
qui est de la langue de travail du personnel en cause. 
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La Société parvient difficilement à garantir que les services qui sont 
dispensés par des entreprises sous contrat (tels qu’agents de sécurité, 
préposés aux parcs de stationnement et employés de cafétéria) le soient 
au besoin dans les deux langues officielles. Elle éprouve aussi divers 
problèmes pour ce qui est de la définition des exigences linguistiques de 
ses postes. 

En dépit des progrès accomplis dans plusieurs domaines importants, 
la pleine observance par la Société de la Loi sur les langues officielles est 
sérieusement entravée par son manque de lignes directrices, de program- 
mes d’application et de mécanismes de contrôle, de même que par sa 
lenteur à informer adéquatement son personnel de leurs droits et respon- 
sabilités en vertu de la Loi. 

Avec 21 plaintes reçues et 28 réglées (dont 16 déposées avant 1977), 
la Société ne se place pas nécessairement parmi les institutions les moins 
bien cotées. Sa collaboration, toutefois, n’est pas toujours exemplaire. Il 
est dommage qu’il faille presque toujours insister pour obtenir de l’orga- 
nisme les renseignements nécessaires à l’instruction des plaintes. Cela est 
d’autant plus malheureux que les carences de la Société n’effacent pas 
son excellente performance sur le plan de la promotion de l’égalité des 
deux langues officielles sur les ondes. 

REVENU NATIONAL (DOUANES ET ACCISE) 

Le Bureau du Commissaire est heureux de constater cette année que 
les recommandations qu’il avait formulées en 1973 lors d’une étude 
spéciale de la langue de service au ministère ont été mises en oeuvre, avec 
imagination dans plusieurs cas. 

Par exemple, le ministère a pris, l’année dernière, des initiatives 
intéressantes au chapitre linguistique en mettant sur pied des cours de 
formation et de recyclage en langue seconde et en langue maternelle 
allant de l’immersion totale à des cours programmés; il a élaboré un 
programme d’échanges d’employés entre les différentes régions du pays 
afin de perfectionner leur connaissance de la langue seconde et il a 
préparé et distribué des lexiques spécialisés du vocabulaire qui y est 
utilisé. 

De plus, les directeurs de personnel régionaux ont reçu la consigne 
d’utiliser les hebdos locaux appropriés pour des fins de recrutement 
lorsqu’il y a des groupes minoritaires de langue officielle dans la région. 
Le ministère est aussi à intégrer à son système central des ressources en 
main-d’œuvre les caractéristiques linguistiques de son personnel et s’em- 
ploie à mettre en place des mécanismes d’évaluation et de contrôle, eu 
égard à la performance de ses programmes de langues officielles. Il a 
enfin procédé à une étude de gestion afin de déterminer les préférences 
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linguistiques de sa clientèle; effectuée d’abord à l’aéroport de Toronto, 
cette étude sera bientôt étendue à d’autres points d’entrée au Canada et 
ses résultats aideront la direction à mieux cerner les caractéristiques 
linguistiques de sa clientèle. 

Malgré ces progrès, 18 plaintes ont été déposées contre le ministère 
du Revenu national (Douanes et Accise) en 1977 (17 plaintes ont été 
réglées au cours de cette même année). Celles-ci révèlent que le ministère 
éprouve encore des difficultés au niveau de la langue de service. Elles 
avaient trait pour la plupart à l’absence de service en français dans des 
villes comme Rock Island, Windsor, Toronto et Sydney. Dans d’autres 
cas, les problèmes soulevés étaient l’absence de service en anglais à 
l’aéroport de Mirabel, la réception par des francophones de lettres 
rédigées en anglais et le service téléphonique unilingue anglais à 
Edmonton. 

Dans la grande majorité des cas, le ministère a présenté des solutions 
satisfaisantes et manifesté un très bon esprit de collaboration. De fait, il a 
approuvé la proposition du Commissaire relativement à l’organisation 
conjointe par les représentants de son Bureau et les fonctionnaires du 
ministère d’une série de séances d’information destinées à faire prendre 
davantage conscience aux inspecteurs des douanes de leurs obligations 
aux termes de la Loi sur les langues officielles. La première de ces 
séances s’est tenue à Toronto au début de juin et a remporté un vif 
succès. Fait intéressant à noter, le nombre des plaintes mettant en cause 
l’aéroport de Toronto a diminué depuis la réunion. D’autres séances 
d’information doivent avoir lieu un peu partout au pays en 1978; il est à 
espérer que des résultats analogues seront obtenus. 

RE VENU NATIONAL. (IMPÔT) 

Au cours des cinq dernières années, l’élément Impôt du ministère du 
Revenu national a adopté des mesures pratiques en vue de mettre en 
œuvre la quasi-totalité des 13 recommandations qui lui avaient été 
adressées à la suite de l’étude spéciale de 1972 sur la langue de ses 
services. Au cours de l’année écoulée, l’élément Impôt a institué un 
système permettant de fournir au public dans les bureaux de poste de tout 
le Canada des formules et guides de déclaration d’impôt dans les deux 
langues officielles. En outre, tous les avis relatifs aux formules susmen- 
tionnées sont maintenant bilingues, ce qui élimine toute possibilité d’affi- 
chage d’avis unilingues. 

Si l’élément Impôt a à son actif passablement de réalisations dans le 
domaine des langues officielles, il lui faut prendre des mesures plus 
concrètes pour faire en sorte que chacun reçoive des services de qualité 
constante dans sa langue officielle d’élection. L’absence de personnel 
bilingue dans certaines régions rend difficile la satisfaction en tout temps 
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des demandes de services dans les deux langues. C’est à cette situation 
qu’il faut partiellement imputer le fait que les services d’accueil télépho- 
nique ne sont pas toujours offerts dans les deux langues officielles et que 
les contribuables ne reçoivent pas toujours de la correspondance rédigée 
dans la langue appropriée; des mécanismes de contrôle plus stricts 
aideraient à cet égard. En outre, pour éviter les retards, l’élément Impôt 
devrait envisager d’autres mesures que celle qui consiste à recourir au 
courrier lorsqu’il envoie des lettres à traduire. 

En 1977, 17 plaintes ont été portées contre l’élément Impôt et 16 ont 
été réglées. La collaboration apportée par l’élément à cet égard a été 
excellente. Les plaintes portaient notamment sur la diffusion d’une note 
de service unilingue anglaise, sur la piètre qualité des services en français 
au bureau de district de St-Jean (N.-B.), sur l’envoi à des francophones 
de formules de déclaration d’impôt et d’autres pièces de correspondance 
établies en anglais, ainsi que sur l’absence de services automatiques en 
français aux bureaux de district d’Ottawa et de Moncton (N.-B.) 

SANTÉ NATIONALE ET BIEN-ÊTRE SOCIAL 

Le ministère a appliqué avec lenteur les recommandations formulées 
à la suite de deux études spéciales, la première portant sur la langue de 
service au sein de l’élément Bien-être (1973) et la seconde sur la langue 
de service et de travail dans la composante Santé (1974). Dans les deux 
cas, il a été difficile au ministère de se conformer pleinement à la Loi 
dans un certain nombre de secteurs importants étant donné que les 
programmes appropriés de mise en œuvre et de contrôle n’étaient pas en 
vigueur. Toutefois, l’intérêt que les hauts fonctionnaires du ministère 
portent à l’application de la Loi et, en particulier, à la résolution de 
problèmes précis tels que les contrats et subventions accordés par le 
ministère, est encourageant et devrait donner d’heureux résultats sous 
peu. 

En effet, des progrès ont été réalisés, cette année, dans plusieurs 
domaines. Par exemple, le ministère termine la révision de sa politique 
générale en matière de bilinguisme; il est en train de réaliser un nouveau 
programme d’information portant sur des questions précises touchant les 
lois, la politique et les procédures ayant trait aux langues officielles; il a 
comblé les lacunes dans ses services d’information et de personnel dans 
les provinces maritimes. 

En outre, le Bureau du Commissaire est heureux de constater que la 
coopération du ministère dans le règlement des plaintes a été plus active 
en 1977. Il a réagi plus rapidement et B adopté les mesures correctives 
plus promptement que par le passé. 

Néanmoins, la nature des 17 plaintes déposées ainsi que le nombre 
des recommandations des études spéciales imparfaitement appliquées 
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indiquent que le ministère a encore du chemin à faire dans certains 
domaines, à savoir : la qualité du français de certaines publications: les 
affiches et les formules; les services offerts en personne ou au téléphone; 
les contrats et subventions accordés a des particuliers, groupements ou 
organismes et la promotion de l’emploi des deux langues officielles 
comme langues de travail. 

SCIENCES ET TECHNOLOGIE 

En 1975, au terme de notre étude du ministère, deux équipes de 
cadres et de spécialistes ont été formées pour en examiner les conclusions 
et se pencher sur les implications des recommandations. Dès l’année 
suivante, ils avaient esquissé un nouveau projet de politique embrassant 
tous les grands thèmes de l’étude. Nous nous étions inquiétés dans notre 
dernier rapport de l’utilisation plutôt fréquente de formules à caractère 
restrictif qui risquaient de devenir des échappatoires; toutefois, des 
révisions subséquentes ont réduit ce risque. Cette politique n’a pas encore 
été adoptée officiellement, le ministère désirant d’abord l’harmoniser avec 
les nouvelles lignes directrices du Conseil du trésor, mais nombre de ses 
éléments sont déjà appliqués dans la pratique. Le processus d’élaboration 
des politiques et les séances d’information ont demandé la participation 
de divers représentants du personnel du ministère, qui sont par consé- 
quent plus au fait des exigences de la Loi sur les langues officielles. 

Une proportion très considérable des employés du ministère partici- 
pent d’une façon ou d’une autre à des cours de langue ou à des 
programmes de maintien de l’acquis liés à leur travail, et chacune de ses 
directions est réputée être dotée d’une capacité linguistique suffisante 
pour pouvoir servir ses différents publics. En revanche, le ministère a 
encore du chemin à faire pour arriver à une utilisation équitable du 
français comme langue de travail. La présence de francophones dans sa 
Direction de la politique et sa Direction de l’industrie semble à peine 
suffisante pour maintenir le français en tant que langue de travail viable. 
Nous sommes déçus de constater que le ministère n’a toujours pas pris de 
mesures pour faire connaître aux universités et aux associations profes- 
sionnelles francophones la nature du travail qu’il accomplit et les perspec- 
tives d’emploi qu’il offre. Nous espérons pouvoir l’année prochaine rendre 
compte d’un certain progrès dans ce domaine. 

Aucune plainte n’a été portée contre le ministère cette année. 

SECRÊTARIAT D’ÉTAT 

Une étude du Bureau des traductions entreprise en 1976 visait à 
déterminer comment ce dernier pouvait aider les autres institutions 
fédérales à se conformer à la Loi sur les langues officielles. Vingt-quatre 
recommandations ont été formulées à la suite de l’étude. Plusieurs d’entre 
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elles incitaient le Bureau à poursuivre les mesures qu’il avait adoptées ou 
qu’il se proposait d’adopter; d’autres ne pouvaient être mises en œuvre 
qu’à long terme. 

Le Bureau espère améliorer la qualité de ses traductions en dispen- 
sant une formation intensive à un grand nombre de ses traducteurs. Il 
compte aussi rendre plus attirante la carrière de traducteur en conférant 
plus de souplesse aux attributions du personnel et au mode de fonctionne- 
ment de ses services, Un système permettant d’évaluer la qualité de ses 
services de traduction et d’interprétation est maintenant opérationnel, et 
il en est de même de la Banque de terminologie et d’un service affecté à 
la traduction automatique. En outre, le Bureau s’est doté d’un Service des 
communications internes chargé d’améliorer la circulation des informa- 
tions et a commencé à assumer ses responsabilités dans le domaine de la 
normalisation et des bibliographies dans divers domaines. 

D’un autre côté, le Bureau a pris peu de mesures pour sensibiliser les 
clients à ses besoins et à ses activités (encore qu’il compte élaborer un 
guide) ou pour leur faire prendre conscience de leurs responsabilités dans 
ce domaine. En outre, on n’a fait que de rares tentatives pour déterminer 
si la rédaction parallèle de textes français et anglais dans certains 
secteurs par le personnel des ministères et organismes serait une solution 
de rechange valable permettant de réduire le nombre des demandes de 
traduction. Le Bureau offre maintenant des bourses à des personnes 
inscrites à des cours de traduction français-anglais; cependant, il faut 
faire davantage pour aider les universités à améliorer leurs programmes 
d’études en traduction. 

Au cours de l’année 1977, le Secrétariat d’État a fait l’objet de vingt 
plaintes, au sujet notamment de la mauvaise qualité du français de 
certains textes, de la nomination d’un directeur régional unilingue 
anglais, du manque d’accueil en français à la réception, de l’absence 
d’une version française d’un abrégé des rapports de la Commission royale 
d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, d’annonces sur le 
multiculturalisme avec sous-titres unilingues anglais publiées dans les 
journaux ethniques du Québec et de banderoles unilingues anglaises pour 
le 1” juillet. La réaction initiale du ministère est toujours rapide, mais le 
règlement final est souvent d’une extrême lenteur. 

SOCïÉTÉ CENTRALE D’HYPOTHÈQUE.9 ET DE LOGEMENT 

La Société centrale d’hypothèques et de logement (SCHL) non 
seulement jouit d’une autonomie que certains envieraient, mais en tire 
profit pour innover dans certains domaines. Ainsi elle a vu à développer 
des modules de cours adaptés à la langue de la Société dont sauront 
profiter ses fonctionnaires-étudiants unilingues qui tous fréquentent 
l’école « intra muros ». Son approche à la définition, la désignation et les 
niveaux de langue de ses postes bilingues jouit d’une pareille flexibilité. 
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Plus de la moitié de ses postes requièrent le bilinguisme à cause de la 
visibilité de la SCHL pour le grand public. Visibilité qui est loin de 
choquer le Canadien, qu’il soit de langue française ou anglaise, car le 
Commissaire n’a été saisi que de trois plaintes en 1977. Deux d’entre elles 
ont pu être réglées rapidement. Souhaitons que la troisième, reçue en 
décembre 1977, connaisse un sort semblable. 

SOLLICITEUR GÉNÉRAL 

Après plus de sept ans de laborieuses cogitations, le ministère du 
Solliciteur général a finalement rendu publique une politique en matière 
de bilinguisme au printemps de 1977. Le document, utile quoiqu’un 
tantinet vague, contient des directives destinées aux organismes qui sont 
comptables au Solliciteur général (Secrétariat du ministère, Gendarmerie 
royale du Canada, Service canadien des pénitenciers et Commission 
nationale des libérations conditionnelles). Toutefois, le ministère recon- 
naît que la mise en œuvre intégrale de la politique nécessitera du temps et 
qu’entre-temps son application peut différer d’un service à l’autre. Cette 
façon quelque peu décontractée d’envisager des échéanciers et des mesu- 
res de coordination a été à l’origine de nombre des plaintes qui ont été 
portées contre le ministère. 

Commission nationale des libérations conditionnelles 

La Commission a réglé deux plaintes déposées contre elle en 1976, 
mais elle tarde à trouver des solutions satisfaisantes à trois plaintes reçues 
en 1977 et portant sur un avis de concours et sur les services de réception 
à Ottawa. Les trois plaintes en question ne peuvent pas nous permettre de 
conclure que tout est pour le mieux à la Commission en ce qui concerne 
les services qu’elle assure à sa clientèle et l’emploi des deux langues 
officielles comme langues de travail. C’est pourquoi le Commissaire 
envisage la possibilité d’effectuer une étude spéciale de cet organisme. 

Gendarmerie royale du Canada 

Trente recommandations ont été formulées à la suite d’une étude 
spéciale menée en 1974 et qui portait sur la langue de service et la langue 
de travail. Depuis lors, le corps policier a amélioré la capacité bilingue 
globale de ses gendarmes, ce qui lui a permis de dispenser de meilleurs 
services aux membres des deux groupes linguistiques. Pour la première 
fois, les recrues sont formées en français et les manuels nécessaires à cette 
fin existent. 

En revanche, c’est avec lenteur que la GRC a entrepris de renseigner 
ses membres sur les responsabilités qui leur incombent en vertu de la Loi. 
11 lui faut aussi améliorer ses méthodes de recrutement dans les régions 
qui regroupent des membres des deux communautés linguistiques, aug- 
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menter le nombre des détachements aptes à fournir des services au public 
dans les deux langues, mettre à la disposition de son personnel un plus 
grand nombre d’instruments de travail bilingues et répandre davantage 
l’emploi des deux langues dans les communications internes. 

En dépit des progrès qu’elle a réalisés en 1977, il faut souligner que 
la GRC n’a toujours pas donné suite aux recommandations essentielles de 
notre Bureau touchant l’élaboration d’une déclaration de principes en 
matière de langues officielles et d’un programme d’application. Plusieurs 
des plaintes déposées contre la GRC ont révélé que l’obligation de 
respecter la Loi sur les langues officielles est incomprise jusqu’à un 
certain point et que les dispositions de cette loi n’ont pas été bien 
intégrées à l’activité et à la gestion du corps policier. 

Vingt et une plaintes ont été reçues cette année et treize ont été 
réglées. La plupart portaient sur les relations qu’ont les gendarmes avec 
le public. Le corps policier n’y a pas toujours réagi promptement et, de 
surcroît, un certain nombre de ses réponses étaient imprécises. Dans 
l’ensemble, la qualité des efforts déployés par la GRC laisse à désirer. 

Service canadien des pénitenciers 

Cette année, le Service a réglé de manière satisfaisante et dans des 
délais raisonnables cinq plaintes ayant trait aux services éducatifs des 
détenus, à de la correspondance reçue en anglais ainsi qu’à un écriteau 
unilingue. De plus, à la suite d’une plainte concernant les soins médicaux 
et psychiatriques assurés aux détenus en Colombie-Britannique, le Com- 
missaire a formulé 17 recommandations touchant l’ensemble des services 
offerts aux détenus’. Il est intéressant de noter que plusieurs de ces 
recommandations rejoignent celles formulées à la suite de notre étude sur 
les services bilingues offerts aux détenus des pénitenciers de Dorchester 
(Nouveau-Brunswick) et de Springhill (Nouvelle-Écosse) (cf. Deuxième 
rapport annuel, pp, 279-8 1). L’apparente difficulté du Service à tirer une 
leçon du passé à cet égard nous laisse perplexes. Cependant, en toute 
justice, il faut dire que sa première réaction a été positive et qu’il élabore 
présentement un plan pour la mise en application des recommandations. 
Une plainte récente donne à croire que le Service a également des 
difficultés à dispenser des services d’enseignement dans les deux langues 
officielles au Québec et dans les autres endroits où il y a une demande. 

STATISTIQUE CANADA 

Grâce à la collaboration empressée de Statistique Canada, notre 
Bureau a pu régler de manière satisfaisante cinq des six plaintes déposées 
au cours de l’année. 

‘. Les recommandations figurent aux pages 120 à 122 du présent rapport 
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Une plainte au sujet d’un superviseur supposément unilingue anglais 
s’est révélée non fondée et a été retirée. Deux plaintes concernaient des 
réponses au téléphone en anglais seulement; elles ont conduit rapidement 
au rappel des directives destinées aux réceptionnistes et selon lesquelles 
elles doivent identifier les services dans les deux langues, ainsi qu’à un 
réexamen des exigences linguistiques de ces postes. Une autre portait sur 
une formule sur laquelle le titre d’une publication bilingue ne figurait 
qu’en anglais; il s’agissait semble-t-il d’une erreur de la dactylo, Enfin, la 
cinquième concernait une lettre écrite en anglais à un francophone. 
Étrangement, en dépit d’une correspondance antérieure échangée en 
français, le plaignant avait à un moment donné adressé une lettre écrite 
en anglais, avec comme résultat que l’organisme avait répondu dans cette 
langue. L’erreur a été rapidement corrigée. 

La plainte non encore réglée, qui porte sur les formulaires utilisés 
pour divers sondages, fait présentement l’objet d’une étude visant à 
trouver le moyen d’assurer que les destinataires reçoivent leur formulaire 
dans la langue officielle de leur choix. 

Au cours de 1977, le Bureau a entrepris une étude spéciale de 
Statistique Canada, l’agence centrale de la statistique du pays. Avec 
l’entière collaboration de celle-ci, le groupe d’étude a réalisé plus de 90 
entrevues au siège et une trentaine dans les bureaux régionaux. A la fin 
de l’année, l’analyse des renseignements recueillis était complétée et la 
rédaction du rapport et des recommandations avait été entreprise. 

Les résultats de cette étude figureront dans notre prochain rapport 
annuel. 

TRANSPORTS 

En 1974, on a mené une étude spéciale de la langue de service et de 
la langue de travail au sein de I’Administration canadienne des transports 
aériens (ACTA) qui relève de Transports Canada. 

Au cours de l’année écoulée, I’Administration a continué de progres- 
ser régulièrement et systématiquement dans le sens de la mise en œuvre 
intégrale de ses 56 politiques nationales et des 82 recommandations issues 
de l’étude spéciale qui ont conduit à l’adoption de ces politiques. Cette 
année, pour la première fois, les coordonnateurs régionaux des langues 
officielles récemment désignés ont été en mesure de fournir à l’Adminis- 
tration des renseignements précis au sujet des progrès réalisés et des 
difficultés éprouvées dans chacune des régions. Ces coordonnateurs, de 
concert avec les services aéroportuaires et les agents d’information, 
continuent de mener des examens à l’échelle locale et au niveau du 
fonctionnement, en vue de relever et de résoudre les problèmes qui 
pourraient entraver la prestation dans les deux langues officielles au 
public voyageur des services d’information et autres. 
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Des progrès ont aussi été réalisés dans les domaines de la traduction, 
de la terminologie et du contrôle de la qualité des documents rédigés ou 
traduits en français. C’est ainsi que 1’Administration a entrepris une 
recherche intensive de documents techniques et d’ouvrages de référence 
rédigés ou traduits en français. Des mesures ont aussi été prises pour 
accroître l’aptitude du personnel à rédiger directement dans les deux 
langues officielles des normes et des documents de caractère juridique 
pour perfectionner les mécanismes de contrôle de la qualité des traduc- 
tions vers le français dans les régions et au siège, et pour coordonner la 
normalisation de la terminologie aéronautique utilisée au sein de 
l’organisme. 

Certains’ des problèmes - notamment ceux reliés aux renseigne- 
ments diffusés dans les aéroports, aux services dispensés par les conces- 
sionnaires et à l’affichage commercial - exigeront la collaboration des 
transporteurs aériens, de ministères fédéraux ainsi que d’organisations et 
de particuliers pour être résolus. Des consultations nationales avec les 
transporteurs aériens se poursuivent depuis plus de 18 mois afin de 
trouver des moyens propres à garantir que les renseignements soient 
communiqués et les services dispensés dans les deux langues officielles. 
Par ailleurs, la ACTA étudie la situation qui règne pour ce qui est des 
kiosques de renseignements, des raccordements téléphoniques, de l’affi- 
chage, des systèmes de hauts-parleurs et des bureaux d’administration 
des aéroports, afin de mettre au point pour ceux-ci un réseau national de 
communications qui permettrait à I’Administration de se conformer aux 
dispositions de la Loi sur les langues officielles. Néanmoins, beaucoup 
reste à faire dans ce domaine, de même qu’en ce qui concerne des 
questions comme les communications air-sol et les services de l’aviation 
civile, qui sont actuellement étudiés par la Commission d’enquête. 

Enfin, notre Bureau est heureux de constater que cette année, pour 
la première fois, des mesures concrètes sont prises pour appliquer les 
recommandations faites à I’ACTA, ainsi que les politiques nationales de 
celle-ci, dans le cadre d’un plan global de mise en œuvre par le ministère 
des exigences relatives aux langues officielles. 

Dans l’ensemble, le ministère a continué de régler les plaintes dans 
des délais raisonnables. Des 34 plaintes reçues en 1977, vingt avaient été 
réglées à la fin de l’année, en plus de 15 reportées des années précédentes. 
Des 18 plaintes non résolues, seulement quatre remontaient à des années 
antérieures à 1977. 

Les plaintes déposées en 1977 tenaient essentiellement aux mêmes 
situations que celles reçues en 1976, à savoir les publications, pénurie de 
magazines et journaux de langue française dans divers aéroports, absence 
de services bilingues par les détenteurs de concessions dans les aéroports, 
services téléphoniques unilingues, ainsi que la langue de travail. La 
manière diligente dont le ministère a donné suite à ces plaintes est 
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encourageante. Même s’il y a encore place pour de l’amélioration, le 
ministère a du moins démontré qu’il se souciait du respect des disposi- 
tions de la Loi sur les langues officielles. 

TRAVAIL 

L’étude spéciale du ministère du Travail, réalisée en 1976, a donné 
lieu à 33 recommandations. Le rapport soumis par le ministère porte sur 
une période de sept mois; il indique que ce dernier a donné suite dans une 
certaine mesure aux deux tiers des recommandations, et que les autres 
sont à l’étude. 

Un comité ministériel a été créé pour proposer les mesures qu’il 
convient de prendre. Le ministère continue à ébaucher une politique 
linguistique ainsi que des programmes d’information. 11 a organisé des 
séances d’orientation pour la gestion et les syndicats; d’autres sont 
prévues. Toutefois un plan de mise en œuvre n’a pas encore été élaboré et 
quoique les surveillants se verront confier la responsabilité de son applica- 
tion, le ministère n’a pas trouvé pour l’instant un mécanisme de contrôle 
efficace. 

Le ministère a fait des démarches pour améliorer sa capacité d’offrir 
des services de qualité égale dans les deux langues officielles. La plupart 
des documents destinés à ses divers publics sont disponibles soit en édition 
bilingue sous une même couverture, soit dans les deux langues simultané- 
ment. Toutefois, il n’est pas évident que le ministère ait jusqu’à présent 
réalisé des progrès dans le domaine des services offerts oralement. 

Les réalisations au niveau de la langue de travail sont moins 
remarquables, bien que les formules et la plupart des instruments de 
travail soient maintenant disponibles en français et qu’on ait demandé 
aux employés d’utiliser leur langue officielle d’élection pour la rédaction. 
Ces mesures devraient aider à établir un meilleur équilibre dans l’utilisa- 
tion des deux langues officielles. Il n’en reste pas moins que le ministère 
n’a pas encore pris de mesures concrètes pour promouvoir l’utilisation 
plus fréquente du français comme langue de travail et pour permettre aux 
employés de se servir de cette langue à leur choix. Enfin, rien n’a encore 
été fait pour s’assurer que les employés peuvent avoir recours aux services 
auxiliaires dans l’une ou l’autre des langues officielles. 

Cinq plaintes ont été portées à l’attention du Commissaire en 1977; 
deux ont été réglées. Les plaintes mettaient en cause des communications 
orales et écrites en anglais seulement et l’identification, comme unilingue 
anglais, d’un poste exigeant des contacts avec les deux groupes linguisti- 
ques. La collaboration du ministère dans le règlement de ces cas n’a pas 
toujours été exemplaire. 
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TRA VAUX PUBLICS 

L’étude spéciale de ce ministère, achevée en 1974, a conduit à la 
formulation de 38 recommandations, dont 37 ont été appliquées à la 
lettre ou partiellement. Le ministère compte intégrer à ses mécanismes 
administratifs tous les aspects relatifs aux langues officielles, mais il ne 
dispose pas encore d’un plan cohérent, systématique pour ce faire. II 
s’emploie actuellement à établir un programme de langues officielles, et il 
a confié les responsabilités nécessaires pour la mise en œuvre, la coordi- 
nation et le contrôle de toutes les facettes du programme au sein de sa 
structure, à l’administration centrale ainsi qu’aux régions. Les employés 
ont été informés des buts et de l’objet de la nouvelle politique linguistique 
du gouvernement, ainsi que des diverses mesures nécessaires pour attein- 
dre les objectifs visés. 

Formules, avis et documents assimilés destinés au public sont main- 
tenant tous disponibles dans les deux langues officielles, et des progrès 
ont été réalisés dans la prestation de services téléphoniques et d’accueil 
dans les deux langues officielles. Le ministère a aussi pris note des 
préférences linguistiques des soumissionnaires effectifs et éventuels pour 
ses contrats et il utilise ces renseignements pour déterminer l’existence 
d’une demande de services dans les deux langues officielles. On fait appel 
aux organes d’information anglophones et francophones appropriés pour 
la diffusion des annonces, et on offre dans les deux langues, les docu- 
ments relatifs aux appels d’offres ainsi que les contrats. Toutefois, le 
ministère n’a toujours pas défini, ni rendu publique, une politique claire 
relativement à la publicité, aux soumissions et aux contrats. 

Divers cours de langue pour les employés ont été institués de même 
que des mécanismes pratiques liés à l’utilisation des services de traduc- 
tion. Ces deux types de mesures devraient accroître l’aptitude du minis- 
tère à offrir ses services dans les deux langues officielles. 

Le ministère a amélioré sa performance dans le domaine de la 
langue de service, mais, en dépit du désir qu’il a manifesté d’assurer un 
statut égal au français et à l’anglais comme langues de travail, de 
nombreux employés ne sont toujours pas en mesure d’utiliser la langue 
officielle qu’ils préfèrent pour les communications internes. En outre, tous 
les manuels ne sont pas encore disponibles dans les deux langues. 
Cependant, la saine attitude qui se remarque aux échelons supérieurs du 
ministère aidera celui-ci, peut-on espérer, à accroître la participation des 
francophones et à appliquer de façon accélérée et efficace nos 
recommandations. 

Les 19 plaintes réglées au cours de l’année avaient trait, notamment, 
aux écriteaux et affiches, au service de location des salles au Centre des 
conférences à Ottawa, ainsi qu’à la disponibilité en anglais seulement de 
cours de formation technique donnés à Montréal. Malheureusement, la 
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collaboration du ministcre au règlement des plaintes n’a guère été 
enthousiaste et il nous a fallu déplorer, dans de nombreux cas, la lenteur 
excessive qu’il a mise à nous répondre. Cependant, vers la fin de l’année, 
le ministère a semblé manjfester plus d’empressement à régler les plaintes 
relatives à l’affichage. 

VERIFICATEUR GÉNÉRAL 

Une seule plainte cette année, réglée avec brio et célérité : il aura 
suffi d’une seule journée pour accorder le droit aux employés de remplir 
leur feuille de présence en français. 

Deux plaintes en souffrance portant sur des notes de service unilin- 
gues ont été examinées dans le contexte de l’étude spéciale de cet 
organisme que nous avons menée cette année. Celle-ci a été entamée dans 

le but d’examiner l’application de la Loi en ce qui concerne les communi- 
cations de ce Bureau avec sa clientèle et les possibilités accordées aux 
employés de travailler dans leur langue officielle. 

Le groupe d’étude a réalisé un peu plus de cent entrevues, dont une 
soixantaine à Ottawa et le reste aux bureaux régionaux de Halifax, 
Montréal et Toronto. La cueillette et l’analyse des renseignements et 
données ont pris fin en novembre. A la fin de l’année, l’équipe était en 
train de rédiger le rapport. Notre prochain rapport contiendra un compte 
rendu des constatations ainsi que les recommandations touchant la langue 
de service et la langue de travail. 

VOIE MARITIME DU SAINT- LAURENT 

Une étude spéciale de I’Administration de la voie maritime du 
Saint-Laurent a été effectuée en 1975. Dans notre dernier rapport nous 
avions signalé l’inégalité des efforts de 1’Administration et insisté sur la 
nécessité d’une meilleure politique d’ensemble dans le domaine du bilin- 
guisme, d’un plan de mise en application et d’un programme visant à 
informer les employés de leurs devoirs. En d’autre termes, nous avions 
demandé à cet organisme de s’attaquer aux problèmes de façon systéma- 
tique. Force nous est de constater encore une fois qu’il y a beaucoup à 
faire avant d’atteindre cet objectif. 

Toutefois, 1’Administration a pris plusieurs bonnes mesures durant 
l’année. Par exemple, elle a dressé des données sur les connaissances 
linguistiques de ses employés et a affecté des fonds pour leur permettre de 
les améliorer; elle recrute des étudiants l’été pour offrir des services en 
français aux capitaines des navires de plaisance franchissant le barrage 
Iroquois. Enfin, elle a trouvé un certain nombre d’ouvrages techniques en 
français et compte en offrir davantage à son personnel à l’avenir. 
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Selon I’Administration, il n’existe aucune demande importante pour 
les services de contrôle du trafic dans la région de l’Ouest, qui comprend 
le canal Welland et les écluses à Sault-Ste-Marie. Toutefois, I’Adminis- 
tration devrait revoir cette question périodiquement et s’assurer que les 
concessionnaires dans la région de l’Ouest disposent des moyens pour 
offrir des services au public voyageur dans les deux langues officielles. 

Les deux plaintes formulées contre 1’Administration portaient sur la 
langue employée dans les communications entre les navires qui emprun- 
tent la Voie maritime et sur l’octroi d’une prime au bilinguisme à une 
sténographe. Ces deux cas ont été réglés à la satisfaction du 
Commissaire. 
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PARTIE III 

LES PLAINTES 

1. L’appétit vient en mangeant 

Ceux de nos lecteurs qui, fidèles et curieux, scrutent à la loupe nos 
rapports annuels ne manqueront pas d’être frappés par l’ampleur de 
l’accroissement du nombre de plaintes reçues en 1977 en comparaison des 
années précédentes. Le nombre des dossiers ouverts est en effet passé de 
924 à 1 160 entre 1976 et 1977, ce qui représente une augmentation de 
25,5 %. (Notons, en outre, que, du le’ avril 1970 au 3 1 décembre 1976, 
nous avons été saisis, en moyenne, de quelque 792 plaintes par an.)l 

Faut-il imputer ce surcroît d’activité de la part de nos plaignants à 
un relâchement subit de la vigilance des institutions qui doivent appliquer 
la Loi ? Ce serait là une conclusion hâtive qui ne rendrait pas justice à 
l’ensemble de l’administration fédérale. Certes, il y a encore de trop 
nombreux ministères et sociétés de la Couronne qui restent étrangement 
inertes ou ineptes lorsqu’il s’agit de réforme linguistique, mais d’autres 
ont réalisé de substantiels progrès au cours de ces dernières années, 
progrès qui sont d’ailleurs signalés dans les évaluations des performances 
des ministères. 

Sans vouloir jouer aux pythonisses de salon, nous pouvons cependant 
nous risquer à offrir deux explications pour rendre compte de l’augmenta- 
tion des plaintes. L’une, on ne peut plus évidente; l’autre, relevant plus de 
l’art de la conjecture. 

La première tient à l’ouverture, en décembre 1976, d’un bureau 
régional à Moncton chargé de couvrir les provinces de l’Atlantique. 
Jusqu’ici, cette initiative a eu des résultats qui semblent être extrêmement 
heureux. 

Pour beaucoup de Canadiens, Ottawa n’est qu’un lieu mythique, à la 
fois éloigné et inaccessible, peuplé de bureaucrates aux activités ésotéri- 

1. Le lecteur vraiment avide de chiffres trouvera à l’appendice F les données statistiques 
habituelles sur les plaintes. 
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ques. La présence, en chair et en os, d’un représentant du Bureau, chargé 
à la fois d’informer le public de ses droits linguistiques sur le plan fédéral 
et de recueillir les plaintes, a prodigieusement raccourci la distance, 
physique et psychologique, qui sépare les administrés de leur 
gouvernement. 

Dans les faits, cela s’est traduit par un accroissement spectaculaire 
du nombre de plaintes provenant de la région de l’Atlantique, surtout du 
Nouveau-Brunswick. Alors que pour l’ensemble des quatre provinces de 
cette région, nous n’avions reçu, du 1 cr avril 1970 au 3 1 décembre 1976, 
que 350 plaintes (65 % du nombre total de plaintes reçues au cours de la 
même période), nous avons, en 1977, reçu 213 plaintes des mêmes quatre 
provinces, ce qui représente environ 1X,5 % du total. Pour la seule 
province du Nouveau-Brunswick, le nombre de dossiers ouverts est passé 
de 5 1 en 1976 à 190 en 1977, soit une augmentation de plus de 270 %. 

Ces résultats.extrêmement positifs nous incitent à étudier de très 
près la possibilité d’ouvrir en 1978 un bureau dans la région de Winnipeg 
qui desservirait tout l’ouest du pays. Signe soit de torpeur, soit de 
découragement, les Manitobains par exemple ne nous ont fait parvenir 
que huit plaintes au cours de l’année. 11 nous est difficile de croire que ce 
chiffre reflète fidèlement la capacité qu’ont les services fédéraux à offrir 
leurs services dans les deux langues dans la province du Manitoba. 

La seconde explication, plus hypothétique et moins facilement dis- 
cernable, ressortit à un phénomène que le langage courant résume par 
l’expression bien connue : l’appétit vient en mangeant. En effet, plus 
l’application de la Loi progresse - ne serait-ce qu’à pas de tortue - et 
plus les expectatives - mais aussi l’impatience - du public grandissent. 
Et on ne se contente plus de simples ravalements de façades : on veut du 
solide, des changements profonds et des solutions durables. Cette bouli- 
mie réformiste a de quoi réjouir. Elle traduit, de la part de nos plaignants, 
une vigilance toujours renouvelée. Nombreux sont les contribuables qui 
ont constaté que porter à l’attention de notre Bureau les infractions à la 
Loi restait pour eux, huit ans après l’adoption de cette dernière, un 
moyen efficace de faire progresser la réforme linguistique nationale. 

2. De quelques vices inextricables 

L’année qui vient de s’écouler aura vu passer le cortège habituel 
d’infractions odieuses parce que facilement évitables. D’une année à 
l’autre, certaines institutions fédérales semblent désespérément incapa- 
bles d’acquérir les réflexes collectifs nécessaires qui leur permettraient de 
considérer un service bilingue comme une chose allant de soi. 

Qu’il s’agisse de service téléphonique, de correspondance, de service 
aux guichets, de panneaux ou de publications à caractère général, la 
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majorité des plaintes que nous recevons ressemble étrangement à une 
litanie sans cesse reprise. Ce qui frappe surtout, c’est la facilité avec 
laquelle les ministères et les organismes coupables récidivent, après avoir 
pourtant annoncé des mesures susceptibles, à première vue, de corriger 
durablement la lacune signalée. 

Parmi les vices solidement ancrés, il nous faut mettre au premier 
rang la difficulté qu’ont certaines institutions à faire respecter, par leur 
personnel, des consignes pourtant simples. Trop nombreux sont encore les 
agents passagers et les membres du personnel navigant d’Air Canada, les 
conducteurs du CN ou les guichetiers des Postes qui cherchent à imposer 
leur langue sans faire le moindre effort pour établir un premier contact 
dans celle du client (deux ou trois phrases polies devraient suffire) ni 
chercher à obtenir les services d’un collègue un peu plus doué pour les 
langues. Que ce genre de situation se présente encore dans la région de la 
capitale nationale (il suffit de mentionner l’aéroport d’uplands et certains 
sous-bureaux de poste pour en donner des exemples connus), voilà qui 
n’est guère de nature à convaincre ceux -et ils sont nombreux - qui ont 
toujours perçu la réforme linguistique comme une savante mystification 
du sérieux des efforts de l’ensemble des institutions fédérales. 

Grande également est la frustation des contribuables (le plus souvent 
de langue française) qui, cherchant à obtenir un renseignement au 
téléphone, doivent soit changer de langue - s’ils en sont capables -, soit 
attendre un long moment avant d’obtenir une réponse dans leur langue ou 
avant que quelqu’un ne les rappelle. Les commentaires - tour à tour 
désespérés, hargneux et ironiques - que nous recevons des victimes de 
ces situations sont d’une éloquence que Démosthène n’aurait pas 
désavouée. 

Mais si nous continuons à recevoir le lot habituel de plaintes portant 
sur des infractions à première vue mineures (ce qui les rend d’autant 
moins excusables), nous avons eu l’occasion, grâce à nos plaignants, de 
nous pencher sur des situations autrement plus complexes : services 
offerts par les filiales de certains organismes fédéraux, régime linguisti- 
que dans les pénitenciers fédéraux, problèmes reliés à la langue de travail 
(évaluation des performances des fonctionnaires, surveillance des 
employés, manuels et documents, etc.), publications à caractère scientifi- 
que; voilà, parmi tant d’autres, des cas substantiels qui exigent de la part 
des institutions visées des démarches parfois délicates, presque toujours 
longues et ardues. 

En 1978, comme par le passé, le Service des plaintes du Bureau 
s’emploiera, d’une part, à protéger les droits linguistiques des plaignants 
et, d’autre part, à offrir son aide aux institutions fédérales dans le but de 
faire disparaître le plus grand nombre possible de causes d’infractions à la 
Loi. 
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3. En guise de digestif: petit digeste de cas plus ou moins indigestes 

Sans vouloir servir à nos lecteurs un salmigondis des cas examinés au 
cours de l’année, nous avons voulu, dans les pages qui suivent, rassembler 
quelques plaintes propres à illustrer certaines des lacunes relevées dans le 
présent Rapport et à donner une idée des problèmes qui se présentent 
dans l’ensemble de l’administration fédérale. 

Bien qu’ils puissent parfois piquer la curiosité de Monsieur ou 
Madame Tout-le-Monde, ces comptes rendus d’enquêtes intéresseront 
plus particulièrement les praticiens de la réforme linguistique qui, dans 
les institutions fédérales, ont à appliquer la Loi sur les langues officielles. 

II va de soi que les parlementaires et les citoyens intéressés peuvent 
obtenir sur demande tout renseignement utile (à l’exception de ceux qui 
permettraient de révéler l’identité des plaignants) au sujet des dossiers 
fermés au cours de l’année. 

Dossier no 4129-Affaires indiennes et du Nord 

Parfois, des ministères adoptent, en toute bonne foi, des procédures 
administratives sur la base d’une interprétation erronnée de la Loi sur 
les langues officielles. C’est ce qui est arrivé au ministère des Affaires 
indiennes et du Nord qui croyait que son Bureau régional de Québec 
devait systématiquement correspondre en français avec le public et qu’il 
n’avait à utiliser l’anglais que sur demande expresse. Dans le cas que 
nous relatons ci-dessous, le plaignant s’est non seulement senti lésé dans 
ses droits, mais a affirmé avoir perdu, pour des motifs purement 
linguistiques, une forte somme d’argent. 

Le plaignant, un entrepreneur de langue anglaise ayant son siège à 
Ottawa, signale que le Bureau régional de Québec du ministère l’aurait 
obligé à remplir des documents en français au moment des appels d’offres 
pour l’obtention de contrats en vue de la construction de deux bâtiments 
dans le parc national de la Mauricie, au Québec. Le plaignant croit que 
la formule des appels d’offres aurait dû être rédigée dans les deux langues 
officielles, ce qui lui aurait alors laissé le choix. Néanmoins, après avoir 
obtenu les contrats, et une fois les travaux commencés, il a demandé au 
ministère que les devis et la correspondance lui soient envoyés en anglais, 
et qu’on mette à sa disposition un inspecteur capable de s’exprimer dans 
sa langue. Le directeur régional du ministère a refusé de donner satisfac- 
tion à l’entrepreneur, déclarant qu’il n’était pas tenu de fournir, dans la 
province de Québec, des documents et des services en anglais. Finale- 
ment, le plaignant prétend qu’il s’est retrouvé, à cause de ce refus, dans 
l’impossibilité de s’acquitter de ses obligations à l’échéance des délais 
prévus et que, en conséquence, il a eu à essuyer une perte considérable 
d’argent. 
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Saisi de la plainte, le ministère a premièrement déclaré que sa 
politique voulait que le bureau régional de Québec rédige sa correspon- 
dance en français, à moins, bien sûr, qu’on ne lui demande expressément 
de le faire en anglais. Là-dessus, nous avons fait remarquer qu’il incom- 
bait au ministère d’utiliser la langue choisie par le client, et non pas le 
contraire. A la suite de cette remarque, le ministère a précisé qu’il 
répondait aux lettres qu’il recevait du public dans la langue officielle 
utilisée par ses correspondants et que les renseignements, la documenta- 
tion, les films, etc., étaient disponibles au Québec dans les deux langues 
officielles. Toutefois, pour ce qui est des plans et des devis de construc- 
tion, le ministère a indiqué qu’ils étaient préparés en français et traduits, 
subséquemment, en anglais, si le soumissionnaire en faisait la demande. 
Enfin, il a ajouté que cette politique serait révisée et modifiée ultérieure- 
ment et qu’il nous tiendrait au courant de tout changement. Quant à la 
plainte de l’entrepreneur, le ministère a préféré ne pas faire de commen- 
taires, étant donné que le plaignant avait l’intention de porter la cause 
devant les tribunaux. 

Par la suite, le ministère nous a envoyé une ébauche de ses directives 
révisées, dans lesquelles il précisait que les appels d’offres devaient être 
dorénavant diffusés dans les deux langues officielles lorsqu’ils étaient 
faits à l’échelle nationale, dans la région de la capitale nationale et dans 
les régions où il y a, pour ce service, une demande suffisante. Le texte 
indiquait en outre que la rédaction des contrats, des plans et des devis 
devait se faire dans les deux langues officielles. 

Le ministère, quelque huit mois après l’ouverture de l’instruction, 
nous a envoyé une version finale de ses directives révisées. Le document 
stipulait, entre autres, que e peu importe la région où l’appel d’offres est 
fait, tout soumissionnaire a le droit de choisir la langue officielle qu’il 
désire utiliser pour remplir les documents pertinents à sa soumission . . . ». 

Dossier no 4868-Agriculture 

Parfois, les ministères prennent l’heureuse initiative d’étudier eux- 
mêmes en profondeur les situations qui ont provoqué des plaintes. Ainsi, 
en réponse à un problème soulevé par un client, le ministère de I’Agri- 
culture a entrepris une étude poussée de la performance linguistique 
d’un de ses organismes - la CANFARM-, lequel est chargé, entre 
autres, d’administrer des programmes d’aide à la gestion agricole. 

Un utilisateur québécois des services de la CANFARM demande 
notre appui afin que cet organisme soit doté des ressources nécessaires 
pour pouvoir produire simultanément dans les deux langues officielles 
certains documents touchant le langage technique de l’agriculture et de 
l’informatique. 
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Saisi du problème, le ministère a demandé une étude complète de la 
situation linguistique à la CANFARM, allant bien au-delà des faits 
signalés par notre correspondant. Le rapport de cette étude, qui contient 
25 recommandations, nous a été envoyé quelque cinq mois plus tard. 

Notre Bureau a été, bien entendu, plus que satisfait de la démarche 
du ministère. A la fin de l’année, la CANFARM semblait prête à 
appliquer 24 des recommandations, y compris celle touchant un nouveau 
nom bilingue. 

Dossiers nus 5726 et 6075-Air Canada 

En dépit de quelques mesures positives, la Société Air Canada 
demeure incapable d’assurer en tout temps des services bilingues à 
l’aéroport de la capitale nationale. 

Au printemps de 1977, un correspondant s’est plaint que lorsqu’il 
s’est présenté au comptoir de vente des billets d’Air Canada à l’aéroport 
international d’Ottawa et qu’il a demandé en français deux billets 
d’avion, on lui a posé la question suivante : « Do you speak English ? ». 
Quelques mois plus tard, le Bureau recevait une autre plainte au sujet de 
l’absence de services en français en ce même endroit. Selon le deuxième 
correspondant, la Société Air Canada faisait de la fausse représentation 
puisqu’elle affichait des écriteaux au-dessus du comptoir annonçant la 
prestation de services dans les deux langues officielles. A son avis, si la 
Société n’était pas disposée à servir le public conformément aux inscrip- 
tions sur les écriteaux, elle devait alors retirer ces derniers puisqu’ils 
n’avaient aucun sens. 

En réponse à la première plainte, Air Canada a déclaré qu’aucun de 
ses agents préposés à la vente des billets ne se souvenait de l’incident. 
Cette journée-là, quatre des six agents de service étaient bilingues alors 
que les deux autres connaissaient suffisamment le français pour pouvoir 
s’occuper de ce genre de cas; en conséquence, rien ne motivait le 
comportement rapporté par le plaignant. Air Canada a reconnu que rien 
ne justifiait la façon dont le client avait été traité; aussi, elle nous a 
demandé de transmettre ses excuses au plaignant et de le convaincre de 
son désir sincère d’assurer les services auxquels il avait droit. A l’annonce 
de la deuxième plainte, la Société Air Canada a de nouveau présenté ses 
excuses. 

Selon nous, l’attitude et le comportement présumés des employés 
d’Air Canada qui sont en cause, sont tout simplement incroyables. 

Parce qu’elle déplorait les incidents rapportés et qu’elle était cons- 
ciente du caractère particulièrement grave qu’ils présentaient dans la 
capitale nationale, la Société z4ir Canada a nommé un coordonnateur en 
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bilinguisme pour le district d’Ottawa. Ce dernier avait essentiellement 
pour tâche de procéder à une analyse complète et détaillée du problème 
et de formuler des recommandations précises pour certains secteurs, y 
compris la question de la langue de service au public. De même, un 
comité directeur a été mis sur pied; il était composé des employés-clés du 
bureau de district et, à l’occasion, de représentants du siège social et du 
bureau régional. 

Pour ce qui regarde l’adoption de mesures concrètes, la Société Air 
Canada s’était déjà fixé, même avant la réception des plaintes susmen- 
tionnées, l’objectif à long terme d’implanter un bilinguisme intégral dans 
le cas de tous les postes comportant des rapports avec le public à Ottawa. 
En conséquence, elle a pu confirmer que tous les employés nouvellement 
recrutés pour travailler dans la région d’Ottawa étaient bilingues. Tout 
changement devait être opéré progressivement et un employé unilingue ne 
devait en aucun cas perdre son emploi. 

En conséquence, la Société Air Canada a reconnu qu’elle devait 
adopter une solution intermédiaire à court terme, qui permettrait la 
prestation efficace de services dans les deux langues officielles. C’est ainsi 
que des mesures ont été prises pour prévoir la présence d’une hôtesse 
bilingue à cet endroit et celle de personnel à temps partiel bilingue 
supplémentaire pour les périodes de pointe. Notre Bureau a de plus 
recommandé à la Société de désigner bilingues certains guichets et d’y 
affecter en permanence des employés bilingues, mais la Société a préféré 
le concept des équipes de travail qui permettaient aux agents unilingues 
de recourir aux services d’un collègue bilingue. Notre Bureau croyait que 
la mise en œuvre de cette dernière solution posait des problèmes d’ordre 
pratique, appréhensions dont le bien-fondé a été confirmé par des plaintes 
subséquentes de même nature. 

Les discussions se poursuivront jusqu’à ce qu’Air Canada offre en 
permanence et de façon automatique des services dans les deux langues 
officielles dans la capitale nationale. 

Dossier no 5859-Air Canada 

Ii semble, parfois, que nous devons nous résigner à adopter l’atti- 
tude suivante: mieux vaut tard que jamais. Ainsi, il arrive que des 
ministères et organismes fédéraux paraissent mettre une éternité à 
apporter les changements mineurs propres à profiter au public qu’ils 
desservent. C’est à cette catégorie qu’appartient malheureusement Air 
Canada. 

Un correspondant nous a décrit l’incident qui s’est produit en mai 
1977 au bureau des réservations d’Air Canada, situé rue Albert à 
Ottawa. Pendant qu’il attendait que son numéro soit annoncé, le plai- 
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gnant avait remarqué que la plupart des préposés au guichet ne dési- 
gnaient pas les numéros dans les deux langues officielles; par hasard, il 
fut appelé à se présenter au guichet de l’un des agents qui annonçaient les 
numéros en anglais seulement. Lorsqu’il s’est adressé dans sa langue à 
son interlocutrice, celle-ci lui a répondu qu’elle ne parlait pas français, 
mais qu’elle était disposée à le servir dans l’autre langue officielle. Le 
plaignant a dû demander d’être servi en français avant d’être orienté vers 
un agent bilingue voisin. 

Plusieurs plaintes du genre ont été signalées à l’attention d’Air 
Canada par le passé; en septembre 1973, la Société a déclaré qu’elle 
espérait accroître le nombre de ses employés bilingues par le recrutement, 
les mutations.et la formation linguistique. Elle a également annoncé à 
notre Bureau que, dès le mois d’octobre de cette même année, elle 
placerait une hôtesse bilingue près de l’entrée du bureau de la rue Albert, 
laquelle s’occuperait d’orienter les clients vers les préposés au comptoir 
capables de les servir dans la langue officielle de leur choix. 

Lorsque notre Bureau a informé Air Canada de la toute dernière 
plainte reçue et qu’il lui a rappelé son engagement passé, la Société a 
répondu (bien que l’idée remontât à 1973) qu’elle prévoyait instituer le 
poste de réceptionniste bilingue en octobre 1977. De plus, elle a ajouté 
qu’au mois d’août de cette même année, environ 60 % des agents ayant 
des rapports avec le public dans le bureau en question s’exprimaient dans 
les deux langues officielles et que plusieurs employés unilingues étaient 
inscrits à des cours de français. 

Air Canada a annoncé en novembre 1977 que le bureau de la rue 
Albert avait une réceptionniste bilingue chargée d’orienter correctement 
les clients vers les guichets et de s’assurer qu’ils soient servis dans la 
langue officielle de leur choix. Le Commissaire a dit espérer que la 
Société Air Canada nomme plus d’employés bilingues aux postes compor- 
tant des rapports avec le public, de façon à améliorer davantage le service 
au client dans la capitale nationale. 

Dossiers no.$ 5254 et 5454-Chemins de fer nationaux du Canada 

Un des éléments dont il convient de tenir compte dans l’étude de la 
langue de travail au sein des institutions et organismes fédéraux est la 
possibilité pour les employés de disposer d’instruments de travail 
appropriés. 

Le Bureau a reçu deux plaintes au sujet du nombre insuffisant de 
publications en langue française que la bibliothèque du CN à Montréal, 
laquelle dessert à la fois le siège social et la région du Saint-Laurent, met 
à la disposition des employés. L’un des plaignants a également dénoncé 
I’unilinguisme anglais de la réceptionniste à la bibliothèque, qui oblige à 
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présenter toute demande de renseignements dans cette langue. L’autre 
correspondant a souligné qu’en raison d’une documentation française 
restreinte à la bibliothèque, il arrivait plus souvent qu’autrement que les 
ouvrages soient déjà sortis lorsqu’on en faisait la demande. Apparem- 
ment, les sciences de l’administration constituaient l’un des domaines où 
la pénurie de documents appropriés était particulièrement manifeste, et 
ce, même si les librairies de Montréal regorgeaient d’ouvrages en français 
sur le sujet. 

Une visite à la bibliothèque du CN a révélé que la bibliothécaire et 
son personnel étaient conscients de la nécessité d’offrir des services dans 
les deux langues officielles et pouvaient mener à bien cette tâche grâce à 
la présence de neuf employés bilingues. En dépit de son unilinguisme, la 
réceptionniste était capable de donner le nom du service et d’acheminer 
les appels dans les deux langues officielles. 

Il a été constaté également que les ouvrages en français sur les 
chemins de fer n’abondaient pas; cependant, la bibliothécaire faisait tout 
en son pouvoir pour obtenir d’Europe de la documentation en langue 
française sur le sujet. De plus, elle s’est dite disposée à commander des 
ouvrages sur les sciences de l’administration pourvu que les questions 
embrassées répondent aux critères qui régissent la sélection des acquisi- 
tions par la bibliothèque. 

La bibliothèque, par la suite, nous a fait parvenir des copies des listes 
des nouvelles acquisitions répondant aux besoins du CN. Ces listes, qui 
sont publiées deux fois par semaine, montraient que le pourcentage des 
acquisitions en langue française était passé de 1 1 à 38 96 en trois mois. 
Nous nous sommes dits convaincus que la bibliothèque du CN poursui- 
vrait ses efforts en vue de servir les employés des deux communautés 
linguistiques de manière à satisfaire aux dispositions de la Loi sur les 
langues officielles. 

Dossiers Nos 5986 et 6161 -Chemins de fer nationaux du Canada 

De nombreuses plaintes relatives à la région du Nouveau-Bruns- 
wick ont été traitées grâce à notre bureau régional de Moncton. Il en a 
été ainsi dans le cas des plaintes ci-dessous, qui concernaient une 
entreprise située dans les locaux d’un organisme fédéral. 

Le Bureau a reçu deux plaintes au sujet du kiosque à journaux sis 
dans l’hôtel Beauséjour du Canadien National à Moncton. Le problème 
soulevé était l’absence de services en français ainsi que de journaux, de 
revues et d’autres publications dans cette langue. Notre représentant dans 
ce secteur a traité directement avec le directeur de l’hôtel Beauséjour et 
tous deux sont arrivés aux solutions décrites ci-dessous. 
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Des directives ont été données au préposé au kiosque pour qu’il 
réponde « Un moment, s’il vous plaît » à tout client francophone et qu’il 
recoure aux services d’un employé bilingue de l’hôtel qui viendrait 
immédiatement à son aide. En outre, le directeur a souligné à la société 
en cause qu’il était stipulé dans le bail que des services bilingues seraient 
dispensés en tout temps à la clientèle du kiosque, et il lui a donné à 
entendre que le recours à l’aide des employés de l’hôtel ne devrait être 
qu’une mesure temporaire jusqu’à ce que les préposés au kiosque puissent 
offrir des services bilingues. Par la suite, les responsables du kiosque ont 
embauché un employé bilingue chargé de travailler alternativement avec 
un employé unilingue, et ils ont accepté de recruter à l’avenir du 
personnel parlant les deux langues officielles. Les ententes existantes avec 
le personnel de l’hôtel ont été maintenues pour pourvoir aux besoins. 

Quant à l’absence de publications en français, il a été constaté que 
seul le quotidien L’Évangéline était vendu régulièrement au kiosque 
puisque les autres quotidiens de langue française (ex. : La Presse et Le 
Devoir) arrivaient trop tard pour présenter un intérêt pour la clientèle. 
Les responsables du kiosque ont tenté de prendre des dispositions afin de 
recevoir les journaux plus tôt, mais jusqu’ici, l’entreprise n’a pas remporté 
de succès. Par contre, des revues comme Sélection. L’Actualité, Châte- 
laine, Paris-Match et L’Express, ainsi que quelques livres de poche en 
français, ont pu être offerts aux clients quelque temps plus tard. 

Dossiers nos 5499, 5506, 5604 et 5974-Commission de la fonction 
publique 

Au cours de l’année. le Commissaire a été saisi de quatre plaintes 
qui l’ont amené à étudier de près divers aspects linguistiques du proces- 
sus de dotation en personnel. L’intervention des plaignants a amené la 
Commission de la fonction publique à modifier le texte de son avis de 
concours permanent ainsi que celui de son Manuel de dotation en y 
précisant, par exemple, le niveau de compétence requis des membres de 
jurys dans la langue seconde et la nature des entrevues bilingues. Tout 
candidat à un poste de /a fonction publique devrait être désormais 
assuré que ses droits linguistiques seront respectés à chacune des étapes 
du processus de dotation. 

Les plaintes touchent la compétence linguistique en langue seconde 
de certains membres des jurys qui ont été chargés de procéder à la 
pré-sélection des candidats, à la correction des examens écrits et à des 
entrevues de sélection bilingues. Les plaignants déclarent que les mem- 
bres de ces jurys n’étaient pas tous en mesure de comprendre, donc 
d’évaluer, ce que les candidats avaient écrit ou dit en français. 

Dans un premier temps, notre Bureau s’est enquis du niveau de 
compétence linguistique des membres de jury impliqués par les plai- 
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gnants. Nous avons fait remarquer à la commission qu’il ne nous semblait 
pas que tous les membres aient eu une connaissance suffisante du 
français pour pouvoir communiquer pleinement avec un candidat franco- 
phone. En conséquence, nous avons demandé à la commission d’exercer 
un contrôle plus serré de l’application de notre recommandation de 1974, 
à savoir que les membres de jury aient la capacité de communiquer 
pleinement avec le candidat dans la langue de son choix - recommanda- 
tion considérée par la CFP comme mise en ceuvre. Il a été aussi décidé 
par notre Bureau et par la direction générale de la dotation de la CFP 
d’étudier les mesures propres à prévenir la répétition de situations de ce 
genre. 

Après une série de réunions avec notre Bureau, la Commission a 
accepté de modifier son Manuel de dotation et d’y inclure, pour toutes les 
entrevues, une définition de la compétence linguistique minimale exigée 
de chacun des membres de jury. Elle a aussi accepté, pour les entrevues 
bilingues, d’inclure l’assurance qu’un équilibre linguistique des questions 
sera respecté et de faire en sorte que le candidat puisse communiquer 
avec le jury dans la ou les langues officielles de son choix et puisse 
demander que toute question soit traduite. 

II a été entendu que ces éléments seront signalés par l’agent de 
dotation dans la lettre de convocation qu’il envoie au candidat. De même, 
la CFP ajoutera à son manuel une note précisant que les personnes 
chargées de la pré-sélection et de la correction des examens écrits doivent 
avoir une compétence linguistique minimale dans leur deuxième langue 
officielle. Enfin, la commission a modifié son avis de concours permanent 
de façon à y intégrer ces nouveaux éléments. 

Nous avons trouvé ces mesures satisfaisantes dans leur ensemble, 
bien que nous ayons reconnu que la vérification du niveau de connais- 
sance linguistique des membres de jury pouvait présenter des difficultés 
d’ordre pratique. 

Dossier no 3425-Consommation et Corporations 

Le problème de la qualité des textes français des lois et règlements 
fédéraux a été analysé dans l’étude spéciale menée sur le ministère de la 
Justice en 1976 {voir Sixième rapport annuel). La Loi sur les corpora- 
tions commerciales canadiennes, qui a amené un de nos correspondants à 
formuler une plainte auprès du Commissaire, constitue à cet égard un 
exemple. Grâce au plaignant, il a été non seulement possible d’améliorer 
le texte jrançais d’une loi en particulier, mais aussi de hâter la mise en 
œuvre par le ministère de la Justice de mécanismes propres à favoriser 
une meilleure version française de toute mesure législative future. 

En 1974, un plaignant dénonçait la mauvaise qualité du libellé 
français du projet de loi C-29, « Propositions pour un nouveau droit des 

107 



corporations canadiennes ». Cette mesure législative avait déjà été étudiée 
et approuvée par le comité permanent de la Chambre des communes 
chargé de la justice et des questions juridiques; de plus, elle avait atteint 
le stade de la troisième lecture à la Chambre. Le plaignant nous 
demandait d’intervenir afin de faire retirer le projet de loi de la Chambre 
des communes pour permettre une révision du texte français. 

Le ministre de la Consommation et des Corporations a de fait 
retardé la troisième lecture du projet de loi pour pouvoir consulter le 
plaignant et le barreau du Québec; cependant, le projet de loi devait être 
adopté avant que la version française n’ait été revue. Cette dernière a été 
postérieurement envoyée à la Commission de révision des lois pour 
refonte. 

Le Commissaire a fait savoir au ministère de la Consommation et 
des Corporations qu’il comprenait combien il était difficile dans les 
circonstances de procéder autrement. Toutefois, compte tenu de la grande 
portée de l’affaire, il était d’avis que la question méritait d’être signalée à 
l’attention du Premier ministre. Il a recommandé au gouvernement, par 
l’entremise du Bureau du Conseil privé, que des mesures soient prises afin 
de prévenir à l’avenir toute violation analogue de la Loi sur les langues 
officielles. 

Au cours de 1975 et de 1976, le ministère de la Justice a procédé à la 
révision de la version française de la Loi sur les corporations commercia- 
les canadiennes, tandis que le ministère de la Consommation et des 
Corporations travaillait aux modifications apportées à cette loi ainsi qu’à 
un projet de loi parallèle sur les sociétés canadiennes à but non lucratif, 
Le ministère de la Justice a tenté de normaliser la terminologie utilisée 
dans la législation actuelle et de corriger les erreurs qui se seraient 
glissées dans les textes français des lois déjà en vigueur. 

A l’automne de 1977, nous avons finalement reçu le nouveau texte 
français du projet de loi visant à modifier la Loi sur les corporations 
commerciales canadiennes. Malgré certaines réserves manifestées par le 
plaignant à l’égard de la version refondue, nous étions d’avis que des 
progrès avaient été réalisés. 

Dossier no 5501-Emploi et Immigration 

Même si, dans certains cas, le recours à un interprète peut se révéler 
un moyen acceptable d’assurer un service, la prestation réellement égale 
de services exige que le client soit servi dans la langue officielle de son 
choix par le fonctionnaire compétent. Le cas ci-dessous, qui met en 
cause l’ancien ministère de la Main-d’œuvre et de l’immigration. montre 
comment le concours spontané d’un interprète voisin a mené involontai- 
rement à une prestation inégale de service à un membre du public; cet 
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incident ne se serait pas produit si l’agent de l’immigration concerné 
s’était immédiatement conformé aux instructions en vigueur. 

Le Commissaire a décidé d’enquêter de son propre chef au sujet 
d’une plainte formulée au moyen d’une lettre ouverte au Premier ministre 
et dans laquelle une personne faisait état des difficultés éprouvées 
lorsqu’elle avait demandé à être servie en français dans un bureau de 
l’immigration de Toronto. 

Quand le Bureau du Commissaire a communiqué avec le ministère, 
celui-ci a déclaré qu’une enquête avait révélé que les accusations portées 
n’étaient nullement fondées et que le ministre avait écrit au plaignant et 
avait réfuté chacune de ses accusations. De plus, il a précisé que plusieurs 
employés du bureau de l’immigration de Toronto étaient bilingues et 
qu’ils pouvaient satisfaire à la demande de services en français et y 
satisfaisaient. Le ministère disposait aussi de traducteurs qui, même s’ils 
étaient appelés à traduire d’autres langues, connaissaient le français et 
pouvaient au besoin aider le personne1 régulier. 

Dans le cas visé, le plaignant s’était adressé en français à un 
fonctionnaire unilingue anglais aux côtés duquel un traducteur connais- 
sant l’anglais, le français et l’espagnol s’occupait d’un autre client. Le 
fonctionnaire a fait savoir au plaignant qu’il ne parlait pas le français. 
Toutefois, convaincu que le traducteur avait été témoin de son échange 
avec le client, il ne lui a pas semblé nécessaire de solliciter la collabora- 
tion d’un autre fonctionnaire bilingue, prévoyant que le traducteur lui 
viendrait en aide. De fait, dès que ce dernier a eu terminé avec son client, 
il s’est approché pour servir le plaignant. 

Le ministère était convaincu qu’on n’avait pas refusé de servir le 
plaignant en français. En réalité, si l’agent de l’immigration avait fait 
appel à l’un des fonctionnaires bilingues réguliers, il est tout probable que 
le client n’aurait pas été servi aussi rapidement qu’il l’a été par le 
traducteur qui connaissait bien les questions relatives à l’immigration et 
était disponible. 

En étudiant cette explication, nous comprenions difficilement pour- 
quoi on devait s’attendre à ce que les traducteurs du bureau de l’immigra- 
tion de Toronto servent les clients francophones, compte tenu surtout de 
l’affirmation du ministère selon laquelle le bureau de Toronto comprenait 
un certain nombre d’employés bilingues. Selon lui, le fonctionnaire 
unilingue auquel s’était adressé le plaignant aurait dû demander la 
collaboration d’un collègue bilingue et le fait qu’il n’a pas agi ainsi 
contrevenait à la Loi sur les langues officielles, En conséquence, afin de 
prévenir d’autres incidents du genre, nous avons recommandé au minis- 
tère de prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les agents de 
l’immigration unilingues du bureau et de l’aéroport international de 
Toronto fassent toujours immédiatement appel à un collègue bilingue 
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pour servir les clients de l’autre langue officielle ou encore qu’ils deman- 
dent à leur surveillant de prendre les dispositions pour qu’il en soit ainsi, 
et de donner des directives à ses agents de l’immigration du bureau et de 
l’aéroport international de Toronto afin qu’ils ne recourent plus à un 
traducteur ou à un interprète pour servir les clients dans l’une ou l’autre 
des deux langues officielles. 

Dans sa réponse, le ministère a souligné que l’interprète avait offert 
spontanément et de plein gré son aide afin d’assurer un bon service; en 
outre, à son avis, toute nouvelie intervention aurait probablement aggravé 
la situation. Néanmoins, le ministère a affirmé que les recommandations 
seraient appliquées; quelque temps plus tard, il nous faisait parvenir une 
copie de la directive qu’il avait élaborée à cette fin. 

Dossier no 4397-Emploi et Immigration 

II arrive souvent qu’un ministère animé de bonnes intentions prenne 
ce qu’il appelle des dispositions cc acceptables J> pour permettre la pres- 
tation de services dans l’autre langue officielle. Toutefois, ces mesures 
peuvent ne pas se révéler suffisantes pour assurer le respect des disposi- 
tions de la Loi sur /es langues officielles. 

Les institutions qui ont tendance à conclure, avani même d’offrir 
des services en français, que la demande à cet égard existe peu, sont 
aussi une source de préoccupation. Selon notre Bureau, avant d’évaluer 
/‘importance de la demande, il conviendrait d’offrir activement des 
services bilingues, car l’expérience prouve que la demande s’accroît à 
mesure que le public connaît l’existence de ces services. 

Ces deux cas se retrouvent dans l’incident qui esi relaté ci-dessous 
et qui met en cause l’ancien ministère de la Main-d’œuvre et de 
i’lmmigration. 

Une correspondante s’est plainte de l’impossibilité d’obtenir un 
service en français alors qu’elle téléphonait au bureau d’immigration de 
Windsor (Ontario). 

Lorsque la plainte lui a été signalée, le ministère a expliqué que le 
bureau n’avait aucun poste identifié comme bilingue. Dans un nombre 
restreint de cas, quand la prestation de services en français s’imposait, le 
bureau faisait appel soit à deux employés francophones affectés au travail 
posté, soit à des employés bilingues du centre de main-d’oeuvre du 
Canada ou du bureau des douanes qui étaient situés à proximité. Malheu- 
reusement, le ministere n’a pu expliquer pourquoi, à cette occasion 
précise, le bureau de Windsor a été incapable de recourir aux moyens 
mentionnés ci-dessus parce que le personnel n’est pas parvenu à se 
rappeler l’incident. 
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Selon nous, le recours aux employés du centre de main-d’œuvre du 
Canada ou du bureau des douanes n’assurait pas une prestation égale des 
services dans les deux langues officielles puisque ces personnes ne con- 
naissaient pas le travail du bureau d’immigration et qu’elles faisaient 
office simplement de traducteurs ou d’interprètes entre le client et l’agent 
du bureau d’immigration. 

Par ailleurs, plusieurs employés du bureau d’immigration de Wind- 
sor ayant des rapports fréquents avec le public, en plus de devoir assurer 
des services à un nombre important de résidents francophones ainsi qu’au 
flot de voyageurs se déplaçant entre Windsor et Détroit, le Commissaire 
a estimé que ce bureau devait pouvoir offrir des services bilingues sans 
avoir recours à une aide extérieure. En conséquence, nous avons recom- 
mandé qu’un nombre suffisant de postes au sein de ce bureau soient 
désignés bilingues afin d’assurer la prestation de services convenables en 
tout temps, et que le public soit informé de l’existence de ces services au 
moyen d’un écriteau placé sur le comptoir ou encore d’autres mesures 
appropriées. 

Afin de donner suite à ces recommandations, le ministère a accepté 
d’identifier comme bilingues les postes de réceptionniste et de conseiller 
en matière d’immigration. 

Un écriteau annonçant l’existence de services en français a été placé 
sur le comptoir de la réception au bureau de Windsor. 

Nous avons estimé que ces mesures étaient appropriées. 

Dossier no 4360-Gendarmerie royale du Canada 

Une plainte qui peut sembler banale au départ permet parfois de 
mettre en évidence des lacunes assez graves. Ainsi, l’instruction d’une 
plainte mettant en cause la Gendarmerie royale du Canada et qui portait 
sur une prétendue absence de services en langue française à l’aéroport de 
Calgary, a mené, non sans de nombreuses péripéties, à l’adoption d’une 
politique écrite sur les langues officielles par le ministère du Solliciteur 
général du Canada, dont relève la CRC. 

Un voyageur francophone déplore qu’un agent de la GRC, en 
fonction à l’aéroport international de Calgary, ait répondu à ses questions 
en anglais alors qu’il s’adressait à lui en français. 

La plainte elle-même a été réglée avec plus ou moins de bonheur. Ce 
qu’il convient de relever ici, c’est qu’en cours d’instruction, les représen- 
tants de la GRC nous ont fait savoir que le plan global relatif aux langues 
officielles, dont la présentation était prévue pour le premier janvier 1977, 
avait été discuté, puis rejeté par le ministère du Solliciteur général. 
Pourtant, notre Bureau avait recommandé, en 1974 déjà, la mise au point 
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d’un programme d’application d’un tel plan. En outre, la Gendarmerie a 
admis qu’elle n’avait pas de politique écrite sur les langues officielles et 
que son plan global était fonction de la politique du ministère du 
Solliciteur général. Or, ce dernier n’en avait pas encore adopté une, ayant 
préféré attendre que le gouvernement révise la sienne. 

Nous avons déploré que plusieurs années après la promulgation de la 
Loi sur les langues officielles, le ministère n’ait pas encore distribué sa 
politique. Nous lui avons par conséquent suggéré de l’énoncer sans tarder, 
pour lui-même et ses organismes constituants, quitte à la remanier à la 
lumière des nouvelles directives du gouvernement. 

Le ministère a finalement annoncé en mai 1977 qu’une politique 
avait été adoptée, et il nous en a fait tenir une copie. A notre avis, la 
politique est satisfaisante dans l’ensemble, sauf qu’elle permet à chacun 
des organismes de décider de sa date d’entrée en vigueur et que le service 
au téléphone et les documents internes ne seront obligatoirement bilin- 
gues que dans certaines régions. 

Dossier no 5589-Justice 

L’inlerprétation que le Commissaire aux langues officielles a tou- 
jours donnée de la Loi sur les langues officielles reconnaît au fonction- 
naire le droit de travailler dans la langue officielle de son choix. Ce 
droit comprend celui d’une personne d’être appréciée et de discuter 
l’appréciation de son rendement dans sa langue officielle. 

Selon le plaignant, l’appréciation des employés du ministère occu- 
pant des postes bilingues ou unilingues français se faisait, en règle 
générale, en anglais uniquement. Une série d’appréciations du rendement 
devait être remise sous peu et le plaignant craignait d’être victime de 
cette pratique. Nous avons donc demandé au ministère de nous donner 
l’assurance que les employés francophones seraient de fait capables de 
lire et de discuter leurs appréciations dans leur langue. 

Le ministère a fait savoir qu’il était sur le point de terminer 
l’appréciation du rendement de quelque 400 conseillers juridiques; en 
conséquence, au lieu de nous donner les garanties demandées, il a voulu 
avoir plus de précisions au sujet de la plainte. Toutefois, sa requête n’a 
pas été satisfaite puisqu’il est contraire à la pratique du Commissaire de 
fournir des renseignements propres à permettre l’identification du plai- 
gnant. Nous avons souligné que nous nous préoccupions essentiellement 
de prévenir d’autres infractions présumées à la Loi sur les langues 
officielles, et nous avons de nouveau formulé notre demande au sujet des 
garanties. 

Le ministère a déclaré qu’au cours des trois dernières années, il 
s’était attaché à élaborer et à mettre en ceuvre progressivement un mode 
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plus efficace et plus valable d’appréciation des employés. II nous a assuré 
que les nouvelles pratiques administratives seraient adoptées de manière à 
garantir aux fonctionnaires d’expression française la possibilité de lire et 
discuter leurs appréciations dans leur langue. 

Néanmoins, un mois plus tard, le plaignant faisait savoir que sa 
dernière appréciation et celles d’autres employés francophones avaient été 
établies entièrement en anglais. Par conséquent, nous avons demandé à 
connaître le nombre de conseillers juridiques francophones qui avaient 
fait l’objet d’une appréciation de rendement le mois précédent et, de ce 
nombre, combien avaient bénéficié d’une appréciation dans leur langue. 
Nous avons également voulu avoir plus de précisions au sujet des 
nouvelles pratiques administratives et de la date de leur mise en œuvre. 
Le ministère a déclaré que 30 des 94 conseillers juridiques francophones 
avaient récemment été appréciés dans leur langue. Une version modifiée 
de la formule d’appréciation, qui permettrait à l’employé(e) d’indiquer 
dans quelle langue officielle il ou elle désirerait être apprécié(e) et 
discuter son appréciation, devait être utilisée sous peu. 

Nous entendons contrôler l’efficacité des nouvelles pratiques à l’oc- 
casion d’une prochaine série d’appréciations. 

Dossiers nos 4353 et 5452-Pont international de la voie maritime 

L’adoption au cours de l’année d’un équivalent français dans le cas 
d’une société de la Couronne ayant un nom anglais est l’une de ces 
petites réalisations dont l’importance peut difficilement être niée. 

Deux plaignants ont souligné l’absence d’une désignation française 
dans le cas de l’organisme susmentionné. 

Les responsables de la corporation ont fait savoir que I’Administra- 
tion de la voie maritime du Saint-Laurent et des représentants du 
gouvernement américain assumaient conjointement la gestion de la 
société, laquelle s’occupait de l’administration d’un pont international 
appartenant à la fois au Canada et aux États-Unis et reliant les deux 
rives du Saint-Laurent à Cornwall (Ontario). La loi portant constitution 
de la société ne faisait mention que d’un seul nom, savoir The Seaway 
International Bridge Corporation, Ltd., d’où l’utilisation exclusive de 
cette désignation. 

Lorsque nous avons attiré l’attention de I’Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent à ce sujet, nous avons précisé que même si la 
loi portant constitution de la société citait uniquement le nom anglais de 
celle-ci, la Loi sur les corporations canadiennes (article 216) et celle sur 
les corporations commerciales canadiennes (article 10) prévoyaient la 
désignation de la société dans les deux langues officielles. Nous étions 
d’avis que l’organisme, en tant que filiale de I’Administration de la voie 
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maritime du Saint-Laurent, constituait une institution fédérale aux 
termes de la Loi sur les langues officielles et qu’elle devait donc se 
conformer à celle-ci. En conséquence, nous avons recommandé à I’Admi- 
nistration de la voie maritime d’enjoindre les représentants canadiens de 
la Seaway International Bridge Corporation, Ltd. d’entrer en pourparlers 
avec leurs homologues américains afin d’étudier la possibilité d’utiliser 
aussi un nom français pour la société. 

Les responsables de la corporation se sont chargés de nous répondre 
personnellement. Selon eux, les dispositions de la Loi sur les corporations 
canadiennes et celles de la Loi sur les corporations commerciales cana- 
diennes ne s’appliquaient pas à leur société parce que celle-ci était établie 
par voie de lettres patentes émanant du ministère de la Consommation et 
des Corporations. En conséquence, il fallait recourir de nouveau à cette 
procédure pour pouvoir mettre en œuvre notre recommandation. 

Quatre mois plus tard, la corporation nous annonçait que les repré- 
sentants américains avaient accepté l’utilisation d’un nom français pour 
la société et qu’elle s’employait pour ce faire à obtenir l’autorisation du 
ministère de la Consommation et des Corporations. 

Quelque temps plus tard, les responsables de la société nous infor- 
maient que le ministère de la Consommation et des Corporations avait 
émis les lettres patentes nécessaires qui permettaient de reconnaîue le 
nom bilingue de l’organisme de la Couronne chargé de l’administration 
du pont international à Cornwall, savoir The Seaway International 
Bridge Corporation, Ltd./La Corporation du pont international de la voie 
maritime. 

Dossier no 4628-Revenu national-(Douanes et Accise) 

En matière de bilinguisme, l’écart qui existe entre la théorie et 
l’application dans la pratique ressort souvent avec évidence. Ainsi, un 
ministère peut identifier des postes comme étant bilingues, mais la 
prestation de services censée s’ensuivre peut ne pas être aussi réelle 
qu’on le voudrait. 

Un correspondant s’est plaint que dans certains ports d’entrée, les 
francophones et les anglophones ne jouissaient pas du même traitement. 
II a indiqué qu’au moment de passer la douane à Lansdowne en Ontario 
(près des Milles îles) lors de son tout dernier voyage, il a dû descendre de 
son véhicule et pénétrer dans le bureau afin de pouvoir être servi dans sa 
langue par un fonctionnaire bilingue, car l’agent affecté à la guérite était 
unilingue anglais. Cependant, lorsqu’il s’était présenté au même poste un 
an plus tôt et qu’il avait répondu en anglais aux questions posées, il avait 
pu demeurer dans sa voiture et passer plus rapidement. 
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Quand il a été informé de la plainte, le ministère a déclaré que des 
37 postes d’inspecteur des douanes à Lansdowne, onze avaient été 
identifiés comme bilingues. De plus, l’horaire de travail permettait d’as- 
surer des services dans les deux langues officielles quel que fût le poste. 
Toutefois, comme la demande de services bilingues de la part du public 
allait croissant, le ministère avait entrepris de revoir ses effectifs bilingues 
de manière à pouvoir augmenter le nombre des employés bilingues 
capables de dispenser des services en tout temps. 

Quelques mois plus tard, dans ses efforts en vue de corriger la 
situation, le ministère a identifié six postes comme étant bilingues et créé 
certains postes parallèles afin d’assurer immédiatement des services dans 
les deux langues officielles aux voyageurs franchissant la frontière à 
Lansdowne. De plus, les employés de cet endroit ont de nouveau été 
invités à confirmer qu’ils avaient revu les lignes directrices relatives à la 
prestation en tout temps de services bilingues au public. 

Malheureusement, plusieurs difficultés ont surgi. Ainsi, seulement 
quatre des six titulaires des postes nouvellement identifiés comme bilin- 
gues étaient disposés à suivre des cours de langue’; de surcroît, en raison 
du flot important de voyageurs et du grand nombre de jours fériés, il était 
impossible de se passer de leurs services à cette époque-là. Par ailleurs, le 
ministère n’a pas pu entreprendre un programme de recrutement afin de 
pourvoir aux postes parallèles à cause des ressources limitées mises à sa 
disposition par le Conseil du trésor. Néanmoins, le ministère a dit espérer 
que l’effectif actuel de fonctionnaires bilingues déploierait des efforts 
additionnels en vue d’assurer au public une prestation de services dans les 
deux langues officielles. 

En raison de l’existence de plaintes analogues au sujet des services 
dispensés dans d’autres postes de douane, le ministère a lancé un pro- 
gramme d’information portant sur les difficultés quotidiennes éprouvées 
par les fonctionnaires des douanes dans l’exercice de leurs fonctions. Des 
représentants de notre Bureau ont participé à une séance d’information 
tenue à l’aéroport international de Toronto. Les agents des douanes de 
l’endroit ont formulé plusieurs suggestions pour améliorer la prestation de 
services bilingues, notamment une meilleure disposition des écriteaux 
dans l’aéroport de manière à signaler aux voyageurs la présence de 
fonctionnaires des douanes bilingues à certains comptoirs. Des réunions 
du même genre étaient prévues dans le cas d’autres postes de douane dont 
Lansdowne. Notre Bureau a invité le ministère à hâter l’application de ce 
programme et l’a assuré de sa disponibilité en cas de besoin. 

Même si aucune solution précise n’a été trouvée dans le cas du 
bureau de douane de Lansdowne, la démarche adoptée par le ministère en 

1. Les deux autres comptaient au 6 avril 1966 au moins dix années d’emploi continu et ils avaient 
par conséquent le loisir de refuser de devenir bilingues. 
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mettant sur pied le programme d’information a constitué une heureuse 
initiative qui améliorera la situation dans tous les postes de douane. 

Dossiers nos 3796, 4037, 4307, 4423, 4512, 4915, 5059 et 5190-Postes 

Les notions de ((langue de travail» et de <<langue de service)> prêtent 
encore à équivoque. Comme nous le soulignions dans notre précédent 
Rapport Annuel, le droit des fonctionnaires à travailler raisonnablement 
dans la langue ofJcielIe de leur choix ne saurait limiter celui qu’ont les 
contribuables à être servis dans leur langue. C’est ce principe que le 
ministère des Postes a voulu respecter lorsque, pour régler une situation 
qui traînait en longueur, il a procédé à l’identification de guichets 
bilingues et unilingues dans une succursale de Montréal. 

Plusieurs citoyens anglophones se plaignent de ce que des guichetiers 
de la Succursale postale « B » de la rue University à Montréal refusent 
systématiquement de les servir en anglais. 

Le ministère a répondu qu’il était fort conscient des problèmes 
linguistiques qui existent à cette succursale. Selon lui, ils sont causés par 
un petit nombre d’employés qui interprètent à leur façon la Loi sur les 
langues officielles et il avait entrepris d’étudier de près la situation. De 
plus, le ministère a indiqué que des négociations étaient en cours avec le 
Syndicat des postiers au sujet de l’identification des postes de guichetiers 
et qu’il espérait, une fois l’entente signée, que le problème du service au 
public dans les deux langues serait réglé. 

Après un long silence, le ministère des Postes a fait savoir que vingt 
postes de guichetiers à la Succursale postale « B » avaient été identifiés 
comme bilingues. Douze des titulaires de ces postes étaient considérés 
comme étant déjà bilingues et quatre bénéficieraient d’une formation 
linguistique. Les quatre autres, après avoir été exemptés des cours de 
langue à cause de leurs longs états de service, seraient affectés à des 
guichets unilingues français. Le ministre précisait que les guichetiers 
occupant des postes bilingues avaient reçu instruction de servir les clients 
dans la langue officielle de ces derniers. Ces mesures, concluait-il, 
devaient régler les problèmes linguistiques à cette succursale. De son côté, 
le ministère nous a assuré que les autorités de la région du Québec 
surveillaient la situation de près et que, si l’on portait plainte de nouveau, 
d’autres dispositions seraient prises. 

Deux mois plus tard, nous recevions effectivement deux autres 
plaintes. Le ministère a alors décidé d’identifier deux genres de guichets, 
bilingues et unilingues français. Tout en jugeant cette mesure satisfai- 
sante, nous avons recommandé au ministère d’assurer la continuité du 
service en anglais en évitant des situations où seulement les guichets 
unilingues français seraient ouverts. Le ministère a accepté cette recom- 
mandation et nous a assuré qu’elle serait mise en œuvre. 
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Dossiers nos 2761, 3145, 4790 et 5283-Postes 

Depuis de nombreuses années, les conditions faites au bilinguisme 
dans divers bureaux de poste à commission dans la région de la capitale 
nationale sont déplorables. Généralement, le bureau de poste à commis- 
sion est exploité par un propriétaire de petite entreprise, savoir un 
magasin d’articles divers, une librairie, un bureau de tabac, etc. II 
appartient au propriétaire, lequel conclut un contrat avec le ministère 
des Postes pour dispenser des services postaux, de recruter et de 
rémunérer les employés. 

Le Commissaire a eu de la difficulté à convaincre le ministère des 
Postes de l’impérieuse nécessité d’amener tous les bureaux à commission 
dans la région de la capitale nationale à offrir en tout temps des services 
dans les deux langues officielles. Voici quelques exemples qui prouvent 
combien il a été difficile de trouver une solution à ce problème. 

A l’été de 1974, un correspondant s’est plaint de l’absence de services 
en français au bureau de poste situé au centre commercial McArthur 
Plaza, à Vanier, une localité à majorité francophone de la région de la 
capitale nationale. Le ministère a admis que le maître de poste n’était pas 
parfaitement bilingue et suivait la pratique approuvée par le ministère qui 
consistait à offrir un service téléphonique aux clients francophones. Le 
plaignant déplorait l’inégalité de services qui découlait de cette situation. 
Comme nous étions du même avis, nous avons demandé au ministère de 
prendre des mesures pour garantir la prestation d’un service convenable 
au public francophone. Le ministère, tout en admettant que la situation 
laissait à désirer, ne voulait pas agir avant de connaître les résultats d’une 
étude en cours sur les bureaux de poste à commission. Déjà aux prises 
avec un cas similaire, le ministère a ajouté que les bureaux de poste à 
commission n’étaient assujettis à aucune prescription linguistique et qu’il 
n’avait pas autorité pour fixer les heures pendant lesquelles un service 
bilingue serait offert puisque le recrutement et la rémunération des 
employés incombaient au propriétaire. Nous n’étions pas d’accord avec la 
nécessité que voyait le ministère d’attendre les résultats de l’étude et nous 
lui avons rappelé que le service dans les deux langues officielles était 
obligatoire et devait être de qualité égale pour les deux groupes 
linguistiques. 

D’autres cas d’absence ou d’insuffisance de services dans la région de 
la capitale nationale ont été évoqués entre 1975 et 1977, mais en dépit de 
nouvelles discussions entre notre Bureau et le ministère, il n’a pas été 
possible de parvenir à une solution mutuellement acceptable. Enfin, au 
cours de l’été de 1977, après de nombreux échanges, nous avons été avisés 
que la politique linguistique du ministère dans le cas des bureaux de poste 
à commission situés dans la région de la capitale nationale demeurait 
inchangée, c’est-à-dire que les maîtres de poste ne seraient pas tenus 
d’offrir des services bilingues. 
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Face à cette prise de position, le Commissaire a dit éprouver une 
profonde inquiétude, car aux termes de la Loi sur les langues officielles, il 
incombe à tous les ministères et organismes du gouvernement du Canada 
de s’assurer qu’à l’intérieur de la région de la capitale nationale, le public 
puisse obtenir auprès d’eux des services dans les deux langues officielles. 
Le Commissaire a aussi exprimé l’avis que malgré les précieux services 
que des concessionnaires ont rendus au ministère au fil des ans, les 
communautés des deux langues officielles avaient le droit de recevoir des 
services de qualité égale. 

Par la suite, le ministère des Postes a reconsidéré sa position et a 
annoncé qu’il reconnaissait la nécessité de dispenser des services bilingues 
aux clients de la région de la capitale nationale et qu’il ferait le nécessaire 
à cette fin. Les responsables des bureaux de poste qui étaient incapables 
de dispenser ces services seraient invités à signer une déclaration selon 
laquelle ils s’engageaient à respecter les exigences linguistiques advenant 
l’embauche de personnel nouveau ou supplémentaire. Le ministère a aussi 
fait savoir que depuis le début de juillet 1977, seuls des maîtres de poste 
pouvant offrir des services bilingues avaient été embauchés. Enfin, le 
ministère s’est engagé à déployer tous les efforts voulus pour se conformer 
à la Loi sur les langues officielles. 

Dossier n” 5562-Postes 

Les relations entre les fonctionnaires fédéraux et le public sont 
souvent tendues lorsque les premiers ne connaissent pas la politique du 
ministère en matière de langues officielles ou bien que ce dernier a omis 
de la leur rappeler. 

De plus, il peut arriver dans certains cas qu’un ministère ne sache 
pas qu’une pratique contrevient à la Loi sur les langues officielles. C’est 
ce qui s’est produit dans le cas de la plainte ci-dessous, qui mettait en 
cause le ministère des Postes et qui dénonçait l’affichage unilingue, 
français ou anglais, en des point.~ fort éloignés les uns des autres dans 
des secteurs bilingues. 

Un correspondant nous a informés que lorsqu’il a remarqué une 
affiche française placée temporairement au-dessus d’un des guichets du 
bureau de poste de Snowdon à Montréal et qu’il s’est enquis auprès de 
l’employé de l’emplacement de la version anglaise, il lui a été répondu 
que cela importait peu pour autant qu’il y avait une affiche en français. 
Selon le plaignant, le bureau de poste en question est situé dans un 
quartier de Montréal à majorité anglophone. Notre correspondant a en 
outre précisé qu’au cours de l’automne de 1976, nombre de grands 
panneaux-réclame ont été utilisés par le ministère des Postes pour sa 
campagne « Postez tôt » et que tous ceux situés dans le secteur de 
Snowdon portaient des affiches en français seulement. 
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Le ministère des Postes a déclaré que l’affiche placée temporaire- 
ment avait été retirée et que le directeur de la succursale postale 
s’assurerait à l’avenir que toute nouvelle enseigne serait bilingue. Quand 
aux panneaux-réclame unilingues français, certains avaient de fait été 
utilisés l’année précédente, mais des panneaux distincts unilingues anglais 
avaient aussi existé. Le ministère croyait que cette pratique ne contreve- 
nait pas à la Loi sur les langues officielles. A cet égard, nous étions d’avis 
que l’utilisation de panneaux-réclame unilingues, français ou anglais, en 
des points fort éloignés les uns des autres, n’était pas conforme aux 
prescriptions de la Loi sur les langues officielles. En conséquence, nous 
avons recommandé au ministère de prendre des mesures pour s’assurer 
que tous les panneaux-réclame installés dans des secteurs bilingues 
offrent une présentation bilingue ou que les versions française et anglaise 
soient situées à une faible distance l’une de l’autre. 

Le ministère a accepté la recommandation. Tous les panneaux- 
réclame installés dans des secteurs bilingues revétiront désormais une 
présentation bilingue ou encore les versions française et anglaise figure- 
ront l’une à côté de l’autre. Le ministère a clairement fait savoir qu’aucun 
affichage unilingue ne serait toléré dans un secteur bilingue. 

Dossier no 5532-Service canadien des pénitenciers 

Voici un cas où l’instruction d’une plainte nous a amenés à enquêter 
en profondeur sur une situation particulière dans une région donnée 
(Colombie- Britannique) et dont les résultats pourraient bien s’appliquer 
à d’autres régions du pays. 

Des infirmières canadiennes-françaises bilingues (deux ou trois selon 
le plaignant) du Centre régional de psychiatrie d’Abbotsford auraient 
refusé de donner des traitements psychiatriques en français à des détenus 
francophones, alléguant qu’elles avaient été embauchées à des postes 
unilingues et qu’elles étaient rémunérées en tant qu’employées anglopho- 
nes. De plus, on aurait laissé entendre aux détenus intéressés que s’ils 
voulaient être soignés dans leur langue, il faudrait qu’on procède à leur 
transfèrement dans une institution pénitentiaire du Québec. 

Le Service canadien des pénitenciers (SCP) a déclaré qu’il n’y avait, 
au Centre psychiatrique, que deux employés francophones mais que ni 
l’un ni l’autre n’était infirmier ou infirmière. Par contre, il y aurait deux 
infirmières anglophones bilingues. L’une serait chef de groupe et n’aurait 
jamais refusé de services aux détenus francophones, bien que son poste ne 
soit pas bilingue. L’autre satisferait aux exigences linguistiques de son 
poste, désigné bilingue. 

Le SCP a précisé que le personnel peut dispenser, sur demande, des 
traitements psychiatriques en français, sans toutefois pouvoir le faire 24 
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heures par jour. L’organisme s’expliquait mal la plainte portée, puisque 
aucune demande de soins en français n’avait été enregistrée. 

En conséquence, le SCP a estimé que la plainte n’était pas recevable 
d’autant moins qu’il n’était pas au fait de la présence d’infirmières 
francophones au sein de l’effectif, encore moins qui auraient refusé des 
traitements en français sous le prétexte invoqué. 

Cette réponse, vivement contestée par le plaignant, et de nouvelles 
informations, nous ont amenés à proposer, dans le but d’approfondir 
l’instruction de la plainte, d’envoyer deux de nos agents étudier sur place 
la capacité bilingue du Centre psychiatrique régional d’Abbotsford ainsi 
que celle du Pénitencier de New Westminster. Les deux agents, accompa- 
gnés d’un représentant du SCP, ont donc visité les établissements concer- 
nés. Ils ont interrogé une trentaine d’employés et six détenus, dont le 
plaignant, et ont fait enquête sur la disponibilité dans les deux langues 
officielles des services assurés au détenus. 

A la suite de l’enquête, nous avons recommandé au Service canadien 
des pénitenciers : 

1. de tenir compte, dans le cadre des préparatifs de l’intégration prévue du 
Service canadien des pénitenciers et du Service national des libérations condition- 
nelles, et dans les suites données au Rapport du sous-comité sur le régime 
d’institutions pénitentiaires, des exigences de la Loi sur les langues officielles en 
considérant comme acquise l’existence d’une demande de services dans les deux 
langues officielles de la part des détenus dans toutes les régions du pays et en 
augmentant, là où les circonstances l’exigent, le nombre des postes bilingues; 

2. d’émettre, d’ici le 31 décembre 1977, une politique globale en matière de 
langues officielles comprenant une description des moyens pratiques que le 
Service canadien des pénitenciers entend prendre pour se conformer à la Loi; 

3. d’utiliser, sans s’y limiter nécessairement, les observations, propositions et 
recommandations contenues dans le présent rapport pour évaluer et mettre en 
œuvre les procédés et méthodes nécessaires pour garantir le respect de la Loi dans 
toutes les régions; 

4. de définir clairement pour les employés, d’ici le 31 mars 1978, dans des 
directives écrites, l’obligation qu’ils ont de s’assurer que les détenus puissent 
bénéficier des services dans la langue officielle de leur choix, tout en précisant que 
cette obligation ne diminue en rien les droits ou privilèges qu’ont les détenus 
parlant une langue autre qu’une des deux langues officielles; 

5. de réévaluer les critères qui ont servi à l’établissement des postes bilingues 
dans toutes les institutions pénitentiaires surtout au niveau du traitement et des 
soins médicaux, infirmiers, psychologiques et psychiatriques ainsi qu’au niveau 
des services de classification des détenus, dans le but de garantir aux détenus des 
soins et des services dans leur langue 

a) par la création de postes bilingues comportant des exigences linguisti- 
ques appropriées dépassant, au besoin, les niveaux linguistiques exigés pour la 
catégorie du poste; 

b) par le déplacement des détenus ou des professionnels au sein de la 
région; 
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c) par le transfèrement volontaire des détenus, au besoin et dans la 
mesure où la sécurité le permet; 

d) par d’autres démarches administratives, telles que le recours à des 
services de professionnels à contrat; 

6. a) de mettre à la disposition de tous les détenus, d’ici le 31 mars 1978, un 
document exposant les droits linguistiques des détenus et décrivant l’accès aux 
services bilingues disponibles; 

b) d’accélérer la traduction et la publication du guide destiné aux détenus 
du Centre régional de réception, d’ici le 3 1 décembre 1977; 

7. a) de bien faire respecter l’engagement pris par le Commissaire des 
pénitenciers de ne pas censurer la correspondance que les détenus adressent au 
Bureau du Commissaire aux langues officielles ou que ce dernier envoie aux 
détenus; 

b) d’indiquer clairement aux employés et aux détenus dans les manuels et 
guides appropriés que toute lettre ou communication adressée au Bureau du 
Commissaire ou provenant de ce dernier sera considérée comme « privilégiée » et 
ne sera pas censurée; 

8. de modifier et de mettre au point les formules concernant les détenus afin de 
pouvoir inscrire des données statistiques sur la langue officielle préférée par 
chaque détenu et d’intégrer ces renseignements aux relevés d’ordinateur touchant 
les détenus; 

9. a) de répondre aux griefs dans la langue officielle dans laquelle ils ont été 
formulés; 

b) d’incorporer aux registres des griefs des détenus, au niveau de l’institu- 
tion et du Bureau régional, des rubriques où seront indiquées la langue officielle 
du grief et la langue de la réponse; 

cl de tenir compte dans l’analyse qui est faite des motifs de ces griefs de 
l’incidence des facteurs linguistiques; 

10. a) de surveiher et de contrôler attentivement l’application de la Loi sur les 
langues officielles (y compris l’examen des plaintes transmises par le Bureau du 
Commissaire aux langues officielles) dans tous les services de l’administration 
régionale et des institutions pénitentiaires, tant au regard de la langue de service 
au public en général qu’à celui de la langue de service aux détenus, en confiant la 
responsabilité de la planification, de l’implantation et du contrôle de l’application 
de la Loi à une personne qui relève directement du directeur; 

b) de faire préparer à intervalles réguliers des relevés sur le profil 
linguistique de la population carcérale de la région et sur la capacité linguistique 
du personnel et de soumettre ces données pour examen, accompagnées des 
commentaires qui s’imposent, aux responsables de l’administration des divers 
programmes au niveau régional et au niveau des institutions afin que ceux-ci en 
tiennent compte dans l’élaboration et la planification des services; 

II. d’examiner en regard des exigences de la Loi les nouveaux programmes tels 
que le travail d’équipe et les unités résidentielles dans le but de tenir compte des 
droits et des besoins linguistiques des détenus francophones; 

12. a) de rétablir dès que possible, au pénitencier de la Colombie-Britannique, 
l’écoute du seul poste de radio de langue française; 
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b) de favoriser, dans la mesure où la sécurité le permet, la formation de 
groupes culturels et sociaux de langue française, au pénitencier de la Colombie- 
Britannique et dans les autres institutions; 

cl de promouvoir et d’encourager la participation des habitants franco- 
phones de la région aux activités de ces groupes, dans la mesure où la sécurité le 
permet; 

13. a) de mettre au point un inventaire de tous les cours techniques et 
professionnels qui pourraient être offerts en français, soit à l’institution même, 
soit par correspondance, et d’informer les détenus francophones de la disponibilité 
de ces cours en précisant les conditions d’inscription; 

b) d’assurer une liaison continue entre les services de formation et ceux 
des bibliothèques afin de garantir la disponibilité de livres et de revues complé- 
mentaires en français; 

14. a) de faire, au niveau régional, l’inventaire des livres, revues et journaux 
de langue française dans les bibliothèques des institutions; 

b) de mettre sur pied un programme d’acquisition et de prêts entre 
bibliothèques afin d’assurer une meilleure répartition des titres dans les deux 
langues officielles; 

cl de mettre à la disposition des responsables régionaux un budget spécial 
pour l’acquisition, dès l’année financière 1978-1979, de titres français afin 
d’assurer cet équilibre; 

4 d’accorder une attention particulière à l’achat de journaux et périodi- 
ques de langue française; 

e) d’informer les détenus francophones par écrit (recommandation 6(a) 
ci-haut) de la disponibilité des livres et périodiques en français et de la possibilité 
de formuler des demandes d’achats d’ouvrages français pour des raisons valables; 

f  1 d’assurer la disponibilité de documents et de textes juridiques dans les 
deux langues officielles; 

15. de s’assurer que les comités de classification, de transfèrement, de discipline 
et tout autre comité devant lequel doit paraître un détenu ayant indiqué que le 
français est sa langue d’usage, puissent communiquer avec ce dernier dans sa 
langue; 

16. d’étudier le problème que pose la présence de pièces rédigées en français 
dans les dossiers des détenus afin de trouver une solution qui puisse à la fois 
satisfaire aux besoins d’efficacité et assurer aux détenus qu’ils ne subissent pas de 
préjudice en raison de délais ou d’erreurs d’interprétation; 

17. de soumettre au Bureau du Commissaire aux langues officielles d’ici le 3 1 
décembre 1977 un plan d’application des présentes recommandations et un 
échéancier précis concernant la mise en vigueur des recommandations qui ne sont 
pas assorties d’une échéance. 

Des représentants du SCP ont rencontré nos représentants pour les 
informer que les recommandations avaient été, en règle générale, accep- 
tées. Depuis, un plan de mise en application a été remis, conformément à 
l’échéance. 
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Dossier tf 5367-Travaux publics 

Dans son Troisième Rapport Annuel ( 1972- 1973), le Commissaire, 
analysant la situation des employés fédéraux de langue française, 
écrivait qu’il faudrait que le gouvernement parvienne à assurer aux 
employés fédéraux une formation et un perfectionnement professionnels 
qualitativement et quantitativement égaux dans les deux langues. Le 
présent cas, s’il illustre, d’une part, combien il est encore difficile de 
parvenir à cette égalité, montre, d’autre part, comment il est possible 
d’entreprendre des réformes sérieuses dans ce domaine. 

Un ingénieur de Québec à l’emploi du ministère des Travaux publics 
s’inscrit à un cours donné par son ministère à Montréal. Sur la foi d’une 
brochure explicative, il pense que ce cours sera offert en français, à tout 
le moins dans les deux langues officielles. Le plaignant, une fois sur place, 
constate qu’il n’en est rien. Selon lui, le cours auquel il a assisté et dont la 
plupart des participants étaient francophones, aurait été donné en 
majeure partie en anglais. Par ailleurs, le ministère avait bien prévu un 
service de traduction simultanée, mais, d’après le plaignant, un seul des 
trois interprètes a pu donner satisfaction. Enfin, le plaignant reçoit, à la 
fin du cours, un certificat portant un sceau unilingue anglais et sur lequel 
son nom est inscrit du côté réservé à l’anglais. 

S’expliquant fort bien la déception du plaignant, qui devait recevoir 
deux mois plus tard un nouveau certificat corrigé, le ministère a déclaré 
que le cours avait été bien préparé, bien présenté et bien accueilli. 11 nous 
a en même temps fait savoir que la politique générale régissant la langue 
de ses cours veut que les programmes de formation soient autant que 
possible préparés, lorsque la demande existe, dans les deux langues 
officielles. Ainsi, pour ce qui est de la série de cours qui a suivi celle à 
laquelle a participé le plaignant, le ministère a précisé qu’il avait fourni 
des services d’interprétation et des ouvrages bilingues, et que la propor- 
tion de documents existant en français était beaucoup plus importante. 
Toutefois, il a déploré le peu de ressources et de temps dont il dispose 
pour la traduction, la correction, la mise à jour périodique et la publica- 
iion du matériel de ses cours dans les deux langues officielles. 

Nous avons estimé que les mesures prises pour offrir des services 
bilingues lors de la deuxième série de cours représentaient un pas dans la 
bonne voie, mais qu’elles étaient insuffisantes au regard des exigences de 
la Loi sur les langues officielles. Aussi avons-nous rappelé au ministère 
que les cours donnés ou parrainés par les institutions fédérales, y compris 
les cours de nature technique, devaient être, dans toute la mesure du 
possible, offerts dans les deux langues officielles. Cette exigence avait 
d’ailleurs fait l’objet d’une recommandation à la suite d’une étude 
spéciale que notre Bureau avait effectuée, recommandation que le minis- 
tère dit avoir mise en œuvre. 
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Reconnaissant que ses efforts pour accroître et renforcer l’usage du 
français avaient peut-être été insuffisants dans la première série de cours 
et étant donné que les possibilités de formation doivent exister également 
dans les deux langues officielles, le ministère a réaffirmé son intention de 
développer considérablement ses services et ses programmes. A cet effet, 
une section de sa direction de l’éducation, de la formation et du perfec- 
tionnement de l’administration du personnel à Ottawa a été affectée 
spécialement aux cours et aux programmes en français. Notre Bureau a 
d’ailleurs reçu par la suite la liste des cours existant en français, liste qui, 
après identification de nouveaux besoins, devrait s’allonger. Sur constata- 
tion que le ministère s’était engagé à prendre des mesures concrètes pour 
établir un meilleur équilibre entre les deux langues dans son programme 
de formation professionnelle, nous avons fermé le dossier. 
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PARTIE IV 

LANGUE ET AViATION: LE POINT DE LA SITUATION 

Dans nos deux derniers rapports annuels, nous nous sommes étendus 
assez longuement sur les événements complexes et parfois inquiétants qui 
ont entouré la question du bilinguisme dans le cas des services de contrôle 
de la circulation aérienne au Québec, ainsi que sur diverses questions 
connexes se rapportant à l’aviation et dont la langue est un des éléments. 
Les faits nouveaux survenus au cours de l’année écoulée ont montré, 
d’une part, la complexité de ces questions et d’autre part la naïveté qu’il y 
aurait à présupposer que toute réforme linguistique dans le domaine de 
l’aviation peut être dissociée de considérations plus larges, d’ordre techni- 
que ou judiciaire, ou encore qui se rattachent aux relations de travail. 

En dépit de la complexité de plus en plus manifeste de ces questions, 
nous avons été heureux de constater que 1977 a été une période de calme 
relatif, une année où la patience et le sens professionnel ont succédé aux 
émotions et aux excès d’hier. Tous les intéressés, semble-t-il, ont convenu 
qu’il fallait permettre à un certain nombre de procédures judiciaires ou 
quasi judiciaires de suivre leur cours, même si ceux-ci paraissaient parfois 
progresser à pas de tortue. 

En juin 1977, la Commission d’enquête sur le bilinguisme dans les 
services de contrôle de la circulation aérienne au Québec, formée de trois 
personnes, a présenté un rapport provisoire sur l’usage des deux langues 
pour les vols visuels aux aéroports de Mirabel, de Dorval et de Saint- 
Hubert ainsi que dans la Région terminale à service radar de Montréal. 
Étant donné la diversité et la densité du trafic des vols VFR et IFR’ à 
Dorval, la Commission a décidé de différer la formulation de toute 
recommandation relative à cet aéroport. 

Dans un addendum au rapport provisoire, l’un des commissaires, le 
juge Chouinard, déclarait qu’il était en faveur de l’adoption d’une 

1. VFR : Visual Flight Rules (vol à vue): IFR : Instrument Flight Rules (vol aux instruments) 
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recommandation du Groupe d’étude de Mirabel du ministère des Trans- 
ports préconisant la prestation de services de contrôle bilingues dans le 
cas de tous les vols VFR à Mirabel (y compris décollages et atterrissages) 
et non seulement pour ce qui est des appareils traversant la zone de 
contrôle de l’aéroport. A cet égard, deux faits nouveaux se sont produits 
en décembre 1977 : le premier était la diffusion d’un avis aux aviateurs 
par le ministère, avis dans lequel celui-ci interdisait aux élèves-pilotes et 
aux pilotes privés n’ayant pas une annotation IFR de décoller de Mirabel 
ou de s’y poser en VFR; le deuxième était l’envoi d’une lettre par le 
directeur de l’administration canadienne des transports aériens à M. 
J.-Y. Fortier, procureur de la Commission d’enquête, dans laquelle il 
informait celle-ci du changement intervenu dans les opérations à Mirabel 
et de l’incidence que ce changement pourrait avoir sur les recommanda- 
tions de la Commission au sujet des décollages et atterrissages à cet 
aéroport. 

La Commission d’enquête en est maintenant à la deuxième étape de 
son travail, qui consiste à se pencher sur la mise au point de moyens 
d’introduire des communications bilingues dans les opérations IFR. 
Avant de rendre une décision sur les opérations IFR bilingues dans la 
province de Québec, la Commission attend les résultats d’expériences 
avec le simulateur qui sont effectuées par le ministère des Transports. 
Aux diverses associations du monde de l’aviation qui participaient déjà à 
ces expériences s’est jointe, en novembre 1977, l’Association des gens de 
l’air du Québec. 

Quatre autres questions, qui ne ressortissent pas à la Commission 
d’enquête mais qui concernent les aspects linguistiques de l’aviation, sont 
actuellement devant les tribunaux ou font l’objet d’études par un orga- 
nisme quasi judiciaire. 

La première de ces questions est la décision rendue en septembre 
1976 par le Juge en chef Deschênes de la Cour supérieure du Québec 
dans l’affaire Serge loyal et al c. Air Canada et al; Air Canada a 
interjeté appel de cet arrêt. Dans le compte rendu de sa décision, le juge 
Deschênes annulait un article du guide des opérations aériennes d’Air 
Canada qui obligeait les pilotes de la Société à ne parler que l’anglais 
dans la cabine de pilotage, sauf dans les communications aux passagers. 
Le juge ordonnait aussi à Air Canada d’établir à l’usage de ses pilotes un 
lexique français de l’équipement dont sont dotées les cabines de pilotage, 
y compris des termes utilisés dans les manuels faisant partie de cet 
équipement. Cette décision, qui avait une incidence importante sur la 
langue de travail, s’appuyait sur le libellé de l’article 2 de la Loi sur les 
langues officielles. Le juge Deschênes était d’avis que ledit article avait 
un caractère plus qu’introductif ou déclaratoire, et qu’il permettait 
d’imposer un devoir applicable sur le plan juridique à toutes les institu- 
tions du Parlement et du gouvernement du Canada qui étaient assujetties 
à la Loi. 
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Un arrêt juridique connexe, qui fait également l’objet d’un appel, est 
celui rendu en janvier 1977 par le juge Marceau de la Cour fédérale, dans 
la cause Gens de l’Air et a1 c. L’honorable Otto Lang et le Procureur 
général du Canada. Était contestée dans cette affaire l’autorité dévolue 
au ministère des Transports d’établir des règlements et d’émettre en vertu 
de la Loi sur l’aéronautique une ordonnance relative à la langue à utiliser 
pour les communications entre les pilotes et les contrôleurs au Québec. 
En rendant sa décision, le juge Marceau avait tenu compte des motifs 
invoqués par le juge Deschênes pour rendre la sienne dans l’affaire Joyal, 
mais il disait estimer que le ministre était habilité à émettre l’ordonnance 
statutaire en question. Par ailleurs, le juge Marceau paraissait ne pas 
partager l’opinion du juge Deschênes quant au caractère juridique à 
attribuer à l’article 2 de la Loi sur les langues officielles. Le juge 
Marceau était d’avis que l’article avait un caractère déclaratoire, et qu’il 
devait être lu dans le contexte de la Loi prise intégralement. 

Une troisième affaire, qui intéresse aussi la langue de travail, doit 
faire l’objet d’une décision par le juge Legault de la Cour supérieure du 
Québec; sont en litige dans cette cause (Serge Joyal et Hugo Tremblay c. 
Air Canada et a/) plusieurs questions ayant trait à la langue de travail et 
mettant aux prises Air Canada et ses employés de la Direction de la 
maintenance et de la Direction des achats et des installations à Dorval. 
Ces questions comprennent le recrutement, l’embauche, la formation, la 
qualification et la représentation des francophones, la disponibilité de 
documents en langue française, la présence de superviseurs bilingues ainsi 
que d’autres questions relatives à la langue de travail au sein des deux 
directions. 

La quatrième question est la demande présentée par le Syndicat des 
contrôleurs aériens du Québec (SCAQ) en vue d’obtenir comme groupe 
de négociation une accréditation distincte de celle de la Canadian Air 
Traffic Controllers Association. Cette demande a été entendue au prin- 
temps et à l’été de 1977 par la Commission des relations du travail dans 
la fonction publique. Au moment de mettre sous presse, celle-ci n’avait 
toujours pas rendu sa décision, mais il est à espérer qu’elle le fera sous 
peu. 

Notre Bureau, à l’instar des parties directement intéressées du 
monde de l’aviation, attend avec le plus grand intérêt les décisions que ces 
diverses instances judiciaires ou quasi judiciaires vont, selon toute proba- 
bilité, rendre au cours de l’année qui vient. Nous continuerons de suivre 
les événements, de maintenir des communications étroites avec toutes les 
parties et d’offrir le maximum d’assistance en notre pouvoir pour faire en 
sorte que les problèmes complexes que posent les aspects linguistiques de 
l’aviation soient résolus de façon satisfaisante. 
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PROGRAMMES EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIELLES. 
ATTRIBUTIONS ET COMPÉTENCES 

Quatre instances sont chargées à des degrés divers d’appliquer la Loi 
sur les langues officielles et de mettre en œuvre la politique du gouverne- 
ment en cette matière. Ce sont le Bureau du Commissaire aux langues 
officielles, le Secrétariat du Conseil du trésor, la Commission de la 
fonction publique et le Secrétariat d’État. 

1. Bureau du Commissaire aux langues officielles 

A titre de mandataire du Parlement, le Commissaire aux langues 
officielles a des attributions passablement différentes de celles des trois 
autres instances gouvernementales mentionnées ci-dessus, dont le rôle est 
de mettre en œuvre la politique du gouvernement en matière de langues 
officielles et de veiller à son respect. Le Bureau du Commissaire, pour sa 
part, a pour tâche de prendre, dans les limites des pouvoirs qui lui sont 
accordés aux termes de la Loi sur les langues officielles, toutes les 
mesures propres à faire reconnaître le statut de chacune des langues 
officielles et à faire respecter l’esprit de la Loi et l’intention du législateur 
au sein de l’administration fédérale, ainsi que d’instruire toute plainte 
dénonçant la non-reconnaissance du statut de l’une des langues officielles 
ou encore le non-respect de l’esprit de la Loi ou de l’intention du 
législateur dans les institutions fédérales. En outre, il est habilité à 
procéder, de son propre chef, à toute enquête ou étude spéciale au sein 
d’une institution fédérale et, à la suite d’une enquête, à exprimer son 
opinion ou à formuler des recommandations quant aux mesures à prendre 
au greffier du Conseil privé, au directeur administratif de l’institution en 
cause et, dans le cas d’une plainte, à l’auteur de celle-ci. Enfin, le 
Commissaire doit soumettre un rapport annuel au Parlement. 

2. Secrétariat du Conseil du trésor 

Dans le domaine de la politique en matière de langues officielles, le 
Secrétariat du Conseil du trésor doit établir les grandes lignes directrices 
et les critères propres à donner une orientation générale aux ministères, 
dispenser au besoin à ces derniers une aide technique et spécialisée, 
étudier leurs projets et leurs rapports annuels se rattachant à leur 
programme en matière de langues officielles et recommander les mesures 
pertinentes, vérifier et évaluer leurs activités dans le domaine du bilin- 
guisme, contrôler l’ensemble des progrès accomplis dans la fonction 
publique en vue d’atteindre les objectifs en matière de langues officielles, 
assumer la gestion du système d’information des langues officielles, 
consulter les représentants des employés par l’entremise du Comité des 
langues officielles du Conseil national mixte et, enfin, rédiger à I’inten- 
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tion du gouvernement un rapport annuel qui expose la situation et 
présente une évaluation de la politique et des programmes en matière de 
langues officielles au sein de la fonction publique. 

3. Commission de la fonction publique 

La Commission de la fonction publique doit assurer l’observance de 
la Loi et des Règlements sur l’emploi dans la fonction publique, établir la 
norme de sélection en matière de langues officielles, prévoir des mécanis- 
mes propres à permettre l’évaluation de la connaissance de la langue 
seconde et en contrôler l’application, coordonner l’aspect pédagogique de 
la formation linguistique et dispenser des conseils d’ordre technique à cet 
égard, préparer à l’intention des ministères des programmes d’enseigne- 
ment des langues, apporter une aide technique et spécialisée aux ministè- 
res, étudier leurs projets et leurs rapports annuels se rattachant à leur 
programme en matière de langues officielles et formuler des recomman- 
dations au Conseil du trésor à ce chapitre, et, enfin, rendre compte au 
Parlement, au moyen d’un rapport annuel et d’autres façons, des activités 
en matière de langues officielles qui relèvent de sa compétence. 

4. Secrétariat d’État 

Le Secrétariat d’État administre des programmes qui ont trait 
respectivement au bilinguisme en éducation, au bilinguisme dans l’admi- 
nistration publique, au bilinguisme dans le secteur privé et aux groupes 
minoritaires de langue officielle. 

a) Bilinguisme en éducation 

En vertu de ce programme, des contributions calculées suivant une 
formule donnée sont octroyées aux provinces. Pour chaque élève qui 
étudie la deuxième langue officielle (le français pour les anglophones et 
l’anglais pour les francophones), le gouvernement fédéral verse un mon- 
tant proportionnel au coût annuel moyen de l’enseignement par élève. 
Ainsi, si dans le cas d’un élève, l’apprentissage de la langue seconde 
s’établit à cinq heures par jour, soit la période maximale, la province 
touche une somme équivalant à 5 % du coût annuel moyen de l’enseigne- 
ment par élève; toutefois, si le temps consacré à l’étude de la deuxième 
langue officielle correspond à une fraction de la période maximale, la 
province reçoit une contribution équivalant à une fraction correspondante 
dudit 5 %. 

Pour chaque élève qui est instruit à temps plein dans la langue de la 
minorité (l’anglais au Québec et le français dans les autres provinces), le 
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gouvernement provincial touche une somme équivalant à 9 % du coût 
global moyen de l’instruction d’un enfant dans cette province. 

Le gouvernement fédéral verse à chaque province une contribution 
équivalant à 1,s 5% du coût global moyen de l’enseignement par élève dans 
l’administration concernée; cette contribution est calculée en fonction du 
nombre total d’enfants d’âge scolaire appartenant à la minorité de langue 
officielle dans la province en cause. 

Les contributions calculées suivant une formule donnée peuvent 
s’appliquer à l’enseignement primaire et à l’enseignement secondaire. 

Au niveau postsecondaire, la participation du gouvernement fédéral 
s’établit à 10 % des subventions de fonctionnement que les provinces 
accordent aux établissements voués à l’enseignement dans les deux 
langues officielles ou dans la langue de leur minorité de langue officielle; 
une autre contribution équivalant à 8,.5 % est versée au titre des dépenses 
d’immobilisation. 

Au nombre des autres programmes qui relèvent du Programme de 
bilinguisme en éducation, il faut mentionner : 1) celui des bourses pour 
l’étude d’une langue officielle, en vertu duquel le gouvernement fédéral 
offre des bourses d’études pouvant atteindre $2 000 à des étudiants de 
niveau postsecondaire désireux de poursuivre leurs études au pays dans la 
langue officielle qui est leur langue seconde; 2) celui des bourses aux 
enseignants qui dispensent des cours de langue seconde ou encore dans la 
langue de la minorité de langue officielle, afin qu’ils puissent suivre des 
cours de recyclage de courte durée; 3) celui des allocations de déplace- 
ment à l’intention des étudiants de niveau postsecondaire qui appartien- 
nent à la minorité de langue officielle et qui sont incapables de poursuivre 
leurs études dans leur propre langue officielle dans leur province ou à une 
distance raisonnable de leur lieu de domicile; 4) celui des bourses pour les 
cours d’été de langue seconde, lequel permet chaque année à des étu- 
diants de niveau postsecondaire de faire un stage d’immersion totale pour 
apprendre la langue officielle qui est leur langue seconde, et ce, dans un 
établissement d’enseignement situé soit dans leur province de domicile, 
soit dans une autre; 5) celui des moniteurs de langue seconde, qui, chaque 
année, permet à plusieurs centaines de ces moniteurs de parfaire leurs 
connaissances de leur deuxième langue officielle tant du point de vue de 
la communication orale que de celui de la prononciation (ces deux 
derniers programmes, bien qu’ils soient financée par le Secrétariat d’État, 
sont administrés par les provinces par le truchement du Conseil des 
ministres de l’Éducation); 6) celui des projets spéciaux, qui vise à aider 
les gouvernements provinciaux à mettre au point des projets novateurs ou 
expérimentaux dans le domaine de l’enseignement dans la langue de la 
minorité de langue officielle ou de l’enseignement de la langue seconde, à 
tous les niveaux (le gouvernement fédéral et les administration provincia- 
les financent conjointement ces projets); 7) celui des centres de formation 
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linguistique qui dispensent des cours aux élèves, aux enseignants et à 
d’autres éléments du secteur scolaire, ainsi que, dans certains cas, à des 
fonctionnaires provinciaux et au grand public (chaque province peut 
obtenir jusqu’à $100 000 par année à cet égard); 8) enfin, celui de l’aide 
aux centres de formation des enseignants, qui s’applique aux Maritimes 
et aux provinces de l’ouest. 

b) Bilinguisme dans I’administration publique 

Dans le cadre de ce programme, le Secrétariat d’État aide les 
administrations provinciales, territoriales, municipales et scolaires à déve- 
lopper leur capacité linguistique de manière à pouvoir servir le public 
dans les deux langues officielles. Le gouvernement fédéral offre aux 
fonctionnaires provinciaux et municipaux la possibilité de suivre des cours 
de langue dispensés par ses services. En outre, il est disposé à assumer, 
jusqu’à concurrence de $100 000 par an et par province, la moitié des 
dépenses engagées par les administrations provinciales pour dispenser des 
cours de langue officielle en tant que langue seconde. Enfin, le gouverne- 
ment fédéra1 est prêt à payer, jusqu’à un maximum de $100 000 par an et 
par province, la moitié du coût de la traduction des lois et règlements 
provinciaux ainsi que des documents qui s’y rapportent. 

c) Bilinguisme dans le secteur privé 

Ce programme du Secrétariat d’État vise à encourager les institu- 
tions du secteur privé à utiliser équitablement les deux langues officielles. 
En vertu du Programme d’aide aux associations bénévoles, le Secrétariat 
d’État apporte son concours aux organismes bénévoles qui désirent 
élaborer des projets destinés à promouvoir le bilinguisme, et il leur offre 
un appui financier et technique dans les domaines de la terminologie, de 
la traduction, de l’interprétation (à l’occasion des réunions) ainsi que de 
la formation du personnel. En vertu du Programme d’aide technique aux 
entreprises commerciales et industrielles, le Secrétariat d’État met à la 
disposition de l’entreprise privée de la documentation et une aide techni- 
que dans les domaines de la formation linguistique et de la traduction, en 
vue de favoriser l’utilisation équitable des deux langues officielles dans le 
monde des affaires. Le gouvernement fédéral est également disposé à 
aider financièrement des organismes ou associations à entreprendre des 
projets spéciaux, par exemple des études de rentabilité, des enquêtes sur 
les ressources disponibles et des analyses de besoins en matière de 
bilinguisme, ainsi qu’à faire des recherches en matière linguistique, et à 
diffuser des informations sur les travaux de recherche. 
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d) Groupes minoritaires de langue officielle 

Le Secrétariat d’État, par l’entremise de sa Direction des groupes 
minoritaires de langue officielle, accorde un appui financier à divers 
organismes qui représentent la minorité de langue officielle, afin de les 
aider à payer une partie de leurs dépenses de fonctionnement, d’adminis- 
tration et de coordination. Plus précisément, le ministère verse des 
subventions à des associations provinciales et à des groupes de citoyens 
qui désirent favoriser le développement socio-culturel de la minorité de 
langue officielle de leur province. En outre, le programme vise à encoura- 
ger les échanges entre Canadiens francophones et anglophones grâce à 
des colloques et à des ateliers de travail, à favoriser une interaction et des 
échanges de renseignements entre les membres des deux collectivités de 
langue officielle, à financer le fonctionnement de centres culturels et à 
assurer un appui aux organismes de création, à favoriser une plus grande 
participation des jeunes à la vie socio-culturelle de leur milieu, à aider les 
organismes nationaux à concevoir et à mettre en œuvre des projets 
propres à renforcer les rapports entre les groupes de langue officielle et à 
promouvoir leurs activités, ainsi qu’à contribuer à divers projets de 
caractère international qui comportent la participation de groupes 
minoritaires. 

En plus de son rôle ci-dessus en matière linguistique et culturelle, le 
Secrétariat d’État s’occupe de la bonne marche du Bureau des traduc- 
tions. Grâce aux services de traduction et d’interprétation qu’il assure, le 
bureau permet au Parlement, aux ministères et aux organismes de 
dispenser des services dans les deux langues officielles. Il mène également 
des activités de recherche dans les domaines de la linguistique et de la 
terminologie et collabore étroitement avec les institutions spécialisées du 
pays à l’amélioration constante des méthodes de traduction et de la 
qualité des textes traduits, Enfin, le bureau collabore avec les universités 
à la création de programmes de formation pour les futurs traducteurs et 
interprètes. 
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Dépenses et effectifs engagés dans 
les programmes relatifs aux langues officielles 



Dépenses et effectifs engagés dans les programmes relatifs aux langues officielles 
Années financières 1976- 1977 et 1977- 1978’ 

(en milliers de dollars) 

A. À L’EXTÉRIEUR DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 

1976-1977 

Dépenses engagées Effectifs 

1977-197s 

Montants 
estimatifs Effectifs 

1. Secrétariat d’État 
a) Bilinguisme dans l’enseignement : 

-subventions aux provinces et 
contributions 

--autres subventions au titre 
des programmes d’enseignement 
et des activités-jeunesse 

b) Subventions aux groupes 
minoritaires 
de langue officielle 

c) Subventions et contributions au 
titre d’autres programmes 
d’expansion 
du bilinguisme 

d) Dépenses de fonctionnement 

2. Commission de la capitale nationale : 
contribution 

3. Commissaire aux langues officielles 

142 628 

20 306 

3 525 

2 020 
1 052 

450 

3 238 

Total partiel 173 219 132 

46 

86 

193 640 

29 024 

5 900 

4 603 
1 964 

400 

4 290 

239 821 

47 

86 
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Sommaire des dépenses : programme d’information 

1. Trousse Oh ! Canada 

A. Impression 1974-1975 1975-1976 1976-1977 1977-1978 Totaux 

50 000 trousses $113 116 $ 42 705 $ 155821 
1 500 trousses 4 500 4 500 

500 000 trousses 918 998 918 998 
12 000 trousses 21 720 - 21 720 

1 003 248 trousses - $836613 $ 424473 1 261 086 
525 024 trousses - 666 000 666 000 

2 091 772 $113 116 $ 987 923 $836613 $1 090473 $3 028 125 

B. Coût de distribution 

Affranchissement 
Fret 
Matériel 
Salaires 

$ 14000 $ 47000 $ 62 161 $ 123 161 
42 300 37 979 70913 151 192 

- 8 038 8 376 25 000 41 414 
$ 9 966 15 006 29 295 64 353 118620 

$ 9 966 $ 79 344 $122650 $ 222427* $ 434 387 

TOTAL $123 082 $1 067 267 $959263 $1 312900 $3462512 

‘Coï!t de distribution au 31 décembre 1977. 



2. Coût de production par unité 
Prix par unité (manutention comprise) 

SI,45 
SI,66 

3. Cassettes Oh ! Canada 

En 1976-1977 
En 1977-1978 

Nombre 

28 000 
Estimé pour 

20 000 cassettes 

4. Affiches complément de la trousse Oh ! Canada 

En 1975-1976 
En 1976-1977 
En 1977-1978 

5. Autres éléments 1977- 1978 

1) Livret « The Best Place to Learn French Is . » 
2) Bulletin « Canadian Parents for French » 
3) Affiche « Perspective » 
4) Épingle a Service bilingue » 
5) Affiche « Service bilingue » 
6) Mini trousse « Oh! Canada » 
7) What’s What for Children Learning French 
8) Annonces 
9) Dessins 

10) Autres 

48 000 

100 000 17 178,OO 
120 000 18 049,62 
110000 12 844,40 

330,000 48 072,02 

Nombre Total 

3 000 
33 000 
70 000 
20 000 
15 000 
25 000 
1 000 

$ 5 009,oo 
3 153,00 

10 923,00 
9 696,00 

25 842,00 
18 516,OO 

1 106,OO 
1 857,00 
2 132,OO 
2 152,00 

Total 

66 481.36 

41 ooo,oo 

107 487,36 

$80 386,00 



P Sommaire des dépenses : programme d’information-Fin 

Distribution 

(Trousse Oh !  Canada) 

Terre-Neuve 
Yle du Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

Dans les 

écoles 

40 195 
1 485 

31456 
9 894 

153 451 
174 556 

14 027 
5 213 
9 387 

40 948 
400 
938 

Ailleurs* 

24 229 
4 830 

20 345 
45 180 

324 804 
471 019 
126 504 
64 180 
51 217 
81 021 

866 
1 050 

*Grand public. associations récréatives et bénévoles. garderies. etc. 
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Tableau 1. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde - 
écoles publiques seulement 

% de la 
Niveau élémentaire durée de l’en- 

seignement 
Clientèle Langue seconde consacré 
scolaire à la langue 

potentielle Inscriptions %** seconde 

Terre-Neuve 
1977-1978 
1970-1971’ 
Île-du-Prince-Édouard 
1977-1978 
1970-1971’ 

Nouvelle-Écosse 
1977-1978 
1970-1971' 
Nouveau-Brunswick 
1977-1978 
1970-1971' 
Ontario 
1977-1978 
1970-1971’ 
Manitoba 
1977-1978 
1970-1971' 
Saskatchewan 
1977-1978 
1970-1971' 
Alberta 
1977-1978 
1970-19711 
Colombie-Britannique 
1977-1978 
1970-1971r 
Total (9 provinces) 
1977-1978 
1970-1971' 
Québec 
1977-1978 
1970-1971r 

90405 33 585 37,l 535 
101 877 21835 21,4 5.0 

13284 7351 55,3 5,5 
16 818 3 561 21,2 830 

100 529 30025 29,9 61 
121 894 12642 10,4 7,o 

49019 29563 60,3 633 
61 545 37305 60,6 830 

1201359p 669465~ 55,7p 8,O' 
1361 119 509955 37,5 7,o 

108364 42 576 39,3 595 
134465 39739 29,6 5,O 

110382 4928 475 8,1 
133514 6950 52 870 

218032' 54453" 25,o' 6,O' 
230433 58 235 25,3 60 

306098' 62381' 20,4' 5,O' 
333 340 18 558 516 530 

2 197472" 934327" 42,5' 7,3" 
2 495005 708780 28,4 630 

572834' 209911' 36,6' 10,O’ 
824026 339484 41,2 970 

Source: Statistique Canada. Les données pour 1977.1978 constituent des estimations ou des données 
préliminaires établies à partir de renseignements fournis par les ministères provinciaux de l%ducation. 

‘La langue minoritaire enseignée comme langue seconde est le français dans toutes les provinces sauf 
au Québec. 

**Les pourcentages représentent le nombre d’étudiants de la province à I’exclusion de ceux qui 
reçoivent leur instruction en langue minoritaire. 

ces pourcentages indiquent pour chacune des années 1970-1971 et 1977-1978, le degré de participa- 
tion aux cows de langue seconde, sans mesurer les variations de la participation pendant ces huit années. 
Cela explique pourquoi l’augmentation des inscriptions aux cours de français. langue seconde. pendant la 
période de huit ans, est. en réalité, de 31.8 ‘5 au niveau élémentaire plut& que de 14,l % comme semble 
l’indiquer la colonne trois. 
r - révisées 
p - préliminaires 
e-estimations 
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Tableau 2. Effectifs pour la langue minoritaire* comme langue seconde - 
écoles publiques seulement 

% de la 
Niveau secondaire durée de I’en- 

seignement 
Clientèle Langue seconde consacré 
scolaire à la langue 

potentielle Inscriptions %** seconde 

Terre-Neuve 
1977-1978 
1970-1971’ 
île-du-Prince-Édouard 
1977-1978 
1970-1971’ 
Nouvelle-Écosse 
1977-1978 
1970- 197 1 r 
Nouveau-Brunswick 
1977-1978 
1970- 197 1 r 
Ontario 
1977-1978 
1970-1971r 
Manitoba 
1977-197s 
1970-1971’ 
Saskatchewan 
1977-1978 
1970- 197 1 r 
Alberta 
1977-1978 
1970-1971’ 
Colombie-Britannique 
1977-197s 
1970-1971’ 
Total (9 provinces) 
1977-1978 
1970-1971’ 
Québec 
1977-1978 
1970-1971’ 

65 297 
58 853 

13 171 
13 008 

91 545 
85 615 

56 930 
53 688 

583 195p 
549 827 

101 437 
102 076 

104 543 
113053 

216 446’ 
195 554 

220 833” 
193 651 

1 453 397c 
1 365 325 

476 450’ 
515 907 

34 111 
37 895 

8 603 
10 794 

58 839 
59 955 

37 887 
42 708 

200 965P 
269 079 

41 376 
55 640 

48 469 
77 928 

61 136” 
80 607 

88 776’ 
127 293 

580 162c 
761 899 

465 492c 
515 846 

52.2 Il,0 
64,4 10,o 

65,3 10,o 
83,O 10,o 

64,3 12,1 
70,o 13,o 

66,6 
79,5 

I3,O 
12.0 

34,5p 
48.9 

13,W 
I3,O 

40,8 Il,2 
54,5 10,o 

46,4 10,7 
68.9 10,o 

28,2’ 10,o’ 
41,2 10,o 

40,F 12,oc 
65,7 10,o 

39,9c 
55,8 

97,7= 
IOO,O 

12,oc 
I2,O 

1 6,2c 
14,o 

Source: Statistique Canada. Les données pour 1977-1978 constituent des estimations ou des données 
préliminaires établies à partir de renseignements fournis par les ministères provinciaux de I’l?ducation. 

*La langue minoritaire enseignée comme langue seconde est le français dans toutes les provinces sauf 
au Québec. 

**Les pourcentages représentent le nombre d’étudiants de la province à l’exclusion de ceux qui 
reçoivent leur instruction en langue minoritaire. 

Les pourcentages indiquent, pour chacune des années 1970-1971 et 1977-1978, le degré de participa- 
tion aux cours de langue seconde, sans mesurer les variations de la participation pendant ces huit années. 
Cela explique pourquoi la diminution des inscriptions aux cours de français, langue seconde, pendant la 
période de huit ans, est, en réalité, de 23,9 % au niveau secondaire plutbt que de 15,9 % comme semble 
l’indiquer la colonne trois. 

r - révisées 
p - préliminaires 
e - estimations 
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Études spéciales menées par le Bureau 

Objet 

Date de Date 
commen- d’achève- 
cernent ment 

Bureaux des ministres (réponses au 
téléphone) 

Air Canada (Ottawa) 
Ministère des Transports (Ottawa) 
Ministère des Transports (Toronto) 
Musées nationaux du Canada 
Commission de la capitale nationale 
Gendarmerie royale du Canada 
Statistique Canada 
Ministère de la Défense nationale 

(Base d’uplands) 
Ministère des Travaux publics (Ottawa) 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

I’lmmigration (Montréal) 
Ministère des Travaux publics 

(Winnipeg) 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

l’immigration (Winnipeg) 
Eldorado nucléaire, limitée 
Société centrale d’hypothèques et de 

logement 
Énergie atomique du Canada, limitée 
Ministère des Communications 
Conseil national de recherches 
Ministère de l’Agriculture 
Société Radio-Canada 
Ministère de IlÉnergie, des Mines et des 

Ressources 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

I?mmigration (Ottawa-Hull) 

Ministère des Affaires extérieures 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Ministère de la Main-d’œuvre et de 

I’lmmigration 

Ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (Parcs nationaux et 
lieux historiques) 

Société centrale d’hypothèques et de 
logement 

Air Canada (Londres et Paris) 
Société du crédit agricole 
Air Canada 
Ministère de [‘Environnement (Service 

de l’environnement atmosphérique) 
Ministère du Revenu national (Douanes 

et Accise) 
Statistique Canada (Recensement 76) 

1.50 

211 9170 1970-1971 
91 lO/7O 1970-1971 

13/10/70 1970-1971 
18/12/70 1970-1971 
4/ 2171 1970-1971 
51 2111 1970-1971 
91 2111 1971-1972 

171 2171 1971-1972 

181 2171 1971-1972 
s/ 3171 1971-1972 

151 3171 1971-1972 

221 4111 1971-1972 

221 4171 1971-1972 
271 4111 1971-1972 

capitale 
271 4171 nationale 

2/ 5/71J 
Missions 

12/ 5171 cana- 
12/ 5/71 diennes 

à 
121 5171 I’étran- 

ger 

211 5171 

261 6111 1971-1972 
9/ 8171 1971-1972 

211 9171 1971-1972 
19/12/71 1971-1972 

121 Il71 1971-1972 

17/12/71 1972-1973 
271 3172 1972-1973 

1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 
1971-1972 

1971-1972 

1971-1972 

1971-1972 
1971-1972 

1971-1972 

1971-1972 



Objet 

Date de Date 
commen- d’achève- 
cernent ment 

Chemins de fer nationaux du Canada 
Bureau du directeur général des élections 
Ministère des Affaires indiennes et du 

Nord (Canaux) 
Ministère du Revenu national 
Ministère des Postes 
Commission d’assurance-chômage 
Ministère de l’Agriculture 
Ministère de l’Environnement 
Ministère de la Santé nationale et du 

Bien-être social 
Ministère de la Main-d’oeuvre et de 

l’immigration 
Air Canada 
Chemins de fer nationaux du Canada 
Secrétariat d’État (Bureau des 

traductions) 
Ministère du Revenu national (Impôt) 
Ministère de la Santé nationale et du 

Bien-être social (Composante Bien- 
être) 

Ministère des Postes 
Bibliothèque nationale 
Centre national des arts 
Secrétariat du Conseil du trésor 
Commission d’assurance-chômage 
Commission de la fonction publique 
Ministère des Travaux publics 
Ministère des Transports 
Commission canadienne des transports 
Gendarmerie royale du Canada 

Ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social (Composante Santé) 

Office national de l’énergie 
Administration de la voie maritime du 

Saint-Laurent 
Ministère de la Consommation et des 

Corporations 
Utilisation de la langue seconde (étape 

préparatoire) 
Société Radio-Canada 
Ministère de l’Agriculture 
Ministère de l’Industrie et du Commerce 
Agence canadienne de développement in- 

ternational 
Ministère d’État aux sciences et à la 

technologie 
Utilisation de la langue seconde 
Ministère des Communications 
Ministère de la Justice 

301 3112 1912-1913 
211 4172 1912-1973 

15 5/72‘ 
121 6112 
121 6172 
121 6112 
121 6112 
121 6112 

Moncton 
121 6112 

1972-1913 
1972-1913 
1972-1913 
1972-1913 
1912-1913 
1972-1973 

1972-1913 

131 6113 
131 6113 
131 6113 

1972-1973 
1972-1913 
1912-1913 

191 6112 1912-1973 
281 6112 1912-1973 

251 lO/l2 1912-1973 
21/10/12 1912-1973 
2311 I/l2 1972-1973 

6/12/12 1972-1913 
261 I/l3 1912-1973 
l l/l2/13 1913 
l/ 3113 1974 

241 8113 1974 
211 9113 1974 

211 I/l3 1974 
2611 I/l3 1914 

l/ 2114 1974 
211 2114 1974 

2/ 5114 1914 

131 6114 1915 

111 I/l4 1914 
121 I/l4 1915 
141 8174 1976 
141 8114 1975 

I/l 1114 1975 

Il/ 3115 1975 
Il/ I/l4 1975 
17/10/15 1976 
2011 I/l5 1976 
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Objet 

Date de Date 
commen- d’achève- 
cernent ment 

Ministère du Travail 
Secrétariat d’État-Bureau des 

traductions 
Conseil canadien des relations du 

travail 
Air Canada-Siège social et Région est 
Chemins de fer nationaux du Canada- 

opérations ferroviaires, Région du 
St-Laurent 

Ministère de la Défense nationale 
Ministère de l’Environnement 
Sénat 
Statistique Canada 
Approvisionnements et Servi- 

ces (Services) 
Bureau du Vérificateur 

général 
Approvisionnements et Ser- 

vices (Approvisionnements) 

41 2116 

5/ 3116 

2s/ 5/76 
41 6/X 

9/ 6/16 1976 
261 1116 1977 
211 2111 1978 

l/ 3111 1977 
2/ 3117 1978 

2/ 3111 

9/ 3111 

151 3111 

1978 

1978 

1978 

1976 

1976 

1976 
1976 
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Tableau 1. Dossiers ouverts, fermés et à l’étude 

1970-1976 
(81 mois) 

1977 Total 

Ouverts 5 354 1 160 6 514 
Fermés 4 948 1 092* 6 040 
À l’étude au 1” janvier 1978 474** 

* Comprend 746 des 1 160 dossiers ouverts en 1977 et 346 dossiers ouverts au cours des périodes 
précédentes. 

** Comprend 414 des 1 160 dossiers ouverts en 1977 et 60 dossiers ouverts au cours des périodes 
précédentes. 

Tableau 2. Dossiers ouverts en 1977 

Plaintes mettant en cause des institutions 
fédérales déterminées 

Plaintes ne mettant pas en cause des 
institutions fédérales déterminées 

947 (82 %)* 

213 (18 %) 

1 160 (100%) 

* Les pourcentages ont été arrondis dans tous les cas 

Tableau 3. Langue des plaignants 

1970-1976 1977 
(81 mois) 

Français 4 324 1 029 
Anglais 1 030 131 

5 354 (100 %) 1 160 

Tableau 4. Transmission des plaintes 

1970-1976 1977 
(8 1 mois) 

Par lettre 
Par téléphone 
En personne 
Par renvoi 
Autres moyens (télégramme, 

journal, note, etc.) 

3 825 (71 W) 608 (52 %) 
1 070 (20 %) 404 (35 %) 

144 (3%) 59 (5 %) 
146 (3%) 19 (2 %) 

169 (3%) 70 (6 %) 

5 354 (100 %) 1 160 (100 %) 
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Tableau 5. Origine géographique des plaintes 

1970-1976 
(8 I mois) 

1977 Total 

Terre-Neuve 13 (0,2 %) 1 CO,0 SO) 
Île-du-Prince-Édouard 22 (0,4 go) 
Novelle-Écosse 21 

(0,O %) :3 
(02 WI 

76 (1,4%) (1,8 %) 97 
Nouveau- Brunswick 239 (4,4%) 190 (164%) 429 
Québec I 548 (29,0%) 320 (27,6%) 1 868 (28,7 %) 
Ontario 2 552 (47,7 %) 548 (47,3 %) 3 100 (47,6 %) 
Manitoba 285 (0,7 %o) 293 (4,s %) 
Saskatchewan 152 (0,9 %) 162 CL5 %) 
Alberta 302 CL2 %) 
Colombie-Britannique 125 (2,3 %) 25 (22 %) 
Yukon et Territoires 

du Nord-Ouest 6 CO,0 %) 
Autres pays 34 (0,9 %) 44 

Km %o) 
(0,7 %) 

5 354 (lOO,O%) 1 160 (lOO,O%) 6 514 (100,O %) 

Tableau 6. Nature des plaintes mettant en cause des institutions 
fédérales déterminées - 1977 

Langue de service 
Langue de travail 
Directives gouvernementales en 

matière des langues officielles 
Autres 

754 
125 1:: Fi 0 

49* (5 %) 
19** (2 SO) 

947 (100%) 

*Ces plaintes peuvent concerner aussi bien la langue de service que la langue de travail. 
**Plaintes qui n’ont pas fait l’objet d’une instruction aux termes de la Loi sur les langues officielles. 

Tableau 7. Institutions fédérales mises en cause par les plaintes 

1970-1976 
(81 mois) 

1977 Total 

Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Affaires indiennes et du Nord 
Affaires urbaines 

The 207 Queen Quay West 
Agence canadienne de développement 

international 

22 3 2s 
65 13 78 
84 21 10s 
11 2 13 
0 1 1 

18 2 20 
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Tableau 7. Suite 

1970-1976 1977 Total 
(81 mois) 

Agriculture 
Air Canada 
Approvisionnements et Services 
Archives publiques 
Arsenaux Canadiens Ltée, Les 
Assurances (Département des) 
Banque du Canada 
Banque fédérale de développement 
Bibliothèque nationale 
Bibliothèque du parlement 
Bureaux des ministres 
Cabinet du Premier ministre 
Centre national des arts 
Centre de photographie du gouvernement 

canadien 
Centre de recherche pour le développement 

international 
Chemins de fer nationaux 
Comité mixte sur la constitution 
Commissaire aux langues officielles 
Commission canadienne des grains 
Commission canadienne des pensions 
Commission canadienne des transports 
Commission canadienne du blé 
Commission d’énergie du Nord canadien 
Commission de la capitale nationale 
Commission de la fonction publique 
Commission d’enquête sur le bilinguisme dans les 

services de contrôle de la circulation aérienne 
au Québec 

Commission de I’Emploi et de I’lmmigration 
Commission d’assurance-chômage 
Main-d’œuvre et Immigration 

Commission de lutte contre l’inflation 
Commission des relations de travail dans la 

fonction publique 
Commission de révision de l’impôt 
Commission de surveillance du prix des produits 

alimentaires 
Commission du système métrique 
Commission fédérale de délimitation des 

circonscriptions électorales pour l’Ontario 
Commission mixte internationale 
Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et 

le biculturalisme 
Commission royale sur la gestion financière et 

l’imputabilité 
Communications 
Compagnie des jeunes Canadiens 
Conseil des arts 
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65 8 73 
371 85 456 

98 20 118 
13 6 19 
0 1 1 
3 0 3 

14 0 14 
2 0 2 

14 2 16 
2 0 2 
1 0 1 
1 0 1 

30 49 79 

1 0 1 

1 
248 

2 

0 
4 
9 
3 
2 

68 
209 

0 1 
57 305 
0 2 
2 8 
3 3 
0 4 
3 12 
0 3 
0 2 

10 78 
35 244 

0 1 1 
0 22 22 

105 15 120 
317 31 348 

6 6 12 

0 
3 

3 
4 

3 
1 

0 

0 
50 

1 
7 

l 
0 

1 
3 

0 
5 

3 
9 

0 
0 

3 
1 

1 I 

1 1 
8 58 
0 1 
3 10 



Tableau 7. Suite 

1970-1976 1977 Total 
(XI mois) 

Conseil canadien de la consommation 
Conseil canadien des normes 
Conseil consultatif de la situation de la femme 
Conseil consultatif des districts bilingues 
Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes 
Conseil de recherches médicales 
Conseil des ports nationaux 
Conseil des sciences du Canada 
Conseil du trésor 
Conseil économique du Canada 
Conseil national de recherches du Canada 
Conseil privé 
Consommation et Corporations 
Construction de défense (1951), Ltée 
Corporation de développement du Canada 
Corporation de disposition des biens de la 

Couronne 
Corporation du pont international de la voie 

maritime 
Cour fédérale du Canada 
Cour suprême du Canada 
Défense nationale 
Directeur général des élections 
Energie atomique du Canada, Ltée 
Énergie, Mines et Ressources 
Expansion économique régionale 
Finances 
Gouverneur général 
Industrie et Commerce 
Information Canada 
Justice 
Loi anti-inflation 
Loto Canada 
Monnaie olympique-l 976 
Monnaie royale canadienne 
Musées nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office national de l’énergie 
Office national du film 
Office de répartition des approvisionnements 

d’énergie 
Parlement 
Pêches et Environnement 
Polymer (Polysar) 
Postes 
Radio-Canada 
Revenu national - Douanes et Accise 
Revenu national - Impôt 
Santé nationale et Bien-être social 

21 1 22 
2 0 2 
6 1 7 
6 2 8 

39 5 44 
2 0 2 

33 3 36 
4 1 5 

32 8 40 
3 0 3 
2 2 4 

6 1 7 

1 1 2 
5 0 5 
3 0 3 

210 34 244 
39 0 39 
9 5 14 

43 15 58 
21 4 25 

7 6 13 
3 1 4 

32 8 40 
44 0 44 
20 11 31 
0 l 1 
1 37 38 

14 0 14 
7 1 8 

55 25 80 
1 0 I 
3 I 4 

21 3 24 

I 0 1 
59 16 75 
99 19 118 

2 0 2 
408 95 503 
303 21 324 
127 18 145 
132 17 149 
97 21 118 
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Tableau 7. Fin 

1970-1976 
(81 mois) 

1977 Total 

Sciences et Technologie 2 0 2 
Secrétariat d’État 118 20 138 
Société canadienne des télécommunications 

transmarines 1 0 1 
Société centrale d’hypothèques et de logement 23 3 26 
Société de développement de l’industrie 

cinématographique canadienne 1 0 1 
Société des transports du Nord, Ltée 2 2 4 
Société du crédit agricole 2 1 3 
Société pour l’expansion des exportations 2 2 4 
Solliciteur général, 4 1 5 

(1) Gendarmerie royale du Canada 80 21 101 
(2) Service canadien des pénitenciers 27 8 35 
(3) Commission nationale des libérations 

conditionnelles 17 3 20 
Statistique Canada 135 6 141 
Téléglobe Canada 0 2 2 
Territoires du Nord-Ouest (Gouvernement du) 1 4 5 
Transports 203 34 237 
Travail 23 5 28 
Travaux publics 76 22 98 
Uranium Canada, Ltée 0 1 I 
Vérificateur général 9 1 10 
Voie maritime du Saint-Laurent 4 2 6 
Yukon (Gouvernement du territoire du) 2 8 10 

4 526 947 5 473 

Tableau 8. Plaintes ne mettant pas en cause des institutions 
fédérales déterminées - 1977 

Associations et syndicats de fonctionnaires 
Compagnies de téléphone 
Entreprises privées 
Gouvernements étrangers 
Gouvernements municipaux 
Gouvernements provinciaux 
Parlementaires 

6 
14 

147 
1 
8 

34 
3 

213 
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Appendice G 
Recommandations - Étude spéciale 

Le Sénat 
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Le Commissaire recommande au personnel du Sénat : 

ÉTABLISSEMENT ET APPLICATION D’UN PLAN - INFORMA- 
TION EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIELLES 

(1) d’établir un plan d’application de la Loi sur les langues officielles portant à la 
fois sur la langue de service et la langue de travail et de s’assurer que chacun est 
au courant de ses dispositions; 

SERVICES FOURNIS AUX COMITÉS DU SÉNAT 

Généralités 

(2) de s’assurer, relativement aux services fournis par le Personnel du Sénat aux 
comités, que les deux langues officielles jouissent d’un statut égal et que les droits 
linguistiques des personnes qui sont appelées à comparaître devant les comités du 
Sénat sont respectés en : 

(a) informant les personnes qui comparaissent devant un comité, ainsi que les 
organismes autres que les organismes fédéraux et les personnes qui souhaitent 
présenter des mémoires et des documents, qu’elles peuvent le faire dans leur 
langue officielle préférée et qu’elles pourront disposer au besoin de traductions et 
de services d’interprétation simultanée; 
(b) fournissant des services et des renseignements aux sénateurs, témoins et 
autres personnes francophones et anglophones automatiquement dans les deux 
langues officielles, sans que les intéressés soient obligés de demander d’être servis 
dans leur langue ou de se plaindre; 

(c) demandant aux organismes fédéraux de présenter leurs mémoires simultané- 
ment dans les deux langues officielles, avant les séances des comités du Sénat; 

(d) s’assurant que les mémoires et les autres documents qui feront l’objet de 
discussions OU qui seront publiés comme appendices aux documents du Sénat sont 
traduits et rendus disponibles dans les deux langues officielles, avant que s’ouvre 
la séance où l’on étudiera tel mémoire ou tel document; 

(e) s’assurant que le service d’interprétation simultanée est fourni pendant les 
audiences et les réunions de comité et qu’on dispose de sténographes francophones 
et anglophones; 

Service de recherches et services consultatifs et administratifs fournis à I’occa- 
sion des études spéciales et des enquêtes entreprises par les comités 

(3) de s’assurer que le personne1 affecté aux études spéciales et aux enquêtes est 
capable de s’occuper, dans les deux langues officielles, des documents de recher- 
che et des exposés présentés aux audiences ou au cours de discussions officieuses; 

(4) de s’assurer que les avis d’audience publiés dans les régions qui comprennent 
des minorités de langue officielle sont distribués aux media français et anglais et 
qu’ils indiquent que les parties intéressées peuvent présenter leurs mémoires ou 
faire leurs exposés dans l’une ou l’autre langue officielle; 

Préparation et coordination des rapports et des documents de comité 

(5) (a) d’augmenter les chances qu’ont les membres francophones et anglophones 
des comités et du personnel de rédiger dans leur langue officielle préférée les 
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rapports ou les textes qu’ils doivent fournir pour un rapport et de s’assurer que les 
traductions des rapports sont à la disposition des comités aussitôt, dans le 
processus de rédaction, que les exigences techniques le permettent; d’examiner la 
possibilité de rédiger les textes parallèlement en français et en anglais ou 
d’associer un traducteur à l’équipe de rédaction dès les premiers stades des 
travaux; 

(b) d’examiner, de concert avec les services de traduction du Parlement, la 
possibilité d’avoir en permanence un traducteur-réviseur francophone de façon à 
réduire le recours aux employés pour la traduction et la révision de documents et 
pour aider les membres du personnel à rédiger la correspondance, les notes de 
service et les rapports directement en français, ce qui accroîtrait proportionnelle- 
ment l’emploi de cette langue dans la rédaction des documents; 

SERVICES JURIDIQUES FOURNIS PAR LE PERSONNEL DU 
SÉNAT 

(6) de s’assurer que les services consultatifs juridiques sont fournis dans la langue 
officielle appropriée et que, dans la mesure du possible, les amendements et les 
modifications sont présentés aux membres des comités concernés dans les deux 
langues officielles; 

(7) d’étudier la possibilité de nommer un avocat dont les compétences linguisti- 
ques lui permettraient d’aider le légiste à rédiger des textes bilingues, à vérifier et 
réviser les traductions et à fournir les services consultatifs juridiques dans la 
langue appropriée; 

SERVICES FOURNIS AUX SENATEURS ASSEMBLÉS EN 
CHAMBRE HAUTE 

Exposés oraux et préparation de la documentation 

(8) de s’assurer que les exposés oraux faits pour le bénéfice du Président du 
Sénat, du Leader du gouvernement et des autres sénateurs sont présentés dans la 
langue préférée de chaque intéressé et que les communications et les services 
connexes existent dans la langue préférée des sénateurs, des fonctionnaires 
fédéraux ou des autres intéressés; 

Services du personnel relatifs à la préparation des publications officielles du 
Sénat 

(9) de s’assurer, d’une part, que les rédacteurs francophones et anglophones 
jouissent de possibilités comparables relativement à l’emploi de leur langue 
officielle préférée pour préparer les documents du Sénat et, d’autre part, que les 
deux textes des documents sont égaux quant à la qualité et à la normalisation de 
la terminologie et de la forme, en : 

(a) accroissant la participation des sections parallèles françaises des procès-ver- 
baux et des comptes rendus à la rédaction et à la révision (qu’il faut distinguer de 
la traduction) de rapports, listes de documents, 8 titres », etc; 

(b) préparant pour la section française des débats, un manuel de c titres D et un 
guide d’emploi des majuscules semblables à ceux utilisés actuellement dans la 
section anglaise; 
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SERVICES COMPORTANT DES COMMUNICATIONS AVEC LE 
PUBLIC 

(10) de s’assurer que le personnel du Sénat fournit des services et des communica- 
tions de qualité égale dans les deux langues officielles et, en particulier, qu’il 
répond au téléphone ou accueille les visiteurs dans les deux langues officielles, 
qu’il renvoie sans tarder les appels ou les visiteurs à un employé capable de rendre 
le service dans la langue voulue, qu’il répond à la correspondance dans la langue 
de chaque destinataire ou, s’il prend l’initiative, qu’il écrit à chacun dans la 
langue officielle préférée de ce dernier; 

Publications, communiqués de presse 

(11) (a) de s’assurer que toutes les publications du Sénat destinées au public sont 
diffusées simultanément dans les deux langues officielles et que, quand elles 
paraissent en éditions séparées française et anglaise, les deux éditions sont 
disponibles en quantité voulue, mises également en évidence, et que, dans chacune 
d’elles, figure une note indiquant que des exemplaires sont disponibles dans 
l’autre langue; 

(b) d’utiliser aussi bien les media français que les media anglais (y compris les 
hebdomadaires des régions dépourvues de quotidiens dans une des langues 
officielles) pour la diffusion de communiqués dans les régions qui comprennent 
des minorités de langue officielle; 

Communication visuelle 

(12) de s’assurer que les écriteaux, légendes et inscriptions sont bilingues et 
qu’une importance égale est accordée aux deux langues; 

SERVICES ET COMMUNICATIONS INTERNES 

Services du personnel, services administratifs et financiers 

(13) d’examiner périodiquement et de façon systématique les exigences linguisti- 
ques des postes et les compétences linguistiques du personnel et de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour s’assurer que le niveau de bilinguisme institutionnel 
est toujours suffisant; 

(14) de s’assurer que les services du personnel, les services administratifs et 
financiers sont disponibles simultanément et sont de même qualité dans les deux 
langues et que les services rendus aux particuliers sont automatiquement fournis 
dans la langue officielle préférée de la personne concernée; 

Recrutement et dotation 

(1.5) (a) de donner aux candidats anglophones et francophones aux postes du 
Sénat les mêmes possibilités de s’exprimer dans leur propre langue au cours des 
entrevues de sélection et de s’assurer que tous les membres des jurys de sélection 
sont capables de se conformer à cette exigence; 

(b) de s’assurer que les documents utiles (descriptions de poste, contrats, etc.) 
sont toujours fournis dans la langue officielle préférée de l’employé ou du 
candidat; 
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Services de secrétariat et de soutien, services techniques et services divers 

(16) de s’assurer que les sénateurs et les employés peuvent avoir recours à des 
services de soutien dans la langue appropriée, d’une part, en revoyant les 
exigences linguistiques des postes de commis, de secrétaires et de personnes de 
soutien, afin de recenser les postes qui doivent être occupés par des titulaires 
bilingues dès qu’ils deviendront vacants et, d’autre part, en prenant des mesures 
appropriées, entre-temps, afin d’assurer des services bilingues; 

Communications internes 

(17) (a) d’informer le personnel que tous les documents destinés à une distribu- 
tion générale doivent être distribués simultanément dans les deux langues officiel- 
les et de s’assurer que les deux éditions sont de qualité égale; 

(b) de s’assurer, grâce à la collaboration de la bibliothèque du Parlement, que la 
documentation, (comme les directives, les manuels, Les livres de procédure et 
autres ouvrages de référence) existe également en français et en anglais pour tous 
les sujets que l’on aura à étudier; 

(c) de s’assurer que les programmes de formation, les démonstrations, etc., 
destinés aux membres des deux groupes linguistiques sont, autant que faire se 
peut, offerts dans les deux langues officielles, et que les employés peuvent profiter 
d’une formation linguistique qui convienne à la fois aux exigences des postes et 
aux horaires de travail; 

(d) d’encourager les employés francophones à communiquer et à travailler dans 
leur langue officielle d’élection. 
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Recommandations-Étude spéciale 
Défense nationale 
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Le Commissaire recommande au ministère de la Défense nationale : 

(1) d’employer à titre de guide général les observations, propositions et recom- 
mandations contenues dans le présent rapport pour la révision de sa politique en 
matière de langues officielles et de les intégrer dans son programme de mise en 
œuvre chaque fois qu’il est approprié de le faire ; 

POLITIQUE GÉNÉRALE EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIEL- 
LES ET MISE EN CEUVRE 

(2) (a) de réviser sa politique en matière de langues officielles d’ici le 31 
décembre 1978 de telle sorte qu’elle s’applique à tous les employés aussi bien 
militaires que civils et qu’elle s’étende à toutes les activités du ministère, y  
compris les services et les commodités offerts aux employés et aux personnes à 
charge de ceux-ci, de même qu’aux activités appuyées par le ministère ou pour 
lesquelles il fournit de l’aide ou des installations ; 

(b) de s’assurer que sa politique reflète fidèlement et pleinement l’esprit et la 
lettre de la Loi sur les langues officielles, ainsi que l’intention du législateur, 
qu’elle explicite le concept d’égalité de statut et qu’elle indique des moyens 
pratiques de se conformer à la Loi ; 

(c) de s’assurer que les mandats de toutes ses unités et de tous ses agents chargés 
de questions de langues officielles reposent clairement sur la Loi sur les langues 
officielles ; 

(d) de passer en revue tous ses énoncés de principes, ses pratiques, ses procédés, 
ses règles, ses méthodes, ses lignes de conduite, ses directives et ses activités 
actuels afin de les rescinder ou de les modifier s’ils n’accordent pas au français ou 
à l’anglais la place qui lui revient au scin du ministère (y compris dans les 
communications, les services médicaux et toutes les autres opérations) ou s’ils en 
restreignent l’usage de façon qui contrevienne à la Loi sur les langues officielles ; 

(3) d’établir, d’ici le 31 mars 1979, un plan complet de mise en œuvre qui 
s’adresse au personnel militaire et civil et intègre les objectifs de la Loi sur les 
langues officielles à toute la gamme de ses programmes et activités, afin de 
réaliser rapidement une réforme et d’atteindre à une justice linguistique durable ; 
de se fixer une série complète d’objectifs concrets et d’assortir son plan d’échéan- 
ces ; de déterminer des indices d’efficacité et de rendement et de désigner, pour 
chaque activité, les personnes ou organes responsables de sa réalisation ; 

(4) (a) de fournir sa déclaration de principes en matière de langues officielles, 
sous une forme bilingue, à chaque employé militaire ou civil et à chaque membre 
actif de la Réserve; de remettre automatiquement un exemplaire de ce texte à 
tout nouvel employé du ministère, qu’il s’agisse d’un militaire ou d’un civil ; 

(b) d’élaborer davantage et d’étendre son programme d’information du personnel 
concernant la Loi sur les langues officielles de manière à tenir compte de sa 
politique révisée et à en préciser les modalités d’application ; de prendre note que 
le Commissaire et son personnel sont toujours prêts à participer à des réunions de 
nature à favoriser la compréhension et l’application de la Loi sur les langues 
officielles ; 

(5) (a) de mettre sur pied immédiatement un bureau des langues officielles (à un 
niveau non inférieur à celui de « branch P) ; de faire en sorte que ledit bureau, 
d’une part, ait des responsabilités qui s’étendent à l’ensemble des activités 
linguistiques du ministère et englobent la DGBB, y  compris les éléments civils, et, 
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d’autre part, se charge de l’établissement des principes, de la planification, de la 
coordination et du contrôle de l’application de la Loi sur les langues officielles 
afin de mettre les deux langues officielles sur un pied d’égalité au sein du 
ministère et ce, au regard des militaires comme des civils ; 

(b) de fournir au bureau des langues officielles les ressources matérielles et 
humaines nécessaires pour qu’il puisse s’acquitter de ses fonctions avec prompti- 
tude et efficacité ; 

(c) de prévoir l’affectation au bureau des langues officielles d’experts et de 
spécialistes recrutés au sein des Forces canadiennes et l’embauchage de conseil- 
lers si le besoin s’en faisait sentir ; 

(d) d’employer dès maintenant, et sans attendre la mise en place de nouvelles 
structures et l’élaboration d’une nouvelle politique, les moyens qui sont énoncés 
dans les recommandations et rapports du Commissaire aux langues officielles, 
ainsi que les sondages, évaluations et visites régionales, de manière à exercer un 
meilleur contrôle et une mise en œuvre plus complète de la Loi sur les langues 
officielles et de la politique du ministère dans ce domaine et ce, à tous les niveaux 
des Forces canadiennes, autant dans les éléments militaires que civils ; 

(6) (a) de réviser, d’ici le 30 juin 1978, les fonctions des coordonnateurs du 
bilinguisme et du biculturalisme des commandements (les CCBB) et dans les 
bases, ainsi que les fonctions des coordonnateurs régionaux du bilinguisme et du 
biculturalisme, afin que ces personnes aient un rôle actif dans la gestion du plan 
concernant les langues officielles ; d’établir pour chaque commandement et région 
des objectifs à court et à moyen terme se rattachant au plan susmentionné et de 
fixer des échéances de même que des indices d’efficacité et de rendement, au 
regard de chacune des activités ; 

(b) de procurer aux CCBB, aux coordonnateurs des bases et aux coordonnateurs 
régionaux le personnel de soutien bilingue dont ils ont besoin pour s’acquitter de 
leurs fonctions ; 

(c) d’établir, d’ici le 30 juin 1978, des normes de sélection qui, d’une part, 
tiennent compte du nouveau rôle dévolu aux CCBB, aux coordonnateurs des 
bases et aux coordonnateurs régionaux et, d’autre part, exigent des qualités de 
chef et de gestionnaire, du tact et l’aptitude à parler couramment les deux langues 
officielles ; de s’assurer que le bureau des langues officielles est consulté au sujet 
de la nomination des CCBB et des coordonnateurs régionaux et, conjointement 
avec les CCBB, au sujet de la nomination des coordonnateurs du bilinguisme et 
du biculturalisme en poste dans les bases ; de faire des postes de coordonnateurs 
des emplois à temps complet dans les cas où c’est nécessaire pour respecter les 
objectifs et les échéances ; 

(d) de donner aux CCBB, aux coordonnateurs des bases et aux coordonnateurs 
régionaux une formation intensive comprenant notamment une explication des 
exigences de la Loi sur les langues officielles et surtout du principe de l’égalité de 
statut des deux langues officielles ; 

(7) (a) de confier, d’ici le 31 décembre 1978, les fonctions de vérification 
linguistique évoquées ci-après au sous-ministre adjoint (politique) : 

(i) s’assurer que les principes, plans, programmes et activités du ministère sont 
pleinement conformes aux exigences de la Loi sur les langues officielles ; 

(ii) entreprendre l’examen de n’importe quelle unité ou composante du ministère, 
au Canada ou à l’étranger, afin d’évaluer dans quelle mesure la Loi sur les 
langues officielles y  est respectée et afin de formuler au besoin des recommanda- 
tions au sous-ministre ; 
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(b) de veiller à ce qu’aucune restriction n’entrave le droit qu’ont les membres 
militaires et civils du ministère de communiquer directement avec le Commissaire 
aux langues officielles; 

PROFIL LINGUISTIQUE 

(8) (a) de déclarer, d’ici le 31 décembre 1978, chacune de ses unités comme unité 
bilingue (ayant les deux langues officielles comme langues de travail et possédant 
un bilinguisme institutionnel lui permettant d’assurer ses services et de communi- 
quer dans les deux langues officielles), unité de langue française (dont la langue 
de travail sera le français) ou unité de langue anglaise (dont la langue de travail 
sera l’anglais); dans ce but : 

(i) de voir à ce que des unités du Commandement de la Force mobile, du 
Commandement aérien et du Commandement maritime soient déclarées de 
façon, d’une part, à constituer des réseaux linguistiques viables et pleinement 
intégrés permettant à chaque unité de travailler dans sa langue (ou les deux 
langues dans le cas des unités bilingues) et, d’autre part, à respecter l’égalité du 
statut, des droits et des privilèges des deux langues officielles, dans la hiérarchie, 
la structure et les activités du MDN, en tenant compte de tous les aspects 
qualitatifs pertinents comme la nature du rôle véritable joué dans les affaires du 
ministère et le degré d’importance des tâches; de s’assurer que les principes 
ci-dessus s’appliquent aux militaires et aux civils et que les unités (comme les 
divers quartiers généraux, y  compris le QGDN et notamment ses unités du 
secteur des Opérations) remplissant une fonction de coordination d’unités franco- 
phones ou anglophones sont déclarées unités bilingues ; 

(ii) de voir à ce que le réseau d’unités de langue française repose principalement 
sur le Québec et à ce que le français soit donc dans cette province la langue 
normale de travail de la plupart des établissements, en tenant compte d’une façon 
particulière des établissements dont les postes sont dotés de civils surtout ; 

(iii) d’assurer l’existence dans les Forces canadiennes en Europe (FCE) d’un 
nombre d’unités de langue française et d’unités de langue anglaise permettant aux 
FCE, d’une part, de respecter l’égalité du statut, des droits et des privilèges des 
deux langues officielles du Canada dans l’exécution de leurs principales fonctions 
et, d’autre part, de projeter une juste image du caractère bilingue du Canada; de 
s’assurer que la composition des autres groupes stationnés à l’étranger ou les 
missions de ceux-ci comporte un juste équilibre linguistique et que les représenta- 
tions et unités chargées de liaison affectées aux Nations Unies ou à I’OTAN 
possèdent un niveau de bilinguisme institutionnel qui reflète l’égalité des deux 
langues officielles ; 

(iv) de veiller à ce que toutes les décisions relatives à la déclaration des unités se 
fondent en toute occasion sur des principes uniformes de justice linguistique; 

(b) de voir à ce que, après la période de transition nécessitée par les changements 
administratifs exigés, la langue de travail des unités francophones soit le français 
et la langue de travail des unités anglophones soit l’anglais ; de veiller à ce que les 
deux langues officielles soient employées équitablement comme langues de travail 
au sein des unités bilingues ; 

(c) de s’assurer que la langue de l’unité telle que celle-ci est désignée est employée 
dans les communications émanant du QGDN et des unités supérieures et que les 
deux langues sont automatiquement employées dans le cas des communications 
s’adressant à toutes les unités ; de veiller aussi à ce que les services de soutien et 
auxiliaires soient fournis dans la langue ou les langues de chaque unité ; 
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(9) de revoir constamment, à la lumière des recommandations ci-dessus et des 
recommandations qui suivent portant sur les services qu’assure le ministère à ses 
divers publics, les exigences linguistiques rattachées à tous les postes militaires et 
civils, en veillant à ce que lesdites exigences tiennent compte des besoins réels et à 
ce que le niveau exigé de connaissance de la langue seconde corresponde 
pleinement au besoin d’accomplir de façon appropriée les fonctions reliées aux 
postes ; 

(10) d’évaluer les exigences linguistiques des établissements du Fonds non public 
au Canada et à l’étranger, là où il faut pourvoir aux besoins des deux groupes de 
langue officielle, et de mettre au point un procédé de nature à rendre les pratiques 
d’embauchage aptes à permettre aux établissements de se former un bilinguisme 
institutionnel approprié ; 

LANGUE DE SERVICE 

Services de quaIité égale 

(11) de s’assurer que tous les secteurs du ministère, au Quartier général comme 
dans les régions, dont le personnel est en rapport avec une clientèle francophone 
et anglophone prennent des mesures pour fournir des services de qualité égale 
dans l’une et l’autre langue officielle, que ce soit au téléphone, par écrit ou de vive 
voix, en évitant des retards incompatibles avec le principe d’égalité de service 
dans une langue officielle par rapport à l’autre ; 

Communications téléphoniques et services divers 

(12) de prendre les mesures qui s’imposent pour accroître le bilinguisme institu- 
tionnel, là où il est actuellement insuffisant, par la répartition judicieuse d’un 
nombre suffisant de bilingues ou par l’affectation appropriée, dans un même 
service, d’unilingues de chacun des groupes linguistiques afin de pouvoir assurer 
un accueil bilingue spontané au téléphone et la prestation de services dans la 
langue d’élection des interlocuteurs ou des usagers et ce, dans toutes les unités qui 
ont normalement des contacts avec les deux communautés linguistiques, en 
accordant une attention toute particulière aux unités qui fournissent des services 
de secours ou d’urgence ou qui répondent aux alertes d’incendie et aux demandes 
d’aide médicale ou policière : 

(i) en veillant à ce que dorénavant les réceptionnistes, secrétaires et autres 
préposés unilingues puissent présenter au téléphone leurs services dans les deux 
langues et passer la communication (en disant simplement dans la langue de 
l’interlocuteur « One moment, please » ou « Un instant, SVP », selon le cas) à un 
employé capable de fournir sur-le-champ le service voulu dans la langue 
appropriée ; 

(ii) en faisant régulièrement à tout le personnel, et aux intéressés en particulier, 
des rappels à la règle au moyen de circulaires, de notes de service ou par le 
truchement du bulletin interne du ministère, et en spécifiant que cette ligne de 
conduite s’applique tout autant à la prestation de services au personnel du 
ministère qu’à la clientèle de celui-ci; 

Correspondance 

(13) (a) de veiller à ce que la pratique adoptée par le ministère, selon laquelle son 
personnel répond au courrier dans la langue du destinataire, continue d’être 
observée et que tout soit mis en oeuvre pour inciter les employés qui ont la 
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compétence voulue à rédiger la correspondance directement en anglais ou en 
français, selon le cas ; 

(b) de faire en sorte que toutes ces unités mettent à profit leur bilinguisme 
institutionnel, et qu’elles évitent ainsi les frais élevés qu’occasionne la traduction 
injustifiée de la correspondance ; 

(c) d’avoir recours au service de rédacteurs-réviseurs et d’utiliser des lettres 
normalisées et d’autres outils linguistiques susceptibles d’accélérer le travail ou de 
contribuer au maintien d’une qualité égale dans les deux langues officielles ; 

Publications 

(14) (a) de favoriser autant que possible l’édition sous forme bilingue de ses 
brochures, dépliants ou autre documentation d’information; de s’assurer que les 
documents publiés séparément en français et en anglais paraissent simultanément 
dans les deux langues officielles ; d’indiquer dans les éditions unilingues I’exis- 
tente d’équivalents dans l’autre langue ainsi que leur source de distribution et ce, 
dans la langue de ces équivalents ; 

(b) de voir à ce que, partout au pays, le personnel chargé de la distribution des 
publications ait à sa disposition des stocks suffisants dans les deux langues ; 

(c) de prendre les mesures qui s’imposent pour favoriser la rédaction en français 
d’un plus grand nombre de publications de manière à assurer un meilleur 
équilibre entre les textes rédigés en anglais et les textes rédigés en français de 
même qu’une contribution égale des deux groupes linguistiques ; 

(d) de vérifier la qualité linguistique des publications et de s’assurer que les 
renseignements sont également bien présentés et sans erreur dans les deux langues 
et qu’ils reflètent le caractère bilingue des Forces canadiennes ; 

(e) dans les publications d’intérêt « régional B, de veiller à ce qu’on accorde la 
préséance au français dans les exemplaires destinés aux régions et aux unités 
majoritairement francophones et qu’on accorde la préséance à l’anglais dans les 
régions où cette langue est celle de la majorité, tout en essayant d’atteindre un 
certain équilibre en ce qui concerne la préséance linguistique dans les publications 
d’intérêt « national » ; 

Formulaires et cartes de visite 

(15) (a) de compléter, en 1978, son programme destiné à rendre bilingues ses 
formulaires destinés au public ; 

(b) de vérifier la qualité linguistique des nouveaux formulaires et de ceux qui 
existent déjà, de manière à s’assurer que la qualité des textes est la même dans les 
deux langues ; 

(c) de s’assurer que ses employés se servent de la langue officielle du destinataire 
lorsqu’ils sont appelés à remplir (entièrement ou partiellement) des formulaires 
destinés au public de même que des formulaires concernant des questions 
personnelles et s’adressant à des membres du ministère ou aux personnes à charge 
de ces derniers ; 

(d) de veiller à ce que les formulaires produits sur place dans les régions soient 
bilingues s’ils sont employés par les membres des deux groupes linguistiques et 
que, en règle générale, les inscriptions sur les cartes de visite du personnel soient 
bilingues ; 
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Accueil et contrôle de la sécurité 

(16) (a) de voir à ce que, dorénavant, le personnel de tous les services d’accueil et 
de contrôle de la sécurité dans les immeubles du MDN situés dans la région de la 
Capitale nationale soit en mesure d’offrir en tout temps un service de qualité 
égale dans chacune des deux langues officielles ; 

(b) de veiller à ce que son personnel et les employés contractuels préposés au 
service d’accueil et de contrôle de la sécurité à ses établissements au Canada et à 
l’étranger puissent fournir un service approprié dans les deux langues officielles 
lorsque leur clientèle se compose de membres des deux groupes linguistiques, qu’il 
s’agisse des militaires stationnés à l’établissement ou de ceux qui s’y trouvent 
temporairement, des personnes à charge ou de la population environnante ; 

(c) de s’assurer que, dans les bases où un seul groupe linguistique est représenté, 
le personnel préposé à l’accueil et à la sécurité est au courant des ressources 
linguistiques auxquelles il peut faire appel sur-le-champ en cas de besoin ; 

Caractère bilingue du Canada 

(17) (a) de rappeler à ses hauts fonctionnaires et à ses autres représentants qu’ils 
doivent, lorsqu’ils ont des contacts avec ses publics au Canada ou à l’étranger 
(quelle que soit la nature de ces contacts), respecter en toutes circonstances le 
statut d’égalité des deux langues officielles du Canada, leur accorder la place qui 
leur revient et s’assurer que les activités du ministère reflètent le caractère 
bilingue du Canada ; 

(b) de fournir des services d’interprétation dans le cas de réunions, conférences, 
colloques, séances d’information ou assemblées qu’il organise et auxquels partici- 
pent des personnes des deux groupes linguistiques non membres du ministère, à 
moins que toutes les personnes présentes puissent comprendre et se servir des 
deux langues ; 

(c) lorsqu’il envoie ses employés comme représentants ou comme conseillers à des 
rencontres, des conférences, ou à des réunions diverses, de prendre toutes les 
mesures possibles pour que les personnes en cause puissent fournir leurs services 
en français et en anglais si des membres des deux groupes linguistiques sont 
présents ; 

Écriteaux 

(18) (a) de s’assurer que, d’ici le 31 octobre 1978, tous les écriteaux et panneaux 
indicateurs, au QGDN, aux bases et aux établissements du MDN, ainsi qu’aux 
locaux dont le ministère a la responsabilité sont bilingues et exempts de toute 
erreur grammaticale ou orthographique : 

(b) de voir à ce que, d’ici le 31 mars 1978, les inscriptions de tous les véhicules, 
navires et avions du MDN, au Canada et à l’étranger, soient rendues bilingues et 
que le nom du ministère soit inscrit dans les deux langues sur toutes les pièces 
d’équipement auxiliaire appartenant au MDN telles que les escaliers donnant 
accès aux avions, les passerelles d’embarquement et le matériel de ravitaillement 
en carburant ; 

Services assurés aux vqvageui-s 

(19) (a) de s’assurer que, dans toutes les bases aériennes où le ministère offre des 
services aux voyageurs militaires ou civils : 

(i) les services au sol tels que les renseignements, l’accueil et les services 
auxiliaires (cafétérias et kiosques à journaux, par ex.) ainsi que l’appui fourni aux 
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passagers aux points de transit et aux escales par le MDN ou ses intermédiaires 
sont activement offerts et assurés dans les deux langues officielles ; 

(ii) les annonces à l’intention des voyageurs sont faites dans les deux langues 
officielles du Canada tout en accordant la préséance à la langue officielle la plus 
répandue dans la région ou à la clientèle à laquelle les annonces s’adressent ; 

(iii) lorsque quelqu’un est appelé au micro, l’appel se fait dans la langue de la 
personne appelée ou dans les deux langues officielles ; 

(b) d’assurer un degré de bilinguisme collectif approprié, particulièrement en ce 
qui concerne le personnel de cabine pour tous les vols du MDN et de faire en 
sorte que toutes les annonces en cours de vol soient constamment faites dans les 
deux langues officielles ; 

Information destinée au public et emploi des media 

(20) (a) d’exercer une surveillance continue afin de s’assurer que l’utilisation faite 
des organes publicitaires et des organes de communication assure des services 
égaux aux deux communautés linguistiques du pays, ce qui exige entre autres 
choses qu’on se serve des hebdomadaires comme substitut dans les provinces et les 
régions où les quotidiens font défaut dans une des langues officielles ; 

(b) d’évaluer la compétence linguistique de chaque bureau régional d’information 
et de prendre des mesures sans tarder pour corriger la situation dans les bureaux 
qui ne sont pas en mesure à l’heure actuelle de fournir leurs services dans les deux 
langues officielles ; 

(c) de donner à tous les agents d’information des directives précises et détaillées 
sur leurs obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles et d’exiger, entre 
autres choses ; 

(i) que tous les communiqués émanant du QGDN et des bureaux régionaux 
soient distribués simultanément dans les deux langues officielles ; 

(ii) que toutes les conférences de presse soient organisées en tenant compte des 
media des deux groupes linguistiques à moins que le sujet de la conférence ne 
revête qu’un intérêt purement local et que les journalistes d’un seul groupe 
linguistique manifestent le désir d’y assister ; 

(iii) que l’image d’un Canada bilingue soit reflétée à l’étranger en respectant un 
juste équilibre entre les deux langues officielles dans les relations avec les media 
étrangers et plus particulièrement en ce qui concerne les questions relatives aux 
Nations Unies ou à I’OTAN ; 

Expositions et démonstrations 

(21) (a) de prendre des mesures immédiates pour s’assurer que la Direction des 
expositions et des démonstrations possède toujours un niveau suffisant de bilin- 
guisme collectif pour être en mesure d’utiliser le français au stade même de la 
création, et d’administrer la partie française de son programme aussi efficace- 
ment que la partie anglaise ; 

(b) lorsqu’une de ses unités participe à une exposition, de veiller à ce qu’il soit 
prévu un nombre approprié de bilingues ou d’unilingues des deux groupes 
linguistiques pour assurer en tout temps les services au public dans les deux 
langues officielles ; 

(c) de faire en sorte que les étalages et le matériel publicitaire présentés aux 
expositions le soient dans les deux langues et qu’on accorde la préséance à la 
langue officielle de la majorité de la population du lieu ; 
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(d) de veiller à ce que les préférences linguistiques de l’auditoire soient respectées 
au cours de la présentation de documents audiovisuels et que le personnel chargé 
de la présentation soit toujours en mesure de prendre les dispositions linguistiques 
qui s’imposent ; 

Aide aux sinistrés 

(22) (a) de continuer, lorsqu’il apporte son aide aux autorités civiles en cas 
d’urgence ou de catastrophe, à procurer aux deux groupes linguistiques des 
services dans Leur langue respective ; 

(b) de continuer à assurer que les responsables de la coordination de ces 
opérations tiennent compte des questions d’ordre linguistique dans l’élaboration 
de leur plan d’action ; 

(c) de continuer à assurer que les instructions et les modes d’emploi qui 
accompagnent le matériel et l’équipement du ministère utilisés dans ces opéra- 
tions sont rédigés dans la ou les langues appropriées ; 

Recherche et sauvetage 

(23) (a) de réviser immédiatement les exigences linguistiques rattachées aux 
postes des quatre centres de coordination de la recherche et du sauvetage afin de 
s’assurer que celui de Halifax et celui de Trenton peuvent fournir des services 
dans les deux langues 24 heures par jour, 7 jours par semaine, d’ici le 31 mars 
1979 ; de viser à créer aux autres centres, d’ici le 31 mars 1980, le bilinguisme 
requis ; 

(b) de veiller à ce que toutes les publications sur le service de la recherche et du 
sauvetage soient disponibles dans les deux langues officielles partout au pays et 
qu’elles soient autant que possible publiées en éditions bilingues ; 

Obtention de matériel et approvisionnement 

(24) (a) d’élaborer et de publier, d’ici le 31 décembre 1978, une politique précise 
sur l’usage des deux langues officielles dans les rapports avec le public (fournis- 
seurs, fabricants, etc.) aux divers stades du processus d’obtention de matériel et 
d’approvisionnement ; 

(b) de mettre sur pied un système de contrôle afin de s’assurer que les plans, les 
devis et les documents utilisés dans les appels d’offres et dans les contrats sont 
disponibles dans les deux langues officielles au même titre, que les négociations 
soient menées par le MDN ou par une tierce partie comme le ministère des 
Approvisionnements et Services ; 

(c) de prendre les mesures nécessaires pour que les unités ministérielles concer- 
nées (comme les services de la DGOMA) aient un bilinguisme collectif suffisant 
et fournissent leurs services avec la même promptitude dans l’une et l’autre 
langues ; 

(d) d’obliger les services du contrôle de la qualité (comme la DGAQ), les services 
financiers et le service de vérification à s’informer des exigences linguistiques de 
tous les fournisseurs et de tous les entrepreneurs avec lesquels ils font affaire et à 
acquérir le bilinguisme collectif nécessaire pour pouvoir remplir leurs devoirs 
envers ce public de façon aussi efficace dans une langue que dans l’autre ; 
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LANGUES DE TRAVAIL ET DES COMMUNICATIONS INTER- 
NES 

(25) de demander à chaque membre militaire et civil, ainsi qu’à chaque recrue, 
d’indiquer quelle(s) langue(s) officielle(s) ils désirent employer normalement 
comme langue(s) de travail et de faire par la suite tous les efforts voulus pour 
respecter le désir ainsi exprimé ; 

(26) de prendre les mesures nécessaires afin qu’un officier ou un sous-officier 
incapable de parler la langue appropriée d’une unité donnée ne puisse désormais 
être affecté à une telle unité si cela suppose que la personne en cause va imposer 
sa langue à l’unité ; 

(27) de réexaminer ses processus de recrutement et de promotion et d’y éliminer 
toute exigence qui reflète l’incapacité du ministère à fournir, à un moment donné, 
le même soutien en français à un francophone que celui qui est normalement 
accordé en anglais à un anglophone ; 

instruments de travail, services auxiliaires et de soutien 

(28) (a) de voir à ce que les instruments de travail existent et soient fournis dans 
la langue de leurs utilisateurs et qu’ils soient également complets dans les deux 
langues ; 

(b) de prendre toutes les mesures requises pour fournir dans la langue appropriée 
les services techniques et de soutien (sténodatylos, techniciens, commis, etc.) dans 
chaque cas où l’inexistence en français ou en anglais desdits services empêche les 
membres du personne1 d’employer leur propre langue comme langue de travail ; 

(c) de s’assurer que désormais tous les services rattachés au Personne1 et à 
YAdministration respectent pleinement la préférence connue ou prévue des mem- 
bres et que les descriptions des tâches concernant du personne1 des deux groupes 
linguistiques sont mises à la disposition des intéressés simultanément dans les 
deux langues officielles ; 

(29) (a) de commencer sans tarder à traduire la documentation technique et 
d’accroître le rythme de traduction aussi rapidement que la disponibilité de 
traducteurs qualifiés le permettra, tout en exploitant tout moyen technique 
facilitant la traduction ; 

(b) d’exiger systématiquement dorénavant que la fourniture de documents bilin- 
gues (guides, manuels d’emploi, etc.) soit une condition sine qua non de toute 
négociation et de tout contrat d’achat de biens ou services avec ses fournisseurs et 
d’informer tous les intéressés, y  compris le ministère des Approvisionnements et 
Services, de cette exigence ; 

Processus des décisions 

(30) (a) de s’assurer, afin de respecter l’égalité de statut des deux langues 
officielles, que les deux langues peuvent être employées aux réunions du conseil 
de la défense, du comité de gestion de la défense, du comité d’information sur les 
opérations et des autres organes consultatifs et de décision du QGDN ; 

(b) de veiller à ce qu’on prenne en considération, dès le premier stade d’une 
affaire, les exigences de la Loi sur les langues officielles et à ce qu’on les intègre 
en conséquence à tout plan, toute structuration, toute politique en matière de 
personnel, tout budget et toute décision ; 
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Communications avec les organismes internationaux 

(31) de réexaminer, d’ici le 31 août 1978, ses communications avec I’OTAN et les 
autres organismes internationaux qui emploient le français et l’anglais comme 
langues de travail ; de prendre les mesures nécessaires pour que le français de 
même que l’anglais puissent être employés et le soient effectivement par le 
personnel du MDN qui a affaire avec ces organismes ; 

Formation et perfectionnement 

(32) (a) d’assurer au Commandement de l’instruction militaire une adaptation 
constante qui lui permette de faire participer équitablement les deux groupes de 
langue officielle à la conception, à l’exécution et à la direction des programmes de 
formation, afin que ceux-ci répondent tout aussi bien aux besoins des francopho- 
nes qu’à ceux des anglophones ; 

(b) de voir à ce que la formation et le perfectionnement deviennent également 
accessibles dans les deux langues officielles et que la qualité des programmes, des 
cours et de l’enseignement soit équivalente dans les deux langues ; 

(c) d’inventorier, d’ici le 31 août 1978, les ressources internes et externes qu’il 
faut pour assurer une formation professionnelle et un perfectionnement équitables 
dans les deux langues officielles, afin de fournir les ressources requises ; 

(33) (a) de prendre les mesures nécessaires pour que davantage de cours de 
formation et de perfectionnement donnés en français le soient dans un milieu 
propice à l’épanouissement de la langue française de la même façon que les cours 
donnés en anglais sont donnés dans des milieux favorables à cette langue ; 

(b) de s’assurer à cette fin qu’il y  a un juste équilibre entre le nombre d’écoles de 
formation installées ou de cours donnés dans les milieux francophones et le 
nombre d’écoles ou de cours se trouvant ou se donnant dans des milieux 
anglophones, afin que les deux langues bénéficient d’avantages égaux ou équiva- 
lents et jouissent grâce aux deux collectivités linguistiques, dans tout le réseau des 
FC. d’un soutien naturel semblable ; 

Collèges militaires 

(34) (a) de s’assurer que les collèges militaires fournissent aux cadets francopho- 
nes et anglophones des chances équivalentes de se former ou de se perfectionner 
dans leur langue d’élection ; 

(b) de veiller à ce que le milieu des collèges militaires permette aux cadets 
francophones et anglophones de se réaliser dans leur propre langue en fournissant, 
par exemple, dans la langue officielle de chaque intéressé les services des 
bibilothèques, de soutien et de consultation, la documentation de recherche et les 
commodités ; 

(c) d’accentuer l’enseignement des langues officielles au Collège militaire royal, 
au Royal Military College et au Royal Roads Military College, en vue de former 
des officiers ayant une connaissance pratique des deux langues ; 

Collèges et écoles d’état-major, et cours spkcialisés pour sous-officiers 

(35) (a) de voir, d’ici le 31 août 1978, à ce que les ressources humaines 
appropriées de langue anglaise comme de langue française (instructeurs, profes- 
seurs, conférenciers invités, etc.) soient mises à la disposition des collèges et écoles 
d’état-major, et des responsables de cours de gestion, de commandement, etc. 
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destinés aux sous-officiers, de sorte que, d’ici le 31 décembre 1978, les program- 
mes de cours soient généralement disponibles dans les deux langues officielles, 
ceci grâce à des méthodes différentes, s’il y  a lieu, (films, bandes magnétoscopi- 
ques, etc.), et de s’assurer que les cours et la qualité de l’enseignement donnent 
accès à des possibilités d’acquisition de connaissances de niveau équivalent dans 
les deux langues ; 

(b) de fournir des services d’interprétation simultanée chaque fois que le respect 
de la Loi exige de tels services ; 

ColIège de la défense nationale 

(36) d’y compléter les dispositions déjà prises pour y  assurer l’interprétation 
simultanée et y  fournir dans les deux langues le matériel didactique et les 
ressources de la bibliothèque, d’ici l’année de formation 1979430, et d’augmenter 
le nombre de participants francophones aux cours de façon à permettre à ce 
collège d’intégrer les deux langues à sa structure et à ses activités ; 

Recrutement 

(37) (a) de prendre les mesures administratives nécessaires pour que les bureaux 
de recrutement puissent fournir aux candidats, dans la langue officielle d’élection 
de ceux-ci, tous les services d’orientation, de recrutement et de sélection (entre- 
vues, tests, examens médicaux, etc.) ; 

(b) de faire subir dorénavant des tests de connaissance et d’aptitudes linguistiques 
aux recrues anglophones et francophones au stade opportun de leur formation 
initiale, de façon à dépister très tôt ceux qui semblent les plus aptes à acquérir, 
grâce à une formation ultérieure, le degré de bilinguisme nécessité par les divers 
postes du MDN ; 

(c) de mettre tout en œuvre pour simplifier le processus de recrutement de façon 
à ce que l’enrôlement des recrues appartenant à un groupe linguistique ne soit pas 
retardé plus que l’enrôlement des recrues parlant l’autre langue, à cause du 
calendrier de la formation dans leur langue ; 

(38) (a) d’intensifier son activité de recrutement afin d’assurer une présence des 
membres civils et militaires des deux groupes linguistiques de manière à garantir 
aux langues officielles un statut égal quant à leur emploi dans tous les secteurs du 
ministère ; 

(b) d’examiner les relations que le ministère entretient avec les universités, les 
divers collèges, les associations professionnelles ou autres organismes en vue du 
recrutement de membres; de déterminer dans quelle mesure les membres des deux 
communautés linguistiques sont effectivement rejoints par les méthodes de recru- 
tement en vigueur au ministère et de prendre, au besoin, de nouvelles initiatives 
dans ce domaine ; 

(c) de s’assurer que tous les membres des jurys de sélection peuvent communiquer 
avec les candidats dans la langue officielle d’élection de ceux-ci; d’informer au 
préalable les candidats de ce droit ; 

La Réserve 

(39) (a) de prendre des mesures immédiates pour fournir à la Réserve des 
manuels d’instruction bilingues et pour accélérer au besoin la traduction de ce 
matériel ; 

177 



(b) de s’assurer que l’enseignement et tout le matériel didactique, à tous les 
niveaux, sont disponibles dans les deux langues et de qualité égale ; 

(c) de procéder immédiatement à l’identification de toutes les unités de langue 
française «choisies à titre d’essai jj ; 

(d) de veiller à ce que soit respectée la langue de travail d’une unité de la Réserve 
ou d’un réserviste affecté aux forces régulières ; 

Corps de cadets 

(40) (a) d’encourager la création d’unités de cadets de langue anglaise et de 
langue française de manière à favoriser l’égalité des deux langues officielles ; 
lorsqu’on juge préférable de créer des unités bilingues, de s’assurer que les 
responsables de ces unités sont en mesure de communiquer avec les deux groupes 
linguistiques et de leur fournir leurs services et ce, dans la langue respective de 
chacun des groupes ; 

(b) de veiller à ce que le MDN, en collaboration avec d’autres agences, s’il y  a 
lieu, s’assure que les cadets francophones reçoivent en français une formation et 
une instruction équivalentes à celles que reçoivent leurs homologues anglophones 
en s’attachant plus particulièrement à fournir les outils de formation et le 
matériel d’instruction en français ; 

FORMATION LINGWSTIQUE - LANGUES OFFICIELLES 

(41) d’élaborer un plan et une stratégie selon lesquels les critères liés à la 
formation linguistique des militaires soient normalement les mêmes pour les deux 
groupes linguistiques, de sorte que les deux groupes soient assujettis aux mêmes 
obligations ou privilèges et jouissent d’un accès égal aux postes partout au 
Canada ; 

(42) de s’assurer que la formation linguistique s’oriente vers les exigences 
pratiques du travail et que les diplômés ont une connaissance assez poussée de la 
langue seconde pour leur permettre de remplir leurs fonctions d’une façon 
satisfaisante dans cette langue ; 

(43) de réévaluer d’ici le 31 décembre 1978 l’à-propos des programmes de 
formation linguistique, notamment ceux du Programme d’enseignement des 
langues aux bases (PELE), et de prendre toute mesure corrective voulue ; 

(44) (a) de veiller à ce que la formation linguistique à titre volontaire fournie aux 
militaires d’un groupe linguistique soit offerte de la même manière aux militaires 
de l’autre groupe linguistique ; 

(b) d’approuver et de mettre en application une politique cohérente en ce qui a 
trait à l’admission des personnes à charge dans les classes du Programme 
d’enseignement des langues aux bases (PELB) ; 

LANGUE DES SERVICES INTERNES 

Services médicaux et dentaires 

(45) (a) de formuler, d’ici le 31 août 1978, une série d’objectifs précis en ce qui 
concerne les services médicaux et dentaires qui viseraient, conformément aux 
exigences de la Loi, à assurer des services dans les deux langues officielles, et plus 
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particulièrement à offrir des soins aux malades dans leur langue d’élection, que cc 
soit le français ou l’anglais ; de prendre les mesures utiles afin qu’un service de 
qualité égale soit offert de façon active dans les deux langues ; 

(b) de distribuer, sous forme bilingue, le texte de ces objectifs à tout le personnel 
des services médicaux et dentaires en lui précisant les mesures à prendre pour s’y 
conformer ; 

(c) d’établir et de réaliser par la suite un programme de réalisation de ces 
objectifs, d’y rattacher des échéances et de désigner, pour chaque point ou 
activité, les personnes ou organes responsables de son exécution ; 

(46) (a) de prendre immédiatement les mesures appropriées pour que le personnel 
du bureau d’admission, du service d’urgence, du service téléphonique et de tous 
les autres services offerts au public (qu’il s’agisse du grand public ou du personnel 
militaire) par le CMDN et par les autres hôpitaux des Forces canadiennes soit en 
mesure de fournir ces services dans les deux langues à toute heure du jour et de la 
nuit ; 

(b) d’instaurer, d’ici le 31 août 1978, un procédé permettant d’indiquer dans les 
dossiers médicaux la langue officielle dans laquelle les malades désirent être 
traités ; 

(47) (a) d’élaborer immédiatement (en raison du déséquilibre actuel dans l’usage 
des deux langues officielles dans les services médicaux et dentaires du MDN) un 
programme de nature à favoriser l’usage du français et de faciliter les choses aux 
employés qui décident de se servir de cette langue, assurant ainsi que l’usage des 
deux langues officielles reflète leur égalité de statut ; 

(b) de compléter, d’ici le 31 août 1978, l’inventaire de tous les manuels à 
caractère professionnel, technique ou administratif utilisés dans les services 
médicaux et dentaires afin de savoir dans quelle(s) langue(s) ils sont rédigés ; 

(c) d’élaborer et de réaliser un programme de mise en vigueur et de dresser une 
liste de priorités et d’échéances afin de garantir la disponibilité rapide d’éditions à 
jour d’instruments ministériels de base (manuels, ordonnances, directives, etc.) 
dans les deux langues officielles ; 

(d) de maintenir le principe selon lequel tout nouveau manuel ministériel ou toute 
modification doit paraître simultanément dans les deux langues officielles ; 

(e) (i) d’obtenir et de mettre à la disposition du personnel, en anglais et en 
français, les instruments de travail autres que ministériels lorsque des traductions 
ou des textes équivalents dans les deux langues sont déjà disponibles ; 

(ii) de prendre la responsabilité de la traduction d’instruments de travail unilin- 
gues (autres que ministériels) lorsque ceux-ci sont requis par le personnel dans 
l’exercice de ses fonctions ; 

(iii) de travailler, dans la mesure du possible, en collaboration avec d’autres 
agences, universités ou organismes médicaux, en vue de la traduction et de 
l’acquisition d’instruments de travail autres que ministériels ; 

(48) de faire un relevé méthodique dans toutes les communautés où l’on jugera 
l’exercice utile, des professionnels d’ordre médical ou dentaire capables de 
dispenser des services aux personnes à charge dans la ou les langues officielles 
appropriées ; d’assurer aux dites communautés où ces services ne sont disponibles 
qu’en une seule des langues officielles d’autres formes d’aide qui permettront aux 
personnes à charge d’obtenir les services qu’elles requièrent dans leur langue 
officielle : 
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Services juridiques 

(49) (a) de doter les postes des services juridiques (y compris les postes d’avocats, 
de sténographes judiciaires et d’employés de bureau) du QGDN et des régions, 
d’un nombre suffisant de bilingues afin que ces unités soient en mesure de fournir 
aux deux groupes linguistiques des services complets et en tous points égaux ; 
d’accorder une attention toute particulière aux postes du quartier général ; 

(b) de veiller à ce que tous les formulaires, toutes les directives, etc. soient 
disponibles sous forme bilingue, et que les formulaires soient remplis dans la 
langue appropriée ; 

(c) d’encourager la rédaction initiale en français des ordonnances, des décisions 
judiciaires, etc. ; 

(d) de prendre les mesures pour rassurer les militaires que ceux d’entre eux qui 
seraient accusés d’infractions sont libres de choisir la langue dans laquelle ils 
seront jugés, que ce soit par voie sommaire ou devant une cour martiale ; de 
s’assurer que le certificat requis à la section 9 de I’OAFC 19-25 est disponible 
dans les deux langues officielles à tous les établissements des Forces canadiennes ; 

(e) d’élaborer des exigences types pour les interprètes juridiques et de sélectionner 
ceux qui, au ministère, ont la compétence voulue pour traduire de l’anglais au 
français et vice versa, de manière que les accusés, les témoins et autres personnes 
puissent témoigner et suivre le procès dans leur langue ; de dresser une liste de 
ceux qui auront été ainsi sélectionnés et de la rendre disponible à tous les 
intéressés; d’employer des interprètes chaque fois que le besoin s’en fait sentir 
afin que la justice soit rendue dans la langue appropriée par tous les tribunaux du 
MDN ; 

Sécurité 

(SO) (a) de doter les postes de la police militaire de façon à permettre au 
ministère de fournir des services de sécurité dans les deux langues officielles, 
conformément à la Loi ; de s’assurer que le recensement des exigences linguisti- 
ques et la dotation des postes des niveaux supérieurs, surtout ceux du QGDN, 
garantissent une représentation équitable des deux langues ; 

(b) de voir à ce que les postes soient dotés selon les exigences linguistiques et 
d’attacher une importance toute particulière à ceux dont les titulaires sont 
chargés de mener des enquêtes ; 

(c) d’étudier la situation qui existe aux prisons militaires des Forces armées, et de 
prendre les dispositions nécessaires pour que les droits linguistiques fondamen- 
taux de tous les détenus soient respectés pendant leur séjour en prison et ce, sur 
tous les plans, qu’il s’agisse de la discipline, des services médicaux ou des 
commodités ; 

Services sociaux 

(SI) (a) d’examiner et de réviser les exigences linguistiques des postes de 
travailleurs sociaux afin que le ministère soit vraiment en mesure de fournir des 
services de qualité égale dans les deux langues officielles là où il faut pourvoir aux 
besoins des deux groupes ; de prendre les mesures qui s’imposent pour doter tous 
les postes de travailleurs sociaux selon leurs exigences linguistiques ; 

(b) d’abolir l’usage selon lequel on demande ou on permet à un commandant de 
servir d’interprète à un subordonné au cours d’une séance de consultation à 
caractère personnel ; 
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(c) de s’assurer que, durant toutes les séances d’information ou d’orientation 
organisées par les services sociaux (et portant sur des sujets comme la drogue, les 
questions financières, etc.), l’on respecte l’égalité et les privilèges des deux 
langues officielles ; 

(d) de poursuivre ses efforts en vue d’acquérir des films et d’autre matériel 
didactique dans les deux langues officielles ; de faire paraître sous forme bilingue 
les affiches, les dépliants et tous les autres documents ; 

Services de logement et services connexes 

(52) (a) de.veiller à ce que tous les bureaux de logement des bases des Forces 
canadiennes de même que I’Europahof à Lahr offrent activement et fournissent 
leurs services dans les deux langues officielles là où il faut pourvoir aux besoins 
des deux groupes linguistiques ; 

(b) de voir à ce que, d’ici le 31 août 1978, toutes les ordonnances, tous les 
formulaires, tous les livrets d’information, tous les baux et autres documents 
relatifs au logement soient rédigés dans les deux langues officielles, de préférence 
sous forme bilingue ; 

(c) de s’assurer que toutes les bases et unités des Forces canadiennes ont la 
capacité de répondre, en toute occasion, aux appels téléphoniques d’urgence 
(incendie, aide médicale, etc.) dans les deux langues ; de prendre des mesures 
semblables en ce qui concerne les points où l’on reçoit les appels concernant les 
« servtces-secours » ; 

Les Économats 

(53) (a) de réviser la politique de bilinguisme des Économats afin de s’assurer 
qu’elle est conforme à la Loi sur les langues officielles ; 

(b) de veiller à ce que tous les établissements des Économats offrent et donnent 
activement leurs services dans les deux langues, conformément aux exigences de 
la Loi sur les langues officielles ; 

(c) de s’assurer que tous les concessionnaires respectent la politique de bilin- 
guisme des Économats et de prendre les dispositions nécessaires pour surveiller et 
contrôler la situation de façon permanente ; 

(d) d’établir, d’ici le 31 décembre 1978, des exigences linguistiques pour tous les 
postes des Économats (à temps plein et à temps partiel) reliés directement au 
ministère ou non, afin que les Économats puissent se conformer à la Loi en ce qui 
a trait au service offert au public à tous ses établissements ; 

(e) de fixer des priorités de manière à ce que le contrôle d’identité de même que 
les autres services essentiels ou les points de contact soient toujours en mesure 
d’offrir leurs services dans les deux langues ; 

B 
f) de prendre des mesures précises afin de pourvoir à tous les postes des 
conomats selon leurs exigences linguistiques ; 

(g) de s’assurer que les unilingues des deux groupes linguistiques reçoivent un 
traitement égal en ce qui a trait aux pratiques d’embauchage dans les établisse- 
ments des Économats ; 

(54) d’accroître le nombre de francophones au quartier général de manière à 
permettre aux Économats de mieux répondre aux besoins des francophones, qu’il 
s’agisse d’employés ou de clients ; de s’assurer que les cadres appelés à communi- 
quer avec des unités du Québec sont capables de s’exprimer en français ; 
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(55) (a) de continuer à faire paraître sous forme bilingue les publications, 
écriteaux et autres documents des Économats et à exercer un contrôle dans ce 
domaine ; 

(b) de veiller à ce que les écriteaux fabriqués dans les établissements des 
Economats soient bilingues ; 

(c) de fixer des règles pour la révision des traductions de publications, de slogans 
publicitaires, etc., de manière à s’assurer que la qualité de ces documents est la 
même dans les deux langues ; 

Loisirs et commodités 

(56) de prendre les dispositions nécessaires pour que les deux groupes linguisti- 
ques soient généralement représentés au sein des conseils communautaires et des 
comités d’administration des Fonds des bases ; 

(57) d’encourager les journaux des bases à refléter convenablement la présence 
des deux groupes linguistiques grâce à la publication dans les deux langues 
d’articles et de renseignements intéressant les deux groupes; de chercher les 
moyens d’assurer que la composition des comités de consultation et de révision 
démontre de façon équitable l’intérêt des deux communautés linguistiques ; 
d’inviter les intéressés à prendre les moyens utiles pour que les deux langues 
soient utilisées comme langues de rédaction initiale ; 

(58) d’arrêter une ligne de conduite (et d’en informer tous les intéressés) en vue 
de promouvoir des activités récréatives dans les deux langues, tant pour les 
militaires que pour leurs familles, et ce, en tenant compte des besoins et des désirs 
des deux groupes linguistiques ; de fournir des fonds de façon équitable ; 

(59) de tout mettre en œuvre dorénavant pour projeter l’image d’un Canada 
bilingue au cours d’activités internationales telles que tournois, réunions, etc. ; 

(60) (a) de s’assurer désormais que les films présentés dans les cinémas des bases 
répondent aux besoins des deux groupes linguistiques ; de faire en sorte que les 
francophones aient leur mot à dire dans le choix des films en français ; 

(b) de veiller à ce que les deux groupes linguistiques reçoivent un service égal en 
ce qui a trait aux films, aux bandes magnétoscopiques ou à tout autre matériel 
envoyés dans les unités « isolées v  ; 

(6 1) (a) de veiller à ce que les postes de radio et de télévision des Forces 
canadiennes se conforment en tous points à la Loi sur les langues officielles ; 

(b) de poursuivre les négociations en vue d’accroître la puissance d’émission de la 
station radiophonique de langue française à Lahr (RFC) de manière à la placer 
sur un pied d’égalité avec la station de langue anglaise et de s’assurer que la 
station de télévision qui sera bientôt mise sur pied à Lahr offre des services égaux 
aux deux communautés linguistiques ; 

(62) de prendre des mesures concrètes pour que, dans tous les mess et dans toutes 
les activités communautaires appuyées par le ministère, les deux groupes linguis- 
tiques soient placés sur un pied d’égalité en ce qui concerne le service, I’accessibi- 
lité et les possibilités de réalisation personnelle ; de s’assurer aussi que toutes les 
annonces, tous les renseignements, tous les écriteaux de même que le personnel et 
les activités elles-mêmes répondent aux besoins des deux groupes linguistiques ; 

(63) de doter tous les postes permanents dans le secteur de l’éducation physique 
et des loisirs de manière à assurer un niveau satisfaisant de bilinguisme 
institutionnel ; 
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Éducation permanente 

(64) de prendre toutes les mesures relevant de sa compétence pour aider les 
membres des deux groupes linguistiques à obtenir des chances égales de suivre des 
cours du soir ; 

(65) d’organiser des cours d’allemand à Lahr tant pour les francophones que pour 
les anglophones ; 

(66) de prendre des mesures immédiates afin de faire disparaître l’inégalité dont 
sont victimes les francophones qui fréquentent l’École des langues étrangères des 
Forces canadiennes et d’instaurer de nouveaux principes et de nouvelles règles en 
vue d’assurer une égalité parfaite aux deux groupes linguistiques ; 

Enseignement dispensé aux personnes à charge 

(67) (a) de réexaminer de façon complète et approfondie son réseau scolaire afin 
de réévaluer les besoins à combler et les moyens qui ont été pris pour y  répondre ; 
d’examiner comment les directives ont été appliquées concernant l’organisation et 
le fonctionnement des écoles ou des classes dans chacune des deux langues 
officielles ; d’étudier les demandes d’admission qui ont été rejetées afin de 
déterminer si les directives et la façon dont elles ont été appliquées ont empêché 
des enfants de jouir des possibilités d’enseignement offertes par le MDN, ceci 
revêtant une importance particulière là où il n’y a pas d’école dispensant 
l’enseignement dans l’une des deux langues officielles ou lorsqu’un nombre plus 
élevé d’inscriptions favoriserait des possibilités d’enseignement accrues ; 

(b) d’établir dans quelle mesure l’actuel réseau scolaire du MDN permet aux 
deux groupes linguistiques de bénéficier au maximum de ses écoles ou de ses 
classes et leur offre toutes les chances possibles de faire instruire leurs enfants 
dans leur langue, de participer aux travaux des conseils scolaires et de jouir de 
l’appui pédagogique, technique, financier et matériel nécessaire, dans chaque cas, 
au bon fonctionnement des écoles ou des classes ; 

(c) de vérifier dans quelle mesure le personnel enseignant du secteur anglais 
comme du secteur français bénéficie de l’appui utile ; 

(68) (a) s’inspirant des renseignements obtenus au moyen de l’examen recom- 
mandé ci-dessus, de prendre les mesures appropriées pour : 

(i) assurer l’égalité des services et des chances dans tout ce qui touche à 
l’enseignement dispensé aux personnes à charge des deux groupes linguistiques ; 

(ii) assurer des conditions de travail également favorables à tous les employés, 
enseignants, administrateurs, etc. de chacun des deux groupes linguistiques ; 

(b) de réexaminer la formule actuelle des subventions accordées aux écoles selon 
le nombre de leurs élèves et de concevoir une nouvelle formule qui, d’une part, ne 
désavantagera pas les écoles ayant un petit nombre d’élèves et, d’autre part, ne les 
empêchera pas de jouir des installations ou des activités qui sont considérées 
comme essentielles dans d’autres écoles plus grandes ; 

(c) de réévaluer la question de l’admission aux écoles du MDN des enfants qui ne 
sont pas des personnes à charge du personnel du MDN, en portant une attention 
spéciale aux endroits privés d’écoles dans l’une des deux langues officielles ou 
dont les inscriptions aux écoles du MDN sont peu nombreuses ; 

(d) de s’assurer que les classes de langue française destinées aux enfants 
francophones ne sont pas utilisées comme classes d’immersion pour les 
anglophones ; 
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(69) (a) d’éviter les situations qui forcent les personnes à charge à s’instruire dans 
leur langue seconde; afin de corriger la situation qui a été créée par les déficiences 
dans une des langues, de modifier les conditions d’admission des personnes à 
charge dans les classes de langue française de telle sorte que les personnes à 
charge qui, à un moment ou à un autre, n’ont pu recevoir l’enseignement dans 
leur langue maternelle à cause du manque d’installations appropriées ne soient 
pas de ce fait empêchées de faire un jour leurs études dans leur langue; 
d’appliquer ce principe aux anglophones si le besoin se présentait ; 

(b) de s’assurer que les Ordonnances administratives (comme I’OAFC 54-S) 
relatives aux possibilités de formation qui sont offertes aux personnes à charge 
sont appliquées de façon uniforme vis-à-vis des deux groupes linguistiques et 
interprétées aussi généreusement que possible chaque fois que le respect de la Loi 
sur les langues officielles l’exige ; 

(70) (a) de modifier I’OAFC 54-5, I’OAFC 54-1, I’OSFC 128/75 de même que 
toutes les autres directives, ordonnances et ententes relatives à l’enseignement 
dispensé aux personnes à charge afin d’éliminer toute disposition qui contribue à 
perpétuer l’inégalité de statut entre les deux groupes linguistiques en ce qui 
concerne l’accessibilité à l’enseignement ; 

(b) de s’assurer que la collaboration avec les administrateurs scolaires des 
provinces, des comtés ou des municipalités et la dépendance qui existe envers eux 
n’empêchent nullement d’offrir aux deux groupes linguistiques des chances égales 
de s’instruire dans leur langue; dans cette perspective, de reprendre les négocia- 
tions, s’il y  a lieu, touchant les ententes spéciales conclues avec les provinces et 
avec les conseils scolaires ; 

(71) de faire part aux militaires et aux employés civils de toutes les allocations 
scolaires militaires et civiles existantes, auxquelles ils sont admissibles, en vue de 
leur permettre de faire instruire les personnes qui dépendent d’eux dans leur 
langue maternelle ; de prendre les mesures en son pouvoir pour faire accroître ces 
allocations, s’il y  a lieu, afin de couvrir toutes les dépenses supplémentaires 
requises en vue d’assurer l’accès à l’enseignement dans la langue maternelle des 
personnes à charge ; 

SÉCURITÉ D’EMPLOI ET CONSULTATION 

(72) de s’assurer que les recommandations du Commissaire sont appliquées tout 
en sauvegardant la sécurité d’emploi et les chances d’avancement du personnel ; 
de consulter, au besoin, les syndicats et associations d’employés au sujet de la 
mise en œuvre des recommandations ; 

RÈGLEMENT DES PLAINTES 

(73) d’accorder aux plaintes que le Commissaire aux langues officielles lui signale 
toute l’attention qu’elles méritent et de prendre le plus tôt possible les mesures qui 
s’imposent, nonobstant les dispositions prises pour donner suite aux présentes 
recommandations et les échéances qui peuvent s’y rattacher. 
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